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ement du langage ne serait pas possible. Reconnaissant 
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e travail atteste par les multiples références qui leur 
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rise de la phonologie pragoise et m’a dirigé vers une con- 
eption sociolinguistique de la linguistique, et Maurice 
ross qui, en 1969, m’a fait découvrir et presqu’aussi tôt 
nseigner la phonologie générative, qui naissait. Je veux 
ire aussi ma reconnaissance aux membres de l’Equipe de Re

cherches Sociolinguistiques, Gabriel Bergounioux, Michel de 
Fornel, Alain Kihm, Patrick Lheureux—Bouron et, tout spécia
lement, Bernard Laks et Marc Klein, qui ont contribué intel
lectuellement et matéri el 1ement à 1’élaboration et à la mise 
au point de ces deux volumes.
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PRESENTATION

On connaît le soupir de Saussure sur "la difficulté qu'il y 

a en général à écrire seulement dix lignes ayant le sens 

commun en matière de faits de langage" (1). Nous avons pu en 

mesurer plus de deux mille fois la justesse au long de ce 

travai 1 . Mais nous n'épousons pas le désabusement du grand 

genevois sur "1'assez grande vanité de tout ce qu'on peut 

faire finalement en linguistique". Une chose depuis long

temps nous paraissait à faire en linguistique française;, 

s'attaquer à la déchirure qui s'esquissait à l'heure où dou

tait Saussure aux rives du Léman, et sur laquelle les formu

les abruptes que les rédacteurs du Cours lui ont attribuées 
ne pèseront pas rien : celle qui va séparer la recherche 

empirique et la recherche théorique sur la langue. Le but de 

ce travai 1 est de contribuer pratiquement à y mettre fin.



Nous étant plusieurs -fois expliqué sur notre conception de 

la linguistique (Encrevé <1976, 1977a et b, 1980, 1985)) 

nous croyons inutile d'alourdir cette présentation en nous 

répétant longuement. Nous nous bornerons à indiquer quelques 

repères. Après un développement étonnant de la linguistique 

d'enquête, au tournant du siècle, avec les entreprises de 

Rousselot (1891) qui noue phonétique générale et enquête 

dialectologique, de Gilliéron (1902-1910, 1906) qui réussit 

à taire tourner autour des propositions théoriques de la 

géographie linguistique les débats majeurs de la linguis

tique européenne, de Gauchat (1905) qui mène la première 

enquête prenant en compte la diftérenciation sociale des 

locuteurs, l'enquête phonographique menée au moyen du Pathé- 

graphe par Brunot et Bruneau dans les Ardennes, en 1912, 

pouvait laisser croire qu'un âge nouveau commençait pour la 

linguistique. Par une anticipation remarquable, au moment où 

Meillet (1913) soulignait que "les linguistes, inévitable

ment dominés par l'écriture, ne sauraient réfléchir asses à 

la façon dont toute notation trompe, de par sa nature même", 

Brunot (1913). pressentait que l'archivage non graphique du 

langage allait modifier considérablement les données dont 

pourraient disposer les linguistes : "on pourra un jour ob

server scientifiquement les manières si opposées dont dix 

personnes peuvent comprendre et dire une phrase ou un vers 

selon leur origine, leurs habitudes, leur éducation générale 

et parti culière, leur profession, leur disponibilité du mo



ment, leur humeur, bref suivant une foule de conditions va

riables presque jusqu'à l'infini et où il importe cependant 

de démêler le fait accidentel et individuel d'avec le fait 

général et permanent". "Nous sommes entrés dans la légende!" 

écrivait alors Bruneau à Brunot (2). Ils ne tardèrent pas à 

comprendre qu'à poursuivre ce chemin ils n'entreraient que 

dans l'oubli, et sortiraient de la linguistique. Il n'y eu 

pas de suite. C'est le même Bruneau qui, longtemps plus 

tard, confessait à Georges Straka ; "Que voulez-vous, quand 

Brunot m’a demandé de poser ma candidature à la Sorbonne Cen 

19351 il m'a dit : "Maintenant plus de dialectologie, vous 

ferez de la stylistique!" Alors j'ai fait de la stylistique" 

(3) .

On connait bien cette histoire : au sortir de la Premiè

re Guerre mondiale, la problématique de la linguistique 

d'avant—guerre se trouva balayée par le développement de la 

linguistique générale d'influence saussurienne, le struc

turalisme. Retour aux livres et au cabinet de travai 1 ; l'en

quête orale consiste au mieux à interroger un informateur. 

L.'enquête de terrain sur les parlers européens ne se pei— 

pétua plus qu'en dialectologie, laquelle se trouva radica

lement coupée de toute recherche théorique générale, et 

bientôt n'appartint pratiquement plus à la linguistique uni

versitaire. Lorsqu'au début des années 50, Harris puis Chom

sky développèrent les grammaires transformationnel1 s et
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générativs qui allaient rapidement périmer le structural i eme 

classique, la dialectologie européenne en était encore à 

considérer Troubetskoy et Martinet comme de dangereux nova

teurs. D'un côté, reléguée à l’écart de tout, l’enquête de 

terrain, mais sans aucune théorie sociologique de l’enquête; 

de l’autre, à 1’avant-scène des sciences humaines, la théo

rie linguistique, mais sans aucune construction scientifique 

des données censées la -fonder.

La scène se modifie dans les années soixante. Sous l’in

fluence de Martinet, Uriel Weinreich avait établi la jonc

tion entre la dialectologie et la théorie structurale. Mais 

c’est William Labov, qui accomplira les trois pas décisifs

qui mettront fin à 1’ex il de I Ci 1inguistique d ’ enquête loin

!l!

X3 la linguistique g é n é r a 1 e, et i t-g j. L ± iTitif <_jn u 1 ’ approche so-

ciolinguistique en linguistique. Le premier pas a consisté à 

doter l’enquête de terrain d’une armature sociologique : 

Labov s’est avisé le premier que l’enquête linguistique né

cessitait une analyse de la communauté sociale, et des con

ditions de l’observation; la linguistique d’enquête retrou

vait un aspect scientifique. Le second pas fut d’énoncer 

clairement et sans ambiguité le programme de la sociolin

guistique comme n’étant rien d’autre que le programme de la 

linguistique générale ; "The linguistic topics to be con

sidered here cover the area usually named "general lin

guistics", dealing with phonology, morphology, syntax, and



semantics. The theoretical questions to be raised will also 

tall into the category ot general linguistics (...) It there 

were no need to contrast this work with the study ot langua

ge out ot its social context, I would prêter to say that it 

was simply linguistics". A propos de la linguistique généra
tive, il précisait encore : "We cannot attord any backward 

steps ; anyone who would go further in the study of language 

must certainly be able to work at this level of abstraction 

(...) I do not believe that we need at this point a new 

theory of language; rather we need a new way of doing lin

guistics" (Labov (1970). Le troisième pas était à nos yeux 

le plus difficile. Il s’agissait pour la linguistique varia

tionniste ce rejoindre effectivement la phonologie générati— 

ve ce que _sbov fit en novateur en développant le concept de 

règle variable sur l’étude de 1st copule en anglais (Labov 

(1969)) : la variation linguistique était formalisée dans 

les règles, La notion d’hétérogénéité interne à la grammaire 

avancée pa.r Weinreich (Weinreich, Labov et Hersog (19ÓS) ) 

s’éclairait. Dès lors, ce qui distinguait de la linguistique 

générale et théorique 1’approche sociolinguistique, n’était 

plus que la construction de l’objet : "It seems natural 

enough ths.c the basic data for any form of general linguis

tics would be language as it is used by native speakers com

municating whith each other in everyday life". (Labov 

(1970)), ce qui ne fait, au fond, que préciser la formule du 

C.L.G. : :;Le seul objet réel de la linguistique, c’est la
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La problématique labovienne est claire. La finalité de l’ap

proche "variationniste" en linguistique ne consiste pas, 

comme le supposent parfois encore les linguistes classiques, 

à décrire les variations linguistiques pour les rapporter à 

leur distribution sociale. La constitution de ces données 

précises, inévitablement variables, que produit l’enquête 

sociologiquement contrôlée n’est que le point de départ de 

la démarche, qui s’appuie sur ces résultats empiriques pour 

viser le but commun à toutes les formes de linguistique, la 

mise en lumière de principes explicatifs généraux concernant 

le langage. La différence tient en ce que des données réa

listes, donc variables, imposent des modèles qui puissent 

rendre compte ce la relation entre la variation et la struc

ture. La réconci 1iation entre recherche empirique et recher

che théorique ne se contente pas d’instaurer entre elles 

quelque coexistence pacifique, mais veut les enrichir l’une 

l’autre pour pousser plus loin l’exigence explicative.

Malgré l’influence de l’oeuvre de Labov, la déchirure an

cienne est encore bien visible dans le champ français. C’est 

tout naturellement que pour tâcher à y remédier nous avons 

adopté dans ce travail la perspective qu’il a ouverte, et le 

programme qu’il a tracé (5). Une autre rencontre a été pour 

nous décisive. Le développement de l’approche sociolinguis-

vie normale et régulière d’un idiome constitué" (4).
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tique n'est évidemment pas étranger au -fait qu'aux Etats-

Unis comme en France dans les années soixante des sociolo

gues se soient tournés vers le langage et vers le travail 

des linguistes s Erving Go-f-fman, Aaron Ci cour el, Harvey 

Sacks et Emmanuel Scheglo-ff là—bas, ici Pierre Bourdieu.

L'apport de Bourdieu s'est révé 

ration de notre conception : on 

au long de ce travail. Il n 

point de vue sociolinguistique 

problématique sociologique syst 

joue d'abord comme vigilance ép 

comme telle au coeur même de l'é 

ment linguistique, là où on ne 

ce. Elle joue aussi, cela va de 

l'enquête comme sociologie de 1 

ciologie de la relation social 

de la langue, enfin, elle est 

l'analyse des données. Sur tou 

de Bourdieu nous apparait la p 

pas d'appliquer à la linguist! 

te, mais de construire dans 

une connexion étroite entre lis 

chacune des deux disciplines s' 

à soi-même des questions nouvel 

brouillage des frontières. C'es 

nous avons essayé d'avancer d

lé déterminant dans l'élabo- 

en reconnaitra la trace tout 

ous a paru, en effet, que le 

exigeait l'intégration d'une 

ématique. Cette sociologie 

istémologique, et intervient 

1aboration théorique propre- 

soupçonnerait pas sa présen- 

501, dans la construction de 

a population enquêtée et so— 

d'en quête ? comme sociologie 

active à tous les niveaux de 

s ces points la problématique 

lus apte à nous permettre non 

que une sociologie toute fai- 

la pratique sociolinguistique 

nguistique et sociologie - où 

arme de 1'autre pour se poser 

les, sans crainte exagérée du 

t ainsi, doublement armé, que 

ans la direction indiquée. On
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ne s'étonnera pas que nos enquêtes portent sur du langage de 

type dit standard. Ce choix n’est pas contingent. S’il s’a

git d’en finir autant que possible avec la relégation de la 

sociolinguistique dans la dialectologie qu’elle soit "régio

nale", "urbaine" ou "sociale", il parait utile d’établir la 

réconci1iation avec les théories actuelles sur le terrain 

même où la linguistique classique se situe s’agissant des 

langues à tradition écrite et à tradition grammairienne s 

c’est là que l’approche empirique doit démontrer qu’elle 

peut contribuer à l’effort théorique si elle veut pouvoir 

participer au débat d’aujourd’hui.

Ce travail se présente en deux parties de dimension et de 

fonction inégales, mais qui forment une unité où l’une et 

l’autre sont nécessaires malgré leur apparente disparate 

- un peu à la façon de ces premiers bicycles, les "grands- 

fai", où l’assemblage d’une grande et d’une petite roues 

permettait d’avancer plus sûrement que sur une seule... La 

premi ère partie consacrée à la phonologie constitue le prin

cipal du travail, à laquelle la partie pragmatique vient 

apporter comme une longue conclusion ouvrant sur des déve

loppements à venir.

Reprendre en phonologie la voie qu’inaugurait Labov (1969), 

aujourd’hui où le cadre de SPE est abandonné sans qu’une 

nouvelle théorisation globale se soit installée, c’est in—
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tervenir dans le cadre des théories multi-1 inéaires. La

liaison nous en -fournissait l'occasion. Notre projet a été 

-favorisé par une coïncidence -fortuite. Dans les années même 

où la phonologie générative s'est mise à développer un en

semble de travaux considérable sur la liaison en français, 

qui n'avait jamais reçu une telle attention, la réalisation 

de la liaison s'est mise à changer; plus précisément : la 

syllabation enchaînée qui avait toujours été décrite comme 

caractéristique du phénomène de liaison en français a par

tiellement cédé la place à la syllabation non—enchaînée, 

avec une fréquence suffisamment forte pour que nous le re

marquions - sans qu'il soit possible de préciser le moment 

de départ de cette innovation qui s'est faite à l'insu des 

linguistes. L'observation d'un fait phonétique jusque là 

inobservé n'a en soi rien d'exceptionnel. Notre chance fut 

que ce phénomène apparaisse dans un territoire linguistique 

particulièrement étudié et, surtout, qu'il soit de nature à 

éclairer un certain nombre de points essentiels du renouvel

lement théorique en cours. La question de la liaison non- 

enchaînée touche en effet à l'ensemble des problèmes du mo

dèle représentationnel en phonologie multilinéaire et des 

principes qui y sont associés. Elle ouvrait ainsi une "fenê

tre11 inespérée sur des questions importantes au moment où 

s'affirmait en phonologie une évolution majeure, en nous 

permettant d'y proposer des réponses empiriquement fondées. 

Elle offrait la possibilité de poser théoriquement la ques-



ti on toujours nouvelle du rapport entre la variation et la 

structure et de -Formuler une hypothèse significative à ce 

sujet, sur un des rarissimes domaines où la phonologie clas

sique (non-variationniste) a toujours reconnu dans la langue 

française une variation grammaticale.

Centrée, donc, sur la liaison, notre partie phonologique 

représente un type de construction plutôt nouvelle en phono

logie, en ce que nous y réunissons cinq études différentes 

du même objet. Après une étude de phonétique instrumentale 

du phénomène de liaison sur quelques exemples enregistrés, 

nous développons une analyse qualitative et quantitative des 

données construites par une enquête sociologiquement contrô

lée auprès d'une catégorie précise de locuteurs. Il n'en 

ressort pas seulement que la variation concernant l'enchaî

nement de la liaison est dotée de régularité, mais surtout 

le fait empirique non-trivial que l'enchaînement est "obli

gatoire" (invariable) pour les liaisons "obiigatoires" (in

variables) et "facultatif" (variable) pour les liaisons 

"facultatives." (variables). A ces études, fréquemment réu

nies en sociolinguistique, nous joignons d'abord un travai 1 

historique sur les soixante quinze ouvrages ou articles con

sacrés depuis vingt ans à la liaison dans l'école de la pho

nologie générative. Ce chapitre est une tentative inhabi

tuelle à l'intérieur d'un travail à la fois empirique et 

théorique et son insertion ici lui donne un statut particu
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lier, du fait qu’il assume une fonction dans le développe

ment même de la théorie sur laquelle il réfléchit. Il ne 

s’agit pas de passer en revue les travaux qui se sont succé

dés, mais de constituer l’histoire d’un débat exemplaire du 
fonctionnement de 1’argumentât!on scientifique à l’intérieur 

d’une école donnée, dans l’intention de participer les yeux

ouverts à la continuation de cette hi stoire. Notre fin n’é—

tait pas d’expliquer cette histoire pour elle—même, mais

d’abord de l’établir dans toute sa compl exité, avec ses

détours, pour y situer scientifiquement les différentes so

lutions avancées au problème débattu avant de développer 

notre propre théorisation et nos solutions. Ce que nous fai

sons au chapitre suivant.

Du point de vue des représentations phonologiques, le modèle 

général proposé à la suite des travaux récents en phonologie 

autosegmentale et tri—dimensionnelle, spécialement ceux de 

Jean-Roger Vergnaud, est celui d’une structure abstraite où 

plusieurs niveaux autonomes doivent entrer en relation d’as

sociation. Les liens présents dans la représentation lexica

le expriment la permanence d’un accord d’un niveau à l’au

tre; l’absence de lien (flottement) exprime la possibilité 

de désaccord d’un niveau à l’autre. Les principes universels 

et les paramètres des langues particulières régissent ces 

mises en relation et les distorsions qui y apparaissent. Le 

problème de l’enchaînement de la. liaison met en évidence les

12



discordances entre niveau syllabique et niveau segmentai. 

Sur le plan théorique général nous pensons avoir donné un 

statut cohérent à 1 ^autonomie du squelette de positions 

pures; avoir établi que 1^association des autosegments syl

labiques flottants et celle des autosegments segmentaux 

flottants sont deux opérations séparées; avoir proposé une 

distinction claire entre deux types d^épenthèses qui sont 

généralement confondus : les "vraies" épenthèses pour les

quelles il n'y a pas de "structure d'attente" dans la repré

sentation lexicale tri—dimensionnel1e et les "fausses" épen— 

thèses qui sont structuralement attendues; avoir posé une 

hypothèse solide sur l’autosegment flottant comme lien entre 

la variation et la structure ; comme localisation structura

le des potentialités de variations grammati calisées. Ces 

aspects généraux sont directement construits sur la phonolo

gie du français à partir de l’explication proposée par le 

fait phonétique nouveau que nous avons observé, à savoir la 

distinction entre la présence de la consonne de liaison dans 

la réalisation phonétique et sa syllabation à droite ou à 

gauche (enchaînée ou non-enchaînée). Cette analyse met en 

lumière le statut très particulier de l’autosegment syllabi

que Coda en français qui est obligatoirement flottant en 

position finale au. niveau lexical (sans qu’il en aille de 

mime pour son correspondant éventuel sur la ligne autoseg- 

mentale des segments), et peut-être mime, hypothèse à explo

rer, obligatoirement flottant en toute position au niveau

13



lexical. Par extension, nous proposons des notations nouvel

les pour le h aspiré, les phénomènes de nasalisation à la 

-Finale et pour les e muets. En-fin nous rendons compte de 

l'intuition correcte de Schane (19ó5), incorrectement expri

mée par la Règle de Troncation, en termes de Principe de 

contour. Nous connaissons le caractère nécessairement éphé

mère de ces "acquis" théoriques, qui ne sont versés au débat 

que pour qu'ils puissent être controversés et dépassés. Mais 

nous espérons avoir montré que l'enquête empirique sociolo

giquement contrôlée permet d'établir sur des langues appa

remment très bien décrites des faits ignorés ou mal connus 

pouvant servir à faire avancer la recherche théorique géné

ral e.

Le dernier chapitre clôt l'analyse de la liaison par une 

reprise sociologique des données empiriques, qui s'instruit 

des résultats théoriques pour formuler des hypothèses géné

rales sur les usages constatés dans l'enquête quantifiée et 

dans 1'observation quotidienne, et prendre en considération 

l'évolution linguistique des usages dans une perspective où 

les frontières di seiplinaires s'estompent.

La deuxième partie de cette thèse est consacrée à la pragma

tique. Nous aurions pu nous arrêter à la phonologie, mais, à 

limiter ce travail à cette première partie, notre projet 

général se serait trouvé déformé voire méconnaissable. Notre

14



Dbjecti-f n’est pas de développer une phonologie sociolin

guistique; mais d’avancer dans la construction d’une appro

che sociolinguistique en linguistique générale, apte à se 

concrétiser sur tous les territoires de la recherche lin

guistique. Or le domaine du sens, et plus précisément celui 

de la construction du sens dans l’usage, apparait comme le 

terrain d’action le plus désigné, avec la phonologie, pour 

1’exercice du point de vue sociolinguistique en linguisti

que. Là encore, William Labov a très tôt dégagé un chemin à 

l’approche "variationniste" par ses études de sémantique et 

de pragmatique (Labov (1973b, 1978, 1984b), Labov et Fanshel 

(1977)). La situation se présente d’ailleurs un peu diffé

remment qu’en phonologie. Les phonologues classiques se sont 

toujours intéressés à la variation de langue à langue mais 

assez peu à la variation intracommunautaire. Tandis que, 

depuis une quinzaine d’années, un courant important de sé- 

manticiens, se débarrassant des conceptions logiques et 

véri condi tionnel 3.es du sens, a opéré une évolution considé

rable vers l’étude pragmatique, privilégiant les opérations 

de construction sémantique dans l’utilisation de la parole 

en contexte. Ce qui les a conduits aux frontières de la so

ciologie, dans le mime temps où, de façon indépendante, un 

certain nombre de sociologues s’intéressaient à des problè

mes apparentés.

Dans cette conjoncture deux tâches se présentent à nous.
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L'une consiste à explorer en quoi le travail sur énoncés 

observés en contexte (et le type spécifique d'enquête que 

demande l'analyse de la construction du sens) peut contri

buer à la recherche de principes généraux explicatifs. L'au

tre, à examiner comment la prise en considération des déter

minations sociales des sujets parlants - parti culièrement 

sous l'angle de cette "incorporation" de la structure socia

le que représente la structure cognitive historiquement con

stituée que Bourdieu nomme habitus - peut enrichir la com

préhension des opérations mentales mises en jeu dans la 

fabrique du sens dans l'usage.

Les deux chapitres de cette deuxième partie entrent dans 

cette conception du travai 1 à mener. Le premier, principale

ment orienté vers la première fâche, nous conduit à intro

duire le cadre théorique des espaces mentaux élaboré par 

Gilles Fauconnier. Il nous parait essentiel, en effet, qu'en 

pragmatique comme en phonologie, le sociolinguiste se sai

sisse des modèles théoriques qui paraissent les plus aptes à 

renouveler la. recherche. L'étude détaillée d'un cas de com

munication en contexte, par dérivation généralisée, d'un 

deuxième sens totalement implicite, par un énoncé communi

quant explicitement un premier sens, nous permet de mettre 

en évidence à la fois l'aptitude de cette théorie de séman

tique procédurale à traiter des problèmes qu'elle n’avait 

pas envisagés et certaines questions que ce type de cas lui
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propose, en particulier sur le Principe d i dent i-f i cati on. Le 

second chapitre utilise des données plus larges et sociolo

giquement très riches, provenant d'une enquête par inter

views. Elle nous conduit à dégager, à propos de la construc

tion de la ré-férence ostensiva, un principe pragmatique 

général, le Principe de l'usage non-marqué, et une maxime 
conversationnelle qui le parti cularise, la Maxime de groupe 
(et son complémentaire, la Maxime de l’individu) dont l’in

tervention est reliée à des opérations mentales décelables 

dans le matériel linguistique. La dit-f érenciation sociale 

des locuteurs interviewés rend possible l’esquisse d’un lien 

entre les habitus en cause, l’usage des Maximes et, d’autre 

part, la construction des tours de parole dans 1’interac— 

t i on.

En pragmatique, le rapprochement entre sociologie et lin

guistique est à la -fois plus nécessaire encore qu’en phono

logie, et plus risqué, parce que la démarche linguistique 

elle-même y est plus aventureuse. L’étude systématique de 

l’utilisation grammaticale des sons est déjà une activité 

scientifique ancienne, et, quant à la linguistique, le XX*mKí 

siècle apparaîtra peut-être, à distance, comme le siècle de 

la phonologie. La pragmatique nous semble, de ce point de 

vue, un excellent candidat pour le XXI*mra siècle, surtout si 

elle parvient à construire adéquatement sa relation avec la 

sociologie. Raison de plus pour se mettre à l’oeuvre.
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Ce travail est tout entier fondé sur la prise en compte de 

l’usage de la parole. Les linguistes se sont longtemps dé

fiés de cette inépuisable source d’étude, parce qu’ils re

doutaient d’y faire des rencontres qui les détourneraient de 

la voie balisée. Ils avaient tort de craindre, mais l’analy

se était fondée. Magritte a peint, dans les années vingt, 

plusieurs gouaches intitulées L’usage de la parole. L’une 
d’elles, tout en bleus, montre un ciel de nuit d’été au- 

dessus d’un horizon ombreux d’arbres et de toits; des points 

blancs étoilent l’azur sombre d’une constellation dessinant 

un mot qu’avec du recul on déchiffre, DESIR.

NOTES

1. F. de Saussure, lettre à Antoine Meillet du 4-01-1894, in 

Saussure (1964), pp. 95-96.

2. Cité par Veken (19S5) à qui on doit la résurrection de 

cette enquête. C’est aussi de cet article que sont tirées 

les citations de Brunot (1912 et 1913).

3. Cf. Chevalier et Encrevé (1984b).
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4. Saussure (1916), p. 105.

5. Dans une perspective di-fférente, l’immense entreprise que 

mène Maurice Gross depuis plus de vingt-cinq ans nous parait 

essentiellement viser le m'ë'me but.
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Première partie

PHONOLOGIE

La liaison avec et sans enchaînement



"Cet homme plein de scepticisme

a des certitudes grammatical es. 

Hélas, Madame Straus, il n'y 

a pas de certitudes, même 

grammatical es".

Marcel Proust, Correspondance 

avec Madame Straus

"Il y a deux dit-mensions 

du pourtouthomme, celle du 

discours dont il se pourtoute 

et celle des lieux dont ça se 

thomme".

Jacques Lacan, L'étourdit

Ce titre romanesque ne vise rien d'autre ici qu’un phénomène 

phonétique et phonologique que tous les Français ont vrai- 

sembl abl ement dans l’oreille depuis des années, sans qu’il 

possède pourtant, jusqu’à nos recherches, aucun statut dans 

les travaux des spécialistes qui décrivent ou analysent la 

phonie de la langue -française en semblant l'ignorer - alors
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que sa réalité met en cause, sur ce point, la validité de 

leurs élaborations scientifiques. On ne s’étonnera pas d’une 

vigilance supérieure à celle des linguistes chez quelqu’un 

qui entendait le langage d’une autre oreille, Jacques Lacan, 

dont la phrase citée en épigraphe joue exactement sur la 

double prononciation possible dans l’usage actuel de ce 

qu’on appelle "la liaison" : soit en articulant la consonne 

de liaison à la finale du premier mot, par exemple : j’avaiz 

un rêve (cf. ci-dessus pourtoute), ce qui est faire la 

liaison sans enchaînement (ou liaison non-enchaînée), soit 

en plaçant la consonne en question à l’initiale du mot sui

vant : j’avai zun rêve (cf.ci-dessus thomme), liaison avec 

enchaînement (ou liaison enchaînée). Seule cette dernière 

prononciation est indiquée par les grammairiens, par les 

orthoépistes (qu’ils s’adressent à un public francophone ou 

non francophone) ou par les linguistes contemporains qui 

tâchent à construire des grammaires scientifiques.

Pour le phonologue qui repère régulièrement depuis une di

zaine d’années, de façon plus ou moins sporadique, dans 

toute conversation courante de son entourage universitaire 

(dont les auteurs des principaux travaux sur la liaison) et 

plus généralement chez pratiquement tous les locuteurs qu’on 

dit "cultivés" des occurrences de la première prononciation 

évoquée, la liaison sans enchaînement, la question se pose 

de savoir que faire d’un phénomène empiriquement aisé à



constater mais dont les autres phonologues ne -font rien. 

S’agit-il d'un phénomène nouveau ou bien inécouté, inaperçu? 

C'est, à l'évidence, un tait de variation mais est-ce un 

phénomène négligé parce que tenu pour particulier (i.e. re

levant d’une grammaire singulière, idiolectale ou dialec

tale, ou stylistique) ou pour "tautit", agrammatical; ou un 

phénomène en évolution : en train de se grammati cal i ser? 

Four un tait de langage non seulement régulier mais cons

tant, général, catégorique, le consensus pourrait aller de 

soi. Mais s’il est régulier, et pourtant variable, c'est-à- 

dire inconstant, distribué de taçon inégale et non saisis- 

sable à 1’observât!on immédiate, ce tait ne pourra acquérir 

le statut de tait linguistique digne d’étude que s'il est 

possible de le construire comme tel, c'est-à-dire d'établir 

qu’il est linguistiquement pertinent, grammatical, ce qui 

suppose qu'on puisse établir de quelle grammaire il relève 

- et par exemple établir s’il existe quelque chose comme "le 

trançais" dont il pourrait être prédiqué qu’un tel tait lin

guistique lui appartient ou non. Cette construction d’un 

tait de variation non reconnu, la linguistique ne peut la 

mener à bien sans prendre strictement en compte les aspects 

sociologiques en jeu dans les questions posées, ni sans 

résoudre les problèmes techniques soulevés par la représen

tation tormalisée d'un tel tait et des autres taits phono

logiques qui s’y rattachent (1).



CHAPITRE I

La liaison sans enchaînement

1.1. Positions classiques et modernes

1.1.1. La liaison en -français et la théorie linguistique
"The phonology of French, écrivait récemment Stephen Ander
son, perhaps more than any other single language, has served 
as the testing ground for a wide range of theories. Major 
statements, from a variety of traditional and structuralist 
point of view have been based on the facts of French, by 
writers as diverse as Delattre (1966), Félice (1950), Fouché 
(1956), Brammont (1914), Hall (1948), Hjelmslev (1948), 
Malmberg (1975), Martinet (1945, 1956), Togeby (1951),
Träger (1944, 1955) and a host of others. Within the genera
tive tradition, Schane (1968) provided one of the most in
fluential early descriptions of an entire linguistic 
system, and thereby established much of the climate of ab—
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stractness in the descriptions that caracterizad the work of
this period. Increasing disillusionment with extremely ab
stract, quasi-etymological analysis was reflected (still 
within the same general line of theorical development) in 
the description of Dell (1973) and Selkirk (1972). Investi
gators such as Cornulier (1975, 1977), Morin (1974), (1978)
and Walker (1973) have developed the analysis of a coherent 
range of issues in French phonology to a considerable depth, 
and in some cases have anticipated results to be discussed 
below. More recently, French has served as the factual bases 
for major statements in terms of "Natural Generative Phono
logy" (cf. K1ausenburger (1978), Tranel (1981)). There is 
thus no single language on the bases of which one can better 
assess a view of phonological structure in relation to other 
perspectives. Such a relatively uniform factual base for the 
comparizon of theoretical views is of considerable value." 
(2) .

Cette constatation d'un des premiers auteurs d'un traitement 
métrique de la liaison est d'autant plus remarquable que la 
plupart des travaux qu'il cite ont abordé la question de la 
liaison, topos par excellence (avec le "e muet" et la nasa
lisation) de la phonologie du français, qu’elle relève d’une 
perspective traditionnelle (philologique ou orthoépique), 
structuraliste, générâtiviste ou post—générativiste (non 
linéaire) - encore est-il très loin, évidemment, de nommer



tous les auteurs ayant participé à ce débat. Depuis une 
vingtaine d’années, en particulier, tous les générativistes 
se penchant sur la phonologie du français ont écrit sur la 
liaison, et les divers traitements proposés ont joué un rôle 
de premier plan dans les principaux débats théoriques de la 
phonologie générative.

Ainsi la célèbre règle de troncation proposée par Sanford 
Schane (1965) fut utilisée par Noam Chomsky et Morris Halle 
(1968) pour justifier à la fois le formalisme des schémas de 
règles, l’utilisation de la variable <x et, à la suite des 
remarques de Charles Bailey et Jean-Claude Milner (1967), 
l’emploi du trait phonétique "syllabique" à la place du 
trait "vocalique", propositions suivies par tous longtemps 
après 1’abandon de la règle en question. Elisabeth Selkirk 
(1972, 1974) a cherché dans la liaison une confirmation de 
la théorie des traces et de la notation X-barre dans une 
analyse qui vient d’étre totalement contredite par Yves 
Morin et Jonathan Kaye (1982) sur des bases empiriques; 
Bernard Tranel (1974, 1978, 1981a) a fait de la liaison un 
des terrains d’expérimentation de la phonologie "concrète" 
dont il soutient (1981b), contre Schane (1978), qu’elle 
n’est pas une simple variante notâtionnel1e de la phonologie 
"abstraite" ; Joël Rotenberg (1978) s’est appuyé sur la lai— 
son pour théoriser, entre autres, l’abandon des symboles de 
frontières dans la représentation phonologique; les tenants
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de la phonologie générative naturelle ou "concrète" ont lon

guement réanalysé la liaison pour valider leur refus des 

traitements "abstraits"; enfin, Georges Clements et Samuel 

Keyser (19B3) viennent d’illustrer avec la liaison la théo

rie autosegmentale, et Stephen Anderson (1982) la théorie 

métrique, tandis que Jean-Roger Vergnaud (1982) testait sur 

le même terrain un système qui combine ces deux théories, 

ces dernières recherches s’inscrivant aussi dans la tentati

ve de rapprocher la phonologie du modèle syntaxique actuel 

de Chomsky qui limite sévèrement le recours aux règles au 

profit des principes et des paramètres (cf. plus bas chapi

tres 3 et 4).

Si la langue française a pu tenir lieu ainsi de champ d’ex

périences pour les recherches théoriques des phonologues 

occidentaux contemporains, c’est, cela va sans dire, parce 

qu’elle est après l’anglais la langue la plus connue parmi 

ces linguistes, au moins sous sa forme écrite - laquelle 

suffit à la saisie de phénomènes comme ceux de la liaison, 

du "e muet" ou de la nasalisation. C’est, ensuite, parce 

qu’une énorme masse de travaux s’est accumulée sur cette 

langue depuis le seizième siècle et que, comme le souligne 

justement Anderson, "the variety of aval ai ble accounts of 

French (and in particular of the essentially conservative 

standard language defined appromaximately by such classic 

traditional treatments as Fouché, Grammont and Grevisse)

~T
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ensures a su-f-ficiently broad theoretical context for such 
questions to become meaningful" (2). Bref, la phonologie du 
français est un terrain précieux pour les linguistes qui 
n'aiment pas mener d'enquête - puisqu'il existe un ensemble 
de données "classiques" admises par tous les spécialistes 
comme telles, et qui se prêtent à 1'expérimentation de toute 
nouvelle proposition théorique visant à en écrire la gram
maire, sans qu'il soit nécessaire de solliciter de quelque 
locuteur natif des informations ou des jugements de gramma- 
ticalité qui ne seront jamais aussi bien reçus que les 
données "classiques"; et c'est aussi un terrain d’élection 
pour les linguistes partisans d’enquêter sur l’usage ordi
naire, puisque s'y applique le Cumulative Paradox de Labov 
("The more that is known about a language, the more we can 
find about it") (3), selon lequel l'étude d'une langue dans 
son contexte social doit avoir été précédée par son étude 
hors contexte. Ce qui rend bien compte du fait que, depuis 
vingt ans, on a vu se développer, au sujet de la liaison, 
nombre de traitements formels et d'autre part plusieurs 
enquêtes de grande tari le, parfois accompagnées de propo
sitions formelles - tous travaux que nous étudierons plus 
loin.

1.1.2. La liaison.
Quelles que soient leurs opinions théoriques, tous les au
teurs s'accordent en pratique à décrire la liaison comme un
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phénomène ayant lieu dans la chaîne parlée au contact entre 

deux mots, dont le premier lorsqu’il est prononcé isolé ou 

devant un mot commençant par une consonne (C) se termine par 

une voyelle <V>, et dont le second prononcé isolément com

mence par une voyelle; tous caractérisent ce phénomène par 

deux faits phonétiques, bien qu’ils ne les dégagent pas tou

jours explicitement :

-la présence d’une consonne dite consonne de liaison (CL) 

qui n’apparaît que dans ce contexte, et qui appartient au 

premier mot en ce sens que sa nature phonétique (Ctl, Hz 3, 

Cnil, Cri ou Cp3) est déterminée par lui dans la mesure où 

c’est avec lui qu’elle peut varier;

-la resyllabation qui fait entendre CL à l’attaque de la 

première syllabe du second mot en jeu (4).

Citons Pierre Fouché, source "classique", sur la liaison, de 

tous les phonologues générativistes : "La liaison consiste à 

prononcer devant un mot commençant par une voyelle une con

sonne finale, muette en dehors de cette condition (...). La 

consonne finale du premier mot se soude à la voyelle ini

tiale du second pour former une syllabe avec elle. On ne 

saurait trop recommander aux étrangers et parti culièrement 

aux Angl o-ñmér i cai ns de prononcer (...) [pS>tit<ãfã3 = petit 

enfant et de ne faire aucune pause entre petit (avec t final 

prononcé) et enfant" (5). Tous les auteurs décrivent la réa

lisation phonétique de la liaison uniquement sous cette
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forme, et les manuels d'orthoépie mettent toujours en garde 

les étrangers, comme fait Fouché, contre la faute qui con

sisterait à prononcer CL sans effectuer la resyllabation

(6). Emile Littré d'ailleurs, ne définissait la liaison que 

comme une resyl1 abati on : "Liaison : (...) se dit de cette 

parti cularité propre à la langue française, par laquelle la 

dernière lettre d'un mot se joint au mot suivant. Dans grand 

homme, le d fait liaison, et on prononce : gran—t homme". Il 

se trompait : ce type de resyl1 abation se rencontre ailleurs 

qu'en français (en espagnol, en portugais par exemple, pour 

ne pas citer le célèbre samdhi du sanscrit). Comme Pierre 

Delattre le précise : "La liaison ne s'applique qu'à une 

consonne finale qui serait muette dans le mot isolé, car 

c'est par là que ce phénomène est unique au français. Dans 

le cas d'une consonne qui serait prononcée dans le mot iso

lé, on dit qu'il y a -enchaînement' : il habite à la campa

gne, un net avantage" (7). En effet le phénomène phonétique 

général en cause - dont l'intérêt phonétique tient aussi à 

ce qu'il n’est pas limité à une seule langue, et qu'il se 

rattache à un point central de la théorie prosodique, à sa

voir la syllabation dans la chaîne parlée - c'est l'enchaî

nement, dont la resyl1 abation de la consonne de liaison 

n'est, en français même, qu’un cas particulier. Il faut 

encore citer Delattre pour établir ce point qui est essen

tiel : "Le français enchaîne les mots, quitte à perdre de 

vue leurs limites. D'où l'impression unie, liée, que donne



la chaîne parlée. Les syllabes ne cherchent aucunement à 

éviter de chevaucher les mots (...). La consonne d’enchaîne

ment peut 'être une consonne qui se prononcerait de toute 

■Façon dans le mot isolé : petite amie ('enchaînement’ pro

prement dit) ou une consonne qui serait muette dans le mot 

isolé : petit ami ('liaison’). Dans les deux cas on s’effor

cera CDelattre s’adresse ici à des étudiants anglo-améri

cains! d’ouvrir la dernière syllabe du premier mot comme si 

c’était la syllabe intérieure d’un mot : pe-ti-tesse, et de 

faire succéder les syllabes d’une manière aussi coulante, 

unie, liée, que si c’étaient les syllabes successives d’un 

mot" (8). Le phénomène de resyl1 abation à la joncture du mot 

est d’ailleurs encore plus général : "Meme devant une autre 

consonne, la consonne finale d’un mot tend fortement à 

passer au mot suivant : attrape—les /a-tra-ple/, coupe donc 

tout /ku—pdo-ktu/, il part pour Paris /i-1pa-rpu-rpa-ri/" 

(9) .

1.1.3. L'enchaînement.

Alors que la. liaison, cas particulier, a été iniassablament 

étudiée, l’enchaînement en français, cas général qui englobe 

la resyl1 abati on de CL, souligné très nettement par les pho

néticiens et les orthoépistes, n’a retenu l’attention d’au

cun phonologue moderne. En particulier, les générativistes, 

qui ont proposé tant de règles pour la liaison, n’en ont pas 

écrit une seule, à notre connaissance, pour1- engendrer l’en —



chaînement d’une consonne toujours prononcée, que nous appe

lons fixe (CF) par opposition à CL. Peut—être pensaient—i1 s 

que ces enchaînements-là relevaient de ces "règles tardives" 

(ou "règles phonétiques") qu'on n'écrivait jamais. En réali

té, cette omission provient sans doute de l'absence totale 

de théorie prosodique, et particulièrement de théorie de la 

syllabe, dans la phonologie générative jusqu'à ces dernières 

années.

Cet oubli de l'enchaînement de CF n'a guère de conséquence 

pour les grammaires comprenant la Règle de Troncation déjà 

citée valant à la fois pour la liaison et l'élision (Schane 

(1967), Milner (1967, 1973), Chomsky et Halle (1968)) qui, 

bien qu'appuyées sur les sources classiques, négligeaient la 

resyl1 abation et se bornaient à traiter formellement la 

question de la présence d'une CL dans la chaîne sans s'in

terroger sur la forme phonique qu'elle entraînait. Il est 

beaucoup plus grave pour des grammaires posant des règles de 

liaison fondées sur l'enchaînement de CL, que ce soit dans 

le cadre standard de la phonologie générative (Dell (1970), 

Schane (1978)) ou dans un cadre pourvu d'une théorie de la 

structure syllabique (Clements et Keyser (1983), Anderson 

(1982)). Partant, comme les partisans de la Règle de Tronca

tion de Schane, de représentations lexicales unilinéaires 

comprenant CL à la finale de mot dans la suite segméntale, 

François Dell pose une règle de Liaison (obiigatoire), (1) :



(1) LIAIS(obi) :

C-syl13 # C+syll]

"La règle LIAIS indique que lorsque dans une séquence de 

mots Ml # M2 le premier est terminé par une consonne et que 

le second commence par une voyelle, la consonne de Ml passe 

à l'initiale de M2". Cette règle de liaison est suivie d'une

règle de Troncation, (2) :

(2) TR(obi) :

[-son] —> 0 / — C—son]o #

TR et-face toute séquence d ' obstruantes en tin de mot, et 

donc toute CL ne se trouvant pas en conte;;te de liaison

(10). La consonne tinale des adjectifs féminins, qui est une 

CF puisqu'elle est prononcée en tout contexte, est protégée 

de TR par le schwa du féminin ("e muet") de sa représenta

tion de base. Pour obtenir le même résultat, Dell propose 

d'attribuer un schwa final dans les représentations sous- 

jacentes à toutes les "formes comme chef, sec qui gardent 

leur consonne finale dans tous les contextes" s ainsi pose- 

t-il les repr ésentati ons lexicales /SífS)/ chef, /s€k3/ 

sec, /avSkS)/ avec, /sFtS)/ sept, etc. L'inconvénient, c'est



que toutes ces formes qui échappent ainsi à TR échappent 

aussi à LIAIS. Or LIAIS, qui déplace une frontière de mot et 

du même coup produit une resyl1 abation, n’est pas, telle 

qu’elle est formulée, une règle de Liaison mais une règle 

d7 Enchaînement, et c’est la seule que Dell propose, confon

dant en fait le maintien de CL et sa resyl1 abation qu’il 

traite comme un seul et même phénomène. Le /©/ qu’il pose à 

la finale des formes à CF, et qui ne sera supprimé, par une 

règle d’Effacement, qu’après l’application de LIAIS et de 

TR, a donc pour résultat paradoxal d’interdire l’enchaîne

ment en dehors de la liaison, c’est-à-dire 1’enchaînement 

"proprement dit", engendrant par exemple une opposition 

entre, (3a) et (3b) :

(3) a) petite amie CpStit # ami 3

b) petit ami [pS)ti # tamil

alors même que pour Dell ces deux suites sont strictement 

homophones. Son système entraîne donc l’impossibilité d’en

chaînement pour une consonne précédant une CL lorsque la 

liaison n’est pas effectuée ; ainsi dans il part à Paris, où 

le t ne se prononce pas, la non-application de LIAIS 

entraînera, correctement, la suppression de ce t; mais 

l’enchaînement qu’on observe ordinairement entre le r et le 
a, /i-lpa—ra-pari/, ne peut suivre LIAIS, ordonnée avant TR,
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et le r sera donc obligatoirement non-enchaïné... En fait, 

Dell semble oublier purement et simplement le cas général au 

profit du cas particulier, et son système donne des résul

tats non calculés (11).

Plus récemment, Schane (1978) a proposé une règle utilisant 

un symbole de frontière syllabique qui rendrait superflue la 

règle LIAIS de Dell :

(4) LIAIS :

C —> 0 / — # $

selon laquelle une CL (toujours posée dans la représentation 

unilinéaire sous-jacente) est supprimée lorsque la frontière 

du mot coïncide avec la frontière syllabique. La resyl1 aba— 

tion est donc traitée comme une donnée invariable que la 

phonologie n7 a pas à "engendrer" (ce qui est en contradic

tion flagrante avec les représentations sous-jacentes 

posées) : "Le contexte de liaison (i.e. où la suppression 

n’a pas lieu), écrit-il, est le seul où le placement de la 

frontière de syllabe ne coïncide pas avec la frontière de 

mot. Cette observation s’accorde avec la position tradition

nelle selon laquelle la consonne 'de liaison’ fournit l’at

taque syllabique pour la voyelle suivante" (12). La première 

affirmation consiste à nier l’enchaînement ailleurs qu’en



liaison. Elle est, évidemment, totalement inexacte, et les 

exemples donnés par Schane, opposant par exemple (5a) et 
(5b) :

(5) a) petit ami # $ # pS) $ti $t#a$mi $#
b) il est petit # $ # il # $ «Et # p:ï> $ tit # $ #

sont inacceptables sur le point de 1’enchaînement des CF 

(auquel il ne pense pas) : la -frontière syllabique dans il 
est passe entre leietlel ; il -faudrait écrire : 

#$i$l#€t#$, ce qui obligerait à repenser tout le 

système (13).

A l'inverse, Rotenberg (197S) doit 'être signalé ici pour 

avoir évité 1’erreur commise sur ce point par Dell (1970) et 

Schane (1978), et qui sera répétée dans un autre cadre par 

Clements et Keyser (1983) et Anderson (1982). Rotenberg, qui 

est sans doute l'auteur qui dans le cadre standard a le 

mieux saisi le problème de la liaison (c-f. plus bas, chapi

tre 3), après avoir proposé une règle de Liaison insérant CL 

à l'initiale du mot suivant, (6) :

(6) 0 —> L / 0 — V

la rejette (mais sans argumentation : "For non very good 

reason...") pour retenir deux dispositifs distincts :
- l’un qui rend compte de la présence de CL, savoir la règle
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d'insertion qu'il appelle Liaison, (7) :

(7) 0 —> L / 5 — V

(règle qui s'applique dans un "liaison context" qu'il a pris 

soin de définir formellement, phi désignant ici tout mot qui 

fait la liaison dans le contexte approprié, et L 1'"associa

ted liaison consonant" qui est annexée spécialement, comme 

telle, à la représentation phonologique du morphème 1 dans 

le 1 exique);

- l'autre qui rend compte de la syllabation de CL à l'ini

tiale du mot suivant, ce que Rotenberg désigne correctement 

par le terme enchaînement, savoir le filtre (8) :

(8) or

X

qui se lit : "L consonant must begin a syllable" (14).

Rotenberg a donc su le premier distinguer formellement les 

deux aspects phonétiques de la liaison (présence et syllaba

tion) . Cependant, il ne pose pas la question de l'enchaîne

ment des CF ni celle des CL non-enchaînées, et c'est dommage 

car y répondre l'aurait amené à traiter l'enchaînement de 

façon plus correcte que par le filtre proposé, comme le lui
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permettait son cadre, par exemple par une véritable règle 

d’Enchaînement, non limitée aux CL et optionnelle. Mais 

Rotenberg (1978) n’a pratiquement jamais été cité dans les 

travaux postérieurs sur la liaison et ses apports ont été 

méconnus.

Ainsi Anderson (1982), dans le cadre d’une théorie métrique 

de la structure syllabique, propose de traiter la liaison 

par une règle d’Enchaînement (rule -for enchaînement), qui 

reconnaît explicitement l’enchaînement des CL, mais le tient 

pour invariable, et oublie 1’enchaînement des CF, soit (9) :

(9) C or X (C) 1 # Ccr V XI 

1 2 3 4 5

“=> Ce- 11 C, 2 3 4 53

Cette règle a pour effet que "every final consonant which is 

NOT subject to deletion would become the onset of the follo

wing syllable, rather than the margin of its original sylla

ble" (15). Son système, qui n’est guère différent, hormis le 

cadre prosodique, de celui de Dell (puisqu’il pose des CL 

indiscernables des CF dans la suite segmentais des représen

tations de base et fait suivre sa règle d’Enchaînement d’une 

règle de Troncation) rencontre exactement les problèmes si

gnalés tout à l’heure, et ne peut 'être davantage retenu.
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Ainsi, mis à part Rotenberg (1978), les phonologues qui don

nent une place à la resyllabation dans la liaison, d'une 

part ne la distinguent pas de la présence de CL à la -fin de 

la dérivation et s'interdisent, donc, de reconnaître la 

liaison non-enchaînée (16); d'autre part, omettent l’enchaî

nement des CF, écrivant des règles qui rendent le non- 

enchaînement de celles-ci obligatoire et, s’appliquant à des 

cas pour lesquels elles ne sont pas calculées, engendrent 

par là des suites qui sont agrammatical es pour tout locuteur

(17) .

Tout récemment pourtant les choses se sont mises à changer. 

Clements et Keyser ((1983) qui reprend avec certaines modi

fications Clements et Keyser (1981)) proposent une règle 

qu'ils nomment "Liaison" et -formulent comme (10) :

(10) (T

C V

(under appropriate syntactic conditions)

Cette règle lie un élément C à un noeud syllabique dominant 

un élément V suivant (18).Là encore la liaison est confondue 

avec l’enchaînement, ce qui exclut la possibilité de liaison 

sans enchaînement et, implicitement, l’enchaînement des CF. 

Mais ce cadre aurait permis de proposer une solution for—

39



melle dee problèmes en question, et c’est le mérite de ces 

auteurs d’avoir les premiers traité la liaison dans une re

présentation mul t i-1 i néai re, ce que -feront ensuite, mais 

avec une théorie syllabique très di-f-férente, Vergnaud (1982) 

et Encrêvé (1983) (cf. plus bas, chapitre 4). Indépendamment 

de ces deux derniers, Geert Booij (1984) a repris tel quel 

le traitement proposé par Clements et Keyser et entrepris de 

le préciser. Il est ainsi conduit à distinguer entre la re

syllabation des CL que, comme Clements et Keyser, il appelle 

"liaison", et celle des CF, dont Clements et Keyser ne par

lent pas, qu’il appelle "enchaînement". Mais il oppose ma

lencontreusement "liaison" et "enchaînement" sans voir ni 

que la liaison qu’il considère est un cas d’enchaînement ni 

que les CL, tout comme les CF, peuvent ne pas s’enchaîner.

Tenir compte de l’existence de l’enchaînement en français en 

dehors de la liaison ne doit pas, en effet, conduire à dé

crire la resyl1 abation des consonnes fixes comme un fait 

invariable, comme le laissent entendre les orthoépistes. Au 

contraire l’observation permet de constater sans difficulté 

des cas de CF non-enchaînées devant un mot à initiale voca— 

lique, bien que l’enchaînement soit certainement le cas le 

plus fréquent. Ces consonnes finales fixes peuvent être 

séparées de la voyelle initiale du mot suivant par une oc

clusion glottale. Ce fait a été établi par les phonéticiens, 

notamment par André Malécot qui a publié des spectrogrammes
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très clairs de cet émoussement prononcé avec enchaînement 

Csítemusmal et sans enchaînement Csít?emusmã3 (le Ce! du 

second cas étant prononcé, d'après la courbe d'intensité, 

également publiée, sans intensité parti culière: moindre que 

celle du Cull qui le suit, et moindre que celle du Ce3 du 

premier cas) (19). Ce non-enchaînement où la consonne -finale 

demeure en position de coda de la dernière syllabe du mot, 

qui s'observe dans le contexte "propre" de l’enchaînement en 

-français, nous l'avons observé aussi dans ce contexte parti

culier de l'enchaînement qui a seul retenu l’attention de 

tous les spécialistes, - la liaison. Nous posons donc qu'en

chaînement et non-enchaînement peuvent se constater en -fran

çais dans la chaîne parlée pour toutes les consonnes placées 

devant un mot à initiale vocalique, que ces consonnes soient 

toujours prononcées (CF) ou qu'elles ne s'entendent que dans 

ce contexte particulier (CL). L'enchaînement et le non- 

enchaînement des consonnes fixes ne doivent pas être négli

gés lors de l'établissement d’une phonologie traitant les 

phénomènes prosodiques; mais ils ne méritent pas d'étude 

particulière d'un point de vue sociolinguistique : ces phé

nomènes phonétiques n'ont jamais été constitués, en effet, 

en enjeu social. Considéré comme automatique de la part de 

tous les francophones (sans doute parce que la consonne y 

est, par définition, toujours entendue et que 1'orthographe, 

de ce fait, ne pose pas ici de problème puisque, de toute 

façon, la resyllabation n'y est jamais notée), l’enchaîne
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ment des consonnes -fixes n^a jamais fait l’objet d’un ensei

gnement explicite dans l’école française, ni ne fut un des 

domaines où se jouaient la légitimité et la distinction en 

matière de langage, raison, sans doute, pour laquelle les 

générâtivistes ne l’ont pas remarqué.

La liaison, au contraire, constitue depuis le 17*"’** siècle 

au moins un enjeu de lutte et de concurrence pour le bon 

usage (20). L’école l’enseigne avec entêtement, sinon avec 

précision, dès les premières années de 1’apprentissage de la 

lecture, et tous les auteurs soulignent que le nombre de 

liaisons réalisées par un locuteur est lié à son appartenan

ce sociale, ce qui en fait un guide très sûr pour identifier 

cette appartenance (21). Alors que la plupart des caracté

ristiques exactes de la prononciation échappent aux locu

teurs (et aux auditeurs) parce qu’elles demeurent au dessous 

du niveau de conscience linguistique, la liaison est un 

indicateur social explicite, un des rares lieux de la langue 

où les plus anti-variationnistes des linguistes ont été ame

nés à reconnaître la variation sociale et l’hétérogénéité 

linguistique. C’est pourquoi il paraît utile d’étudier de 

près ce qu’il en est de cette forme de liaison non—conforme 

au bon usage que constitue la liaison non-enchaînée, qui est 

aussi directement liée à. un aspect essentiel de la recherche 

en théorie phonologique aujourd’hui, la théorie prosodique.
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1.2. La réalité phonétique du non-enchaînement

L’analyse phonétique pratiquée sur enregistrements confirme 

1^observât!on immédiate : la présence de la consonne de 

liaison et sa position dans la structure syllabique sont 

deu:-: phénomènes dissociables.

CNota bene : Le signe fl entre deux mots symbolise l’en

chaînement; le signe -r entre deux mots symbolise le non- 

enchaînement; le signe / entre deux mots symbolise la 

non-réalisation de la consonne de liaison.

Les suites de segments sont analysées selon une concep

tion de la structure syllabique aujourd’hui largement 

acceptée, qu’on représente ainsi :

(11) <r
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Le sommet de syllabe, cr, domine les constituants atta

que et rime. L’attaque (A) peut comporter une ou plu

sieurs consonnes, selon les langues; la rime (R) com

prend toujours un noyau (N) comportant au moins une 

voyelle, et peut comprendre une coda (C) comportant une 

ou plusieurs consonnes. En -français, attaque, noyau et 

coda peuvent brancher. La théorie syllabique sera expo

sée plus bas, au chapitre 4.1

Soit, par exemple, un Ezl de liaison d’une -forme verbale à 

la première personne du singulier; on peut entendre deux 

types clairement di-f-f érenci és de réalisation phonétique cor

respondant respectivement à deux types de représentâtion 

phonétique (pour simplifier, nous avons transcrit par ES)D, 

tous les schwas, qu’ils soient prononcés Cö3, Coe] ou CS]) s

(12) je voulais D aussi

(13) j’avais t un rêve
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Sonagramnie 1

1

^avulezo s i Kalèpys s z

Sonagramme 2

»'■ï.

if#i■m pTT' Pllksa^
;. . .!v-.-i: !• ’OSSlIMr.

i av 8 z ? ? y £ V:

PLANCHE 1
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Les sonagrammes 1 et 2 (c-f. page précédente) présentent une 

analyse spectrograph!que du son de ces deux énoncés pronon

cés dans la même allocution à quelques minutes d'intervalle 

par le même locuteur (Valéry Giscard d’Estaing, 19.5.81) 

(22). (12) est un cas de liaison enchaînée : le Czl de liai

son est en position d’attaque syllabique à l’initiale du mot 

qui suit la forme verbale à laquelle il est attaché morpho

logiquement; il a subi une resyllabation. Le sonagramme mon

tre que le [zi et la voyelle suivante, Col, ne sont séparés 

par rien : il y a contiguïté et continuité formantique par

faite. (13) est un cas de liaison sans enchaînement : le Hz] 

de liaison est en position de coda syllabique à la finale de 

la forme verbale à laquelle il est attaché morphologique

ment. Le sonagramme montre très clairement la discontinuité 

entre le Hz) et la voyelle suivante, : il y a un blanc

(c’est-à-dire un silence) de plus de 2/10" de seconde. Ce 

blanc correspond à la tenue de l’occlusion glottale, dont le 

relâchement fait entendre un coup de glotte C?3, visible par 

la verticalité de la pente d’attaque de la voyelle. Les 

osci11ogrammes 1 et 2 (cf. page suivante) confirment ces 

analyses : la resyl1 abation en 1 et son absence en 2 y sont 

très claires (23). Noter aussi que le C?! ne s’accompagne 

d’aucun accent particulier sur la voyelle suivante, tiTll : 

l’intensité maximale est sur le Cil du premier mot, puis, 

dans l’ordre, sur le Cil du second mot, sur le Cal et sur le 

C?! qui présente la plus basse intensité du groupe; on ne
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Osci1logramme 1

3 VU £ Z 0 kalgpHci s £' o

Gsci11ogramme 2

PLANCHE 2



peut donc aucunement parler ici "d'accent d'insistance" (ni 

de quelque accent que ce soit). Sur 1'osci11ogramme 2 le 

pied de 1 ' "enveloppe" du qui est punctiforme, et son 

front, qui est droit, indiquent bien le : la glotte 

étant fermée au départ, la voyelle est attaquée avec une 

certaine brutalité.

Ce qui est caractéristique du non-enchaînement de la conson

ne de liaison, c'est qu’il y a "quelque chose" entre C et V 

qui concrétise la non-resyllabation de CL (24). Mais ce 

"quelque chose" peut varier comme le montrent les sonagram- 

mes 3, 4, 5 et 6 (cf. pages suivantes) . Il peut s'agir, 

comme dans l’exemple précédent, d’un "coup de glotte" que 

l'on perçoit nettement du fait de la brutalité de l'attaque 

vocalique. Mais une occlusion glottale très semblable, qui 

se traduit par un sonagramme à peu près identique, peut être 

perçue davantage comme une légère pause si l'attaque dans 

laquelle se résoud la tenue glottale est plus douce. L’exem

ple (14) (extrait du même enregistrement) :

(14) que je jugeais fl essentiel

(T <r cr cr <r <r

k S) f 5) î ü ï -S z (?) è s 3 s j S 1A A A A A AA
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Sonagramme 3

aSzKàZdZ ü Z S.Z
„ îWl ai’tMi

(?) e sã sj£ I

Sonagramme 4

PLANCHE 3



os

tr 3HDNyid

crs^^9^B13 ¿eMCS £ p

9 aujQjBjSeuas

S aiuiue j6h uog



présente ce cas : un non-enchaînement très clair avec une 

syllabation indiscutable du à la coda, Hz 3 qui est sépa

ré de la voyelle, C€3, par un silence d’environ 3/10* de 

seconde correspondant à une occlusion glottale suivie d’une 

attaque nette de la voyelle, sans transition -f ormanti que, 

mais également sans pente très marquée, ce qui explique 

l’absence de perception d’un coup de glotte à l’oreille. 

Dans ce cas nous notons le coup de glotte entre paren

thèses : (?). Le tracé osci11ographique et la courbe mélo

dique qui y est associée conduisent à la même analyse : la 

syllabation est évidente, et la séparation très nette entre 

CL et V, dont l’attaque, bien qu’elle parte d’une glotte 

-fermée comme le reflète la verticalité du front de l’enve

loppe, est relativement douce à en juger par la forme du 

pied. Comme dans l’exemple (13) la voyelle qui suit CL ne 

porte aucun accent particulier : contrai rement au Cf 3 de 

jugeais, le Cf 3 de essentiel présente ici une enveloppe qui 

ne dépasse pas l’enveloppe moyenne des voyelles (25).

La consonne de liaison non-enchaînée, peut aussi, lors

qu’elle est occlusive, être réalisée comme une "aspirée", ce 

que montre l’exemple (15) (extrait d’un discours de François 

Mitterrand le 21.5.31 à l’Elysée) s
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(15) qui sont en vérité les siens

(T (T tr <r (T (T or

k i s 3 tH (?)ãveritelesjíA A A A A A A A
Le sonagramme 4 illustre l’aspiration du Ctl de liaison s 

1 ’e::plosion s’accompagne d’un sou-f-fle vocalique coloré, lui- 

même suivi d’une occlusion glottale qui se résoud dans une 

attaque vocalique nette mais douce. Là encore, l’oscillo- 

gramme n’indique aucune accentuation de la voyelle qui suit 

la CL non-enchaînée.

On rencontre également des occurrences de schwa entre CL et 

V. Plusieurs cas se proposent. L’exemple (16) (extrait d’un 

entretien de Jacques Chirac le 15.11.81 à Europe 1) :

(16) il -faut T en @tre à (la -fois)

montre un espace de non-enchaînement très -fréquenté : CL est 

suivie d’un C?3 très audible suivi d’un COI long s’enchaî

nant avec le Cal. L’exemple (17) (extrait d’une conférence



de presse de V. Giscard d^Estaing du 27.11.78) :

<17) dans son •=• interprétation

tr <r <r <r <r (ro-tr

présente après le CnD de liaison un Dâ>3 lui—même suivi d’un 

coup de glotte très clair (et. le sonagramme 6). Le non- 

enchaînement entre CL et la voyelle initiale du mot suivant 

est évident; pourtant CL ne se trouve pas ici à la coda de 

la dernière syllabe du premier mot, mais à l’attaque de 

cette syllabe tinale dont le schwa constitue la rime. Là 

encore, ce qui constitue le non-enchaînement de la liaison 

au sens phonologique, c’est le tait que la consonne de liai

son et la voyelle initiale sont séparées, non contiguës, et 

qu’elles ne peuvent pas, de ce tait, appartenir à la même 

syllabe. Naturellement, on observe aussi des cas où le schwa 

est suivi d’une attaque douce de la voyelle : C 3 (7) V. On 

rencontre, par ailleurs, des reprises curieuses après schwa, 

comme celle-ci (entraite de la même conférence de presse) :



(18) done une -s- norganisation

<r or (T tr tr tr or tr

dSkünSnorganizasjDA A A A A A A.
La consonne de l'article une, Uni, fait syllabe avec un 

schwa C31, mais un Cnl épenthétique est à nouveau prononcé 

aussitôt après pour former un enchaînement "normal" avec le 

mot suivant : le locuteur, plutôt que d'attaquer la voyelle 

par un coup de glotte, se corrige et rétablit un enchaîne

ment canonique par une duplication d'autant plus remarquable 

qu'il s’agit de la reprise d'une CF.

Enfin, on observe des CL non-enchaînées dans des contextes 

phonétiques où, normalement, la liaison est impossible parce 

que le mot suivant commence par une consonne, comme celle de 

l'exemple (19) (extrait d'une intervention de J. Chirac le 

15.11.81 à Europe 1) :

(19) on peut -S- s'opposer

(Vjo por^sopoze
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la consonne de liaison Ct3 est prononcée avec une aspiration 

(légèrement sonorisée) et suivie de la consonne CsH, comme 

on voit sur le sonagramme 7 (cf. page suivante) . Mais même 

dans semblable contexte de liaison "impossible", on peut 

entendre ce que Pierre Delattre appelle un enchaînement 

consonne-consonne. Dans le même entretien, par exemple, le 

même locuteur dit un peu plus loin :

(20) quand R Monsieur Mitterrand

k a t m ö s j ö m i t e r a

avec la consonne de liaison t prononcée et syllabée à l'at

taque de la premi ère syllabe du mot suivant, bien que ce mot 

ait déjà une initiale consonantique.

On entend aussi de nombreux coups de glotte entre les voyel

les finale et initiale des mots lorsque CL n'est pas pronon

cée, comme dans l'exemple (21) extrait de la conférence de

presse de V. Giscard d'Estaing du 27.11.78) s



Sonagramme 7

j,t

(?)5p0 t" S opoze

Sonagramme 8

S9¿i£t (?)amezj0 ? g.KSesiv

PLANCHE 5



(21) serait •=■ à mes yeux / excessive

tr(T o-(Tcr (Tiro-

Le sonagramme S (c-f. page précédente) indique après le Ct3 

du verbe une occlusion glottale avant la voyelle Cal, puis, 

après la voyelle -finale de yeux, Col, l'absence, conforme à 

la norme (puisqu’il n’y a aucun lien syntaxique entre yeux 

et excessive), de CL, et la présence d’un C?3 très net 

devant la voyelle initiale de excessive (26).

La liaison non-enchaînée n’a jamais été étudiée : pourtant 

de rares auteurs l’ont, furtivement, signalée, non à propos 

de la liaison mais de "l’accent d ’ insi stance" ou de la 

"pause-hésitation". Hélène Coustenoble et Lilian Armstrong 

étudiant, il y a un demi-siècle, l’intonation des "locuteurs 

cultivés (educated) de la France septentrionale”, décri

vaient deux "méthodes" pour réaliser un accent d’insistance 

(intensive stress) sur les mots commençant par une voyelle : 

la première, et d’après elles la plus commune, consiste à 

placer l’accent emphatique sur la première syllabe commen

çant par une consonne; dans la seconde, "la consonne de 

liaison est prononcée, mais elle ne fonctionne pas comme une 

consonne de liaison, le locuteur insérant à sa place la plo-
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si ve glottale qui commence la syllabe sur laquelle porte 

l’emphase". Cette seconde façon de faire est, disent-elles, 

moins utilisée que la premi ère : "Certains Français ne peu

vent la réaliser sans difficulté" (27). Pierre Delattre 

signale aussi que 1’"accent d’insistance (...) peut affecter 

la liaison de diverses manières. Ainsi 1’exclamation : c’est 

IMpossible se prononcera soit en omettant la liaison et en 

prolongeant la voyelle du verbe Csí-íposibl3, soit de telle 

manière que le t se réunisse implosivement à la première 

syllabe : Csit ?posibl3" (28); mais s’il remarque ainsi "des 

altérations des consonnes de liaison et d’enchaînement 

appréciables autant par le degré et le sens de la tension 

(croissante ou décroissante)", Delattre n’indique aucune 

discontinuité possible entre CL et V, et n’évoque jamais le 

coup de glotte. D’ailleurs, c’est à l’opposé de Coustenoble 

et Armstrong que Pierre Fouché décrit 1’accent d’insistance 

frappant la syllabe initiale du mot qui le reçoit ("accent 

intel1ectif") : "Après un mot terminé par une consonne pro

noncée, la voyelle initiale qui reçoit l’accent intellectif 

se soude à cette consonne qui alors se renforce". Pour lui, 

c’est seulement lorsque le mot est isolé (donc hors liaison) 

que la voyelle initiale est précédée d’une occlusive laryn- 

gale (qu’il note par le coup de glotte). Plus récemment, 

John âgren (qui a étudié un vaste corpus de liaisons facul

tatives possibles) soutient que le coup de glotte exclut la 

présence d’une CL : "Chaque fois que l’accent d’insistance
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comporte un coup de glotte nettement perceptible, qui affec

te une initiale vocalique, la liaison ne peut avoir lieu"; 

il signale, en note, l'opinion de Coustenoble et Armstrong, 

mais indique que, dans son enquête, il n'a rencontré qu'"un 

seul exemple de liaison avant le coup de glotte" (29). 

Cependant, étudiant la "pause-hésitation" (caractérisée par 

"l’allongement de la syllabe d'accrochage, l'intonation en 

suspension et l'arrêt éventuel du ton laryngien", et carac

téristique, selon lui, du langage spontané), il observe que 

si dans "95 '/. des cas elle entraîne l'absence de la CL, dans 

5 ’/. des cas la CL est conservée : si la pause-hésitation 

intervient avant la consonne de liaison, cette consonne est 

perçue comme appartenant au mot suivant, mais si la pause- 

hésitation se présente après la consonne de liaison, celle- 

ci donne l'impression d'être incorporée au mot précédent. A 

en juger par nos exemples, les deux procédés sont également 

fréquents". Ainsi 2,5 % des cas de pause-hésitation observés 

par Agren semblent comporter une liaison sans enchaînement ; 

la proportion des pauses-hésitations par rapport aux liai

sons possibles ne nous étant pas donnée, il est impossible 

d'évaluer ces non-enchaînements par rapport aux liaisons 

enchaînées, mais ce ne peut être qu'un pourcentage très fai

ble (inférieur à 1 7.) . Ne comportant ni coup de glotte ni 

schwa, ces cas ne ressemblent pas à ceux que nous avons 

observés (à moins qu'il s'agisse d'occlusions glottales se 

résolvant dans une attaque non brutale, que âgren n'aurait
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pas remarquées faute d'études instrumentales?); enfin Âgren 

les a rencontrés surtout dans les liaisons obiigatoires, à 

l'inverse de nos propres résultats (cf. plus loin).

Jusqu'à nos recherches (Encrevé (1978, 1983)), aucun travail 

de phonologie moderne n'a jamais analysé ni même relevé les 

non-enchaînements signalés par Coustenoble et Armstrong et 

ceux que signale âgren. Si les générâtivistes ayant étudié 

la liaison les connaissaient, sans doute les indications 

d'exceptionnalité qui accompagnaient les descriptions de ces 

phénomènes les amenaient-elles à penser qu'il ne s’agissait 

là que d'erreurs de performance; tous se sont bornés à con

struire des grammaires de la liaison engendrant l’usage 

reconnu, le bon usage. Cependant Morin et Kaye (1982) (tra

vail paru alors que notre article de 1983 était sous presse) 

citent 4 cas de "liaison before a pause" observés par Agren. 

Surtout, ils présentent 11 cas de liaisons de ce type rele

vés par eux-mêmes entre 1977 et 1980 : "In our own observa

tion, it is not unfrequent for the liaison consonant to 

appear before an intonation pause Ci.e. "a pause that may 

occur at the end of an intonation group"! (which may in some 

cases be reinforced with a slight glottal stop without any 

emphatic value, however) as the example below :

(a) tant-t / au niveau (French journalist, interviewed on 

CBFT, 2D.04.77)

(b) qu'il ait-t / un permis (idem)
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(c) qui était—t / un grand ethnologue (Jacques Soustelle, 

CBFT, 25.09.78)", etc.

Ils précisent que ce phénomène ("-Frequently observed in for

mal discussions in France") est exceptionnel au Québec (30). 

Morin et Kaye ne proposent aucune analyse ni aucun traite

ment formel ou informel du phénomène, se bornant à relever 

que tous les cas de liaison devant une pause ou devant une 

occlusion glottale qu’ils ont observés excluent le n et le z 
de liaison après les déterminants et les noms pluriels, et à 

conclure que si cette remarque était confirmée elle consti

tuerait un puissant argument pour distinguer le z de liaison 
du pluriel des autres obstruantes de liaison (cf. ici note 

16). Mais après avoir pris connaissance des données de 

Encrevé (1983), qui présentent des liaisons sans enchaîne

ment pour des z des noms pluriels (cf. plus bas, chapitre 

2), Morin (1983) renonce à cette conclusion (31).

Les observations de Morin et Kaye entre 1977 et 1980 (menées 

tout à fait indépendamment de Encrevé (1978) dont ils n’a

vaient pas eu connaissance) semblent indiquer que le fait 

phonétique du non-enchaînement de la consonne de liaison est 

désormais clairement perçu par les linguistes attentifs, en 

raison sans doute de la croissance quantitative (et socio

logiquement "qualitative") du phénomène. Car ce ne peut pas 

être une simple coïncidence si, quelques mois plus tard, 

Vincent Lucci (1983) mentionne à son tour "dans le discours
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de certains hommes politiques contemporains des réalisations 

du type : C'était-t. . ^ incroyable, Ceci est-t... ''essentiel, 

où la consonne liante est rattachée au mot précédant une 

pause, même lorsque le mot suivant est accentué à l'ini

tiale" (32).
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1.3. Le problème des données

Etablir la réalité phonétique de la liaison sans enchaîne

ment ne justifie pas de lui faire une place dans la grammai

re : de traiter ce fait comme linguistiquement significatif 

alors qu’il n’a jamais été considéré comme tel. L’absence 

d’études linguistiques sur ce phénomène peut s’expliquer à 

la fois par la nature et par la date des données qui sont à 

la base des travaux proposés depuis une vingtaine d’années. 

Fouché et Delattre, qui fournissent (avec Grammont et Marti

non qui les inspirent et Léon et Grevisse qui dépendent 

d’eux) les sources principales des travaux modernes, visent 

l’un "la conversation soignée des Parisiens cultivés nés 

vers la fin du 19*">= siècle et plus tard", l’autre "le ton 

de conversation naturelle de la classe cultivée". Fouché 

précise qu’il s’est inspiré des "ouvrages déjà parus", qu’il 

a "enquêté lui-même pendant de nombreuses années dans les 

milieux cultivés de la capitale", et qu’il a "dégagé une 

moyenne de tous ces documents" (33). Mais Fouché ne prati

quait pas l’analyse quantitative d’un corpus fermé, et loin 

d’une moyenne "objective", il construit une moyenne qualita

tive c’est-à-dire normative, prescriptive : il s’agit d’in

diquer le bon usage. Delattre ne dit rien de ses sources 

mais elles semblent du même ordre (ainsi ses exemples d’ho



mophonie sont tirés directement du manuel de Nyrop, paru en 

1902), ni même si l’intention descriptive est plus nette et 

la variation à l’intérieur du "ton" désigné, plus précisé

ment observée. L’un et l’autre se ré-fèrent à l’état de la 

langue dans la premi ère moitié du siècle (34). C’est de ces 

données pourtant que part encore explicitement Stephen 

Anderson, comme, en -fait, l’ensemble des générativistes, 

certains -faisant état en outre d ’ observât i ons personnelles 

(Tranel, Klausenburger), ou d’avis de leurs amis français 

(Selkirk). Dell affirme décrire son propre parler, mais sans 

fournir aucune trace d’enquête sinon par recours à son in

tuition de sa langue (35). Seuls de cette école, Morin et 

Kaye font état d’une observation systématique de la langue 

pratiquée par leurs contemporains, mais ils ne s’intéressent 

pas précisément à la forme phonétique de la. liaison (36).

Il existe pourtant des enquêtes relativement récentes dont 

les locuteurs sont identifiés et les résultats quantifiés. 

John Agren, déjà cité, a étudié quantitativement les liai

sons facultatives réalisées et non réalisées dans une 

quarantaine d’heures d’émissions radiophoniques des années 

1960-61 dont les locuteurs étaient essentiellement des jour

nalistes, écrivains et hommes politiques (S434 cas de liai

sons facultatives possibles); André Malécot a étudié un 

corpus de "50 enregistrements de conversâtions avec des 

Parisiens cultivés", réalisés à leur insu, soit environ 25
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heures d •'enregi strement et 4409 cas de liaisons possibles 

étudiés quantitativement en fonction de variables grammati

cales, phonétiques et sociologiques (37). Alors que Agren 

fait indirectement allusion, comme nous l'avons dit, au non- 

enchaînement à propos des coups de glotte et des pauses, 

Malécot (bien qu’il soit phonéticien et qu’il ait réalisé 

sur son corpus d’enregistrements une autre étude consacrée 

aux occlusions glottales, étude qui ne pose pas la question 

du C73 après CL) ne s’est pas intéressé à la forme phonique 

de la liaison ni à la question de la syllabe, et n’apporte 

aucune information sur ces points. Par ailleurs, le corpus 

sociolinguistique réuni par Henrietta Cedergren et David 

Sankoff à Montréal en 1971 a été partiellement exploité, 

sous une forme quantitative par Arie Van Ameringen qui a 

étudié certaines liaisons de 27 informateurs de ce corpus, 

et par Claude Tousignant et David Sankoff qui ont analysé 

plus de 1300D cas de liaisons possibles provenant de 100 

informateurs du même corpus (38). Mais aucun de ces auteurs 

n’étudie l’enchaînement de CL qui semble aller de soi pour 

eux d’après leurs représentâtions. A part Ameringen, qui se 

sert de son enquête pour remettre en cause les grammaires 

proposées et avance des règles inspirées de la "phonologie 

naturelle", aucun des auteurs de ces enquêtes ne se situe du 

côté de la linguistique théorique, et leurs études ne vont 

pas au-delà du constat descriptif. Pratiquement négligées 

par les phonologues, ces enquêtes présentent pourtant une
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in-formation beaucoup plus sûre, plue précise et plus récente 

que les ouvrages de référence : la prise en compte des ré

sultats de Agren et de Malécot paraît indispensable par 

exemple pour le classement en liaisons obligatoires et liai

sons facultatives, comme nous allons le voir (39).

L'absence d^information sur le non-enchaînement impose d'en

quêter sur sa place dans la langue actuelle. Mais la langue 

de quels locuteurs? Denis Dumas (1978, p.87) s'est élevé 

contre la pratique consistant à étudier la liaison dans le 

français "standard" ou "cultivé" : "C'est dans le français 

parlé le plus courant et dans le français populaire qu’il 

faut chercher les faits pertinents. Non seulement ce regis

tre est capable de les fournir tous, mais il est aussi le 

seul légitimé à le faire. En effet, c'est ce registre qui 

est représentâtif de la langue parce qu’il représente le 

produit linguistique le plus pur qu'il soit possible d'iso

ler". S’agissant précisément de la liaison, cette thèse est 

irrecevable. Une position sociolinguistique conduit plutôt à 

douter de la "pureté" de quelque produit linguistique que ce 

soit, à récuser qu'un registre puisse être à lui seul repré

sentatif de "la langue", dont tout laisse penser au contrai

re que c'est une réalité structuralement hétérogène, et à 

nier que la "langue populaire" soit capable per definitionem 

de "fournir tous les faits pertinents". Du point de vue de 

l'approche variationniste, en effet, la liaison est, en
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quelque sorte, un phénomène sociolinguistique inversé.

Toutes les données connues et toute observation directe in

diquent que ce sont les locuteurs du français les plus sco

larisés qui présentent le plus large système de variation 

sur la liaison. La partition traditionnelle entre liaisons 

obiigatoires,facultatives et interdites, reprise à juste 

titre par tous les phonologues modernes, témoigne bien que, 

pour la liaison, m'§me les tenants les plus stricts de l’ho

mogénéité du bon usage n’ont pas pu renvoyer la variation à 

la ténèbre de la performance ou de 1’agrammaticalité. Il a 

fallu lui reconnaître une place dans la compétence, et ce 

sont les liaisons facultatives qui ont principalement retenu 

1’attention (ainsi font-elles l’essentiel de la grammaire 

générative de la liaison proposée par Elisabeth Selkirk). La 

liaison non-obligatoire est ce territoire de la langue que 

ne fréquentent guère aujourd’hui que les locuteurs fortement 

scolarisés (ou "cultivés"), où ils éprouvent plus clairement 

qu’ai 11 eure et l’inévitable variation de leur propre usage, 

et le risque, de commettre des fautes (par excès ou par dé

faut), et l’insécurité linguistique attachée à la conscience 

de ce risque. Que Pierre Fouché consacre 31 pages à détail

ler "les cas où on ne fait pas de liaison" et 8 pages seule

ment aux "cas où on fait la liaison" résume assez bien la 

situation. Comme l’écrit (ingénuement ?) Louis Kammans 

(1956, p.245), "dire que la liaison est facultative ne veut
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pas dire qu-'il est indi-f-férent de la taire ou de ne pas la 

taire dans tel cas déterminé. A chacun de manitester son 

goût et son éducation". Ce que Delattre (1966, p.56) énonce 

plus subtilement : "Les liaisons dites facultatives sont

celles que l'on peut aussi bien omettre sans pour cela dé

passer les bornes du langage accepté (...). Il est tout aus — 

si correct de dire vous ave(z) entendu que vous avez zenten— 

du, mais encore faut -il savoir dans quelles circonstances 

dire l’un et non l’autre (...). L’art de faire ou d’omettre 

les liaisons facultatives permet de garder ses distances à 

l’égard d’Untel, ou au contraire de briser la glace et de se 

faire rapidement un ami". La délicatesse de cet art de vivre 

conduit Jean Peytard et Emile Genouvrier, dans un ouvrage 

plus récent destiné au:-: enseignants, à affirmer qu’ "il est 

difficile de dire avec précision quand il faut faire la 

liaison" pour ajouter aussitôt après que "la conversation 

quotidienne évite au contraire, et de plus en plus, de lier 

là où il le faudrait" (40). La linguistique variationniste 

s’est illustrée, notamment avec William Labov, par l’étude 

des parlers non-standards là où le "standard" était institué 

comme un invariant, mais la liaison oblige au contraire à 

chercher dans le "standard" la variation. Rien d’étonnant, 

donc, que ce soit précisément sur les liaisons facultatives 

que nos observations nous ont fait repérer la variation por

tant sur la forme phonétique de la joncture en liaison.
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La tripartition du domaine des liaisons doit §tre un peu 

précisée. Délaissant le normati-f pour le descriptif, il -fau

drait en toute rigueur rebaptiser selon le lexique de Labov 

les liaisons obligatoires, facultatives et interdites en 
liaisons invariables (ou catégoriques), variables et errati
ques. Pour conserver le lien avec les autres travaux, nous 

utiliserons les deux vocabulai res, mais, désormais, c’est 

toujours le second qu’il faut entendre dans le premier : ce 

que nous visons, c’est la réalité de la pratique actuelle, 

et non les prescriptions qui peuvent être faites dans les 

traités (41). Les enquêtes de Agren et de Malécot permettent 

de rendre plus conforme à ce qu’on observe aujourd’hui le 

classement présenté en 1947 par Delattre, qui résumait la 

position traditionnel1e (42).

La modification porte sur un seul point. Soit que la posi

tion de Delattre ait été descriptivement inexacte, soit que 

la situation ait évolué, le domaine des liaisons invaria

blement réalisées par les "locuteurs cultivés" s’est res

treint : les mots invariables monosyllabiques ont rejoint 

les mots invariables polysyllabiques dans la catégorie des 

liaisons réalisées variablement. Pour le reste il n’y a pas 

de changement très notoire (cf. page suivante le tableau de 

classement des liaisons qui reprend le tableau simplifié de 

Delattre, avec la modification d’intitulés et de classement 

indiqués ci-dessus) (43).
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Tableau de classification sommaire des liaisons

r T ~
1 1 INVARIABLES 1 VARIABLES 1 ERRATIQUES
h— +------------------------ ---t- -t----
1 1 nom 1 nom pluriel + 1 nom singulier +
IN 1 déterminatif + pronom |--des soldats 1
10 1 adjectif] anglais 1 -un soldat anglais
IM 1—vos enfants 1--ses plans ont 1 -son plan a réussi
1 1—deux autres 1 réussi 1
1 1-un ancien ami 1 1
t— t - — t- -t----
1 1 pronom personnel + vet"be 1 verbe + 1
IV |-ils ont compris 1--je vais essayer 1
IE 1—nous en avons 1--j'avais entendu 1
IR 1 1 dire 1
IB ¡verbe + pronom personnel|--vous /êtes invité 1
IE 1-ont—ils compris 1--il commençait 1
1 1—allons—y 1 à lire 1
t—
IT

-+------------------------—t » -t----11 -L
IN 1

1
1 invariables 1

IV 1 1 monosyl1abiques + 1
IA 1 I--en une journée I et +
IR ii 1 -très intéressant
1 I 1 1 1 -et on l'a fait
IA 1 1 invariab1 es 1
IB ! 1 polysyllabiques + 1
1 L ii -pendant un jour 1
IE 1 1 -toujours utile 1
IS 1 1
h- \ —-t -t------
IS i1 1 1
IP 1 formes figées 1 h aspiré
IE 1 1 1—des héros
IC ¡—comment allez—vous 1 1 -en haut
1 I |-les Etats-Unis 1 1
IA 1 —accent aigu 1 1 + un, huit, onze
IL 1—tout à coup 1 1 et dérivés
IE 1 —de temps en temps 1 1 -la cent huitième
IS 1 1 1 -en onze jours
i___ j_________________________________ j-------------------------- j-------------------------j

D’après Delattre, Studies in French and Comparative Phonetics, 
La Haye, Mouton, 1966, p„43; tableau modifié pour les intitulés et 
pour le classement des invariables monosyllabiques.

PLANCHE 6
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L'important dans cette tri partition, c'est que tous les 

auteurs s'accordent pour considérer qu'elle caractérise 

l'usage de toutes les variétés de locuteurs : pour la trai

ter comme un -fait grammatical repr ésentat i f de toute la 

communauté -française. Les liaisons "obligatoires" sont, de 

l'avis général, invariablement réalisées par tous les locu

teurs. Lorsque Henri Bauche, qui donne de la "langue popu

laire parisienne" une image délibérément pittoresque, énumè

re les liaisons qu'on y entend, il donne, 50 ans plus tôt, 

une liste largement conforme à celle des liaisons que réali

sent catégoriquement les informateurs de Malécot appartenant 

(d'après cet auteur) à la "haute bourgeoisie parisienne"

(44). Et lorsqu'il veut illustrer les "suppressions de liai

sons qui marquent comme appartenant au bas peuple toute per

sonne parlant de cette façon", il ne cite que sont arrivés, 

liaison classée facultative par Delattre et dont Malécot 

montre qu'elle n'est réalisée qu'à ô9,B 7. par les Parisiens 

cultivés. La situation a-t—elle évolué sur ces points 

depuis 1920? Toutes nos observations indiquent que non : 

les locuteurs non-standard réalisent invariablement les 

liaisons classées obligatoires (45). Le corpus des enregis

trements réalisés à Villejuif par Bernard Lake en 1975 

auprès d'un groupe d'adolescents fournit un point de compa

raison précis (46). Sur 1082 liaisons possibles, les liai

sons obligatoires, soit 508, sont toutes réalisées à 100 7. 

par les cinq sujets, alors que sur les 576 liaisons faculta
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tives, seules 17 sont réalisées, soit 3 dont 13 par deu:-c 

locuteurs (Michel : 6, Pascal : 7), les trois autres se 

situant à moins de 1 X (ces 525 liaisons ont toutes été réa

lisées avec enchaînement; parmi les 17 liaisons variables 

réalisées, 12 sont des liaisons après dans, et une seule 

après est). Les adjectifs antéposés présentant une CL, 

c'est-à-dire masculins, appellent une précision. A Ville- 

juif, ils manifestent toujours la liaison, mais les cas 

relevés portent sur une liste d'adjectifs extrêmement res

treinte : petit , gros, grand. D'après nos observations, il 

semble que, dans l’usage courant, la liste des adjectifs 

masculins antéposables est limitée pour tous les locuteurs. 

Outre ceux que nous venons de citer, on ne rencontre guère 

que : a) les adjectifs se terminant à la pause par une 

voyelle nasale : prochain,ancien ; b) les adjectifs terminés 

dans 17 orthographe par un r : premier, dernier; c) des 

adjectifs à consonne finale fixe, comme admirable, cher, 

brave; d) les adjectifs adoptant invariablement dans l'anté- 

position la forme féminine, avec consonne finale fixe : bel, 

nouvel, vieil. Si, dans la langue "surveillée", on peut an

téposée en principe tous les adjectifs quaiificatifs, il 

n'est pas sûr que l'obligation de liaison porte sur tous les 

adjectifs antéposés : on observe des flottements sur ce 

point dans l'usage, hormis pour les quelques adjectifs dont 

1'antéposition est quasi-figée, ceux qu'on relève ches les 

adolescents de Villejuif, auxquels il faut ajouter bon.
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Delattre (1966) précise que les adjecti-fs féminins pluriels 

antéposés ne manifestent pas obiigatoirement la liaison 

(comme d'ailleurs tous les mots où CL est phonétiquement 

précédée par une autre consonne).

Les liaisons obligatoires ne sont donc pas un lieu de la 

variation linguistique, pas plus sociale que stylistique : 

tous les locuteurs les réalisent toujours, et les "fautes" 

sur la liaison (les liaisons "mal-t-à propos") ne se pro

duisent pas dans ce domaine. Les liaisons obligatoires 

(telles que nous les définissons, i.e. sans y comprendre 

tous les adjectifs antéposés ni les mots invariables mono

syllabiques) représentent en moyenne dans une conversation 

suivie ordinaire environ la moitié de toutes les liaisons 

possibles (48 7.). Compte tenu de ce que les liaisons facul

tatives ne sont en aucun cas réalisées à 100 7. (loin de là), 

on entend toujours plus de liaisons obligatoires que de 

facultatives. Mais ce qui caractérise le locuteur peu scola

risé, c'est de se borner aux liaisons invariables et de ne 

réaliser qu'un taux très faible de liaisons variables. Les 

liaisons obligatoires ne créant aucune distinction, ni posi

tive ni négative, ne sont pas socialement repérées comme des 

liaisons, au point que bien des auteurs parlent depuis long

temps de dépérissement de la liaison : "Les liaisons se font 

de moins en moins en français, écrit Bauche. En langue popu

laire, hormis certains cas déterminés, elles ont presque



complètement disparu" (47). Mais, comme nous l'avons dit, 

ces "cas déterminés" représentent en -fait à peu près toutes 

les liaisons aujourd'hui obligatoires, et donc presque la 

moitié des liaisons potentielles.

La réalisation des liaisons -facultatives étant socialement 

répartie, c'est nécessairement auprès de locuteurs sociale

ment dominants que peut s'étudier cette variation particu

lière, qui s’observe sur les liaisons -facultatives, la 

liaison sans enchaînement. Mais la tradition, l'école et 

1'observation enseignent également que la proportion de 

liaisons -facul tati ves augmente avec la "hauteur du style" : 

plus le style est soutenu, plus les locuteurs cultivés 

réalisent de liaison variables. Ainsi est-ce dans des condi

tions de langage "surveillé" et non de conversation -familiè

re que l'enquête doit être conduite.
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NOTES DU CHAPITRE I

1.Cette partie est une reprise entièrement remaniée et con- 

si dérabl ement élargie de Encrevé (1978) et Encrevé (1883), 

travaux pour lesquels je remercie à nouveau Patrick 

L'Heureux—Bouron, Alain Kihm, Michel de Fornel, qui avaient 

assuré une partie de la transcription des enregistrements, 

et surtout Bernard Laks qui m'avait aidé dans la tâche empi

ri que (enregistrement, transcr i pt i on, quanti-fi cation, étude

instrumentale), ainsi que Georges Boulakia et Bernard

Bauthron qui m'avaient ouvert leurs laboratoires de phonéti-

que (Paris VII et Paris III) et conseillé dans l'analyse 

acoustique.

2. Anderson, S.R. (1982), pp. 534-535. Souligné par nous.

3. Labov, W. (1972), p. 202. Labov précise : "The technics
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■for the direct observation of language in use presuppose the 

outline o-F the grammar have been sketched in that the main 

possibilities are known".

4. Morphologiquement, le rapport entre la consonne de liai

son et le mot n’est évidemment pas le m'ëme selon qu’il 

s’agit d’une CL f1 exionnel1e ou d’une CL appartenant au 

radical du mot; la consonne de liaison est le plus souvent 

orthographi ée à la -finale du premier mot lorsqu’il est écrit 

isolément, bien qu’elle soit muette dans cette position : 

petit; il arrive aussi qu’elle ne soit pas écrite : va ne 

comporte jamais de C finale dans 1’orthographe qui, lorsque 

ce mot fait liaison, place la CL au milieu des deux mots en 

jeu : va-t-il. Le terme de resyllabation doit être compris 

ici dans le rapport entre le mot écrit et le mot prononcé 

pour un 1ocuteur-1ecteur ordinaire. Il n’implique rien de 

théorique sur la syllabation dans la forme phonologique 

sous-jacente (cf. plus bas, chapitre 4).

5. Fouché, P. (1959), p. 434.

6. Cf. par exemple Delattre, P. (1951); Léon, P. (1962); 

Léon, M. (1964); Léon, P. et M. (1964).

7. Delattre, P. (1966), p. 55. D’après Delattre (pp. 143- 

144) l’emploi du mot "enchaînement" en phonétique serait dû
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à Perrot, N. (1937), pp. 333-338:"un enchaînement, d'après 

le sens proposé par M11“ Perrot, est une liaison à l'aide 

d'une consonne qui serait prononcée dans le mot isolé au 

lieu d'une consonne qui serait muette dans le mot isolé".

8. Delattre, P. (1951), p. 67. Suivent une série d'exem

ples, dont ceux-ci concernent la liaison : il est ouvert 
(comme il est tout vert), un invalide (comme un nain vali
de), le premier homme (comme le premier rhum), etc. Cf. 

aussi Nyrop, Kr. (1902).

9. Delattre, P. (1951), p. 68. La question de ce que 

Delattre appelle l'enchaînement "consonne-consonne" est loin 

d'etre simple. Nous nous limiterons ici à la question des 

enchaînements consonne-voyel le.

10. Dell, F. (1970), p. 68. Dell précise : "Comme LIAIS 

s'est appliquée auparavant, cette frontière de mot (présente 

dans TR) ne peut être suivie que d'une consonne ou d'une 

pause". Prise à la lettre, cette affirmation signifierait 

que toutes les liaisons phonétiquement possibles sont obli

gatoires, bien que plus loin le texte affirme, bien évidem

ment, le contraire.

11. Dell n'a pas repris son analyse dans son livre (1973 et 

1980, version anglaise révisée) où il pose une règle de
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Troncation des consonnes devant consonne et devant pause 

semblable à celle de Selkirk (1972), sans donner aucune 

raison à son abandon de la règle de Liaison. Notons que 

cette règle avait le grand avantage de poser un mécanisme 

spécifique de la liaison, alors que Schane et ceux qui l’ont 

suivi réglaient, eux, l’absence de liaison.

12. Schane, S. (1978), pp. 72-73 (c’est nous qui souli

gnons) .

13. Schane néglige à tel point la question des CF qu’il ne 

remarque pas que, selon sa représentation, sa règle supprime 

le 1 de il et engendre la prononciation imprévue CiipStil

14. Rotenberg, J. (1978) , pp- 12¡S—lo5.

15. Anderson, S.R. (1982), p. 560. Il est curieux qu’ 

Anderson n’ait pas observé que pour Delattre (sur lequel il 

s’appuie explicitement) 1’enchaînement proprement dit con

cernait 1’enchaînement des CF, que ses règles malmènent à 

l’aveugle, et que ce n’est que par extension que la resyl

labation des CL portait ce nom.

16. L’indissociabilité de la présence de CL et de sa resyl

labation à l’initiale du second mot paraît si forte que 

Georges Gougenheim considérait l’adjonction du morphème de
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pluriel /z/ comme un cas non de su-f-fixation mais de pré-fixa

tion : "L's -final n'étant prononcé qu'en liaison, avec le 

son z, on peut dire que les substantifs et adjectifs à 

l'initiale vocalique ont tendance à avoir un z préposé comme 

caractéristique du pluriel" (Bougenheim, G, (1939), p. 59). 

Cette thèse, qui nous paraît indéfendable (que faire, par 

exemple, du /z/ du pluriel se liant avec un mot autre qu'un 

substantif ou un adjectif, comme et, ou ? Dans : des petites 

fl et moyennes H entreprises, le premier /z/ serait suffixe 

et le second préfixe. Ou bien soutiendrait-on que et reçoit 

un préfixe de pluriel?), oublie la généralité de l’enchaîne

ment. Ella vient pourtant d'être reprise in Morin, J.C.et 

Kaye, J.D. (1979) et (19S2)s cf. aussi note 31.

17. Le comble du malentendu sur les phénomènes en cause en 

français est peut-être atteint par Jurgen Klausenburger 

(1981) qui traduit la différence entre l'adjectif féminin et 

l'adjectif masculin dans petite, petit, en posant une fron

tière syllabique après le t pour le féminin et avant le t 

pour le masculin, niant donc, sans s'en apercevoir, l'en

chaînement proprement dit (celui des CF comme le t de peti

te), en arguant du fait "bien connu" que le t du masculin 

est "explosif" et le t du masculin "implosif". On sait que 

Marguerite Durand (193Ó) a obtenu cette différence en labo

ratoire dans des comparaisons expérimental es de petit orage 

et petite orange. Mais, outre qu'elle ne rencontre une oppo-

~r r~t 
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sition tension croissante/tension décroissante que devant 

une voyelle inaccentuée, ces résultats sont souvent attri

bués aux conditions expérimental es, l'oreille ne repérant 

généralement pas de différence dans les conditions ordinai

res, ou bien encore observant des tensions croissantes et 

des tensions décroissantes aussi bien pour les CL que pour 

les CF, comme nous l'avons fait dans nos corpus.

IS. N. Clements and J. Keyser (1981), p.80 et (1983), p.104.

19. Malécot, A. (1975a), p. 59.

20. Thurot, C. (1881 et 1883).

21. Cf. Pierre Delattre :"Ce qui précède s'applique au 

langage de la classe la plus cultivée. A mesure que l'on 

s'éloigne de cette classe le nombre de liaisons diminue" 

(Delattre, P. (1966), p. 58.). Voir aussi, plus loin, les 

citations de Henri Bauche, Louis Kammans, Pierre Martinon.

22. Les études instrumentales réalisées sur des enregistre

ments d'émissions de radio ou de télévision n'ont évidemment 

pas la "propreté" des travaux réalisés en laboratoire de 

phonétique. Les bruits parasites, bien visibles sur nos 

sonagrammes et osci11ogrammes, ne gênent pourtant pas l'ana

lyse des faits qui nous concernent.



23- Il existe naturellement un troisième type de réalisation 

en contexte "de liaison", celui où la consonne de liaison 

n’est pas prononcée,

24- En dé-finissant ainsi le non-enchaînement nous retenons 

la caractérisation la plus limitative. En particulier, nous 

traitons comme enchaînées toutes les CL qui sont perçues 

comme étant "au milieu", entre les deux mots : ambisylla- 

biques- Dans notre théorisation, nous ne retenons pas la 

possibilité de segments structuralement ambisyl1abiques 

(c-f. chapitre 4.1).

25- Pour les exemples 15 à 21 nous n’avons pas cru indispen

sable de reproduire les osei11ogrammes.

26. Dn observe souvent des coups de glotte lorsque la liai

son n’est pas faite. Jean Dubois l’avait remarqué (Dubois, 

J. (1965), p.32). Pierre Léon en a souligné un exemple typi

que tiré d’un discours du général De Gaulle à Alger en 

1958 ; "Après s’ëtre écrié : ’nous avon(z) assumé’ avec 

un /z/ de liaison très fort fonctionnant comme consonne 

d’insistance, 1’orateur s’arrête et se reprend ainsi : ’Nous 

avons # assumé...’, séparant les deux mots par une joncture 

démarcative réalisée sous la forme d’un coup de glotte sub

stitué au /z/ de liaison du cas précédent" (Léon, P. (1971), 

p. 65)-
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27. Coustenoble, H.N. and Armstrong, L.E. (1934), pp. 142- 

143.

23. Delattre, P. (1966), p. 59; cf. aussi p. 149.

29. Fouché, P. (1959), pp. LX-LXI; Agren, J. (1973), p.37.

30. Y.C. Morin et J. Kaye (1982), pp.299-300. Tout ce para

graphe n'existait pas dans la version manuscrite (Morin et 

Kaye (1979)). Morin (communication personnelle) estime que 

“cette absence d’enchaînement est complètement inconnue à 

Montréal et peut-être au Québec en général à l’exception du 

t final de quand qui, lui, est presque la norme aussi bien 

devant voyelle que devant consonne".

31. Morin, Y.C. (1983), p.45, note 48 ; "In our own observa

tions liaison without enchaînement never involved plural 

liaisons. We hypothesized that this was to be correlated 

with the difference between stem and plural liaison. Encre

vé ’s observations show that it is not the case; liaison 

without enchaînement, therefore, offers no additional sup

port for the distinction we are making between stem and plu

ral liaison". Dans ce même article, Morin estime que la 

liaison sans enchaînement apporte "some support for the sup

pletive analysis", précisant que "among the words that this 

kind of formal isolates, one finds precisely the bound stems
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Ci.e. "bound to the prenominal position"! predicted by the 

suppletive analysis" (p.35>. Cette précision est inexacte : 

les adjectifs prénominaux, pour lesquels la liaison est 

"obligatoire", ne sont jamais non-enchaînés dans nos "don

nées". A noter encore que Morin cite Ternes (1977), p.45, 

note 12, pour avoir mentionné la liaison sans enchaînement 

(et l'avoir qualifiée de maniérisme).

32. Lucci, V. (1933), p.79. Lucci borne son commentaire à 

estimer que ces exemples "semblent surprendre (par leur 

apparente bizarrerie?) la conscience linguistique des audi

teurs francophones, et sont révélateurs d'un état de langue 

en voie de changement dans le français contemporain".

33. Cf. Fouché, P. (1959), p. Ills Delattre, P. (1956), p. 

50; Grammont, M. (1914); Martinon, P. (1913); Léon, P. 

(1966); Grevisse, M. (1964).

34. Elisabeth Selkirk, en 1972 (Selkirk, E. (1972), p. 282), 

à l'appui d'une description qu'elle veut synchronique, cite 

ce que dit Martinon à propos de la langue des enseignants, 

sans évoquer l'évolution du système d'enseignement et des 

rapports entre les enseignants et les autres locuteurs 

depuis 1913.

. Stephen Anderson écrit Cette étude est limitée au



•français ’standard' représenté par les sources de type con

servateur comme Fouché <1956), Grevisse (1959)" (Anderson,

S.R., (1982), p. 534, note 1).

36. Cf. Yves-Charles Morin et Jonathan Kaye (1979), p.ll : 

"Nous avons noté les cas de liaisons caractéristiques du 

style surveillé (elevated liaison) et leur absence dans les 

énoncés des reporters de télévision et des interviewés dans 

les programmes d'information de Radio Canada (et parfois à 

titre de comparaison sur le Media TV, le moins formel) à 

Montréal, régulièrement pendant une période de trois semai

nes et irrégulièrement durant un an". Il ne s’agit pas de 

données enregistrées, qu’on peut réécouter et quantifier.

37. Agren, J. (1973), p. 2; Malécot, A. (1975b), pp. 161- 

179.

38. Sankoff, D. , Sankoff, G., Laberge, S. et Topham, M. 

(1976), pp. 57-68; Ameringen, A. (Van) (1977); Tousignant, 

Cl. et Sankoff, D. (1979) ,^pp. 41-51.

39. Parmi les informations qui ne nous concernent pas direc

tement ici, la plus intéressante est sans doute la confirma

tion du caractère variable de la consonne de liaison du pro

nom on devant un verbe à Montréal (514 cas de non-liaison 

sur les 4087 cas de on est étudiés par Tousignant et
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Sankoff), ainsi que la baisse du pourcentage de non-liaison 

chez les jeunes locuteurs.

40. Peytard, J. et Genouvrier, E. (1970), p. 59 (souligné 

par nous).

41. Notre position n'est pas différente de celle des autres 

phonologues générativistes. François Dell (1973) déclare 

pareillement que "le linguiste" (qu'il oppose aux grammai

riens normatifs) "décrit la façon dont les gens parlent 

effectivement" (p.19). On est loin de la position de 

Chomsky, mais la phonologie générative (qui n'est pas, il 

est vrai, une composante "générative" au sens strict mais 

"interprétative") a toujours eu un rapport aux données dif

férent de celui qu'entretenait la syntaxe générative. Le 

travail sur la phonie des langues non écrites et non ensei

gnées conduit plus souvent à analyser les performances 

effectives relevées par les descriptivistes que les intui

tions de locuteurs difficiles à atteindre.

42. Delattre, P. (1966), pp. 39-64.

43. Le tableau présenté est très simplifié. Pour toute pré

cision on se reportera au "tableau détaillé" de Delattre et 

à l'ensemble de ses analyses, notamment au chapitre "Les 

facteurs de la liaison facultative en français" (pp.55-64)

85



(c-f. ici chapitre 3, note 6). C'est à ces travaux détaillés 

et non au "tableau simplifié" que nous nous référons dans 

nos classements. En reprenant pour caractériser les contex

tes syntaxiques des différentes liaisons la description 

traditionnel1e consistant à faire des listes de contextes, 

sans référence à une théorie syntaxique censée unifier ces 

séries de contextes apparemment immotivés, nous sommes en 

accord avec Jonathan Kaye et Yves-Charles Morin, qui con

cluent ainsi leur examen de la proposition, faite par 

Elisabeth Selkirk, de donner une base syntaxique générale 

simple à la liaison dans le cadre de la notation X-barre de 

Chomsky : "Bien qu'il y a assurément des facteurs syntaxi

ques à inclure dans toute analyse de la liaison, l'approche 

traditionnel1e selon laquelle l'environnement syntaxique 

dans lequel une liaison a lieu est défini catégorie par- 

catégorie, et parfois meme mot par mot, se révèle fondamen

talement correcte" (Kaye, J.D. and Morin, Y.C. (1979), p. 

4S>. Cf. aussi Clements and Keyser (1983) p.105, note 31, 

selon qui la règle de liaison "may involve a category by- 

category listing of context".

44. Cf. Bauche, H. (1920), p. 52.

45. C'est compte tenu des détails donnés par Delattre qu'il 

faut entendre cette affirmation. Si modification il y a eu, 

c'est chez les locuteurs cultivés dans la mesure où Agren et
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Malécot ont observé chez eux un domaine de liaisons obliga

toires plus restreint que celui que décrivait Delattre. 

Notons que Bauche considère comme particulièrement populaire 

la non-liaison entre "être" auxiliaire et le participe pas

sé, alors pourtant que quelques années plus tôt Martinon 

recommande à la "bonne compagnie” de dire, par exemple, sans 

faire la liaison, nous somme(s) allés (Martinon, P. (1913), 

p. 391, cf. infra.).

46. Laks, B. (1980). Je dois à l'amitié de Bernard Laks 

d’avoir pu analyser et quantifier les données de ses trans- 

cri pt i ons.

47. Cf. Bauche, -H. (1920), p, 52; Pierre Guiraud, en 1965, 

affirme lui aussi : "La liai scs est réduite au minimum dans 

le français populaire (...) en français populaire on ne fait 

plus la liaison..." (Guiraud, P. (1965), pp. 106-107).
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CHAPITRE II

Les dirigeants politiques et la liaison

2.1. Données d’ensemble (1978—1981)

Parce qu’un travai 1 sur les liaisons -f acul tat i ves impose 

que soient connues certaines caractéristiques sociales des 

locuteurs et des circonstances où ils s’expriment, établir 

la réalité linguistique de la liaison sans enchaînement 

implique une enquête sociologiquement contrôlée; ce qui ne 

veut pas dire une enquête sociologique. Ainsi, nous n’avons 

pas cherché à construire un échantillon aléatoire représen

tatif de la communauté des locuteurs -français, ni même de 

son sous—ensemble dominant ou d’une -fraction de ce sous- 

ensemble. Car les buts de l’enquête sont proprement linguis

tiques : il ne s’agit pas d’étudier la structurâtion sociale 

d’un -fait linguistique mais, ce qui est différent, d’établir 

la structurâtion linguistique d’un fait social, la langue
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française, sur un point précis. Si un ensemble de locuteurs 

manifestent un trait linguistique de telle sorte qu'il 

puisse 'être attribué à leur langue, alors il devra 'être 

représenté dans la grammaire construite pour rendre compte 

du parler de ces locuteurs. Il nous est, donc, nécessaire et 

suffisant de bâtir un ensemble socialement cohérent de locu

teurs et de discours de ces locuteurs dans une relation 

d'enquête socialement contrôlée.

Nous avons enregistré du discours public provenant d'un 

sous-ensemble des professionnels de la parole publique, les 

hommes politiques, produit sur un marché unique, les média 

nationaux, dans une période restreinte, 197S-1981, discours 

que l'enquête par enregistrement ne modifie en rien puisque 

la possibilité qu'il soit enregistré appartient en propre à 

la définition de la situation (1). Notre échantillon com

prend 21 locuteurs, soit environ les deux-tiers des diri

geants politiques nationaux s'étant exprimés régulièrement 

sur les grands media audiovisuels durant cette période, 

retenus d'abord sur la base de la qualité et la quantité des 

enregistrements réalisés (cf. tableau 1, page suivante) (2). 

Tous ont été ministres, à l'exception de Marie-France 

Garaud, Georges Marchais, Edmond Maire et Lionel Jospin, qui 

sont ou. ont été dirigeants de partis ou de syndicats, ce qui 

leur donne un accès comparable au marché considéré. Tous 

sont des professionnels de la politique et entretiennent un
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Les hommes politiques actuels : les données (1978-1981)
r
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1
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total des liaisons facultatives possibles n = 5 7S7

TABLEAU 1
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rapport au langage largement déterminé par cette profession

nalisation. Bien que les discours recueillis présentent une 

variation stylistique, au sens où les conditions de la prise 

de parole et le marché immédiat diffèrent selon qu’il s’agit 

d’allocutions monologuées, de conférences de presse, d’en

tretiens radiodiffusés ou télévisés avec des journalistes, 

ou de débats entre dirigeants politiques, l’ensemble est 

pourtant relativement homogénéisé par la nature du marché 

médiat qui représente potentiellement l’ensemble des consom

mateurs de discours politiques et dont le locuteur sollici

te, presque en permanence, la sanction. La variation stylis

tique est donc contenue dans les limites assez étroites du 

langage calculé et stratégiquement contrôlé : surveillé (à 

la fois consciemment et par 1’intermédiaire du système de 

dispositions, qui traduit continûment l’intégration par les 

locuteurs de la surveillance potentielle exercée par le 

marché des auditeurs) même si cette surveillance n’exclut 

pas, dans certaines conditions, une stratégie de "décontrac— 

tion" ostentatoire. Discours jamais spontané, au sens 

commun, le discours politique ne cesse pas non plus d’affi

cher, de diverses manières, la légitimité du locuteur dont 

il vise à accroître le capital symbolique. Aussi, bien que 

les dirigeants politiques aient des origines sociales et des 

capitaux scolaires et culturels assez divers, ils forment 

pourtant un ensemble relativement cohérent quant aux pro

duits symboliques qu’ils proposent, quant au marché où ils
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les présentent et quant à la possibilité d'accéder à ce 

marché. S'il est vraisemblable qu'ils n'ont pas tous la même 

grammaire de locuteur, il est sûr que leur hétérogénéité 

linguistique est beaucoup plus restreinte que celle de 

l’ensemble de leurs auditeurs, et i1 paraît probable que la 

majorité d'entre eux représentent assez bien dans leurs 

paroles publiques ce qu'on désigne par "français standard" 

et que la moyenne des Français reçoit comme "du bon fran

çais" au sens de l’école.

L'ensemble du corpus réuni pour la période actuelle présente 

10816 cas de liaisons possibles. Bien que, dans ce corpus, 

tous les locuteurs réalisent des liaisons variables, la 

partition sociale entre les locuteurs qui réalisent des 

liaisons variables et ceux qui ne réalisent que des liaisons 

invariables impose de traiter séparément les unes et les 

autres (3). Auparavant, remarquons que sur l'ensemble des 

liaisons possibles on ne rencontre qu'un taux infime de ces 

fautes toujours stigmatisées consistant soit à se tromper de 

CL, soit à en employer une avec un mot qui, 

morphologiquement, ne peut pas en présenter : sept cas au 

total, soit 0,07 7. :

(1) Je m’adresserai r R à vous (M. Debré, 13.4.81)

(2) Est resté t R au contraire (V. Giscard d'Estaing,

5.5.81)

(3) Faire une attention z_ R extrême (E. Maire, 28.10.79)
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(4) Si t il on applique (G. Marchais, 14.3.76)

(5) Les documents qui z_ fl étaient (id. 10.3.80)

(6) On n'a pas t fl encore (P. Mauroy, 5.9.82)

(7) Le SMIC progresse t fl à 8 ou 10 7. (M. Poniatowski, 1979) 

On rencontre aussi une sorte de faute jamais relevée par les 

orthoépistes, qui consiste à prononcer une CL dans un con

texte phonétique où elle est, par définition, impossible : 

devant un mot dont l'initiale est une consonne. Nous en 

avons donné au chapitre 1 deux exemples ((19) peut v s'oppo

ser (sonagramme 7) et (20) quand Monsieur Mitterrand) sur 

un total de 22 cas (dont six manifestent un schwa entre CL 

et C) dus à 12 locuteurs, un seul en présentant plus de deux 

(J. Chirac, cinq cas). Bien que très supérieur à celui des 

fautes socialement (et, d'abord, scolai rement) stigmatisées, 

ce chiffre est extrêmement faible comparé à l'ensemble des 

7842 CL réalisées devant voyelle (5027 liaisons obligatoi

res, plus 2815 liaisons facultatives), et traduit un phéno

mène assurément agrammatical. Mais le traitement linguis

tique devra rendre compte de la possibilité de telles 

"fautes".

Le corpus ne présente qu'un taux infime de liaisons 

classées erratiques : deux cas d'une liaison proscrite par

tous les auteurs, réalisée après la conjonction de coordina

tion et :

(8) et fl également (J. Chirac, 15.11.81)
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(9) et fl en (P. Mendès France, 29.3.81)

et trois cas de liaison après le nom singulier, liaison dont 

Fouché et Delattre précisent qu'elle n'est pas "incor

recte" mais seulement "très rare" en dehors de la prononcia

tion des vers :

(10) que l’Etat fl a -faite (J. Chirac, 17.2.81)

(11) le Crédit fl agricole (F. Mitterrand, 24.9.81)

(12) le gouvernement fl américain (M. Rocard, 11.79)

Ces trois dernières liaisons traduisent apparemment une 

tendance à étendre encore le domaine des liaisons -facultati

ves, et il n'est pas étonnant que les locuteurs qui les ont 

prononcées -fassent partie, nous le verrons, de ceux qui 

réalisent le plus de liaisons facultatives.

L'examen des liaisons obligatoires confirme l'invariabilité 

de leur réalisation. Sur les 5029 cas examinés, on ne relève 

que deux cas où la CL n'a pas été prononcée :

(13) de nouveaux / engins (M.-F. Garaud, 10.1.82)

(14) vous / avez (V. Giscard d'Estaing, 5.5.81)

seuls exemples de hiatus en contexte de liaison obligatoire 

dans tout le corpus (4). Mais le résultat essentiel de 

l'étude des liaisons invariables, c'est le constat qu'elles 

sont invariablement enchaîneés : 1'"ob1 igation" porte à la 

fois sur la présence de CL et sur son enchaînement à la 

voyelle suivante. Sur les 5027 liaisons obligatoires 

réalisées, en effet, on relève seulement 11 cas de non—

94



79)

enchaînement (0,2 V.) , parmi lesquels :

(15) les -S- Etats fl européens (V.Giscard d'Estaing, 27.2.

(16) trois ■=• ans (J. Lecanuet, 9.4.78)

(17) premier -r élément (F. Mitterrand, 5.5.81)

(18) nous -F arrivons (M. Poniatowski, 10.3.78), etc. (5).

Ce sont les liaisons -facultatives qui apportent les 

résultats les plus pertinents. Sur les 5787 liaisons -facul

tatives possibles, 2815 ont été réalisées, soit 48,6 7., mais 

le taux moyen de l'échantillon n'est pas très significatif 

étant donné 1’écart que présentent de ce point de vue les 

taux des différents locuteurs (calculés pour chacun d'entre 

eux sur l'ensemble des enregistrements étudiés) : de 18,8 X 

(G. Marchais) à 66,7 7. (A. Peyrefitte); les liaisons facul

tatives étant le lieu même de la variation concernant la 

liaison, ce n'est pas surprenant. Si l'on considère les deux 

locuteurs pour lesquels nous sommes le mieux documentés pour 

la période considérée (1978-1981), on relève pour F. Mitter

rand un taux de 62,5 '/. sur l'ensemble des enregistrements 

étudiés et une dispersion allant de 53,4 7. (débat avec V. 

Giscard d'Estaing du 5.5.81) à 84 7. (voeux du Nouvel An,

31.12.81), et pour V. Giscard d'Estaing un taux de 61,1 7. et 

une dispersion allant de 43,3 7. (débat avec F. Mitterrand 

du 5.5.81) à 78,2 7. (discours solennel dit "du bon choix", 

12.3.78) (cf. tableau 2, page suivante). Ces résultats con

fortent l'opinion courante que le taux de liaisons faculta

tives réalisées croît pour chaque locuteur avec la "hauteur"

95



F. Mitterrand—V. Giscard d’Estaing : 
variations stylistiques (1978-19S1) #

r---------------------------- t-------------------
ILiaisons tacultati ves | Liais, -fac.
j------------t------------ -j réalisées
[possibles I réal i sées I non-enchaî'nées

Mitterrand I -f*«*!* [ % | X

—10 mars 79, 1 i !
entretien avec la presse. . . - 1 91 ! 62,3 1 7,9

-déc. 79,
entretien avec la presse, 

-oct. 80,

1
. . . !

1
107

!
!
i

1
55,5 j

1
8,9

discours Assemblée nationale! 73 ! 64,4 1 4,3
-5 mai 81, 1 i 1
débat TV avec Giscard.... . . . 1 348 i 54,5 1 1 O O

1 JL ^ X.

-25 mai 81,
discours d’instal1ation..

!
. . . 1 15

i1
i

1
30 1 8,3

—24 sept. 81, 
entretien avec la presse. 

-31 déc. 81,

i
. . . 1

!
220

Í
i
i

1
72,7 1

1
15,5

discours TV voeux........ ... iJ
s-, cr xLU sii 84 !i

19

Giscard d’Estaing
I
i
1

ii1
ï

I
!
!

-12 mars 78,
discours TV..............

!
. . . i 78

tt !
78,2 1 8,2

—22 mars /8, 1 i
Cj X —■ d i— Li t* IVnne«OBn»«BOBUH . . . !

tj / 1 óõ, 2 ! o « 3
-11 nov. 78,
discours. ................................................................................. . . . .

-11 nov. 78,

i
. . . i 

!
39 i

1

66,7 i
i

15,4

discours................. . . . 1 72,7 ! 18,8
-21 nov. 78,
conférence de presse.,...

!

. . . 1 1 67 1

!
57,5 ! 12,5

-15 févr. 79, 
conférence de presse..... 

—1o nov. 79,

1
. . . 1

!

131
!
î
i

s

1
64, 1 1

I
1

10, 7

entretien avec la presse. . . . 1 / ò 51,3 I 15,4
-27 janv. 81, 
entretien avec la presse. 

-1 mars 81,

1

. . . i
!

170 i

1
54,7 1

1
13,3

discours TV..............
—5 mai. 81,

. - . !
1

H l“ï
J. 7 1 52,6 !

1
30

débat TV avec Mitterrand. 
—19 mai. 81,

. . . 1
1

449
t

43,7 ! ■
1

10,2

discours TV.... . . . . 1 24 !
i 62,5 1 33,3

!_________________________ -i---------------------------------------J-

1

J

^Toutes les intervention sont prises dans leur entier.

TABLEAU 2
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du style : les taux les plus bas sont obtenus pour les deux 

locuteurs dans le m'§me débat télévisé où les discours 

étaient spontanés et où l’enjeu politique majeur (l’élection 

présidentielle) détournait relativement l’attention des 

locuteurs de la -forme phonétique de leur langage au profit 

du sens de leurs paroles; les taux les plus hauts sont obte

nus pour les deux locuteurs dans des interventions mono- 

loguées assurément écrites et apprises par coeur : toute 

improvisation étant bannie et le style visant à traduire la 

hauteur de la fonction (les deux locuteurs ici ne sont pas 

candidats à la présicence de la République, mais présidents 

en exercice), les locuteurs surveillent le plus possible 

leur élocution - ils "l’élèvent". De ce point de vue la 

corrélation paraît établie. Mais il ne faut pas en conclure 

que la prescription de Fouché (prise pair Elisabeth Selkirk 

pour une description), selon laquelle à un style déterminé 

correspond une catégorie déterminée de liaisons faculta

tives, soit confirmée. Les discours manifestent au contrai

re une très nette variation inhérente au sens de Labov (i.e. 

irréductible) : F. Mitterrand, le 24.9.81 (72,7 % de liai

sons facultatives réalisées), fait se succéder :

(19) serions-nous / incapables et seraient—ils ■=■ incapables

(20) Crédit agricole et Crédit / agricole;

C. Cheysson, dans un entretien avec la presse (11.10.81, 

50 7.) , dit successivement :
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(21) nous en sommes / en désaccord 

et nous sommes fl en désaccord

(22) peut / amener et peut fl amener

(23) n’est pas fl assuré et n’est pas / établi

Si l’on considère l’ensemble du corpus, on peut affirmer que 

toutes les catégories de liaisons facultatives y sont en 

variation inhérente alors que les discours appartiennent 

tous au style "surveillé", quand ils ne relèvent pas du 

style "soutenu".

Ces 2815 liaisons variables effectivement réalisées présen

tent 316 cas de liaisons sans enchaînement, soit un tau:; de 

11,2 X, mais 1’écart est grand entre les pourcentages 

présentés par les différents locuteurs sur l’ensemble des 

discours retenus pour chacun d’entre eu:-; : de 0 '/. (M. Rocard)

à 18,7 X (M. Debré). Il est encore plus important si on 

considère les pourcentages par discours, allant de 0 X (M. 

Rocard) à 35,7 X (J. Chirac, 5.10.81). Pour V. Giscard d’Es- 

taing le tau:-; varie de 8,2 X (12.3.78) à 33 X (31.12.81). 

Cette dispersion interdit les conclusions hâtives sur tel ou 

tel locuteur lorsque les quantités e:<aminées sont rela

tivement modestes (ce qui est souvent le cas dans ce cor

pus). Mais pour la linguistique, elle ne fait que conforter 

l’existence de phénomènes éminemment variables et néanmoins 

dotés de régularité. Les résultats obtenus pour l’ensemble 

de l’échantillon sont décisifs : si on les compare à ceux
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(17,5 7.), Cr3 (3 7.), Un: (1,5 7.) et Cp3 (0,5 7.) (7). Pour 

l’ensemble des liaisons réalisées, Malécot (1975b) obtenait 

l’ordre Cz, t, n, p, ri, mais le CzD de liaison est particu

lièrement bien représenté dans les liaisons obligatoires 

(articles, pronoms et adjecti-fs antéposés au pluriel, etc.), 

comme Uni (mon, ton, son, un, etc.), tandis que [tu l’est 

bien davantage dans les liaisons -facultatives (3** personne 

singulier et pluriel des verbes, etc.). Reste que la dispro

portion entre Et J et Czl est très forte et semble indiquer 

que le non-enchaînement, parti culièrement lorsqu’il s’accom

pagne d’un E73, est très favorisé par l’occlusive Ctl, ce 

qui est phonétiquement très explicable : le caractère non- 

continu de la plosive s’accorde davantage au non-enchaî

nement, et le caractère continu de la fricative à l’en

chaînement. Parmi ces Et! de liaison non—enchaînés, 30 7. 

(soit 25 7. du total des liaisons non-enchaînées de ce cor

pus) appart i ennent à la S*5 personne du singulier du verbe 

"être" s est.

Enfin l’enchaînement de la liaison se présente comme une 

variation inhérente : pour un même discours d’un locuteur 

donné, la même catégorie lexicale offrira des exemples 

de CL enchaînées et non-enchaînées ou même absentes. 

F. Mitterand fait se succéder immédiatement (31.12.81) :

(24) nous voulons -5- étendre et nous voulons fl enfin

(25) pas fl omettre et pas -F à en attendre
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C. Cheysson dit successivement (11.11.81) :

<26> il -faut -S- encourager et il -faut / encourager 
et à quelques minutes de là s

(27) il -faut fl Être
J. Chirac (10.3.78 et 15.11.81) -fait coexister:

(28) tout à tait P abusive et tout à fait t- autoritaire
(29) il est -r inscrit et qui est fl important 
R. Barre (18.3.81) prononce côte à côte:

(30) ont t- abouti et qui ont (1 été passés , etc.

Cette variation inhérente s'affirme, à plus forte raison, si 

on considère le corpus dans son ensemble où l'on peut dire 

qu’il n’est pas une CL non-enchaînée qui ne soit aussi 

présente sous la forme enchaînée.

La liaison sans enchaînement peut-elle 'être reliée à la 

variation stylistique, compte tenu de ce que, de toute 

façon, elle ne se présente qu’à l’occasion des liaisons 

facultati ves, soit dans la langue surveillée? Sur un 

marché constant (les auditeurs des media nationaux), le non- 

enchaînement croît—il avec la solennité du ton, ou plutôt 

avec le relatif relâchement d’un débat animé, ou le ralen

tissement de l’expression parce qu’on cherche ses mots 

devant une question difficile? Les différents discours de V. 

Giscard d’Estaing et F. Mitterrand étudiés pour la période 

1978-1981, qui offrent un taux moyen très semblable pour le 

non-enchaînement (11,1 7. et 12,5 7.) comme pour la liaison
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facultative (61, i 7. et 62,5 %), ne permettent pas d'cbsarver 

une corrélation tout à fait claire <cf. tableau 2). Néan

moins, les trois plus hauts taux présentés par V. Giscard 

d’Estaing sont associés à des allocutions de style solennel 

(discours du 11.11.7S : 1S,8 déclaration de candidature 

aux élections présidentielles, 1.3. SI : 30 X; message 

d'adieu, 19.5.SI : 33,3 X), et F. Mitterrand atteint ses 

taux les plus hauts dans une déclaration également solen

nelle (voeux présidentiels après la déclaration de l’état de 

guerre en Pologne, 31.12.SI : 19 X) et dans sa premi ère 

conférence de presse à l’Elysée (24.9.81 : 15,5 X).
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2.2. fînalyse d'un corpus réduit

Mais 1'intrication des différents facteurs des variations 

possibles concernant la liaison facultative (facteur social, 

stylistique, synta;; i que, phonétique, prosodique) est si com- 

ple;:e qu'il est utile de considérer de près un échantillon 

qui soit à la fois de bonne taille et le plus homogène pos

sible. Les débats télévisés entre les deux candicats aux 

élections présidentielles de 1974 et 1981 en fournissent un. 

Le tableau 3 (page suivante) montre en effet que V. Giscard 

d'Estaing et F. Mitterrand, qui sont dans des conditions 

identiques (dont un auditoire potentiel comprenant l'ensem

ble de leurs électeurs et formant un marché dont la sanction 

sera rapide et claire), présentent des taux comparables sur 

la liaison, et que la croissance du taux de non-enchaînement 

d'un débat à l'autre vaut pour l'un et 1'autre locuteurs 

(8) .

L'analyse des 2661 liaisons possibles de ce corpus apporte 

une précision intéressante sur le classement en liaisons 

obligatoires et facultatives (9). Elle confirme en effet que 

la catégorie des mots invariables monosyllabiques que Delat

tre classait parmi les obligatoires (les prépositions et les 

adverbes) est en fait disloquée sous ce rapport, comme l'in-
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Débats V- Giscard d^Estaing—F. Mitterrand : 
les données quantitatives

r----- --------------------------t------------------- 1
! Liaisons facultatives | Liaisons fac. |
1--------------- t--------------- 1 réalisées |
j possibles I réalisées i non-enchaïnées |
i + | 7. I 7. !

i------------------------- 1---------------■)---------------i—:----------------- i
I il!!
I Giscard d’Estaing ! I I !
! 10 mai 1974 I 3Ó3 | 43,5 | 7 |
I II I It--------------------- f------------ f------------ -t----------------H
i i ! i 1
i Mitterrand i i i i
i lO mai 1974 i 239 | 56,2 I 7„ 1 j
! . i I I . I
h-------------- f------------- i------------- i-----------------1
I ¡II I
j Giscard d^Estaing i I i ii 5 mai 1981 ^ i 449 I 43,7 | 10,2 |
! I I i !
I---------------------- 1-------------i-------------1---------------- i
i Í i l i
i Mitterrand i i 1 !
I 5 mai 1981 i 348 | 54,5 ] 12,2 |
! i ! i !
h------------------------f-------------- f-------------- f-------  i
I III I
j ensemble ! 1 399 | 49 ! 9 j
i_____________________  j________________________________X------------------------------ j----------------------------------------

TABLEAU
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dique Malécot (1975b) (et Âgren (1973) pour pas). Comme 

l’indique le tableau 4 (page suivante), si dans, sans et 

très sont réalisés catégoriquement, V» Giscard d’Estaing ne 

réalise que 16,7 7. (1974) et 37 % (1981) des liaisons après 

pas, et F. Mitterrand 63,2 7. (1974) et 91,3 % (1981); la 

liaison après plus (adverbe de manière) est réalisée à 100 Z 

par F. Mitterrand (1974 et 1981) mais seulement à 66,6 'L 

(1974) et 50 % (1981) par son interlocuteur. D’autre part, 

la liaison après la conjonction monosyllabique mais, que 

Delattre classait -facultative, se révèle variable. En effet 

V. Giscard d’Estaing la réalise à 12,5 Y. (1974) et 7,7 % 

(1931) et F. Mitterrand à 100 7. (1974) et 40 7. (1981). Mais 

la liaison après dont, pronom relatif, également classée 

facultative, est réalisée invariablement par les deux locu

teurs.

On constate aussi que parmi ces liaisons celles qui sont 

réalisées variablement donnent lieu à des non-enchaîne

ments : pas est non-enchaîné dans 20 X et 27,3 % des cas par 

V. Giscard d’Estaing, et dans 16,7 Y. et 9,5 Y. des cas par F. 

Mitterrand, qui n’enchaîne mais que dans 50 Y. des cas en 

1981, tandis que les liaisons après dans, sans, très, plus 

et dont sont toujours réalisées avec enchaînement. La liai

son après quand se fait entendre invariablement dans ce 

corpus, mais elle apparaît parfois non-enchaînée (F. Mitter

rand, 1981 : 4D Y.), ce qui confirme son statut de liaison
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Débats Giscard d’Estaing-Mitterrand : 
liaisons des mots invariables monosyllabiques

1 V.G.E.
T

1 F. M.
"T

1

11 
LU

1 
•

1 01 
a

i > —r
i F.M.

en X I1
1
+ -

10/05/74
i
i

-t-
10/05/74

1
1

-t-
05/05/81

1
1

-t-
05/05/81

dans réalisées i
j

Î00 1
1

100 1
I

100 i 100

dont n
1
1
1

o
1
1

-t-
(I)

1
i

-t-
o 1

-t-
0

sans réalisées 1
1

— 1
1

— 1 100 1 100

dont H
i
i

—t-
-

i
1

-t-
-

I
1

-t-
0 1 0

très réalisées 1 100 !1
100 I 100 100

dont fl
1
1

— t-
0

1

-t-
0 1 0 1 0

pas réalisées 1 16? 7 1 63,2 1 37 1 91,3

dont H
1

— t-
20 1 16,7 1

-i--
,3 1

-t-
9,5

plus réalisées 11 66 6 1 100 1 50 1I
100

dont fl
1
1

--t-
0 1

-t-
o 1

-t-
o

!

i
-t-

0

quand réalisées 1l 100 i 100 i1 100 1
j

100

dont n
1
t1 0 i 0

1
1 o I 40

t-—-t- -t- -t-
mais réalisées Í 12,5 1 100 1I 7,7 i1 40

dont il
1
!

—t-
o

-t-
o

i
1

-t-
0

i

1
-t-

50

dont réalisées ii 100 11 100 1
i

100 1
1

100

dont n
1
i 0

i

1 0
i
1 0

J
1 0

TABLEAU 4
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variable constaté dans le corpus précédent (comme il en va, 

d’ailleurs, de tous ces monosyllabes). La rectification du 

classement de Delattre est donc confirmée : en tant que 

catégorie de liaison, la liaison après les mots invariables 

monosyllabiques, conjonctions ou pronoms non—personnels, est 

variable, meme si tel ou tel locuteur la réalise invariable

ment après tel ou tel mot. La divergence de comportement 

entre les différents membres d’une m'ème catégorie lexicale 

est linguistiquement très pertinente ï elle est un argument 

de plus contre les traitements purement "syntaxiques" de la 

liai son.

Une analyse détaillée montre (cf. tableau 5, page suivante) 

que sur les 4? /I de liaisons facultatives réalisées dans ces 

deux débats, 61,8 7. l’ont été à la finale d’une forme verba

le (alors que cette catégorie de liaison ne représente que 

55 7. des liaisons facultatives possibles). Parmi elles, 

64,1 7. l’ont été à la finale d’une des formes du verbe 

"être" (qui lient à 89,2 7.), dont 51,5 7. après la forme est 

(qui lie à 100 7 dans ce corpus), alors que la liaison après 

le verbe "être" ne représente que 40 7 des liaisons possi

bles après un verbe, et est 45,9 7. des formes du verbe 

'"être". La liaison après les formes du verbe '"être" est donc 

majoritaire parmi les liaisons variables réalisées dans ce 

style de débat, qui relève au moins de ce que les orthoépis- 

tes appellent la "conversâtion soignée". Le résultat le plus
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Débats V. Giscard d'Estaing-F. Mitterrand : liaisons non-enchaînées

1----------- T----------- T---------- T----------- T----------- T----------- T------------T------------T------- T'----------T------ !-------------- T---------I V lêtrel AV. ICit3 I Cot3I M |Alia|/t/ |/z/| /n/f/r/1 monoipoly|
VGE ! 
10/5!

!
9 !

!
7,9! 0

i 1
I 4 !

1 il!! 
0 ! 2,61 8,8¡3,7! 0

! !
! 0 1

!
5,7! 9

1974!
FM ¡

»i---- f
T!

i i i i

--
1— i i I i i i i ! 1

1--- f
1
ill!
Il ! !

—

1 Í
-f---f

! !
1_______
!

10/5! 9,6! 3,6120 ! a,7¡ - 1 5,9! 3,6110 |3,8! 0 ! 0 1 6 1 9
1974! I 1 ! j I I i i i i

VGE I I I li I !
5/5 ¡ 9,5113,6! 0 | 6,5! - ! 11?S
1931 ill!

FM !
5/5 ¡16,2 ! 15,2 !1S,2! 8,8! - 1 1,51 7,3!18,814,4! 0 ! 0 ! 15,51 a,8|
1981 ! I i ! ! ! 1 lili i ! !

f 1 1 i J -f ----f
1

i 1 i 1

- -
t 1 1 i 1

—
)- i 1 i

- -
f 1 i 1 1

- -
h — — ¡

- 
-+
• i i i ¡

- 
-+
• 1 i i i

_ —
t-

1
Tot.|11

i
1
111,4
i

1 i I
110 i 7,1! -
i 1 i

1
1
i

GOr.
‘T 6,1 !11,9|4,S|28,5!

1 1 i 1
0 1 9 I10,1i

1 ! !i i

-+
• 
-

i i i i -t
- 
- 

i i i i _i
— i i i

1
-f ----f---- 1—f---- f

hn—e! 47 1 31 ! 5 i 10 ! - i 4 ¡ 13 i 47 ! 15! 2 ! 0 i 39 ! 25 !
Fréa! 424 ! 272 ! 50 ! 140 i 1 84 ! 213 ! 394 13101 70 | 8 1432 1247 !

9,S| 9,3|8,2!66,6| 0

—t--- *--- +---- 1-----i

9,2114

Légende
! i
y/ m m m a n

être....1iaisons à la finale d'une des personnes du verbe être 
(il serait excessif)?

AV......liaisons à la finale d'une des personnes du verbe avoir
(vous aviez affirmé);

Cf13....1iai sons à la finale de est (c'est important);
C3t3....1iaisons à la finale de ont (qu'ont apporté);
N....... liaisons à la finale d'un nom (les Etats européens);
Alia....iiai sons à la finale des catégories autres que verbales et 

nominales (dans un cas; trop évident; mais un programme; 
petites et moyennes entreprises);

/t/.....liaisons aux finales orthographiques t et d
(tellement absurde);

/z/.....1iaisons aux finales orthographiques s 
(les Françaises et les Français);

/n/.....liaisons aux finales orthographiques n (l’un et l'autre);
/r/.....1iai sons aux final es'orthographiques r (participer à);
mono.... 1iai sons à la finale d'un monosyllabe (très important);
poly....liai sons a la finale d'un polysyli abe 

(les affaires étrangères);
F=1iaisons facultatives / n-e=non-enchaînées/ réa=réalisées.

TABLEAU
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(toutes caté-frappant est celui des formes monosyllabiques 

qories lexicales confondues) : alors que, parmi les liaisons 

facultatives passibles, an compte 42 '/. de finales de mots 

monosyllabiques et 58 ~L de finales de mots polysyllabiques, 

parmi les liaisons facultatives réalisées ici 63, ó 7. le sont 

après des mots monosyllabiques; les liaisons facultatives à 

la finale d'un monosyllabe sont réalisées dans 77,8 7. des 

cas, tandis qu’à la finale d'un polysyllabe elles ne le sont 

que dans 29,3 Z des cas.

Ces chiffres ingrats sont essentiels : ils semblent indiquer 

que le paramètre le plus décisif pour la réalisation d'une 

liaison facultative, ce n'est pas la catégorie syntaxique du 

premier mot mais sa nature prosodique sans que cela remette 

en cause, évidemment, les conditions de liens syntaxiques 

nécessaires pour qu'une liaison soit possible entre deux 

mots. Si l'on considère les formes phonétiques de ces 

liaisons, on constate que le taux moyen de non—enchaînement, 

qui est de 9 se retrouve à peu près sur toutes les caté

gories : 11 % à la finale d'une forme verbale, 11 7. à la 

finale d'une des formes du verbe "ë'tre", 8 7. après la forme 

est, 10 7, après une forme du verbe "avoir", 6 7. après les

mots invariables, 5 7. après le nom pluriel (10). L’examen de 

la nature phonétique des CL indique que les Ctl sont réali

sés beaucoup plus fréquemment (72 X) que les Cz 3 (39,8 /.) et

représentent 55,3 7. des consonnes de liaison réalisées en
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contexte de liaison facultative quand les Cz3 en représen

tent 43,5 7., alors que l1“ensemble des liaisons facultatives 

possibles présente beaucoup plus de Ezl (55,3 7.) que de Et! 

(39 7.) i Erl, faiblement représenté dans les liaisons facul

tatives .possibles (5,2 %), n-'est réalisé que dans li 7. des 

cas (11). Quant au non-enchaînement, on constate une diffé

rence encore plus nette selon les CL : les Et! représentent 

75,8 du total des consonnes de liaisons non-enchaînées et 

les Ezl seulement 24,2 X, aucun Erl n'étant réalisé sans 

enchaînement dans ces deux débats. Ces chiffres aussi don

nent une indication importante : ils sont comparables à ceux 

que nous avons présentés pour le corpus de l’ensemble des 

dirigeants politiques et confirment que la liaison sans 

enchaînement est très clairement favorisée par 1’occiusive 

Et! (12). Dans ce corpus, enfin, on n’enregistre guère de 

différences stylistiques. Tout au plus peut—on signaler que 

dans les cinq dernières minutes du débat de 1981, V. Giscard 

d’Estaing adopte dans sa conclusion, qui n’est probablement 

pas improvisée, un style légèrement différent : le taux des 

facultatives réalisées s’élève un peu (50 7. contre 43,2 7. 

pour ce qui précède) et le taux des non—enchaînées s’élève 

nettement (18,7 7. contre 9,4 X). Ni sociales ni stylisti

ques, toutes les autres variations constatées ici, qu’il 

s’agisse de la présence de CL ou de sa position dans la 

structure syllabique, sont des variations inhérentes.
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2.3. La question diachronique.

Les deux corpus étudiés ici -font lever la question diachro

nique : . la liaison sans enchaînement est-elle un phénomène 

nouveau, et est-elle un phénomène en train de croître? Le 

tableau 6 (page suivante) présente pour les il dirigeants 

politiques de 17échanti1 Ion pour lesquels nous disposions du 

matériel nécessaire les chiffres obtenus aux deux bornes de 

la période étudiée : 1978 et 1981 (13). On constate que, 

sauf P. Mendès France, tous les locuteurs présentent des 

taux de non-enchaînement soit comparables (trois cas), soit 

accrus (sept cas); et ce alors que cinq d'entre eux présen

tent des taux de liaisons facultatives réalisées moindres en 

1981 qu’en 1978. Le corpus des deux débats entre V. Giscard 

d’Estaing et F. Mitterrand va lui aussi dans le sens d’un 

accroissement du non-enchaînement et, là, dans des condi

tions de style et de marché identiques (cf. tableau 3).

Pour disposer d’une profondeur diachronique plus importante, 

nous avons construit un troisième corpus faisant intervenir 

des documents d’archives. Pour que la comparaison soit pos

sible, nous avons examiné des discours des principaux chefs 

de l’Etat (non au sens institutionnel, puisque les insti

tutions ont changé plusieurs fois, mais au sens de premier
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Les hommes politiques actuels : les données diachroniques

: Chirac J. 5.10:
: G i sc a.r d d 7 E. V. 19.09 :
: Mitterrand F. 3.12: 
: Marchai s G. 13.04:

17
r—, n

4a
21

82,3
Ô'—i nr 

jl j, a

84’
23,6

19 ■

TABLEAU 6
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responsable) depuis le Front populaire jusqu'à aujourd'hui. 

Ces discours qui nous paraissent assez semblables sous 1'an

gle du marché, du style et de la légitimité linguistique des 

locuteurs ont néanmoins été prononcés dans des circonstances 

très dif-férentes du -fait de l'évolution de la nature et du 

rôle des media audiovisuels durant cette période. Comme nous 

ne croyons pas que la fonction d'autorité étatique puisse 

produire ipso facto un effet sur la grammaire de la liaison 

de ceux qui l'exercent, mais, au contraire, qu'il y a quel

ques liens entre leur habitus linguistique et le fait 

d'accéder à cette fonction, nous avons aussi retenu des 

documents antérieurs à leur prise de fonction. Bien que les 

quantités soient parfois faibles, les données du tableau 7 

(page suivante) semblent bien refléter une évolution nette 

d'un état où l’enchaînement était catégorique dans le bon 

usage, en style soutenu, à la situation actuelle où l'en

chaînement est un phénomène variable même s'il s'impose de 

façon très majoritaire. Les quelques cas de non—enchaînement 

relevés dans les extraits de discours de Léon BLum entre 

1936 et 193S prouvent que le phénomène n'est pas radicale

ment nouveau, mais ces interventions relèvent plus du style 

de meeting que du discours officiel le plus surveillé, qui 

est représenté très majoritai rement dans les autres docu

ments. En revanche, le discours public des différents prési

dents de la Cinquième République marque un changement 5 

encore erratique chez Charles de Gaulle et Georges Pompidou,
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la liaison sans enchaînement s'affirme comme un fait lin

guistique doté de régularité chez V. Giscard d'Estaing et F. 

Mitterrand, et semble aujourd'hui en pleine croissance à en 

juger par le graphique 1 (page suivante) (qui réunit les 

résultats des tableaux 2 et 7 pour les liaisons non—enchaî

nées) , sur lequel on peut constater que les minima suivent 

la même pente ascendante que les maxima chez les chefs 

d'Etat de 1928 à 1981.
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Les chefs d'Etat

liaisons non-enchaînées par périodes de tempSj 192B-19S1
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2.4. Données et grammaire

Les données quantitatives permettent d'établir certaines 

régularités révélatrices. Mais elles ne sauraient s'inscrire 

directement dans la grammaire : à l'inverse des propositions 

déjà anciennes de Labov, nous excluons toute représentation 

directe des variations constatées dans la formaiisation des 

règles grammaticales variables, que les chiffres proviennent 

d'un calcul statistique ou d'un calcul probabi1istique (14). 

Le savoir linguistique, parce qu’il est socialisé de part en 

part inclut sans doute, d'une manière ou d'une autre, une 

évaluation sociale des formes linguistiques, évaluation 

déterminée par l'expérience sociale du locuteur (et donc par 

l'histoire et les conditions de cette expérience) et déter

minante pour la construction de son rapport propre au langa

ge - et donc de tout ce qui touche l'acquisition du langage 

et la dissymétrie ordinaire entre la langue entendue et la 

langue parlée. Mais ce rapport complexe, qui produira des 

effets différents selon les marchés et l'évaluation (qui 

peut être erronée) que le locuteur en fera, ne peut être 

traduit par l'adjonction à une règle de fréquences nécessai

rement issues d’un corpus qui ne peut, en aucun cas, "être 

représentâtif de l'infinie variété des marchés concrets que 

rencontre un locuteur (et a fortiori une classe de locu
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teurs), Il nous semble que Labov, dans.ce cas, attribue à la 

grammaire ce qui revient à l'habitus linguistique. L'habi

tus, comme social incorporé, ensemble des dispositions 

structurées par toute l'histoire sociale, qui structure tou

te pratique, intervient certainement dans l'acquisition de 

la grammaire, en audition et en locution, et nous ne conce

vons pas de grammaire d’auditeur ou de locuteur dont la 

construction ne soit pas liée, en partie, à la socialisation 

du sujet entendant et parlant. Mais il faut conserver la 

distinction habitus/compétence, ou plutôt habitus/grammaire 

compte tenu de ce que le terme de compétence renvoie dans 

son usage ordinaire <à l'opposé de son usage chomskyen) au 

savoir pratique que recouvre aussi le terme d’habitus. Le 

rapport au marché se règle par 1'intermédiaire de l’habitus, 

qui se trouve en ce sens à l’origine des variations effecti

vement constatées dans les énoncés; mais s’il y a variation 

sur certains aspects et invariabi1ité sur d’autres, c’est 

que la grammaire elle—même intègre un paramètre de variabi

lité ou d’invarianee.

Ainsi en linguistique, l’étude quantitative d'une variable 

dans des énoncés attestés intervient non comme partie inté

grante de la grammaire mais à titre de preuve et d’épreuve 

nécessaire de la variabilité ou de 1’invariabi1ité dans la 

grammaire; elle apporte aussi des précisions éventuelles sur 

le caractère stylistique, social ou "inhérent" de cette
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V a r i a b i 3. i t é . S’il f a u t d o n c é c a r t e r l’idée q u ’ u n t a u d e 

85 7. d’enchaînement de telle catégorie de liaisons (ou la 

t r a d u c: t i o n prob a b i 1 i s t e de ces données) r é a 1 i s é e s p a r tel 

locuteur (ou telle classe de locuteurs) sur tel meirché 

s i g n i i i e r a i t q u e ce 1 o c u t e u r p ossède r ait da n s sa g r a rn m aire 

une règle associant. automatiquement ce taux moyen à ce 

marché, en revanche ce taux., comparé è un taux de 100 7, 

présenté par le même locuteur dans le même corpus pour telle 

autre liaison, permet de conclure que l’enchaînement est un 

p h é n o m è n e g r a m m a t i c a 1 do t é d e v a r i a b i 3. i t é dans un cas e t 

d’invariabilité dans l’autre; et cette information est lin

guistiquement essentielle, car si l’absence d’attestation 

d’un phénomène dans un corpus ne permet certainement pas de 

conclure qu’il n’appartient pas au savoir linguistique du 

locuteur étudié, la présence bien établie d’un fait, fut-il 

éminemment vari able, rend nécessaire l’étude de sa place 

dans la structure de la langue (15).

Dans cette perspective générale, les données que nous avons 

examinées conduisent .à quelques conclusions linguistiques 

précises, ftinsi elles interdisent de poser une règle sembla

ble à la Troncation proposée par Schane (1965) et réénoncée 

par Chomsky et Halle (1968). Indépendamment des considéra

tions techniques qui ont entraîné l’abandon de cette forma- 

lis a t i o n, co m m e n t a d m e 11. r e q u e soi e n t r é u n i s e n u n s e u 1 

schéma de règle (que la théorie suppose doté de quelque
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rapport à la réalité psychologique) le traitement d’un phé

nomène comme l’élision, toujours réalisée par tous les fran

cophones natifs et marquée, donc, d’invariabilité, et celui 

de la liaison où se rencontrent toutes les variabilités 

(sociales, stylistiques, inhérentes) : un locuteur comme 

ceux de notre corpus, réalisant invariablement certaines 

liaisons et variablement les autres, enchaînant de surcroît 

toujours les premi ères mais pas toujours les secondes, peut- 

il régler ces dérivations multiples par le dispositif qui 

engendre par ailleurs des sorties phonétiques invariables 

pour tous les cas d; élision? D’autre part, la variation 

inhérente affectant la réalisation des liaisons facultatives 

que nous avons constatée, et que seule l’analyse quantita

tive pouvait établir irréfutablement, ne conteste pas seule

ment le traitement stylistique de la variation concernant 

les liaisons facultati ves, mais détruit toute explication 

purement syntaxique de la liaison, comme celle de Selkirk 

(1972). Delattre (1966) l’avait bien compris mais il se 

bornait à décrire (et prescrire) sans tenter de représenta

tion formalisée. Comment justifier linguistiquement, en 

effet, que le lien syntaxique entre le verbe et son complé

ment varie, par exemple, selon que le verbe a une forme 

monosyllabique ou plurisyl1abiqué; davantage : qu’il puisse 

varier pour la meme forme du même verbe d’une minute à l’au

tre, variation dont nous avons observé tant de cas? Même 

d’un "style" à l’autre, cette variation du lien syntaxique
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n’est évidemment pas acceptable. Comme le remarque Bernard 

Tranel (19Sla, p.219) à propos de la règle X-Comp de Elisa

beth Selkirk, "this readjustment rule cannot reasonably mean 

that in elevated speech the cohesion between these words is 

stronger than when the nouns, adjectives, or verbs are unin- 

•flected, stronger than in less elevated styles, and the same 

as the cohesion between an adjective and a noun; but then 

what is the meaning o-f the readjustment beyond its purely 

mecanistic -function of allowing the rformal operation of 

liaison to apply correctly?"

A propos de l’enchaînement et de son contraire, ce qu’il 

nous faut intégrer à la composante phonologique de la gram

maire se résume en cinq points :

- dans les contextes de liaison où la consonne de liaison 

est réalisée invariablement (liaison obiigatoire), cette 

consonne est invariablement enchaînée à la voyelle du mot 

suivant;

- dans une catégorie de liaison facultative donnée, le 

caractère monosyllabique du mot d’appartenance de la conson

ne de liaison favorise la réalisation de cette consonne;

- dans les contextes de liaison où la consonne de liaison 

n’est réalisée que variablement (liaison facultative), elle 

n’est que variablement enchaînée;

- dans une catégorie de liaison facultative donnée, le 

caractère occlusif de la consonne de liaison favorise sa
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réalisation et défavorise relativement son enchaînement ;

— la dissociation entre présence et enchaînement de la con

sonne de liaison, observée dans les contextes où la liaison 

est facultative, se rencontre également pour les consonnes 

fixes finales dont la présence est invariable mais dont 

l’enchaînement n’est pas obligatoire. Bien que nous ne dis

posions pas ici d’indications quantitatives suffisamment 

précises, il semble que, pour la consonne fixe finale comme 

pour la consonne de liaison, le caractère occlusif favorise 

le non-enchaînement.

La conclusion linguistique qui s’impose de façon la plus 

évidente, et que n’importe quel ensemble de données sur la 

liaison aurait dû imposer depuis toujours, c’est qu’il est 

nécessaire de traduire formellement dans la grammaire le 

fait que la liaison est avant toute autre chose un phénomène 

de variation. La première exigence portant sur la représen

tation phonologique des CL, c’est, en effet, que soit lisi

ble leur statut exceptionnel par rapport à celui des conson

nes dont la présence n’est pas soumise à une contrainte 

contextuelle, statut que la tradition rendait assez bien par 

l’expression de consonne latente ou virtuelle qui ne s’ac

tualise que dans certaines conditions : les CL doivent être 

représentées de façon distincte des segments toujours réali

sés. La formalisation à adopter à cette fin ne va pas de 

soi. C’est pourquoi le linguiste aurait tort qui, riche

l'T?'“?



d-’une enquêta rigoureuse et de ses résultats empiriques 

quantifiés, en viendrait directement à un traitement de ces 

données, même purement descriptif et classificatoire - qui 

négligerait les vingt ans de travaux de phonologie théorique 

ne s'étant appuyés sur aucune enquête propre mais ayant réa— 

nalysé les données livresques et redécouvert peu à peu leur 

complexité. Car un travail considérable s'est fait là 

d'écriture phonologique, de tentatives de représentations 

explicites et systématiques, jusqu'à épuisement d'un modèle, 

qui se voulait explicatif mais s’enfermait dans un pari 

intenable, au-delà duquel se réalise depuis quelques années 

le développement d’une phonologie plus respectueuse des réa

lités linguistiques, fussent-elles les plus abstraites. Cet

te histoire ne saurait être simplement contournée. Si la 

science n'est pas seulement additive, mais cumulative, les 

linguistes soucieux de construire des données par une enquê

te sociologiquement contrôlée ne se doivent-ils pas aussi 

d’explorer de fond en comble tout ce que les linguistes qui 

n'enquêtent pas ont produit de constructtons grammatical es 

savantes sur les données antérieures? Condition nécessaire 

pour être en mesure de rendre compte de données nouvelles en 

se situant dans les débats de la linguistique telle qu’elle

se fait aujourd'hui.



MOTES DU CHAPITRE II

l.Par pro-fes5ionnels de la parole publique nous entendons 
toutes les catégories de locuteurs dont la profession impli

que régulièrement la prise de parole en public. La plupart 

de ces catégories se repèrent facilement ï

-les hommes politiques (y compris 1 es syndicalistes); 

-les journalistes des métiers audio-visuels;

-les membres de l’enseignement supérieur (les ensei

gnants du primaire et du secondaire opèrent également 

devant un public, mais d'ùne nature différente et dans 

un rapport particulier (pédagogique au sens étymologi

que), où. s'exerce notamment un travai 1 de mise en rela

tion de l’usage de la parole et de l’enseignement de 

1’orthographe propres à ces niveaux scolaires et qu’on 

ne retrouve dans aucun autre usage de la parole 

publique);
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—les avocats et la ¡nagistrature debout;

—les prédicateurs religieux.

Depuis quelques temps, il semble que les média audio-visuels 

projettent en position de quasi-professionnels de la parole 

publique des hommes dont ce n'est pas la profession mais qui 

sont les représentants les plus éminents d'autres catégories 

qui, régulièrement sollicités, deviennent des "vedettes" de 

la télévision et donc de la prise de parole : écrivains, 

médecins, hauts responsables économiques, militaires, etc. 

Ils sont plus ou moins assimilables de fait aux journalistes 

ou aux "commentateurs" des média.

Ces divers professionnels de la parole publique n'ont pas 

tous le même type de public. En particulier la distinction 

entre marché immédiat (public ‘entendant visible pour le 

locuteur) et marché médiat (public invisible entendant par 

1'intermédiaire des émetteurs de radio et de télévision) est 

ici très pertinente.

2. Le corpus n'est pas du tout construit selon des règles de 

représentativité. Les quantités étudiées sont très diverses 

d'un locuteur à l'autre. Nous avons eu pour principe de 

disposer d'un effectif minimum d'une centaine de liaisons 

facultatives par locuteur. En général l'effectif est nette

ment supérieur surtout pour V. Giscard d'Estaing et F. Mit

terrand, ainsi que pour G. Marchais et J. Chirac - ce qui 

correspond assez bien à la place tenue par ces locuteurs sur
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les media nationaux par rapport aux autres dirigeants poli

tiques entre 1978 et 1981; il n'est vraiment inférieur que 

pour M. Pelletier dont nous avons quand même retenu les 

résultats pour contribuer à rééquilibrer un échantillon 

presque exclusivement masculin. Dans quelques cas nous avons 

dû sortir de la période 1978—1981 pour, atteindre un effectif 

satisfaisant <cf. sources).

3. Pour avoir négligé cette présence du socia] dans le 

linguistique, André Malécot fait perdre beaucoup de force 

explicative à ses résultats chiffrés.

4. Le mot hiatus laisse attendre une séparation nette entre 

les deux voyelles. En réalité, le plus souvent la glotte 

continue à vibrer et l'on observe seulement une diminution 

de tension entre les deux voyelles. C'est le cas ici. Reste 

que les deux voyelles appartiennent à deux syllabes diffé

rentes.

5. Bien que 7 de ces 11 

réalisées par un même 1 

n'obtient pour ce locuteur-

liaisons non-enchaînées aient été 

ocuteur (V. Giscard d'Estaing), on 

que le taux négligeable de 0,6V. .

6. La fréquence d'un phénomène linguistique et sa grammati— 

calité ne sont évidemment pas directement liées (cf. plus 

bas). Mais s’agissant d'un fait phonétique contraire à la
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norme, inaperçu de ceux qui le réalisent (m'ëme linguistes), 

et probablement en évolution, on voit mal comment un juge

ment de grammatical!té pourrait renseigner sur son apparte

nance à la compétence des locuteurs.

7. Il s'agit d'occurrences de l'un et l'autre et de l'un ou 

l'autre, cf. note 11.

8. La différence entre les effectifs de liaisons possibles 

d'un locuteur à 1'autre provient de la plus grande vitesse 

d'élocution de V. Giscard d'Estaing (cf. Cotteret, J.M., 

Emeri, C., Gerstlé, J. et Moreau, R. (1976)).

*
9. Les liaisons obligatoires possibles sont toutes réalisées 

sauf une, déjà citée : vous / avez (V. Giscard d'Estaing,

5.5.81); elles sont toutes enchaînées sauf quatre, réalisées 

lors du second débat : des f- obligations, les -r éléments, un 

certain f- état (V. Giscard d'Estaing) , premier -f élément (F. 

Mi tterrand )-. On y trouve deux "fautes" : me conduitz fl à (V. 

Giscard d'Estaing, 1974), et resté t fl au contraire, déjà 

citée.

10. La liaison à la finale du mot pluriel se rencontre 84 

fois sur l'ensemble des liaisons facultatives réalisées s 

c'est beaucoup plus que ce qu'a observé André Malécot, 

sans doute parce que le discours est beaucoup plus "sur
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veillé" ici.

11. [pH n'est pas représenté dans le corpus des deux débats. 

Les liaisons avec une finale Cnl sont en général considérées 

comme étant soit obligataires, soit interdites. C'est le cas 

dans ce corpus. Mais dans l’ensemble des discours analysés 

les expressions l'un ou l'autre, l'un et l'autre, un à un 
sont légèrement, variables. Delattre (1966) souligne que l’n 
des voyelles nasales "résiste à la liaison facultative" en 

comparant des contextes syntaxiquement identiques où la 

liaison en z est possible mais celle en n impossible : 

Avons-nous fl envoyé ça? versus A-ton / envoyé ça?
Il conclut : "Après les nasales, donc, toute liaison qui

n'est pas obligatoire est interdite. Les liaisons obligatoi

res se font après un, en, on, mon, ton, son, bien, rien et 
les adjectifs quaiificatifs en nasales" (p.41). Ce texte 

date de 1947. Ses données sont-elles sûres? Malécot (1975b) 

a constaté dans son enquête que bien et rien appartiennent 
aujourd'hui aux liaisons facultatives. Delattre considère 

que la liaison est "absolument impossible" dans un à un, ce 
qui n’est pas le cas aujourd’hui où elle est variable tout 

comme dans l'un et l'autre où Delattre la tient pour obliga
toire.

12. Dans les deux débats examinés ici, 21,3 7. des Ctl non- 

enchaînés (soit 16,1 V. des liaisons non-enchaînées) appar
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tiennent à la -forme est, ce qui est un peu moins que dans le 

corpus des dirigeants politiques actuels.

13. Pour P. Mendès France et L. Jospin la première date est 

inférieure (1974 et 1976), et pour; P. Mauroy la seconde date 

est supérieure (1982) parce que nous ne possédions pas 

d'autres enregistrements.

14. Cf; Labov, W. (1973a) et (1976); Cedergren H.J. and 

Sankoff, D. (1974), pp. 333-355.

15. Sur l'ensemble de ce raisonnement, cf. Bourdieu, P. 

(1982) et Encrevé, P. (1977a), pp.3-16.
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CHAPITRE III

Brève histoire du traitement de la liaison

en phonologie générative

3.1. Vingt ans de recherches.

Nous n'aurions peut-être pas écrit ce chapitre sans la 

parution en 1984 dans La forme sonore du langage (Dell, 

Vergnaud, Hirst, eds.), qui fait office d’introduction fran

çaise à la nouvelle phonologie de l’école générative, de la 

version définitive de l’article de Jonathan Kaye et Jean 

LowenstaiTüTi "De la syl 1 abi ci té " (dont la version manuscrite 

qui a largement circulé a été beaucoup citée et a eu une 

grande i importance) , version comportant une série de notes 

nouvelles "destinées, disent les auteurs, à présenter nos 

positions actuelles", dont l’une (la note 43) fait à tous 

les phonologues la surprise d’énoncer à nouveau, vingt ans 

après, la très fameuse "French Truncation Rule" proposée en 

1965 par Sanford Schane. Quoi de plus fascinant dans une
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discipline qui offre peu d’occasions de r'ëver : l’histoire 

des traitements de la liaison française en phonologie géné— 

rative de ses débuts à nos jours commence et finit par la 

même règlej dans une formalisation à peine transformée, 

alors que son inventeür l’a abandonnée depuis onze ans déjà 

(Schane (1973a), qui porte le titre explicite de "There is 

no French Truncation Rule") et que, des deux auteurs qui 

viennent de la réaffirmer, l’un à souligné spectaculairement 

l’inexistence d’une telle- règle (Kaye et Morin (1978), au 

titre tout aussi explicite de "Il n’y a pas de règle de 

troncation, voyons!") tandis que 1’autre s’illustre depuis 

plusieurs années à défendre la proposition, essentielle à 

nos yeux, d’une "phonologie sans règles", position reprise 

explicitement par l^un et l’autre au moment même où parais

sait cette nouvelle version (Kaye, Lowenstamm, Vergnaud au 

Colloque de Paris VIII en juin 1984, dont la communication 

commençait par : "Il n’y a pas de règle du tout, voyons!"). 

Etant donné le rô'le de premier .plan joué par Schane dans la 

recherche phonologiquë à ses débuts et par Kaye et Lowen

stamm aujourd’hui, cette étonnante boucle que fait l’histoi

re appelle examen; plus : elle ne peut pas ne pas être si

gnificative soit de la phonologie générative, soit de la 

réalité phonologique du français. Elle incite donc à réflé

chir sur cette histoire,, à suivre rapidement le parcours de 

cette recherche.
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Non pour' réhabiliter les solutions anciennes. De sa manière 

indi-fférente, l’histoire' (ici, l'histoire interne à l'école 

générative) a tranché : saut exception, les travaux sur la 

liaison ne visaient pas à présenter des taits nouveaux, mais 

à réanalyser et réécrire les données reconnues;or le système 

de réécriture-. employé jusqu'en 1980, celui de SPE, a été 

abandonné, ja preuve de son insuffisance s'étant peu à peu 

imposée à tous au cours des années 70, notamment à partir du 

travai 1 sur les langues tonales. Mais, en négligeant l'his

toire interne (à laquelle ils ont participé) qui a condam

né la Règle de Troncatipn qu’ils ressuscitent, Kaye et 

Lowenstamm signalent qu’au-delà de l'éphémère du cadre des 

règles dérivationnel1 es .ordonnées à la SPE, quelque chose de 

plus'se jouait dans ces multiples travaux formels, qui fait 

que cette histoire n'est pas seulement vanité et cours des 

choses, mais l'histoire même, jamais tout à fait nécessaire, 

jamais.tout à fait hasardeuse, de la science linguistique.

Ces vingt' ans de recherche sur la liaison française en pho

nologie- générative se traduisent par un nombre étonnant de 

travaux : plus de soixante-dix textes publiés ou largement 

diffusés en manuscrits miméographiés. Nous n'avons pas l'in

tention d 'exposer ici le détail de leurs argumentations, les 

critiquer, contre-argumenter. Non; ce d'autant moins que, 

très rapidement, une grande partie des articles consiste à 

se livrer ä ce travail sur les textes précédents. Ce qui
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nous retiendra au contraire, c'est le cheminement historique 

de la science d'un texte à 1'autre : 1’enchaînement des tex

tes, la -façon dont ils se situent les uns par rapport aux 

autres, la présence (ou l'absence) et la -forme du débat 

sei enti-f i que-et de l'activité cumulatrice propre à une 

science de ce type, où des disaines de chercheurs se pen

chent sur le même objet menu pour tenter d'en rendre compte 

- ceci précisément parce que.le retour de Kaye et Lowenstamm 

sur le premier traitement proposé.nous provoque à examiner 

s'il y a bien eu enchaînement, progression, ou simple agita

tion de plumes dans l'encrier et sur les pages blanches pour 

satisfaire à. quel que. nécessi té de produire de la recherche. 

C'est pourquoi nous nous bornons à évoquer non les arguments 

mais les aspects théoriques en cause dans ces travaux et 

leur traduction en modes de traitements formalisés pour la 

liaison, en insistant surtout sur les reprises auxquelles 

ces solutions ont ou non donné lieu. Nous chercherons donc à 

embrasser l'entier du parcours,- en tentant d'indiquer les 

étapes essentielles ainsi que 1'orientâtion donnée en chaque 

point au cheminement de la phonologie du français, en préci

sant les rapports entretenus avec la théorie phonologique et 

son évolution sur les autres terrains de recherche, sans 

tenter de tirer, au fond, d'autres conclusions que celles 

qui s'inscriront dans le traitement linguistique que nous 

développerons au chapitre suivant.
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Dernière précision : ayant été amené à .présenter certains 

aspects de ces travaux aux chapitres précédents, nous nous 

permettrons de renvoyer souvent à ces chapitres pour éviter 

des répétitions. Et nous renvoyons ici une -fois pour toutes 

au chapitre 1 pour.ce qui concerne la question particulière 

de 1 •'en chain emen-t et du non-enchaînement : puisque nous y 

avons déjà passé chronologiquement en revue, sur ce point les 

travaux concernés, nous ne retiendrons pas ici cet aspect du 

problème.

Cette histoire,. il va sans dire, n'est pas seulement intel

lectuelle, un pur débat entre concepts, argumentât!ons, 

représentations; elle est aussi socialisée de part en part. 

Mais l’histoire sociale n’.est pas ici notre projet - qui 

vise moins à "expliquer" l'histoire de la phonologie qu'à la 

maîtriser intellectuellement pour la poursuivre dans le 

cadre de la recherche phonologique actuelle. La mise à dis

tance sociologique n’interdit pas la .participation, et 

l’histoire sociale de là science -Fait partie de la science 

<1). Mais elle réclame des investigations que nous n’avons 

pas menées. En particulier, le -fragment d’histoire en ques

tion se situe sur le champ international de la linguistique 

dont la sociologie n’est pas -faite;, d’autre part, il se 

tient en un seul point de ce champ : la phonologie généra— 

tive américaine et son annexe française, ce qui limite un 

peu le jeu, quoi qu’il soit immédiatement évident que des
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rapports de -force et de légitimité non dissimulés structu

rent l'ensemble constitué par les phonologues générâtivistes 

et post-géhérativistes. Nous aurons l'occasion d'y faire 

allusion, sans plus (2). Ouant à l'annexe française et, 

plus généralement, la’réception de la linguistique générati— 

ve en France au moment où la phonologie générative commence 

à s'intéresser au français et immédiatement à la liaison, il 

faut se remémorer l'état du champ à la fin des années soi

xante, tel que Jean-Claude Chevalier et nous-mëme avons ten

té de le reconstituer récemment (3). On rappellera seulement 

que ce ne sont pas des producteurs de phonologie (structura

liste) qui ont accueilli et importé la phonologie générative 

du français : alors que Word avait publié Chomsky et Halle, 

ce n'est pas dans La linguistique, revue dirigée - comme 

Word jusqu'en 1966 - par André Martinet, mais dans Langages 

que Schane publie dès septembre 1967 un article, inédit en 

anglais, sur ce sujet, avant de diriger le numéro de décem

bre 1967 de la même revue, entièrement consacré â la phono

logie générative, où il publie lui-même "L'élision et la 

liaison en français", diffusant ainsi la Règle de Troncation 

en France avant même qu'elle soit publiée en anglais au MIT

(4) .

Pour que cette contribution à l'histoire puisse être utile 

et utilisable, nous commençons par dresser la liste chrono

logique des travaux en question, afin qu'indépendamment de
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nos accentuâtions^ le moyen soit donné d'en saisir l'ensem

ble. Un telle liste n'a jamais été publiée : d’abord, parce 

qu'aucun article récent n'a proposé dé bibliographie complè

te sur ce sujet (les plus importantes, celles de Love (1981) 

et de •Tranel (1981a) -s'arrêtent respectivement à 1977 et 

1979, c’est—à—dire avant que-1e-renouvellement de la phono

logie générative ait atteint le domaine de la liaison -fran

çaise) (5); ensuite, parce qu'aucune bibliographie n’est 

exclusive (les travaux- sur la liaison, y sont donc mêlés aux 

autres références avancées par 1'auteur), et parce qu'aucune 

surtout n'est chronologique toutes suivent l'ordre alpha

bétique, qui masque ce qui fait de cet ensemble de travaux 

une suite temporellement'. ordonnée, une histoire scientifi

que. Cette liste ne prétend pas être exhaustive; parmi tous 

les travaux que nous connaissons, nous n'avons retenu, déli

bérément, que ceux qui ont effectivement participé à cette 

élaboration collective de la recherche sur la liaison en 

français dans l'école de la phonologie générative, à savoir 

ceux qui satisfont à chacun des trois critères suivants :

- proposer un traitement- de la' liaison en français (mais ce 

peut être à l’occasion d’une autre question directement 

rattachée à celle de la liaison, comme celle des mots en h— 

aspiré, qui interdisent la liaison); ce qui exclut les tra

vaux, innombrables, qui se bornent à citer le cas de la 

liaison en français ou les règles proposées par tel ou tel, 

en particulier les manuels d’introduction, ou les compte
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rendus d’ouvrages traitant de la liaison;

- proposer un traitement génératif (ou post-générat i-F au 

sens des théories actuelles de l’école chomskyenne) puis

qu’il s’agit strictement de cette école. Nous y avons ajouté 

les travaux qui, ‘ sans o-f-frir de traitements générati-fs, 

discutent les travaux générati-fs et sont cités comme tels 

dans les travaux générati-fs (ex. : Cornulier (1978), Love 

(1981)); également les quelques enquêtes sur la liaison 

menées dans ces vingt années qui ont été citées comme sour

ces par les générativistes' bien qu’elles ne comprennent pas 

de traitement générati-f ni de discussion des traitements 

génératifs (âgren (1973), Malécot (1975), Tousignant et 

Sankoff (1981));

- être mentionné par un autre texte de la liste (i.e. satis

faisant aux deux premiers critères ainsi qu’à celui-ci) pro

venant d’un auteur différent. Ce critère implique, évidem

ment, de partir de la fin de l’histoire : pour les articles 

de 1984, nous avons retenu ceux auxquels nous faisons réfé

rence dans nos deux précédents chapitres, qui fonctionnent 

donc comme dispositif de fermeture de la liste. Nous avons 

fait exception pour un article jamais cité et dont c’est 

précisément la non-prise en considération qui est intéres

sante : Gross (1967).

Même en ce sens restreint cette liste ne vise pas à l’ex

haustivité : nous n’avons pas retenu quelques articles répé

tant d’un peu trop près, sous d’autres titres, des travaux
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de même auteur sati s-fai sant aux trois critères; d'autres 

textes ont pu nous échapper, mais aucun qui ..ait joué un rôle 

repérable dans cette histoire..

On sait que dans l’école générative, les.propositions impor

tantes sont citées et débattues si tôt.que'commun!quées ora

lement et/ou en manuscrit, sans attendre leur publication 

officielle. Comme nous nous intéressons au débat entre les 

phonologues, nous avons retenu la date de première diffusion 

des textes et-non celle de leur publication chaque fois que 

les textes en question ont été cités avant publication. Si 

la publication a été identique à la premi ère diffusion ci

tée, nous, en donnons les références entre parenthèses (pré

cédées du signe =) à la date de cette premi ère diffusion; si 

la version publiée est une version remaniée et donc diffé

rente, nous avons créé une deuxième entrée à la date de la 

publication. Précisons que dans le présent chapitre les da

tes qui suivent les noms d ’ auteur . renvoi ent èt la liste chro

nologique qui suit, et non à la liste des ouvrages cités 

donnée en fin de notre travail, tandis que dans les chapi

tres précédents et suivants .elles renvoient à cette liste 

alphabétique finale. Dans cette dernière, s’il y a deux ver

sions différentes pour un même titre, on trouvera deux en

trées, comme dans notre liste chronologique, mais s’il y a 

une seule entrée, contrai renient au parti adopté ici même, 

nous retenons la date de publication : ainsi l’article de
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Schane "There is no French Truncation Rule" apparaît comme 

Schane (1973a) dans la liste chronologique (car il a été 

cité comme tel dès 1973), mais comme Schane (1974) dans la 

liste alphabétique. Nous avions songé, pour abréger, à ne 

donner ici que les noms, dates et titres, et renvoyer à la 

liste alphabétique finale pour les références d'éditeur; 

mais l'économie de place était faible et ne contrebalançait 

pas l'inconvénient de la. perte d'informations sociologi

quement précieuses pour la compréhension même de cette his

toire : il n'est pas indifférent pour le destin d'un texte 

d’être publié dans Linguistic Inquiry ou dans les Cahiers de 

grammaire de l'Université de Toulouse-Le Mirail, lieu de 

publication en 1980 d’un article génératif de Marc Plénat 

sur la liaison, qui n'est mentionné dans aucun des items de 

notre liste chronologique et s'en trouve donc absent (mais 

dont on trouvera les références dans notre liste alphabéti

que finale puisque nous le citons ici).

1965 : Schane, S.A., The Phonological and Morphological 

structure, of French,. Ph. D. , MIT,

I960 : Schane, S.A., The Morphophonemics of French Verb, 

Language 42, 4, pp.746-758.

1967 : Bailey, Ch.-J. and Milner, J.-G., "The major class 

features 'sonorant' and 'vocalic' and the problem of 

syllabicity in generative phonology with a note on 

the feature 'High'", ms, MIT. (ERIC/Pegs Paper N°19,
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1967 :

1967 :

1967 s

1968 :

1968 :

1969 s

1970 :

1970a:

Washington D.C., 1968).

Gross, ii. , "Phonémique et syntaxe", CNRS, Section 

d’Automatique Documentaire, Rapport N03/P.

Milner, J.-C., "French Truncation Rule", Quarterly 

Progress Report of the Research Laboratory of Elec

tronics, MIT N086, pp.273—283.

Schane, S.A.,-"La phonologie du groupe verbal", Langa

ges 7,pp.120-128.

Chomsky, N. and Halle, M., The Söund Pattern of En

glish, New-York, Harper and Row.

Schane, S.A. , French . Phonology and Morphology, Cam

bridge Mass., MIT Press Eversion révisée et simpli

fiée de Schane 1965. Le premier chapitre, "La liaison 

et l’élision en'français" est pré-publié en version 

française in Langages 8, déc. 1967, pp. 37-593. 

Schane, S.A., "Natural Rules in Phonology", UCLA 

Conference ( = Stockwell, R. and Macaulay, R., eds. 

Linguistic Change and Generative Theory, Bloomington 

Indiana University Press, 1972, pp.148-229).

Dell, F., Les règles phonologiques tardives et la 

phonologie dérivationnelle du français, Ph. D., MIT 

Cun chapitre publié sous 1e titre : "Two Cases of

Exceptional Rule Ordering" in Kiefer, F. and Ruwet, 

N., eds, Generative Grammar in Europe, Dordrecht, 

Reidel ,• 1973, pp. 141-1533.

Schane, S.A., "The Formalization
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Phonology", Colloque de 17 INRIA (= Gross, M. et al., 

eds, The Formai Analyses o-F Natural Languages, La 

Haye, Mouton, 1973, pp.63-72).

1970b: Schane, S.A., "The Treatment of Phonological Excep

tions : The Evidence from French", (= Kachru et al., 

eds, Papers in Honour of Henri and Renée Kahane, 
Urbana, University Illinois Press, 1973,pp.822-835). 

1970 : Zwicky,.A., "Squib : Class Complement in Phonology", 

Linguistic Inquiry 1, pp.262-264.

1972 : Selkirk, E.O., The Phrase Phonology of English and

French, Ph. D., MIT (= New-York, Garland, 1980).

1973 : Agren, J., Enquête sur quelques liaisons facultati
ves dans le français de conversation radiophonique, 
Uppsala.

1973 : Dell, F., Les règles et les sons, Paris, Hermann.
1973 : Hanzeli, V., "Readjusment Rules in French", ms, 

Washington.

1973 : Kiparsky, P., "Phonological Représentât!ons" in 

Fuji mura, 0. , ed. Three dimensions of Linguistic 
Theory, Tokyo, pp.1-136.

1973 : Milner, J.-C., Arguments linguistiques, Paris, Marne. 

1973a: Schane, S.A., "There is no French Truncation Rule", 

Third Symposium on Romance Languages, Bloomington 

(= Campbell, R., et al., eds, Linguistic studies in 
Romance Languages, Washington D.C., Georgetown 

University Press, 1974, pp.89-100).
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1973b: Schane, S.A., Generative Phonology, Englewood Cliffs, 
Prentice Hall.

1973 : Selkirk, E.O.', and Vergnaud, J.-R. "How Abstract is 

French Phonology?", Foundations of Language 10, 

pp.249-254.

1973 : Spa, J.-J., "A propos du trait phonologique 'syllabi

que’", Linguistics 103.
1974 : Cornulier, B. (de), "Expressions disjonctives : H et

la syl1abici té", Colloque sur les méthodes en gram

maire française, Paris.

1974 : Klausenburger, J.j "Rule Inversion, Opacity, Conspi

racies, French Liaison and Elision", Lingua 34, 

pp.167-179.

1974 : Selkirk, E.O., "French Liaison and X-notation", Lin
guistic Inquiry 5, pp.573-590.

1974a: Tranel, B., The Phonology of Nasal Vowels in Modern 

French, Ph. D., UCSD.

1974b: Tranel , B. , "A note on Final Cònsonaint Deletion, the 

Pronunciation of- Cardinal Numbers and Linguistic 

Change in Progress in Modern French", Montréal 
Working Papers in Linguistics 3, pp.173-189.

1975 : Freeman, M., "Is French Abstract or Just Elsewhere :

Boundary Phenomena and 'h aspiré’ = t?3, not # ?!", 

ms, Harvard University.

1975 : Grace, E.C., "In Defense of 'Vocalic’", Language 
Science 36,pp.l-ó, Indiana University Research Center
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for the Language Science. -

1975 : Malécot, A., "French Liaison as a Function of Gram

matical, Phonetic and Paralinguistic Variables", 

Phonetica 32, pp.161—179.
1975 : Rotenberg, J., "French • Liaison, Phrase Structure and 

Semi-Cyclical Rules", ms, MIT*

1975 : Vergnaud, J.-R., "Problèmes formels en phonologie

générative", CNRS, Laboratoire d’Automatique Documen

taire et Linguistique, Rapport de recherches N°4, 

pp.2-166.
1976 : Klausenburger, J., "French Li.nkrng Phenomena : A Natu

ral Generative Anal ysi s"., Summer -Institute, LSA, Oswego. 

1976 ; Rotenberg, J., "Semi-Cyclicity, Trace Theory and

Liaison ; Continued", ms, MIT.

1976 : Tranel, B., "A Note on Final Consonant Deletion in 

Modern French", Lingua 39, pp.53-68.
1976 : Valdman, A., Introduction to French Phonology and 

Morphology, Rowley Mass., Newburry House.
1976 : Colloque de phonologie du français à Luminy :

- Cornulier, B. (de), "Syllabes et suites de phonèmes 

en phonologie du français" (= Cornulier, B. (de) et 

et Dell, F., eds, Etudes de phonologie française, 
Paris, CNRS, 1973, pp.31-66).

- Dumas, D., "La querelle des abstraits et des con

crets 3 ses a-priori idéologiques et la liaison de 

pluriel en français contemporain" (= ib.,pp.107-116).
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1977 :

1977 :

1977 :

1977a:

1977 :

- Schane, S.A., "L'emploi des frontières de mot en 

français" (= ib., pp.133—147).

Ameringen, A. (van), La liaison en français de Mont— 

tréal, M.A., UQAM.

Churma, D. j "Qn choosing' between linguistic analysis: 

a reply' to Kl aüsenburger ", Lingua 42, pp. 131-152. 

•pp.131-152. •

Kaye, J. et Morin, Y.C., "Il n'y a pas de règles de 

troncation, voyons!" (= Dressier, W. and Meid, W., 

eds, Proceedings of the Twelfth International Con
gress of Linguists, Innsbruck, 197B, pp.788-792).

Kiausenburger, J.,"Deletion versus Epenthesis: intra- 

versus inter-paradigmatic arguments in linguistics", 

Lingua 42, pp.153-160.

Colloquium on French Phonology, Bloomington :

- Klausenburger, J. (1977b), "Liaison 1977 : The Case 

for Epenthesis" (= Studies in French Linguistics, 
vol. 1/2,: 1978, pp. 1-20).

-Long, M., "Comments on Klausenburger's Paper" (= ib.

pp.21-26).

- Tranel, B., "The Status of Nasal Vowels in Modern 

French" (= ib.,- pp.27-70).

- Schane, S.A., "Comments on Tranel's Paper: Deletion

vs Epenthesis: A Pseudo—controversy" (= ib.pp.71—78).

Cornulier, B. (de), "H aspiré et la syllabation : 

expressions disjoncti ves", in Goywaerts, D., ed.,
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1973 :

1978a:

1978b:

1978 :

1978 : 

1978 :

1978 :

1979 :

1979 :

1979 :

1979

Phonology in the 1970’s, Gand, Story-Scientia [version 

augmentée de Cornulier (1974)1.

Encrevé, P., "La liaison, phénomène sociolinguistique 

inversé". Colloque de sociolinguistique, Rouen. 

Gaatone, D., "Phonologie abstraite et phonologie con

crète: à propos du h aspiré en français", Linguisti- 

cae Investigationes, 11, 1, pp.3-22.

Gaatone, D., "Forme sous-jacente unique ou liste 
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La question de la liaison en français aura donc été traitée 

et débattue en vingt ans dans au moins 75 titres de phonolo

gie générative (dont 22 écrits en français) produits par 39 

auteurs différents (dont 14 francophones natifs, auteurs de 

33 travaux dont 17 en français), qui se répartissent en qua-
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tre périodes liées à' l'évolution du travail théorique : la 

période de la phonologie “abstraite", la période de la pho

nologie "concrète", une- période de transition, la période de 

la phonologie métrique et autosegmentale.
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3.2. Phonologie "abstraite"

En 1965, San-ford Schane obtient sa thèse sur la phonologie 

du -français. Où en est à cette date le travail sur la liai

son? La phonologie structurale n’a pratiquement pas traité 

cette question, sau-f par allusion (le glossématicien Togeby 

est un des rares à s’en 'être préoccupé un peu). En revanche, 

orthoépistes et phonéticiens ont laissé de grandes descrip

tions aboutissant à des classements, essentiellement consa- 

crés-à répartir les contextes de liaisons potentielles en 

liaisons obi i gatoi res, interdites et -f acul tat i ves et à étu

dier en détail chacune de ces catégories (notamment celle 

des liaisons -facultatives qui posent le plus de problèmes) 

selon le "niveau de langue" employé par les locuteurs. Ces 

travaux ne proposent aucune théorisation ni formalisation 

mais font "autorité" : d’abord parce qu’ils se présentent 

comme autorisés (ils "disent le droit"), ensuite parce qu’ 

ils sont en continuité avec les travaux des phonéticiens et 

orthoépistes antérieurs. En 1965, aux Grammont (1914) et 

Martinon (1913), viennent de succéder Delattre (1947, 1955, 

1956) et Fouché (1959). Si Fouché est un linguiste et un 

phonéticien très conservateur, adversaire farouche du struc

turalisme, Delattre est un phonéticien très moderne diri

geant à l’université de Californie un important laboratoire
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de phonétique, internationalement connu pour ses travaux 

d’acousticien sur la synthèse de la parole et nullement 

hostile au structuralisme, au contraire. Paradoxalement, 

alors qu'en 1966 on publie les Studies in French and Compa

rative Phonetics (Selected Papers in French and English) de 

Pierre Delattre qui comprennent ses trois grands articles 

sur la liaison et celui de 1940 sur la coupe syllabique en 

■français, Schane semble ignorer ces travaux. En 1968, comme 

en 1965, il ne cite Delattre que pour ses Principes de pho

nétique -française (1951), petit opuscule de vulgarisation 

pédagogique destiné aux étudiants américains apprenant le 

français. Ainsi, au meilleur travail scientifique sur la 

liaison, Schane préfère les travaux des spécialistes du bon 

usage, Grevisse et Fouché (et Delattre saisi dans la réduc

tion pédagogique de son apport). La phonologie générative de 

la liaison souffrira longtemps de l'erreur de départ qui a 

consisté à ne pas prendre en compte l'article de Delattre 

sur Les facteurs de la liaison facultative ((1955), réédité 

in Delattre (1966)), irremplaçab1e parce que seul à expli

quer très précisément que les facteurs en question ne se 

réduisent ni au contexte phonétique de l'initiale vocalique 

à la jonction de mots (erreur de Schane (1965, 1968)), ni au 

contexte syntaxique (erreur de Selkirk (1972, 1974) et à 

montrer que la distinction de styles différents ne peut suf

fire à régler la question de la variation (erreur de Selkirk

(1972)) (6).



Bien que Dell et Selkirk citent tous les travaux de Delat

tre, ce sont les "données" de Fouché qui, de -facto, dominent 

leur réflexion, c’est-à-dire, cela va de soi, non pas des 

"données" trouvées telles quelles dans le monde des choses 

qui- -les ' "donnerai t" à 1 ’ observateur, mais l’ensemble d’exem

ples élaboré par Fouché (qui ne cache pas ses visées pres

criptives) , impressionnant artefact se donnant pour le réel, 

dont ils s’abstiendront de chercher à expliciter les princi

pes de construction; et si ce n’est Fouché, c’est Grevisse, 

dont chacun sait qu’il n’à jamai s .travai 11é sur l’oral mais 

sur l’écrit littéraire, et qui dépend totalement pour la 

liaison des orthoépistes. Que les générativistes négligent 

les phonologues ■ structural i ste-s, . c’était alors la règle du 

jeu (pour la liaison guère . dommageable, si ce n’est que 

Togeby, par exemple, avait bien vu, tout comme les structu

ralistes américains, l’importance de la question syllabi

que); mais que parmi les phonéticiens Schane ait privilégié 

le moins scientifique (Fouché) sur le plus scientifique 

(Delattre), est plus inattendu.

Delattre (comme ensuite âgren ou Malécot) est un phonéticien 

travaillant sur la synchronie et sur le son : sur l’oral. 

Fouché est au contraire un spécialiste de phonétique histo

rique, recomposant l’histoire du phonétisme français à 

partir de documents écrits. Les données de Fouché sur la 

liaison sont d’autant plus marquées par cette pratique qu’il
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déclare : "Nous choisirons comme base.le français tel qur’i!
se prononce dans la lecture à voix basse d'un texte ordinai
re, sans prétention à la Littérature, ou, si l'on veut, dans 

une conversation sérieuse et soignée" (7) : la thèse est

claire, pour Fouché la conversation soignée ne se distingue 

’pas.de-la lecture ("à voix basse") d’un texte ("ordinaire"). 

Quiconque a enregistré et étudié une conversation sérieuse 

et soignée sait pourtant qu'ellè ne-saurait se confondre 

avec la lecture (même' à voix basse) ; et. n’ importe quel lin

guiste devine bien que les mécanismes de "performance" ne 

sont pás les mêmes. Que.cette posture typique de l’orthoé- 

pisme (c'est-à-dire de 1'imposîtion du bon usage, tout par- 

t i cul i èrement aux étudiants étrangers : "En écrivant ce

livre, il est naturel. que nous ayons pensé avant tout aux 

étudiants et professeurs étrangers désireux de bien connaî

tre notre langue" (Fouché, (1959),-p.1)) ait pu être consi

dérée comme sans influence- sur la construction de "données 

classiques sur le français standard" nécessite une explica

tion. Ne peut-on supposer qu'elle tient en partie dans le 

fait que (sauf -exception) un linguiste "généraliste" (non 

spécialisé, donc, dans l'enseignement du français) qui n'est 

pas un locuteur natif du français envisage assez naturel

lement la prononciation du français sous l'angle de la lec

ture ; le passage d'un écrit à un oral (8)?

Cette hypothèse est confortée par toute la phonologie du
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•français proposée par Schane, et notamment par son traite

ment de la liaison. On sait que Schane pose des bases phono

logiques très proches de l’écriture drthographique (remon

tant aux -formes latines lorsque l’écriture n’est pas assez 

étymologique, ou pour "dépasser" les contradi etions de 

l’histoire de la langue). On sait aussi que la liaison n’est 

traitée par sa grammaire que dans lés cas où elle n’a pas 
lieu : 1’orthographe présente en effet des consonnes de 

liaison - que Schane écrit donc dans la base - et la règle 

qu’il pose consiste à supprimer ces consonnes dans les cas 
de non-liaison : ce qui revient à faire passer de cette 

écriture à la prononciation effective. Il n’est pas malveil

lant de supposer que Schane suit d’autant plus facilement 

cette voie que c’est celle que lui proposait sans doute son 

apprentissage non-natif du français ; 1’apprentissage de la 

forme phonique d’une langue étrangère à partir d’une graphie 

de cette langue (qu’elle soit orthbgraphique, phonétique ou 

phonologique): est en effet une réalité sur laquelle le pho

nologue doit d’autant plus réfléchir qu’elle tient une place 

essentielle dans la pratique du phonologue "généraliste" 

qui, pour proposer des modèles théoriques, doit envisager 

beaucoup plus de langues qu’il ne peut en apprendre "en 

milieu naturel" sans passer par l’écrit. Ce serait une ob

jectivation élémentaire de la pratique de la recherche, que 

de ne l’oublier jamais. Tout linguiste travaillant sur sa 

langue maternelle doit tenir compte de ces paramètres en
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face des .propositions d'un non-natif - ce qui n'implique pas 

du tout d'ailleurs que . le natif ait la voie plus ouverte 

vers les formalisations de sa langue. Le tort, si l'on peut 

dire, de Schane, c'est, peut-être, de ne pas objectiver son 

rapport spécifique à la graphie et à la phonie du français, 

et de .ne pas voir qu'il ne saurait, sans risque pour la 

science, le confondre avec l'objet qu'il dit viser, à savoir 

la grammaire que construit l'enfant francophone natif : ce 

grammairien' ingénu, en effet, ne dispose pas dès l'abord des 

formes orthographiques, ni ■ d’informations étymologiques du 

type de celles qui conduisent Schane à donner la même base à 

coeur et à. courage, à soir et à serein (9) .

S’agissant de la liaison, le traitement proposé par Schane 

c'est, on le sait, la French Truncation Rule ainsi rédigée 

(Schane (1965, 196S>.) <10) :

■X voc

■X cons --y 0 / — # Cor consi

schéma qui traite à la fois l'absence de liaison et l'éli

sion. De tous les problèmes que pose ce schéma, bornons-nous 

à en relever deux, essentiels, qui ne semblent pas avoir été 

soulevés jusqu'ici.

a) S'imaginer qu'on traite la liaison lorsqu'on traite la
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non-liaison conduit à une grave inadéquation : Schane ne 

peut en e-f-fet lier les deux phénomènes, toujours distingués 

dans la grammaire française, de la non-liaison et de l'éli

sion, qu'à condition de ne traiter que les cas où la non- 

liaison est obligatoire comme l’est l‘’élision : les cas où 

les mots suivants commencent par une consonne, ce qui permet 

le rapprochement avec l'élision d'une voyelle devant un mot 

commençant par une voyelle mais laisse en dehors tous les 

cas de non—liaison devant voyelle, soit tous les cas où la 

liaison facultative n'est pas réalisée.. Ces cas, tous les 

grammairiens l'ont toujours su,.constituent le seul vérita

ble problème posé par la liaison en français : sa variabili

té (11). Là encore, Schane dépend . de l'écriture : il ne 

parait voir que ce que 1'orthographe rend visible, la ren

contre de deux consonnes, et prendre une règle (prescripti

ve) de prononciation pour étrangers (une consonne finale ne 

se prononce pas devant une consonne initiale) pour la règle 

(intériorisée) traitant le problème de la liaison dans la 

grammaire des locuteurs francophones natifs.

b) Sans- doute pour cette m'ëme raison, Schane, rate complète

ment ce qu'a de spécifique la consonne de liaison en fran

çais, à savoir son statut très particulier, qui fait qu'elle 

peut pour le même mot "être présente ou absente (même devant 

une voyelle) sans que l'identité du mot soit affectée - à la 

différence de toutes les consonnes permanentes des mots. Au
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lieu de souligner l’inadéquation -fondamentale sur ce point 

de 1orthographe française qui est incapable de rendre visi

ble le fait que la CL est différente dans sa nature propre

ment phonologique des autres consonnes des mots, il recon

duit cette inadéquation - comme si, dans l'encodage lexical, 

l'enfant se construisant une grammaire de. la langue pouvait 

faire abstraction de cette différence de statut, dont il a 

pourtant l’expérience puisque c'est un des apprentissages 

majeurs de la phonologie du français.

Or la thèse de Schane va tenir très longtemps (suivie, on le 

verra, d'une erreur strictement inverse ches les partisans 

de la phonologie "concrète"). C'est sans doute ce qui est le 

plus surprenant dans cette histoire de' la liaison en gram

maire générative s que le statut particulier de CL si bien 

souligné par 1 es'grammairiens et phonéticiens traditionnels, 

qui parlaient de- consonnes "latentes" ou "virtuelles" ou 

"muettes ailleurs que devant voyelle", n'ait pas conduit 

plus tôt à poser une écriture de CL rompant avec la tradi

tion orthographique. C'est la force de cette tradition qui 

explique que Schane ait pu, malgré lui, faire prendre cette 

règle de troncation pour une règle de liaison, meme par des 

phonologues francophones natifs pour qui 1'expérience gra

phique des mots français n'était pourtant que seconde (12).

Ont joué aussi des raisons sociologiques. Car la légitimité

159



des représentatians de base posées par Schane pour les CL a 

été très o-f-Ficiel 1 ement consacrée, par l'instance légiti

mante par excellence en grammaire générative : Noam Chomsky. 

Dans SPE Chomsky et Halle, nous l'avons dit, se sont servis 

de l'exemple de la French Truncation Rule pour justifier 

l’emploi de variables comme coefficients des traits phonéti

ques ("notation «"), soulignant par là même que cette règle, 

utilisant un dispositif posé comme un universel formel de la 

phonologie, représentait une généralisation linguistiquement 

significative dans la grammaire du français. La règle fut 

contestée dès Dell (1970), mais non les représentations sur 

lesquelles elle se fondait qui se sont perpétuées sans con

testation jusqu'à l'étape "concrète".

Entre temps, Milner (1967), sous le titre sans ambiguïgité 

de "French Truncation Rule", était venu conforter l’existen

ce d'une règle de troncation en proposant une amélioration 

essentielle au traitement de Schane : l'établissement de 

règles de réajustement spécialement adaptées au problème des 

1iai sons (13). Entre autres inconvénients majeurs, la Règle 

de Troncation obligeait Schane à se débarasser des problèmes 

les plus criants (à ses yeux) posés par la liaison faculta

tive en ayant recours, d'une part, à 1. ' app 1 i cat i on cyclique 

de la Règle de Troncation, et, d’autre part, à une règle de 

Délétion de la consonne finale dont l'énoncé suffit à. révé

ler qu'elle est formellement indéfendable dans le ca.dre de
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SPE puisqu'elle s'applique :

"a) obligatoirement : 1) en position finale de syntagme

2) dans un nom singulier 

b) facultativement, dans un nom pluriel", 

iiilher (1967) montre que, moyennant un readjustment device 

portant sur le nombre et la nature des frontières insérées 

dans la structure de surface par le composant syntaxique, on 

peut se débarasser du cycle (et aussi des .aspects absurdes 

de la règle de Délétion de la consonne finale, comme il le 

montrera dans- la reprise française de cet article en 1973) 

en jouant sur la différence entre frontières faibles et 

frontières fortes (parmi lesquelles il juge utile de poser 

une frontière de syntagme). Le principe du réajustement des 

frontières repose sur trois postulations :

- que des frontières (c'est-à-dire des éléments de trait 

C-segl) se rencontrent effectivement dans les suites phono- 

logiques où elles sont insérées en correspondance avec la 

parenthétisation des structures syntaxiques de surface;

- qu’elles sont un.moyen acceptable de représenter l’infor

mation syntaxique par laquelle certains phénomènes phonolo

giques semblent déterminés;

- que cependant cette information d’origine syntaxique, 

introduite par ce moyen indirect sous la forme de symboles 

de séparation des constituants, doit être modifiée (réajus

tée) pour tenir compte de la différence entre les consti

tuants proprement syntaxiques et ceux où s’exercent les
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"mot phonétique" ou 1'"unité derègles phonol.ogi ques (le

sens">.

Trois.principes qui s'accordent parfaitement avec SPE et 

sont ici appliqués au traitement de la liaison en -français. 

Ce système impliquait une façon curieuse de concevoir la 

variation dans le cas des liaisons facultatives : le locu

teur faisant tantSt la liaison et tantôt ne la faisant pas 

est censé "réajuster" d’un cas à l’autre le nombre de fron

tières de mot que lé composant génératif syntaxique (de sa 

grammaire) propose au composant interprétatif phonologique 

- ce qui du point, de vue du réalisme psychologique chomskyen 

ne laissait pas de paraître douteux. Quant à la question 

générale : quelle est la réalité phonologique des frontiè

res, elle ne sera pas traitée sérieusement jusqu’à Selkirk 

(1977) (qui ne porte pas sur la liaison) et Rotenberg 

•(1978). La conception de Milner (1967) parut longtemps très 

judicieuse et fut reprise e.t développée par Dell (1970), 

Selkirk (1972) et Schane (1973a) notamment; on en entend un 

écho dans Anderson (1982, note 7).

Avant Milner (1967), Bailey et Milner (1967) avaient avancé 

des propositions et des réflexions d’un très grand intérêt 

mais jusqu’ici injustement méconnues - y compris par Milner 

(1973) lui-même - par le jeu d’un effet de champ exemplaire. 

L’article de Bailey et Milner, "The major class features 

'sonoranf and 'vocalic’ and the problem of syllabicity in



generative phonology", posait, comme son titre l'indique, le 

problème de la.syllabicité, non-présent jusqu'alors en pho

nologie générative et .qui, depuis une dizaine d'années, a 

été un des grands terrains du renouvellement qui a conduit à 

l'abandon du cadre standard de SPE, mais sans que l'article 

de Bailey, et Milner soit invoqué dans le débat. Cet article, 

souvent mentionné, mais apparemment- bi en mal lu, est -fameu:-; 

pour avoir été cité par Chomsky et Halle dans SPE à l'appui 

d'une modification introduite en dernière minute (dans un 

excursus) et restée inappliquée dans l'ouvrage, mais qui fut 

adoptée par tous les phonologues générativistes jusqu'à ces 

dernières années : 1'abandon du trait "vocalique" au profit 

du trait "syllabique" et 1 a redéfinition des classes majeu

res à l'aide de ce trait. Resté inédit, cet article n'a 

guère été connu que par ce que SPE en disait (et que Milner 

(1973) qualifie trop aimablement de "résumé un peu modi

fié"). C'est dommage, car s'il a.valu à la liaison française 

une grande considération pour avoir été.à l'origine d'un des 

traits les plus inévitablement employés dans tout travail 

phonologique, il aurait pu la rendre plus célèbre encore 

pour avoir conduit à un bouleversement bien plus grand du 

cadre théorique.

Chomsky et Halle (19ÓS) y réfèrent ainsi :

"Excursus s J.C. Milner et C.J. Bailey nous ont fait remar

quer que la Règle de Liaison n'opérait pas exactement à la
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manière de (65) [règle de Schane] quand le second mot appar

tenait au vocabulaire 'étranger'. Dans les mots 'étrangers’ 

les glides se comportent comme.les consonnes et les liquides 

plutôt comme les voyelles. Ainsi, par exemple, il n’y a pas 

d’élision dans le yogi ni de liaison dans les yogis (...). 

liilner et Bailey ont suggéré de modifier quelque peu le sys

tème de traits : le trait 'vocalique’ pourrait être remplacé 

par le trait' 'syllabique’ qui caractériserait tous les seg

ments formant sommet de syllabe- (. . . ) 11 (14).

Dr Bailey et Milner (1967) avançaient une proposition non 

seulement différente mais, presque opposée, qui nécessite 

d’être exposée brièvement aujourd’hui où.le trait “syllabi

que" n’est plus accepté comme une caractéristique proprement 

segméntale mais comme une caractéristique que le segment 

acquiert de par sa position dans la structure syllabique du 

mot auquel il appartient. L’article de Bailey et Milner 

s’opposait à la définition des classes majeures de segments 

établie par Chomsky et Halle (dans la pré-version de SPE, et 

dans SPE hors excursus) qui réunissait les ensembles des 

voyelles voisées et des glides par les traits C-cons +son3 

tandis que les ensembles des glides et des nasales étaient 

réunis par les traits E-voc +son'] . Bailey et Milner esti

maient ces classes peu naturelles, notamment pour traiter 

les faits du proto-indo-européen visés par la loi d’Edgerton 

et les faits de liaison en français (évoqués dans la longue
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note 1, pp.29-30) qai nécessitent plutôt une classe réu

nissant consonnes, glides et liquides (du type -français), 

c7est-à^dire les segments non sommets de syllabe. Aussi 

proposent—i1s un système de traits permettant de répartir en 

classed majeures lés segments selon qurils sont ou non aptes 

à être sommets de syllabe : selon leur syllabicité. Mais 

loin d’utiliser le trait "syllabique", Bailey et Milner con

servent le trait "vocalique", dont ils modifient la défini

tion, et expliquent longuement dans un Appendice pourquoi un 

trait "syllabique" . ne doit pas être retenu : "Although we 

ourselves began by thinking in such terms, it became clear 

that to substitute Csyl3 for Cvcll, thus introducing a new 

feature into the -universal inventory, would entail a much 

stronger claim that we were willing to make" <p. 25). Ils 

montrent d’abord qu’un tel trait n’est pas nécessaire. Il 

suffit de redéfinir les traits CsonD et EvocD, ce qui en

traîne l’inutilité du trait Chaut!, les voyelles hautes 

étant distinguées des autres voyelles parce qu’elles sont, 

désormais, C+sonI! comme les glides, les nasales et les li

quides, tandis que les autres voyelles sont C-son3; le trait 

Cvocl, d’autre part, classe les segments selon leur syl- 

labici'té : lés V (hautes et non-hautes) sont C+vocü, comme

les liquides ' et les nasales sommets de syllabe, tandis que 

les "vraies" consonnes et les liquides et les nasales non- 

sommets de syllabe sont C-vocII. Le trait "syllabique" se

rait, en outre, déplacé dans ce cadre. Bailey et Milner
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- qui, contrairement à Chomsky' et Halle dans SPE, semblent 

avoir quelques souvenirs de l’immense travail accompli par 

la phonologie pré-générative (notamment par le structuralis— 

me américain) sur les faits prosodiques et sur la question 

syllabique, bien qu’ils ne le mentionnent pas explicite

ment - exposent, en effet, que si le trait vocalique est un 

trait segmentai inhérent, le trait syllabique est au con

traire un trait proprement prosodique, et relève donc d’une 

autre structure : "From a general point of view it has to be 

emphasized that the nature of this new feature Esyll would 

be very peculiar and could be given a natural content only 

on the basis of an analysis of what a syllable or a syllabic 

function is. The latter is a very controversial issue, with 

an uncertain outcome in present theory. But assuming Csyll 

to have been defined, one inevitably has to regard it as a 

prosodic feature since it adds or substráete syllables 

(...). A prosodic feature Esyll would also be difficult to 

construe as a lexical feature without distorting its natural 

content". Concernant le trait "vocalique", ils remarquent ï 

"The only difficulty considering our new Cvcl1 as inherent 

segmental feature, and therefore one appropriate for use in 

lexical entries, lies in specifying its phonetic content. Of 

course there can be no doubt that syllabicity is real on the 

phonetic level (...). We think that our redefined Cvcl3 can 

be legitimately regarded as the ^segmental’ transposition to 

lexical matrices of what is relevant to them with respect to
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a prosodie -function" (pp. 27-28. ■ Nous soulignons).

Maintenant que la nécessité de poser un niveau de représen

tation de la structure syllabique en plus du niveau de la 

chaîne segmentais est acceptée par tous en phonologie post- 

générative, on doit relever que dès 1967 Bailey et Milner 

a-f-firmaient que le trait "syllabique" est inévitablement un 

trait prosodique, et rejetaient donc de -façon conséquente 

l'introduction dans les matrices segméntales de ce trait 

dont SPE, bizarrement, leur conférera la paternité. Notons 

aussi qu'ils donnaient du trait "vocalique" la définition 

qui nous paraît très exactement celle dont les phonologues 

ont besoin dans le cadre théorique de la phonologie non- 

linéaire (cf. cependant sur ce point les propositions assez 

différentes faites par Lowenstamm (1979) et Kaye et Lowen- 

stam (1981 et 1984) qui,- eux aussi, redéfinissent les clas

ses majeures, rejettent le trait "syllabique", et réhabili

tent le trait "vocalique" mais tel que SPE le proposait). 

Ainsi l'article de Bailey et Milner (1967) - argumenté par

tiellement sur la liaison en français - apparaît rétrospec- 

tivement comme une belle occasion manquée par la phonologie 

générative. Au lieu de reconnaître dans cette argumentation, 

sinon la nécessité' de repenser tout le cadre de SPE, du 

moins celle de modifier le trait Cvocl dans le sens indiqué, 

en le désignant, avec Bailey et Milner, comme le correspon

dant d'une structure prosodique à (ré)introduire dans la
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représentâtion phenologique, Chomsky et.Halle, tout à l'am

bition d'écrire une théorie phonologique faisant l'économie 

d’une structure prosodique (et des acquis aussi essentiels 

que l'analyse de la structure syllabique selon Pike ou les 

"long components" selon Harris, qu’il faudra attendre encore 

presque dix ans pour voir réhabi1iter), et réduisant tout à 

une chaîne segméntale linéaire et unidimensionnelle, ont de 

facto occulté la vraie question soulevée par Bailey et 

Milner, et introduit le.trait Csyl13 tout en continuant de 

négliger toute structuration d'ordre prosodique (malgré 

quelques remarques éparses signalant que ce problème ne 

pourrait pas être définitivement écarté).

Milner lui-même n'exploitera pas la veine de Bailey et Mil

ner (1967). Dans Milner (1967), il se bornera à une écriture 

informelle de la Règle de Troncation qu'il propose, utili

sant les symboles C, G et L, avec cette indication laconi

que ; "For the formalization of this rule, cf. the new fea

ture system proposed in Bailey and Milner 1967" (article qui 

ne propose aucune écriture formalisée de la règle en ques

tion), de sorte qu'il n'utilise pas les définitions avancées 

avec Bailey pour Csonl et pour [voc3. De façon plus étonnan

te encore, Milner (1973) se conforme entièrement à Chomsky 

et Halle (1968), reprenant le trait Csyl13 et les classes 

majeures révisées proposées dans l'excursus de SPE, sans 

aucune allusion aux redéfinitions des traits Cson3, Cvoc3
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(et ChighD) proposées avec Bailey en 1967. Ce qui le conduit 

à poser pour la Règle de Troncation la -f ormal i sation suivan

te (qui s'appuie sur un réajustement remplaçant # par + dans 

une configuration Cx # xü si X est une catégorie lexi

cale) :

C« syl11 « cons

a son

+ C« syl1 H

Il est vrai que Milner (1973) fusionne Bailey et Milner 

(1967) et Milner (1967), et que, comme on l'a vu, Milner 

(1967) va tout à fait dans le sens de la phonologie unidi

mensionnelle de SPE en accordant un rôle essentiel aux 

"boundaries" insérées dans la chaîne segmentais (15). La 

question du trait "syllabique" sera reprise par Spa (1973), 

et celle du trait "vocalique" par Grace (1975) mais sans 

rencontrer vraiment d'écho jusqu'à ce qu'elle réapparaisse 

dans Lowenstamm (1979), Kaye et Lowentamm (1981 et 1984) et 

Clements et Keyser (1981 et 1983) (16).

Autre occasion manquée, le bref article de Maurice Gross de 

la même année 1967, "Phonémique et syntaxe". Etudiant divers 

exemples de différence de "cohésion syntaxique", dont celle 

de la liaison entre sujet et verbe, obligatoire dans ils 
arrivent Cilzarivl mais interdite (selon lui, mais Delattre 

la classe comme facultative, et Fouché estime qu’on "peut"
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la -faire dans le ■ "styl e ' soutenu" ) dans les hommes arrivent 

Clezomárivl (et,, pour l’élision, l’opposition entre s’il 

vient et si Irène vient), Maurice Gross proposait d’utiliser 

directement la structure syntaxique en calculant la "distan

ce dans l’arbre syntaxique" (comptée selon le nombre d’arê

tes de l’arbre syntaxique dans le chemin reliant un élément 

à un autre dans la structure de surface).' : il montrait qu’il 

y a liaison (et'qu’il ii’y a pas élision) pour les distances 

courtes. Il concluait qu’on pourrait ainsi éliminer "la no

tion de niveau de concaténation■marquée par les différents 

types de séparateurs de morphèmes (...). Au lieu de baser 

certaines règles sur la présence de çes symboles C# et +3, 

il est possible, en remplaçant ces symboles par une notion 

de distance dans l’arbre, d’atteindre une plus grande géné

ralité dans la formulation des règles, ainsi que d’explici

ter la notion intuitive de cohésion Cou encore d’agglutina

tion)" (p.7, nous soulignons). •

Indépendamment des difficultés évidentes de ce modèle à 

traiter, par exemple, l’opposition entre la liaison interdi

te entre nom singulier et adjectif (une maison immense)et 

la liaison facultative entre nom pluriel et adjectif (des 

maisons immenses), ce qui est remarquable, ici, c’est l’an

ticipation théorique : en proposant à la phonologie de re

noncer à l’utilisation de "boundaries" pour traduire dans la 

suite phonôlogique la structurâtion en constituants et les
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rapports des constituants entre eu:-i, Gross devance de loin 

la position formulée à.propos de la liaison en français par 

Rotenberg (1975, 1976 et surtout 1978) et Selkirk (1978) et 

aujourd’hui - mais depuis très peu - généralement admise.

En 1967, donc, la liaison en français est un des terrains de 

recherche où sont faites- des propostions de modifications 

importantes du cadre standard de la phonologie générative, 

qui ne seront adoptées et- formalisées que douze à quinze ans 

plus tard. 1967 n’est pas une date quelconque. L’année sui

vante voit la publication de SPE qui fixe une orthodoxie, du 

moins pour les proches du MIT. On verra qu’aussi longtemps 

que le cadre standard résiste, le travail sur la liaison va 

essentiellement se présenter comme un travail de réécriture 

des données classiques sans qu’il soit formulé de proposi

tions théoriques audacieuses et porteuses d’avenir, mais 

seulement de nouvelles formulations de règles dans une écri

ture que tout destinait à l’oubli. On n’y retrouve pas d’oc

casions manquées. Notons, à ce propos, qu’alors que Bailey 

et Milner (1967), mentionnés par un grand nombre d’auteurs, 

ont fait l’objet d’une sorte de déformation (assez inexpli

cable de la- part de ceux qui ont lu l’article en question, 

étant donné la clarté de ses affirmations) qui, venant d’en 

haut, a imposé sa légitimité aux auteurs eux—mêmes, la brève 

étude de Gross (1967) n’a jamais été citée jusqu’ici dans 

les travaux sur la liaison. Nous ne la tirons de l’ombre que
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pour rendre manifeste l’allure contingente, et jamais seule

ment rationnelle, du cheminement des idées; Gross n’était 

pas reconnu comme phonologue et se trouvait plus près de 

Harris que de Chomsky--• Pour deux inédits suggestifs, deux 

destins différents, mais une même méconnaissance.

La seconde partie de cette étape abstraite voit la contesta

tion directe de la French Truncation' Rule, son abandon 

"officiel" au profit de nouvelles règles dont chacune ne 

semble jamais convaincre que son propre auteur. En 1969, 

Schane- qui s’interroge sur les "règles naturelles" en phono

logie, écrit, sans avancer aucune formalisation j "in French 

the rule which deletes a consonant before a consonant also 

deletes the same consonant before a pause". Ce qui implique 

l’abandon de la French Truncation Rule, qui, parce qu’elle 

traite en même temps l’élision, ne peut régler à la fois la 

troncation d’une C devant C et devant pause (cas que Schane 

(196S) réglait par la Final Consonant Deletion Rule, déjà 

évoquée). Mais Schane. (1969) n’explicite pas cet abandon. Il 

propose que l’on énoncé une "théorie de la structure sylla

bique" et qu’on évalue le caractère naturel (non marqué) des 

règles selon la structure syllabique qu’elles engendrent, la 

"structure syllabique préférée" étant celle de la syllabe 

ouverte. La règle française de délétion de la consonne est 

très naturelle parce qu’elle crée des structures CVCV dans 

les contextes - #C et - Cft#. La "théorie" de la structure
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syllabique (qui se borne à indiquer un type non marqué) 

n^est pas élaborée plus avant, et n7entraîne aucune repré

sentation de la structure interne de la syllabe (consti

tuants syllabiques). Schane a cependant le mérite d'intro

duire dans ce problème une notion de marque, à vrai dire 

ancienne, qui sera retrouvée indépendamment et systématique

ment élaborée par Kaye et Lowenstamm (1982) (qui ne travail

lent pas sur ce point la liaison).

Schane (1970a) propose explicitement "a single rule of con

sonant deletion" ainsi formalisée :

r

C —> 0 / (L-segl)

Cette règle, qui traite à la fois de la chute de la C devant 

C et devant pause, détruit le système de la French Trunca

tion F^ule flanquée de la Final Consonant Deletion (Schane 

(1965 et 1968)). Cette formulation s’accompagne d’une série 

de contraintes pour chaque consonne dans le cadre d’une ten

tative de formalisation nouvelle des exceptions qui n’aura 

pas de succès.

Schane (1970b) expose la même conception d’un nouveau 

système de traitement des sous-régularités et des exceptions



i Ilustré par la délétion consonantique et vocalique et la 

nasalisation en français. La règle de la délétion des con

sonnes est la même qu’en Schane (1970a). S’y ajoute une rè

gle pour la délétion des voyelles :

V

-stress 0 / ( C-segmentl ) V

règle accompagnée d’une contrainte qui exclut les voyelles 

tendues de son champ d’application. Ainsi la French Tronca

tion Rule est-elle clairement abandonnée. Ce que précise la 

note finale : "in Schane (1968) vowel deletion and consonant 

deletion are collapsed into a single rule. It now appears 

that this rule is incorrect in French, that vowel deletion 

and consonant deletion must be separate rules. The arguments 

in favor of two rules will be presented in Schane (forthco

ming)" (note 10). Dans la bibliographie qui suit, Schane 

(forthcoming) porte le titre "There is no ’French Troncation 

Rule’". Cet article ne sera diffusé qu’en 1973 (et sera

publié en 1974) mais son titre, annoncé, donc, dès 1970,

suffi sait â faire connaître l’évolution des conceptions

de Schane. Pourtant la French Truncation Rul e fait encore

le bonheur de Zwicky (1970) qui trouve en elle un exemple 

- malheureusement unique - justifiant une nouvelle notation. 

Mais, sans attendre la publication de Schane (1973a), cette 

règle allait rapidement céder la place.
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En 1970, une seconde thèse de Ph. D. sur la phonologie du 

■français est soutenue au MIT, celle de François Dell, dont 

la première partie porte sur "E muet, liaison et tronca

tion". Dell y rejette la Règle de Troncation de Schane (1965 

et 1968) dont l'inadéquation repose notamment, pour lui, sur 

la volonté d’unir- élision et non-liaison. Il propose à la 

place la règle de Liaison citée plus- haut en 1.1.3. Dans 

cette règle, qui adopte le format, transtormationnel proposé 

par SPE pour traiter les métathèses, Dell semble confondre 

deu;-; concepts totalement séparés : la métathèse (où il y a 

"échange" de position entre deux éléments de même nature 

- ce qui n’est pas le cas .pour les éléments en jeu dans sa 

règle : frontière de mot et CL) et la resyllabation (où il 

y a modification de 1’appartenance syllabique d’un ou plu

sieurs segments sans aucune métathèse). Dell propose en 

outre une règle de troncation semblable dans son principe 

à celle qu’évoque Schane (1969) et que proposent Schane 

(1870a) et (1970b). Enfin il adopte le principe de réajuste

ment des frontières proposé par Milner s "La règle de LIAIS 

est obligatoire. Les liaisons facultatives sont à mettre sur 

le compte des règles du réajustement facultatives qui modi

fient le nombre de frontières # avant que LIAIS ne prenne 

effet" (p.'69) . Le travai 1 remar quabl ement documenté de Dell 

mène beaucoup plus loin que ne faisait Schane l’analyse des 

faits de liaison, envisageant explicitement la question des 

nasales. A ce propos Dell est amené à poser pour les adjec—

175



ti-fs antéposés (dans les. cas où en liaison la voyelle de 

liaison se dénasalise devant une consonne de liaison nasale, 

comme dans bon' ami CbonamiD), une application des règles de 

nasalisation et de liaison dans l'ordre inverse de celui 

qu'il propose pour les mots juxtaposant voyelle nasale et 

consonne nasale de liaison, comme mon Cmonamil, proposition 

contraire à la théorie de SPE mais qui rejoint, sans y pen

ser, une suggestion -faite par Milner (1967), pour rendre 

compte de la variation l'ouate/la ouate, sur l'ordre respec

tif de la Gliding Rule et de la French Truncation Rule.

En 1972, Elisabeth Selkirk soutient au MIT la troisième 

thèse de phonologie consacrée (mais non exclusivement) au 

français, et plus précisément à la liaison. Nous l'avons 

déjà évoquée aux chapitres précédents. Selkirk qui, comme 

Dell, rejette la French Truncation Rule, rejette aussi la 

règle de - Liaison de Dell sur l’argument, qui paraît bien 

fondé, qu’il est formellement douteux qu’une règle de méta

thèse puisse prendre pour objet une frontière et un segment. 

Mais elle ne pousse pas la réflexion jusqu’à s’interroger 

sur le statut de ces frontières, dont elle fera, au con

traire, le plus grand usage. L’essentiel de sa thèse est, en 

effet, consacré à travailler les règles de réajustement des 

frontières pour rendre compte des variations "stylistiques" 

des emplois de la liaison facultative - les analyses pres

criptives de Fouché étant prises par elle pour des des-
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criptigns -fiables, comme si les styles étaient des objets 

naturels, clos, en nombre -fini, que les sujets parlants 

pourraient commuter à volonté comme on change de programme. 

Selkirk propose une règle de Troncation ne portant que sur 

les consonnes, et valant à la -fois devant consonne et à la 

pause (comme la règle énoncée par Schane (1970a et b)), pro

cessus réunis dans un schéma disjonctif dont la formalisa

tion s’inspire des propositions de Halle (1971) sur le rôle 

des frontières de mot dans les règles : ■

Q 0 / C # X — C C-seg] Ci V X) # 1

Selkirk propose aussi une règle transformationnel1e de nasa

lisation qui traite à la fois la nasalisation des voyelles 

et la chute des consonnes nasales sous-jacentes, ce qui 

l’amène" à postuler pour huit mots présentant en liaison à la 

fois voyelle nasale et consonne nasale (type mon) des con

sonnes nasales sous-jacentes.

Schane (1973a) abandonne "officiellement" la règle qui lui

avait valu les . honneurs de SPE, reprenant à son compte

l’essentiel des arguments élevés contre elle par Mi 1ner

(1967) et Dell (1970), et se rallie à une règle de suppres

sion des consonnes devant consonne et devant pause, comme 

Schane (1969) et (1970a et b) le laissaient prévoir :

177



+cons

-voc — > 0 / — C-seg] y

#

Sa seule véritable originalité par rapport à Dell et Selkirk 

est de ne pas se rallier au- trait CsyllII. La décision des

bandan, ne va pas sans nostalgie : "Nonetheless, termine-t- 

il , as with a discarded mistress, I retain a sentimental 

attachment to the 'French Truncation Rule’" (p.98). On verra 

au prochain chapitre (cf. 4.5,3,) que l'élégance (c'est le 

terme de Chomsky et Halle), qui avait été tant vantée, de 

cette "discarded mistress" n'était peut-être pas seulement 

de façade.

Schane (1973b) évoque une solution toute différente qui 

servira de cheval de bataille dans la.phase suivante de la 

phonologie générât!ve de la liaison en français ; 1'épen- 

thèse de la consonne de liaison. A propos de la liaison 

entre adjectif et nom, il écrit : "If we decide that the 

adjective form ending in a vowel is the underlying one, we 

need a rule to insert a fi nal.consonant before a word begi- 

ning with a vowel". Nais il rejette immédiatement cette 

solution,, arguant que "we have no straight forward way of 

predicting which consonant should be inserted". S'y ajoute 

un second argument : la solution impliquant une règle 

d'insertion donnerait une forme sous-jacente semblable à
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petit /pS)ti/ qui prend un /t/ en liaison et joli /5oli/ qui 

n’apparaît jamais suivi d’une consonne de liaison. La pré

sence de la consonne de liaison dans la forme sous—jacente 

de petit (soit /p5)tit/) permet de rendre compte de la diffé

rence de son comportement avec celui de joli (dont la forme 

sous-jacente est /5oli/), ce qui justifie aux yeux de Schane 

la règle de délétion de la consonne.

Nous avons déjà évoqué Milner (1973) dont le chapitre 3, 

"Phénomènes syntactiques en français", réunit les argumenta

tions de Bailey et Milner' (1967) et de Milner (1967) concer

nant la liaison et 1 ’ él i si on en français. -On peut souligner 

que c’est au moment m'ë'me où Schane confirme avec éclat 

l’abandon de la Règle de Troncation que Milner la soutient 

à nouveau, sans aucune allusion aux travaux de Dell ou 

Selkirk, comme si'1’histoire, depuis 1967, s’était bornée à 

SPE. Au-delà de 1’acceptât!on par Milner du trait Csylll de 

Chomsky et - Halle, la nouveauté de ce chapitre consiste 

essentiellement dans trois "remarques additionnelles". La 

seconde, consacrée aux variations stylistiques est (comme le 

note Selkirk (1974, note 9)) très proche du traitement pro

posé dans Selkirk (1972) (travail qui, lui-më'me, développait 

l’idée de Milner (1967) sur la nécessité de règles de réa

justement pour distinguer les contextes où la liaison se 

réalise des autres contextes), notamment par la conception 

que "la conversation familière est une application des rè-
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gl es syntactiques sans aucun aménagement des structures syn

taxiques" (Milner (1973, p„175)) - ce qui est reconduire 

l’idée -fausse qu’il y aurait un "niveau de langue" où ne se 

manifesterait sur la liaison aucune variation, et l’idée 

encore moins défendable qu’il y aurait une forme de "conver

sation familière" identique pour tous les locuteurs du fran

çais. La dernière de ces additions se termine par un délais

sement implicite et discret de la règle avec laquelle Schane 

vient de rompre. Après avoir énuméré un certain nombre de 

raisons qui font penser que, contrai rement à ce qu’écrit la 

French Truncation F;ule. seul parmi les voyelles le "e muet" 

s’élide, Milner conclût ■ ainsi : "Si, parmi les voyelles, 

seul le 0 est tronqué, il n’est plus vraisemblable que l’on 

ait deux ' processus- symétriques de troncation (et de ce fait 

la notation ex est à rejeter)" (p.l7B> (17). En 1973, la plus 

fameuse des règles de phonologie générative du français n’a 

plus de protecteur. Frovisoi rement.

Des autres travaux de l’année 1973, nous retiendrons seule

ment que Dell (1973) abandonne sa règle de liaison, criti

quée par Selkirk, et pose une règle de Troncation des con

sonnes exactement équivalente à celle de Schane (1973a) 

(mise à part la complication due au non-emploi de l’élément 

C-segl) s

ISO



C--> 0 /

r _ A
>

.tt «=

V. 7

Cet abandon entraîne celui de sa règle de. nasalisation et 

son ralliement à la règle de nasalisation de -format trans- 

•formationnel proposée par Selkirk (1972) (également par 

Schane (1973b)), sans qu3'!! précise s’il se rallie à l’hypo

thèse de consonnes nasales sous-jacentes n’apparaissant que 

dans une poignée de mots»

En 1973 encore, Selkirk et Vergnaud prennent parti dans le 

débat ouvert par le -fameux "How abstract is phonology" 

(Kiparsk'y (1968)) dans un article dont le titre, "How ab

stract- is French Phonology", est identique à celui d’un 

article de Schane publié l’année précédente (Schane (1972)) 

mais ne se référant pas à la liaison- (d’où son absence de 

notre liste). Les deux articles soutiennent la nécessité de 

solutions "abstraites" en français, mais alors que Schane 

argumente ici à partir de l’histoire de la langue, Selkirk 

et Vergnaud s’intéressent à son état présent. Ils sou

tiennent que le h-aspiré, devant lequel la liaison est in

terdite, doit être représenté par un segment consonant!que 

abstrait (solution déjà soutenue par Schane et Dell mais
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sans débat avec Kiparsky (196S)). Ils adoptent, tout natu

rellement, pour l’absence de liaison, une règle de tronca

tion de la consonne (distincte de la règle d'élision), dans 

la ligne de Selkirk (1972).

Cette année est aussi celle où Kiparsky (1973) propose de 

traiter les mots en h aspiré comme étant munis dans leur 
entrée lexicale d’une double -frontière de mot :

héros /##ero/

représentation qui entraîne la troncation de la consonne de 

liaison précédente - première application d’une solution 

."concrète" à un problème directement lié à celui de la liai

son (et de l’élision). Enfin, £gren (1973) publie les ré

sultats de la première grande enquête sur enregistrements 

phoniques consacrés à la liaison facultative, travail quan

titatif qui sera mentionné dès l’année suivante, par Klau

senberger (1974),. mais ne sera.pas exploité avant Morin et 

Kaye (1982), deux travaux partisans de solutions "concrètes" 

(18).

Le règne de la solution abstraite du problème de la liaison 

en français, consistant à retenir la forme de liaison comme 

forme de base (du moins s’agissant de la CL), à laquelle 

s’applique en cas de non-liaison une règle d’effacement de
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la consonne, s’achève donc en ffi'ë'me temps que dépérit la 

règle beaucoup plus ambitieuse visant à traiter à la fois 

cette troncation et celle des voyelles en cas d’élision. 

Trois auteurs soutiendront encore la solution abstraite 

classique : Selkirk (1974), qui réécrit ses règles de réa

justement dans le cadre formel de la notation X-barre, comme 

preuve à l’appui de ce formaiismes Vergnaud (1975), qui ré

fère à la règle de troncation des consonnes, mais sans la 

représenter et qui, tout en proposant des représentations 

excessivement abstraites pour les mots à glide initial in

terdisant la liaison (yogi /hjogi/, watt /hwat/), est sans 

doute le premier générativiste à souligner la variabilité 

intrinsèque du h-aspiré : "La présence ou l’absence de 'h

aspiré’ Cpour un même mot, et donc de la possibilité de 

liaison ou d’élision devant ce mot3 peut 'dépendre du locu

teur, de la forme de l’énoncé, et pour un même locuteur du 

moment de l’élocution" (p.82); Valdman (1976), enfin, qui 

défend la règle de délétion des consonnes mais la restreint, 

devant pause, aux consonnes qui sont réalisées en contexte 

de liaison. De cette décennie "abstraite" on retiendra sur

tout, indépendamment du travail critique qui s’est fait sur 

les aspects difficiles de la question de la liaison (nasa

les, variation stylistique, etc.), que la proposition essen

tielle de Schane (1965) consistant à représenter la consonne 

de liaison dans la suite segmentais exactement comme n’im

porte quelle consonne toujours prononcée,
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et Halle, Milner, Dell,question par personne : Chomsky 

Selkirk, Vergnaud s'accordent avec lui sur ce point.
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3.3. Phonologie ■“concrète*1

Dès 1974, c'est vers des solutions "concrètes" que les 

auteurs travaillant les problèmes de la liaison vont se 

tourner, sans nécessairement les adopter, et ce jusqu'à 

1^apparition de solutions rompant avec le système de repré

sentation unilinéaire en phonologie générative. On sait que 

Kiparsky (1968) a donné naissance à un courant de la phono

logie générative, particulièrement actif autour de l'UCLA, 

visant à limiter . 1^"abstraction" des représentations sous- 

jacentes : la phonologie générative naturelle (NGP) dévelop

pée notamment par Theo Vennemann et Joan Hooper. Si les 

partisans de traitements "concrets" pour la liaison ne sont 

pas des représentants directs de la NGP, ils s'en rappro

chent par' une argumentâtion où la recherche de la "simpli

cité" formelle chère à SPE, le cède à celle de la "trans- 

parence"s où toute "généralisation" due à un dispositif 

d^abréviation n'est pas décrétée ipso facto "linguistique

ment significative"; où, enfin, les données de la parole 

sont plus sollicitées que les données phonétiques ou phono

logiques livresques, ce qui va assez normalement de pair 

avec une tendance à partir de la surface phonique là où 

leurs prédécesseurs générativistes privilégiaient l'écriture 

orthographique - quand ce n'était pas les savoirs étymologi—
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ques. Il rv’est pas indifférent que ce courant se développe 

au m'ë'irie moment que la sociolinguistique l.abovienne (qui a, 

elle-m'ëme, rejoint la phonologie générative en 1968); ni que 

depuis 1969 Kiparsky cite abondamment Labov, seul à le faire 

parmi les enseignants du MIT <cf. Kiparsky (1971, 1972, 

1974, 1978...). Les sociolinguistes, cependant, ne se sont 

jamais rattachés à ce courant, sans doute parce que la ques

tion du concret se tranche, pour eux, ailleurs : non pas 

dans le degré de profondeur ou de transparence des dériva

tions, mais dans l’enquête et ses modalités.

Klausenburger (1974) reprend à son compte la solution reje

tée par Schane (1973b). Il oppose aux représentations con

duisant à la règle de troncation des consonnes hors liaison 

des représentations sous-jacentes où les CL sont absentes :

petit /pS)ti/, petite /pSJtit/

et une règle d’épenthèse en position pré-vocalique qui rend 

compte des cas où les CL apparaissent dans la prononciation, 

règle qu'il appelle Liaison :

0 —> C / — V

Une règle d'épenthèse des CL se retrouvant, avec des forma

lisations diverses de l’ensemble du mécanisme d’insertion.
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dans la plupart des traitements "concrets" de la liaison, 

notons immédiatement•qu7on peut se demander en quoi, s'agis

sant de la liaison, cette solution est moins abstraite que 

celle qui est réputée l'être, à laquelle elle est stricte

ment symétrique. Au lieu de poser dans le lexique la -forme 

audible en cas de liaison réalisée (solution "abstraite"), 

elle y pose la -forme audible en cas de non-liaison. Mais 

l'incapacité à rendre compte du statut spécifique de la CL 

-qui est, caractéristiquement, nous y avons insisté, d'ap

partenir d'une manière certaine au mot sans 'être toujours 

prononcée - reste entière. Dans, cette solution, la CL n'est 

pas représentée du tout dans le lexique : ainsi le t de 

petit ami n'est inscrit en rien dans la représentât!on lexi

cale du mot petit </p35ti/>■-, c'est-à-dire qu'il y a le même 

statut que n’importe quelle autre consonne n'appartenant pas 

à ce mot, et que n'importe quel s.on n ' appartenant pas à la 

langue française : pharyngalisée, clic, éjective... Klausen- 

burger, ici comme dans ses articles suivants (1976, 1977, 

1978), ne se soucie pas de répendre à l'objection de Schane 

(1973b) contre l'épenthèse, et ne précise jamais par quel 

mécanisme formel la grammaire sélectionne pour chaque mot la 

CL particulière à épenthétiser - pas plus qu'il ne se penche 

sur les difficiles problèmes soulevés depuis 1965 (liaisons 

facultatives, semi-voyel1 es initiales, comportement des na

sales, resyl1 abati on, etc.). Les autres phonologues qui se 

rallieront à la solution de l'épenthèse s'efforceront tous



de rendre

pli que.

explicite le mécanisme dérivationnel qu-’elle im-

Tranel (1974a) est beaucoup plus précis. Cette thèse, consa

crée aux voyelles nasales en français, a eu de l’importance 

dans le débat sur 1 •’abstraction parce que Tranel oppose aux 

traitements des nasales proposé par Schane, Dell et Selkirk 

des contre-exemples décisifs imposant de reconnaître qu’il 

est impossible de dériver toutes les voyelles de surface des 

suites sous-jacentes VN et qu’il y a donc des voyelles nasa

les lexicales; Schane (1977) le lui concédera. Tranel refuse 

une règle majeure de délétion des consonnes finales, mais il 

accepte une règle morphophonologique mineure de délétion 

pour les consonnes finales du masculin singulier des adjec

tifs (Tranel (1974b) défend aussi une règle mineure de délé

tion des consonnes devant consonne pour cinq, six, huit et 

dix). Il postule des voyel1 es nasal es sous-jacentes pour les 

mots ne présentant pas d’alternance V/VN (type mon /mo/), et 

pour la liaison (type mon ami) pose une règle d’insertion 

de n :

V

+ nasal C-segl V

1 = > 1

Ainsi Tranel (1974a), qui conserve certaines représentations
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sous-jacentes "abstraites" (ben /bon/) à côté d'autres déjà 

"concrètes" (mon /mo/j, mène plus loin que Klausenburger la 

formalisation du processus d'èpenthèse qu'il pose. Son tra

vail ultérieur l'amènera à rendre compte de toutes les CL en 

termes de règle d'insertion - mais dans des processus tou

jours e;;pl i ci tement formalisés.

Enfin, Benoît de Cornu!ier (1974) s’engage lui aussi, mais 

implicitement, dans la voie dite concrète quand, rejetant 

les traitements du h-aspiré ayant recours à un segment abs

trait, il établit que la propriété caractéristique des mots 

à h-aspiré est d'être disjonctifs, c'est-à-dire séparables 

syl1abiquement de ce qui précède, et qu'ils doivent donc 

être marqués comme tels dans le lexique (marqués pour la 

séparation s'agissant des mots comme héros qui interdisent 

toute resyllabatioh, marqués pour la séparabilité syllabique 

s'agissant des mots comme hasard devant lesquels des resyl

labations ont lieu). Cette solution n'est complètement ex

plorée que dans Cornulier (1978) (19).

En 1975, Joel Rotenberg propose, indépendamment de la phono

logie générative naturelle, un nouveau traitement de la 

liaison où les frontières ne sont pas prises en compte, la 

configuration syntaxique de l'arbre suffisant, d'après lui, 

à déterminer la réalisation de la liaison ou son absence : 

dans la conversation, la liaison a lieu si les catégories



dominant CL et la voyelle initiale du mot suivant sont 

"soeurs" dans 1 ’ arbre syntaxique. Ce. qui 17 amène à postuler 

que dans le style surveillé les con-F i gurat i ons syntaxiques 

ne sont pas les mêmes, position apparentée à celle de 

Selkirk (1972) et tout aussi peu acceptable, liais, à la dif

férence de Selkirk, Rotenberg retrouve sans le savoir la 

position de Gross (1967) et rompt avec un postulat théorique 

essentiel de SPE selon lequel la phonologie ne peut pas se 

référer directement à la structure syntaxique : la liaison 

fait douter de ce dogme (20).

Cette même année, le phonéticien Malécot publie et analyse 

quantitativement les résultats de son enquête (cf. ici cha

pitre i.'3) qui sera régul i èrement citée par les auteurs 

g én érativistes.

Tranel (197Ó) continue dans la perspective ouverte par lui 

en 1974. Ne s7accordant pas les mêmes facilités que Klausen— 

burger, il propose notamment une règle d7insert!on de format 

transformationnel pour le z du pluriel en liaison :

X

1

N, A C+plural1

C+syll3

1 2 z

règle où il fait intervenir directement des catégories syn
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taxiques telles que' Nom, Adjecti-f, Pluriel, sans renoncer 

pourtant à l'emploi de -frontières. ‘

Au colloque de Luminy, tenu en 1976, Denis Dumas et Sanford 

Schane traitent directement de la liaison, que Benoît de 

Cornulier aborde indirectement. Dumas (1976), dont nous 

avons discuté (chapitre 1) la thèse sur le recours au fran

çais populaire, propose lui aussi . une règle d’insertion, 

catégorique (au sens de Labov), pour la marque du pluriel en 

liaison à l'intérieur du syntagme nominal, utilisant catégo

ries syntaxiques et frontières:

0 —> Czl / CX+zttll CY —#3 ( C C—cons] Z--#3 «aj > NCC-cons3

Condition : X,Z,Y sont de forme quelconque et Y peut 

contenir une #

Dumas précise que "les cas de liaison socialement ou stylis- 

ti quement marqués pourront 'être pris en charge par une sous- 

règle variable qui insérera ensuite la consonne du pluriel 

entre le nom et l'adjectif postposé ou le syntagme préposi

tionnel complément". Mais, à part le z du pluriel, les CL 

sont représentées dans le lexique, et traitées classiquement 

par une règle de suppression qu'il formalise ainsi :
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-vac 0 / C-segment 3 i >

3 ÎZZÎ X i Wpi—inez

t-

c'est-à-dire qu'"une vraie consonne s'efface devant une 

frontière suivie d'une consonne ou devant une frontière qui 

marque la fin d’un syntagme quelconque ou la fin du nom 

principal d'un syntagme nominal". Ces règles n'ont guère 

rencontré d'écho, sans doute parce que le mélange qu'elles 

faisaient de concret et d'abstrait compliquait les choses 

sans avantage particulier. Leur seul intérêt historique est 

de témoigner, elles aussi, de la force du courant visant à 

1 ' i ncorporat i on directe d.'informations syntaxiques dans les 

règles phonologiques, aussi maladroitement formalisées 

soi ent—el 1 es»

Cornulier (1976) expose à nouveau ses thèses sur la disjonc- 

tivité en insistant davantage sur la nécessité pour la pho

nologie en général de tenir compte de la syllabe, non, comme 

la NGP' l'a proposé, en distribuant dans la suite des phonè

mes des frontières syllabiques, mais en représentant "le 

corps de la syllabe proprement dit". S’il ne propose aucun 

formalisme supérieur, cet article a le mérite de démontrer 

l'insuffisance de l'emploi d'un symbole de frontière sylla

bique, compte tenu de ce que "certaines propriétés de la 

syllabation sont constitutives de la nature des phonèmes".



Schane (1976) reconnaît la -force de l'argument de Cornulier 

(1974), qu’il essaie de traduire en introduisant une -fron

tière de syllabe à l'initiale de la représentation lexicale 

des mots en h aspiré ;

héros /$ero/

ce qui le conduit à reformuler la délétion consonantique :

0 /C

Nous venons de voir que Cornulier (1976) repousse cette 

solution. Sdhane reconnaît également les mérites de Roten

berg (1975), concluant même que "si on peut réellement trai

ter la liaison de cette façon, la distinction entre une ou 

deux frontières de mot a peu d ^ i importance pour cet aspect de 

la phonologie française. Cela veut dire que cet emploi de la 

frontière, quoique beaucoup de linguistes l'ait accepté, est 

tout à fait ’ad hoc, et, en réalité, n'est pas nécessaire". 

On ne peut qu'acquiescer.

Onze ans après Schane (1965), ces positions montrent à quel 

point le travail sur la phonologie du français a fait éva

luer les hypothèses et les propositions. Ce qui frappe, à ce
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point de 1 7 histoire, c’est le bon -fonctionnement du débat à 

l'intérieur de la phonologie générative. Loin d’avoir provo

qué une crispation défensive, l’apparition de la tendance 

hétérodoxe de la NGP a relancé la discussion, et produit des 

effets proprement scientifiques. La fal si fiabi1ité explici

tement recherchée par la théorisation formalisée de SPE se 

révèle efficace. On mesure ici tout l’avantage de l’effet 

d’école : les principes essentiels de 1’argumentâtion étant 

partagés par tous, un’cumul du travail peut s’effectuer d’un 

article à l’autre. On voit bien pourtant ce qui manque au 

débat : des données phoniques non plus lues mais entendues 

- avec ce qu’elles réservent de surprise, et donc de chance 

d’une plus profonde compréhension.

En juillet 1977, au XII4fme!' Congrès international des lin

guistes à Vienne, Kaye et Morin proclament : "Il n’y a pas 

de règle de troncation, voyons!". Cependant, ils se distin

guent des autres adversaires de la troncation en rejetant 

tout rapprochement avec la NGP : "Nous refusons les explica

tions 'c-oncrêtes’ offertes par exemple par la phonologie 

'générative naturelle’. Le fait qu’on propose une analyse 

plus 'concrète’ que celle de Schane n’a absolument rien à 

voir avec la question 'abstrait-concret’. Les fondements 

théoriques de ce problème se trouvent ailleurs". Alors que 

Klausenburger (1974), par exemple, se fondait sur le concept 

d’inversion de règle (dû à Vennemann (1972)), inversion qui
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aurait historiquement -fait passer les locuteurs -français 

d’une règle de troncation à une règle d’épenthèse, Kaye et 

Morin soutiennent qu’il n’y a jamais eu de règles de tronca
tion consonantique en français, ce qui leur apparaît comme 

"une conséquence" de la théorie de la récupérabilité (con
trainte limitant le nombre de sources phonologiques sous- 

jacentes d’une- forme phonétique donnée, cf. Kaye (1974 et 

1975)). Sans proposer de formalisation, ils affirment que la 

liaison, "dans la mesure où elle existe encore" (sic), est 

une mani festation d’une régie d’épenthèse, sauf dans le cas 

du z du pluriel qui est un préfixe du pluriel pour les mots 

à voyelle initiale "du moins dans certaines variétés du 

français commun" (nous avons critiqué cette dernière concep- 

tion au chapitre 1.1.3»).

En septembre 1977, le colloque Issues on French Phonology 

organisé à l’Université de 1’Indiana en "lever de rideau" de 

la Conference on the Différenciation of Current Phonological 

Theories, qui ' a précisément pour objet de faire débattre 

entre eux les représentants des diverses tendances de la 

phonologie générative du français, donne la parole à Klau

senburger, Tranel, Morin, et Walker auxquels répondent res

pectivement Long,-Schane, Selkirk et Dell. Le premier exposé 

traite de la liaison et le second des nasales, ce qui impli

que d’aborder la liaison, sujet à quoi se limite la réponse 

de Schane.
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Kl ausenbur.gsr (1977b) ne cherche toujours pas à résoudre les 

problèmes soulevés par la -formalisation précise des proces

sus d'épenthèse qu’il ■ préconise. Mais dans le seul exemple 

qu’il développe un peu, celui des nombres cardinaux, il 

semble s’orienter vers une série de règles d’insertion (au 

moins' une pour chaque sorte de consonne de liaison) sans 

rien d’explicite.

C’est d’ailleurs le reproche essentiel que lui fait Long 

(1977) qui remarque également qu’en fait Klausenburger n’est 

guère fidèle aux conceptions.de la N6P en admettant le prin

cipe de base de là phonologie abstraite, à savoir la repré

sentation des ail amorphes par une forme lexicale unique. 

Long suggère une solution délaissant à la fois la suppres

sion et l’insertion, et ne nécessitant aucune règle phono- 

logique formalisée : la supplétian pure et simple, soit la 

représentation dans ' le lexique des deux formes (avec et
V

sans CL) de chaque mot présentant en surface une alternan

ce CL/0 : "A NGP framework would require us to treat both 

truncated and consonant final variants as underlying, with 

notions of markedness beeing captured indirectly in redun

dancy or distributional statements (probably by means of an 

■"elsewhere condition’)“. Cette solution est celle que préco

nisait la linguistique pré-générative européenne quand elle 

reconnaissait aux mots à CL une forme courte et une forme 

longue. Du point de vue de la NGP, elle présente l’avantage
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d'éviter aussi bien les traits lexicaux d'exception que les

règles mineures.

Tranel (1977) critique le traitement de Tranel (1974) 

s’agissant des alternances morphophonologiques CV3 / CVN3 et 

adopte une analyse "concrète" des adjectifs du type bon, 

pour lesquels il retient désormais la représentation sous- 

jacente du type CbOll qui l’amène à poser, pour les cas de 

liaison, une règle phonologique d’insertion de n semblable à 

celle qu’il avait établie en 1974 pour les mots du type mon, 

règle qu’il fait suivre d’une règle phonologique mineure de 

dénasalisation de la voyelle :

V

+nasal •> C—nasal II / n # V

Il pose de m'ë'me des repr ésentat i ons lexicales des adjectifs 

de type petit ne présentant pas de consonne finale dans le 

lexique, ce qui impose "a relatively complicated system" de 

règles d’insertion puisque la qualité de la C insérée n’est, 

en général, pas prédictible. Mais, assure Tranel, cette com

plexité semble être un reflet de la réalité. Les formes 

féminines des adjectifs (type bon et type petit) sont déri

vées pa,r un système morphophonologique d’insertion de la 

consonne finale apparenté à celui qui traite la liaison mais 

néanmoins distinct. L’ensemble de ce système, effectivement
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très coitiple>;e, ne sera entièrement exposé que dans Tranel 

(1.981a) -

En réponse à ces propositions, Schane (1977) reprend la 

question générale du traitement de la liaison. Comme en 

1976, il se montre très ouvert aux propositions qu'on a 

opposées aux siennes. Mais il va plus loin : constatant, 

comme Long, que la règle d*épenthèse de Klausenburger est 

mal—formée en ce qu’elle ne spécifie pas quelle consonne 

doit être insérée, il propose aux tenants de cette solution 

de la rendre viable en posant dans le lexique des entrées de 

la forme s

/ pan- - / X. ) /, / g r o If
l

repr é seritâtions qui (

forme SDus-j acente / p ;

final =- : e •’ ad j oi nt /t/;

joint /s/, etc. Avec i

la règ le d7 épenthèse si

base permettent la dér

le dé s ai 1 des deux so

ai nsi r en f or c ée , Sch

arçument décisif pour p

sont en réalité des var

estim f nous 1’ avons
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that all"the positions of Schane• (1968) and Del 1.(1973) - 

nasalised vowels are to be derived exclusively from sequen- 

cies of oral vowel plus nasal consonant. - is no longer tena

ble" : dans ce cas les contre exemples invalident la solu

tion ".abstraite". En 1981, Tranel reprendra à son compte, 

pour 1 es .adjectifs, la proposition de.Schane destinée à ren

dre .bi en-formée la règle d-'épenthèse. '.

Par ailleurs, la revue Lingua poursuit le débat sur la liai

son. Churma (1977) y discute Klausenburger (1974) mais sans 

avancer aucune solution. En vue de trancher entre délétion 

et épenthèse, il suggère qu’on fasse des expériences avec 

des illettrés dont on.interrogerait les intuitions quant aux 

formes souS-jacontes. .. (.21 ) . Le plus inquiétant pour la 

solution "concrète" est peut-être que, dans sa réponse. 

Klausenburger (1977a) trouve cette proposition de Churma 

intéressante..Ce dernier propose, d’autre, part, de traiter 

le h-aspiré par l’attribution aux mots concernés d’un trait 

de .règle C-linkingl, qui bloque 1’application des règles de 

"linking" en français (élision, liaison et supplétion pour 

les adjectifs antéposés du type bel).: Cette solution n’est 

pas très éloignée de . celle de Cornulier (1974), comme le 

souligne Klausenburger (1978, qui synthétise Klausenburger 

1976 et 1977a et b, sans apporter de nouveau quant à la 

sélection de la consonne appropriée à chaque mot) : "Cornu— 

lier’s approach is in spirit directly comparable to the
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rule-feature analysis proposed in this paper. However his 

exposition tends to be idiosyncratic-informal, thus not 

classifiable with respect to a' trans-formational or natural 

generative analysis". Là aussi, la tentative de tenir compte 

des divers apports scientifiques est évidente.

En décembre 1977* Arie van Ameringen soutient à l’université 

du Québec (UQAM) un mémoire de maîtrise sur "La liaison en 

français à Montréal", travail qui a le mérite de combiner 

l’étude sociolinguistique quantitative (statistique) d’une 

partie des données de la grande enquête Sankoff-Cedergren 

(cf. Sankoff et al. (1976)) et la tentative d’un traitement 

1inguistique.génératif. Ameringen traite classiquement la 

différence entre-contexte de liaison obligatoire et contexte 

de liaison facultative par des règles de "réajustement de 

bornes", et se rallie à la solution de l’épenthèse qu’il 

élabore dans un système, inévitablement très compliqué, de 

règles d’insertion (deux règles pour le n, une pour le z du 
pluriel, une pour le t des verbes, une pour les t et z des 

adjectifs, des prépositions et des adverbes...). Peu après, 

Claude Tousignant soutenait à l’Université de Montréal un 

mémoire de maîtrise sur "La liaison consonantique en fran

çais montréalais" (1978), fondé sur l’ensemble du corpus 

Sankoff—Cedergren. C’est une étude de sociolinguistique 

quantitative utilisant le programme des règles variables 

VARBRUL, qui, contrai rement à ce que son nom semble indi —



qaer, ne contribue pas à formuler des rè.gles au sens de la 

phonologie•générât!ve mais, à classer quantitativement des 

contextes -de-.vari at i on : il. obtient un tableau des 9 princi

paux contextes de liaison facultative. Son apport le plus 

frappant est .d’établir qu’à Montréal on et ils ne font que 

facultativement la.' liaison, avec le verbe qui suit. Ces ré

sultats sont repris et élaborés dans Tousignant et Sankoff 

(1979). Cet ensemble de travaux souligne la vigueur du cou

rant d’enquête à Montréal et doit être rapproché du fait 

que, comme nous 1?avons noté au chapitre 1, Morin et Kays 

(1982) seront les premiers générativistes à publier par 

écrit. (Encrevé (1978) étant resté inédit - cf. 3.4.) une 

série de liaisons sans enchaînement repérées à l’oreille. 

Impossible de ne pas relever ici le lien entre le travail

scientifiaue et son contexte social travailler sur le

français au Canada, où l’écoute quotidienne rend extrêmement 

sensible le caractère • 1imité des sources "classiques", con

duit .asses •naturellement à une conception variationniste de 

la langue.

David Gaatone (1978a) prend position, à son tour, contre les 

solutions "abstraites" à propos de h-aspiré et, bien qu’il 

ne mentionne ni Cornulier- ni Klausenburger, propose une 

solution quasiment identique puisqu’il suggère qu’un mot en 

h—aspiré soit marqué C-contexte Sandhi] dans le lexique et 

soit, de ce fait, une exception aux "trois phénomènes qui se



produisent aux frontières entre deux mots : la liaison, 

l'élision, la supplétion". Il propose, symétriquement, que 

ceux des mots à initiale semi-vocal i que qui permettent le 

sandhi (type oiseau) soient marqués C+contexte Sandhi 3. 

Alors que les "rule features" exprimaient le fait qu’un item 

lexical était une exception à une règle, le trait C-sandhi II 

exprime, comme le trait [-linking] de Klausenburger, l’ex

ceptionnalité quant à un ensemble de règles. Clements et 

Keyser (1981) donnent à ce genre.de traits le nom d’"umbrel

la feature" et les rejettent comme de simples étiquettes 

descriptives sans valeur explicative.

Dans un second article publié la même année, Gaatone (1978b) 

rejoint, bien qu’il ne semble pas la connaître, la position 

de Long (1977) s’agissant de la consonne de liaison : il 

prend explicitement parti pour la solution de la supplétion, 

proposant de faire figurer les deux allomorphes dans le 

1 exique.

Cornulier (1978) développe Cornulier (1974) en y intégrant 

les apports de Cornulier (1976), mais les principes restent 

inchangés. Non seulement aucune formalisation n’est propo

sée, mais à propos de celle que Schane (1976) avait avancée 

pour traduire formellement les analyses de Cornulier (1974), 

l’auteur exprime fortement son "doute qu’on puisse formali

ser d’une manière cohérente l’ensemble des faits liés à la
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séparabilité (...) dans une phonologie de stricte obédience 

trans-f armât i onnal i ste" . Outre les -finesses caractéri st i ques 

du mode de ré-flexion linguistique de Cornulier, ce travail 

frappe par la richesse des faits examinés. Loin de s’en 

tenir à Fouché, Grevisse et Delattre, Cornulier utilise 

Martinon (1913), Damourette et Pichón (1911-1940) et sa pro

pre expérience, ce qui lui permet de sortir des exemples 

rabâchés et de mettre en évidence l’ensemble des problèmes 

liés au h—aspiré, en particulier les phénomènes de variation 

inhérente (22). Ainsi, alors que tant d’auteurs n’hésitent 

pas à produire une formalisation audacieuse en s’appuyant 

sur une poignée d’exemples empruntés à l’auteur précédent, 

Cornulier prend tout l’espace nécessaire pour traiter tout 

ce que la linguistique antérieure a accumulé et élucubré de 

savoir sur le problème en question, et ne voit aucun forma

lisme susceptible d’en rendre compte.



3.4. Période de transition

Le scepticisme que manifestaient Gaatone et Cornulier devant 

les formalisations disponibles, c’était aussi le nôtre au 

Colloque de sociolinguistique de Rouen (Encrevé (1978)). Si 

nous évoquons cette communication, ce n’est pas seulement 

parce qu’elle entre normalement dans notre liste selon les 

trois critères retenus; c’est pour souligner les limites de 

notre position à cette époque, parce qu’elles sont précisé

ment liées au déroulement de l’histoire du traitement de la 

liaison. Nous présentions alors les résultats de 1’enquête 

menée de 1974 à 1978 sur l’emploi de la liaison par les hom

mes politiques dans leur parole publique, résultats que la 

poursuite de l’enquête jusqu’à 1982 n’a fait que préciser et 

confirmer. Nous établissions, en particulier, que la présen

ce de la CL dans la forme phonétique était séparable de son 

enchaînement. Ces résultats nous conduisaient à critiquer et 

rejeter les traitements formels proposés, abstraits ou con

crets, aucun ne permettant de prendre correctement en compte 

ni l’étendue de la variation en liaison facultative (notam

ment de la variation inhérente) ni même, et c’était plus 

grave, la simple réalité phonétique de la variation portant 

sur la resyllabation. Sans avoir eu connaissance à cette 

date de Long (1977) ni de Gaatone (1978b), nous estimions
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aussi que la moins mauvaise solution était celle de la sup

plétion, accompagnée d’un recours à 1’.informât i on syntaxique 

directe. Cette solution de moindre mal ne nous satisfaisait 

pas, parce qu’elle échouait à rendre compte du statut phono- 

logique spécifique de CL. De plus, elle ne proposait aucun 

mécanisme pour traiter la question de la position sylla

bique de CL. Quand, peu après, nous avons pris connaissance 

des positions de Schane (1.977).., les repr ésentat i ons de 

type /pS)t.i(t)/ nous ont paru intéressantes parce qu’elles 

différenciaient les CL des autres segments du mot. Mais les 

représentations de Rotenberg (1978) présentaient les memes 

avantages dans un cadre théorique et.formel à nos yeux beau

coup plus satisfaisant que celui de la phonologie concrète 

•et qui nous a semblé, alors, le plus convaincant (23). L’en

quête n’est pas tout, et le sociolinguiste qui ne se borne 

pas à classer et compter les données qu’il a construites 

peut se trouver dépendant, pour écr.ire des grammaires, de 

1’état des recherches théoriques.

Rotenberg (1978) est la quatrième thèse de Ph. D. soutenue 

au- MIT qui porte directement (mais non exclusivement) sur- la 

liaison en français; elle était dirigée par Noam Chomsky. 

Nous avons déjà exposé (cf. 1,1.3.) les grandes lignes du 

traitement formel proposé par Rotenberg pour la liaison. 

Précisons que les représentations sous-jacentes qu’il préco

nise (indépendamment de Schane (1977), non mentionné) con-



sistent à poser pour le -français une structure lexicale dans 

laquelle "each word which participates in liaison has lis

ted with it an associated liaison consonant, labelled L, 

which we can then insert by rule :

/gro/

L : Czl "

Rotenberg donne à cette solution le. nom approprié de supplé— 

tion partielle, et ajoute, contre la supplétion totale : "It 

is undesirable to list both /gro/ and /groz/ as -free variant 

and to rule out /groz/ before a consonant : we’d be losing 

the generalization that in every case the prevocalic form 

differs from the preconsonantal one in being one conso

nant longer" (p.131). Schane ne proposait une forme lexi

cale /gro(s)/ que comme un moyen technique rendant bien for

mée la régie d’épenthèse (24). Rotenberg, lui, est sensible 

au statut, particulier de CL, et tient à le représenter : 

deux démarches différentes - celle-là mécaniquement "généra- 

tive", celle-ci explicative - pour aboutir à des formes 

sous-jacentes équivalentes. De • fait, la thèse de Rotenberg 

apparaît comme l’aboutissement et le sommet du travail 

scientifique accompli sur la liaison en français depuis 

19Ó7. Sa dépendance des "données classiques" ne lui permet 

pas de prendre la mesure de la variation sur les liaisons 

facultatives (où il s’en tient à une vision "stylistique" 

ordinaire) et le facteur syntaxique lui fait oublier les
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autres -facteurs. Mais, outre le statut propre de CL, il a vu 

qu’il -fallait poser deux règles de liaison, une pour les 

liaisons obligatoires, une pour les liaisons -facultatives; 

il a vu encore qu’il -fallait traiter indépendamment la pré

sence de CL (qu’il insère par une règle d’épenthèse) et la 

syllabation de CL, même s’il ignore l’existence de CL non- 

enchaînées. Enfin, il a mieux compris que quiconque, et ce 

dès 1975, on l’a vu, que l’influence de la syntaxe sur la 

phonologie est directe et ne passe pas par 1’intermédiaire 

de symboles de frontières. C’est le thème central de cette 

thèse que de rejeter l’utilisation de frontières dans la 

suite segméntala alors qu’il s’agit de refléter une informa

tion non-segmentale; et, quant à la liaison, de développer 

un formalisme capable de décrire adéquatement les contextes 

syntaxiques où la règle d’insertion s’applique (il travaille 

la notion de constituency proposée par Selkirk dans ses tra

vaux contemporains). Malgré de multiples inadéquations de 

détail, ce travail aurait dû servir de référence sur la 

liaison française pour quelques années, s’il ne s’était 

trouvé que la phonologie générative se fût mise depuis quel

que temps â s’ébranler de fond en comble, mouvement qui 

n’allait pas tarder à atteindre le domaine de la liaison, 

comme le manifeste le travail de Rotenberg lui-m'ë'me, le tout 

premier, dans son insistance sur la syllabation.



3.5. Phonologie multi-linéaire

Ce n’est pas l’objet de cette brève histoire que de traiter 

du renouvellement de la phonologie générative qui conduisit 

à l’abandon du cadre standard de SPE.pour des cadres formels 

nouveaux (métrique, autosegmental, tridimensionnel) aujour

d’hui en cours d’unification, puisque cette "révolution" ne 

s’est pas effectuée sur des travaux portant sur la liaison, 

liais elle s’y est ensuite étendue, et, sur le point d’abor

der cette dernière étape de notre histoire, il faut rappeler 

que dans les années mêmes où solutions "abstraite" et "con

crète" s’affrontaient sur la liaison, germaient du côté du 

MIT des propositions qui n’allaient pas tarder à les périmer 

ensemble. C’est en 1974 que John- Goldsmith commence à édi

fier la phonologie autosegmentale (dont Williams (1971) 

avait posé les fondements, mais sans inventer le terme auto

segmental, néologisme déroutant qui n’est pas pour rien dans 

l’expansion de la théorie) qui sera exposée dans sa thèse en 

1976 (Autosegmental Phonology). C’est en 1975 que Liberman 

soutient la thèse (The Intonational system of English) qui 

sera à l’origine de la phonologie métrique, notamment par 

1’intermédiaire de Liberman et Prince (1977). C’est en 1976 

que Daniel Kahn soutient la thèse où il expose la première 

théorie hiérarchique de la syllabe en phonologie générative
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(Syllable-based Generalization in English Phonology) et pro

pose une nouvelle ligne, (tier) de représentât!on constituée 

des sommets de syllabes, lesquels, sont liés aux éléments de 

la ligne segmentais par des lignes d'association, comme dans 

la phonologie autosegmentale. L’impetus donné, toutes ces 

propositions seront critiquées, remaniées, développées, mais 

on retiendra que dans ces trois thèses décisives le cadre de 

la représentation linéaire unidimentionnel1e de SPE est dé

claré •forclos : arbre' métrique, couche autosegmental e ou 

structure syllabique, une "organisation" nouvelle vient se 

surajouter à la suite segmentais et, par là même, en modi

fier le statut» Nous présenterons au chapitre suivant les 

aspects de ces nouvelles phonologies dont nous partons au

jourd'hui pour élaborer ■ notre propre théorisation à propos 

du traitement de la liaison en -français.

Rotenberg (1978) • se sert de la théorie autosegmentale de 

Kahn pour élaborer une représentation de la composition mor

phologique, mais n'en fait pratiquement rien pour ce qui 

relève de la théorie syllabique dans son traitement de la 

liaison. Selkirk (1978) se réfère' directement à Liberman 

(1975) et à Liberman et Prince (1977) et à la notion d'arbre 

à branchement binaire qu'ils incorporent à la représentation 

phonologique. Elle présente une révision de cette théorie en 

proposant comme organisation suprasegmentale une structure 

prosodique dont les constituants ont une autonomie relative

209



par rapport à ceu:-: de la struture syntaxique; c7 est dans ce 

cadre qu'elle aborde, brièvement, la liaison obligatoire en 

français comme exemple de procès ayant pour domaine "a pho

nological phrase". Mais, contrairement à Rotenberg, elle 

continue à se référer ä une règle de délétion (non forma

lisée).

Les années suivantes manifesteront la coexistence des cadres 

théoriques et formels anciens et nouveaux. Gaatone (1979), 

sous le titre "Liaison et structure syllabique en français", 

ne s’interroge pas en termes modernes sur les constituants 

de la syllabe et. sur la représentation à en donner, mais 

très classiquement sur la prétendue préférence du français

pour 1 a syl1 abation ouverte, démontrant, comme d’autres

avant lui ( c f. ici chapitre 5.1.) que la liaison n’a pas

pour but ni pour fonction de créer des syllabes ouvertes ou 

d’éviter des hiatus. A l’opposé, Topics in Syllabic Phono

logy, thèse de Ph. D. de Jean Lowenstamm (1979) discute la 

théorie de Kahn et lui oppose une conception métrique de la 

syllabe (binaire, comportant obiigatoirement les consti

tuants Attaque et Rime, etc. ) et une premi ère élaboration de 

sa théorie de la syllabicité, qu’il met en oeuvre notamment 

sur la liaison en français. Il pose que les formes lexicales 

comprennent à la fois une suite segmentais et une structure 

syllabique, et qu’à tout moment les suites segméntales sont 

syllabifiées. Par percolation, les segments dominés par un
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noeud Nucleus sont, ipso -facto, syllabiques : c'est dire que

la syllabicité d'un segment résulte de 1’interprétation de 

la structure prosodique. Aussi retient-il le trait Cvocali- 

que], ne s’écartant de la définition originale de SPE qu'en 
adoptant pour les glides la définition C+voc, +consl, les 

distinguant des liquides par le trait Chautl. Ce qui lui 

permet de conclure, contre l’Excursus de SPE (mais avec 
Bailey et Milner (1967) si on les lit bien, quoique les 

modifications portant sur l'emploi du trait Cvocl ne soient 

pas les mêmes) que le problème des glides de type whisky 
n'empêche pas de poser la French Truncation Rule, qu'il 
réaffirme donc dans une formulation reprenant celle de 

Schane (1965, 1968) mais dans un cadre métrique-syl1abique : 

"1 - a consonant deletes word-finally when the onset of the 

following syllable is filled [c'est-à-dire devant une aitta- 

que pleine, donc devant une Cl;

2 - a vowel deletes word-finally when the onset of the fol

lowing syllable is empty [c'est-à-dire devant une attaque 

vide, suivie par définition d'une VI."

Il formalise ces formules en deux règles :

-voc

-cons —> 0 / — # [—segl



et

— VDC

+con5 0 / — # C+eegH

qu’il réunit en une seule règle au moyen de la variable oc :

-« voc

«. cons — > 0 / #• Ccx segH

C’est la première formalisation d’une règle portant sur la 

liaison dans un cadre où la.structure prosodique est prise 

directement en compte : dans le cadre SPE, la suite # C-segH 

signi-fiait "frontière de mot suivie d’une frontière quelcon

que"; ici elle signifie "attaque vide à l’initiale d’un 

mot". L’auteur souligne lui-m'ë'me le retour de cette règle de 

troncation unissant non-liaison et élision : "The fact that 

the metrical framework allows the collapsing of both rules 

is clearly a point in favor of the whole, approach". Par sui

te, il retient également les représentations lexicales du 

type Schane (1965, 1963) où le statut des CL est occulté 

(notons que Joel Rotenberg est cité, mais non pour ses tra

vaux sur la liaison). Ainsi Lowenstamm (1979) fait double

ment rupture : non seulement avec le cadre unilinéaire de 

SPE où s’étaient inscrites toutes les règles antérieures 

touchant la liaison, mais aussi avec les formes du débat
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les arguments à lascientifique instaurées depuis 1965 

fois formels et empiriques de Dell, Selkirk et Schane lui- 

même contre cette fameuse French Truncation Rule, de même 

que ceux des phonologues "concrets" contre toute règle de 

troncation, ne sont pas examinés, et nulle réponse ne leur 

est apportée. Tout se passe comme si, après la brisure du 

consensus autour du système SPE, l'effet d'école s'atténuait 

avec la figure du maître.

Morin et Kaye (1979) est important pour les raisons déjà 

données au chapitre 1.3., mais porte sur un tout autre débat 

que celui de la nature des représentations phonologiques. 

Recourant à une enquête • informel1e et à des tests auprès de 

locuteurs, ces auteurs démontrent que la thèse de Selkirk 

(1974) (et ce qui lui est emprunté dans les travaux sui

vants, y compris Rotenberg (1978)) qui se fondait sur la 

théorie s'/ntaxique élaborée autour de la "notation X-barre" 

pour traiter les contextes de liaisons obligatoires, facul

tatives ou interdites, avec quelques règles simples, est 

indéfendable. Morin' et Kaye optent pour un retour à l'appro

che traditionnel le,• consistant à faire soigneusement la 

liste des contextes en cause. En 1982, Morin et Kaye ajou

teront à ce texte un paragraphe, déjà signalé, dont l'inté

rêt essentiel est de présenter une série de liaisons sans 

enchaînement notées par eux dans des émissions de radiopho

nie ou de télévision. Dans l'une et l'autre version de ce
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texte, les auteurs ne proposent pas de formalisation mais 

soutiennent la conception d’une épenthèse des CL (limitée 

selon eux à t et z) hormis pour le z du pluriel traité comme 

un préfixe (cf. ici 1.2. et note 16).

Love (1981) n’appartient que marginalement à cette histoire. 

Il s’agit d’un texte de ressentiment contre la phonologie 

générative, qui examine négativement • 1’argumentâtion des 

principaux travaux de Schane, Dell, Selkirk, Klausenburger 

et Tranel sur la phonologie du français, dont la liaison. 

Mais l’auteur s’arrête en 1977, et la plupart des faiblesses 

argumentatives qu’il souligne avaient déjà été relevées par 

les auteurs générativistes eux-mêmes. Il ne propose aucune 

sorte dé'traitement.

Tranel (1981a) vient malheureusement bien tard. L’auteur y 

présente l’aboutissement du travail inauguré en 1974 â par

tir du problème de la nasalisation. Mais quatre ans après le 

colloque de Bloomington, la querelle entre phonologie abs

traite et concrète apparaît déjà très anachronique : la rup

ture avec les représentations unilinéaires a fait basculer 

le paysage. L’argumentâtion de Tranel est impressionnants 

sur le plan empirique : toutes les données publiées sont 

scrutées par lui de plus près que jamais, et s’il n’a pas 

fait d’enquête systématique, il est très attentif à ce qu’il 

entend, et recourt volontiers à des données "fautives" pour
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étayer ses hypothèses, S^il produit une critique récapitula

tive très convaincante des travaux "abstraits", il reste que 

ses solutions -formelles n'ont guère de chance de retenir 

durablement l'attention parce qu'elles sou-f-frent de l'inadé

quation -fondamentale de SPE : l'incapacité à reconnaître le 

rôle des structures non segméntales et notamment, s'agissant 

de la liaison, syllabiques. Comme ses travaux antérieurs le 

laissaient prévoir, il s’agit d'un système de règles d'in

sertion, du type de celles déjà présentées dans Tranel 

(1974a, 1976, 1977) ; règles d’insertion du z du pluriel, 

règles d'insertion des CL des verbes (z, t, r), règles d'in

sertion des CL z, t, p ou n pour les mots invariables, règle 

d'insertion pour les adjectifs qui, grâce à l'adoption pour 

ces mots des représentations proposées aux tenants de la 

règle d'épenthèse par Schane (1977), peut se borner à insé

rer C s -

r.+syll ] # C + syl1 :
/\ +nSi3 ■N

+sg

1-

les entrées lexicales ayant la forme :

gros /gro/ (/z/)



Tranel décrit complètement le contexte syntaxique dans la 

règle. C’est que, comme Morin et Kaye (1979) (postérieur à 

la rédaction du texte de Tranel (et. note 5)), il estime que 

les processus phonologiques sont directement sensibles à la 

cohésion syntaxique entre les mots, et que l’intégration de 

ce type d’information dans les règles évite le recours aux 

règles de réajustement des frontières. Les solutions de 

Rotenberg (1978) ne sont pas mentionnées. L’ensemble paraît 

bien compliqué, et le mélange d’un formalisme asses lourd 

avec ce qui n’est que description explicite (symbolisée), ne 

saurait convaincre au moment où les théories cherchent à 

évoluer vers des représentations plus explicatives.

Tranel (1981b) s’efforce de démontrer, contre Schane

( 1977 ) H qui^ la controverse menée par les tenants de la

solution de' l’insertion de CL contre 1 es tenants de la

troncation n’est pas une pseudo-controverse. Pour lui ces 

deux traitements . de la liaison correspondent en fait à des

conceptions très divergentes de l’ensemble de la phonologie 

et de la morphologie françaises. Il s’appuie sur une série 

d’arguments "internes" et "externes." pour' établir la supé

riorité de la solution par insertion. Indépendamment de 

1’intérêt de cette' discussion convaincante, ce qui frappe 

dans ce texte (qui, contrai rement à Tranel (1931a) est con

temporain de sa publication), c’est, à nouveau, l’absence 

de références récentes sur la liaison (telles que Rotenberg
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(1978), Lowenstamm (1979), Morin et Kay.e (1979) et de toute 

allusion aux nouvelles théories phonalogiques (25).

Clements et Keyser (1981) apportent au contraire un sensible 

renouveau, puisqu’ils traitent la liaison en français (entre 

autres exemples) dans le cadre d’une conception autosegmen- 

tale de la structure syllabique, dans la suite de Kahn, mais 

formalisée selon un modèle tri-linéaire - c’est-à-dire enri

chie d’une ligne supplémentaire (CV-tier) qui fait l’inter

médiaire entre'.la ligne syllabique et la ligne segmentais -, 

quij contrairement à la théorie métrique utilisée par Lowen

stamm (1879), ne permet pas de représenter des constituants 

syllabiques 0, mais permet de représenter des segments non 

reliés à là couche des sommets syllabiques : des segments 

flottants au sens de Goldsmith (187ó) (sur tout ceci, cf. 

plus bas, 4.1.). De ce fait, la phonologie de la liaison 

peut échapper à la fois aux représentations lexicales abs

traites et concrètes et même à la supplétion, qu’elle soit 

totale ou partielle. Clements et Keyser transposent dans ce 

nouvesiu cadre l’intuition de Rotenberg (1978) et suggèrent 

ce qui est, à nos yeux, la solution formelle adéquate au 

problème posé par ce statut spécifique de la consonne de 

liaison, qui la' fait appeler "latente", ou "virtuelle", ou 

"muette" par la tradition, en affirmant que la CL est un 

élément de même type que les floating tones (26). "These 

consonants, précisent-i1s, will be present in the underlying



representation o-f a word, but unlike other segments, they 

will not be■ associated with a (r node", (p-77). Mais ils con

fondent ce statut avec la notion d’e::trasyl labicité : "In 

other words they will constitute extrasyl1abic segments". En 

-fait, puisqu'il s’agit d’un modèle tri —1 i'néaire, les CL ne 

sont pas exactement des autosegments -flottants, en ce sens 

qu’elles sont reliées à une position de la ligne centrale, 

et que c’est celle-ci seulement qui n’est pas reliés à la 

ligne syllabique. Par■exemple, petit, dont seront représen- 

t é s a i n s i :

(T

AAC V C V c
p S t i

ff-

Ac
illdot

Clements' et Keyser (1983), qui reprennent ce texte en le 

remaniant, abandonnent à ce point .de leur exposé 1 ’évocation 

de la similarité - en effet incomplète - avec les floating 

tones et renvoient à une similarité avec les extrametrical 

elements (au sens de Hayes (1981)) : "In metrical 

representation such elements are unassociated with higher 

level tree structure" (p.102). L’autre solution aurait été 

d’aller jusqu’au bout de la logique autosegmentale. Clements 

et Keyser sont "à cheval" sur une conception autosegmentale 

et une conception métrique de la représentation 

phonologique, du moins s’agissant de la liaison (cf. plus
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bas, 4.2. Leur règle Liaison (que nous avons citée en 

1.1., (10)) consiste à associer la position CV du "CV-tier" 

correspondant à la CL au sommet de syllabe dominant la 

voyelle du mot suivant dans les contextes de liaison. Voici 

la repr ésentati on qu'ils donnent pour dont fl un fl ami :

ït or (r trAs /I ,-1 Asc vcvCv c V! i ,U I J I !d -j ------t oe n a m

Le cadre . multi-1inéaire leur permet aussi de donner une 

repr ésentati on traduisant enfin correctement les -faits con

cernant le h—aspiré. Le "h muet" est conçu comme un élément- 

C relié à la structure syllabique, mais sans lien avec la 

ligne segmentais où il n'a pas de correspondant s

héros cr <r

e r o

La règle de Liaison ne peut jouer puisqu'elle ne s'applique 

que devant un élément-V. Comme dans leur modèle CL n'est 

pas flottante par rapport à là couche centrale (CV—tier), 

Clements et Keyser sont obligés de poser une règle de Tron

cation frappant les consonnes que la règle de Liaison n'a 

pas associées :
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0
(le "prime" indique un élément extrasyllabique).

Cette règle est ordonnée après la règle de Liaison. Malgré 

l'enrichissement des représentations phonologiques, la "CV 

Phonology" de Clements et Keyser continue d’impliquer, en 

e-F-fet, des règles et un ordre des règles, un système déri- 

vationnel, donc, tout comme le cadre de SPE. Mais Clements 

et Keyser rejettent, logiquement, le trait Csyl1abiquel, 

pour lequel, disent-ils, la liaison -française, contrai rement 

à ce que SPE avait affirmé, ne fournit aucun argument parti

culier.

En 1981, également, Kaye et Lowenstamm donnent une version 

manuscrite de leur théorie de la syllabicité (nous revien

drons longuement sur cette théorie au chapitre suivant). 

Bien qu’ils ne traitent pas directement de la liaison, ils 

proposent un traitement du h—aspiré. Ayant posé de façon 

générale que toute syllabe comporte nécessairement une 

attaque et une rime, ils analysent naturel 1ement les mots 

en h—aspiré à voyelle initiale comme ayant des attaques nui

les ( C'-segment 1 ) et portant lexicalement un trait diacriti

que C-chutel bloquant l’application de la règle d’élision et 

de la règle de troncation :

C' —>



la hausse se représente :

1 0 o s
C —c= h UA-fc «*■ 3

tandis que l'école se représente :

cr cr cr

0 k 0 ‘ 11 a e

structure qui autorise l’élision et la resyl 1 abi-f i cat i on. En 

outre, Kaye et Lowenstamm estiment que les prétendus mots en 

h—aspiré à semi-voyel1 es initiales (type huit) ont un onset

non-nul , • c’est-à-dire, en -fait, rien qui corresponde à un

h—aspiré, en quoi ils s’opposent par exemple à Tranel. Comme 

Lowenstamm (1979), ces auteurs abandonnent le trait Csylla- 

biquel pour revenir au trait Cvocaliquel, et adoptent sans y 

penser une des positions dé Bailey et Milner (1967) en 

distinguant les voyelles hautes (classées dans la même 

classe majeure que les glides, soit pour Kaye et Lowenstamm, 

E+voç +consl) de toutes les autres voyelles (C+voc -consi).

Anderson (19S25 qui traite éssentiel 1ement du "e muet", pro

pose lui aussi un traitement post-BPE de la liaison, -fondé 

sur la conception selon laquelle la structure syllabique est 

à la -fois pertinente et disponible pour les règles phono

logiques, qui peuvent la manipuler. Nous avons déjà évoqué
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ses positions (chapitre’ 1.1-), en particulier sa règle cFEn- 

chaînement censée rendre compte de la liaison. Notons seule

ment ici que, par rapport à 1'ensemble des problèmes en 

causa (-forme des représentât!ons, statut des CL, resyl la

bation), ses propositions nous paraissent très inférieures 

à celle de Clements et Keyser : la théorie métrique de la 

syllabe, parce qu’ëlle n’est pas couplée ici avec la théorie 

autosegmentale et l’adoption d’un modèle tri —1inéaire, n’as

sure qu’un bien faible renouveau par rapport à Dell (1970). 

Alors que sa théorie consiste, pour le "e muet", à utiliser 

la notion d’élément vide ("a phonological syllabic nucleus 

unfilled by any phonetic content in underlying structure"), 

Anderson, curieusement, n’utilise pas cette notion pour 

définir le contexte phonologique où se réalise la liaison, 

contrai rement à Lowenstamm (1979) et Kaye et Lowenstamm 

(1931), non mentionnés. Le traitement proposé pour les mots 

à h—aspiré consiste à les marquer comme exception à la règle 

d’Enchaînement, solution classique ("rule feature") qui ne 

tire aucun avantage du cadre métrique. A nouveau, l’impres

sion que l’on retire du déroulement de cette dernière étape 

de l’histoire de la liaison est celle d’un enchaînement 

moins clair qu’auparavant d’un travail (et d’un auteur) sur 

1’autre, la multiplicité des propositions rendant sans doute 

plus difficile le cumul des apports scientifiques.

Au congrès du GLOW à Paris en 1982, Jean-Roger Vergnaud fit



une communication orale, qui n'avait pas d'intitulé - mais 

se trouve citée tantôt sous le titre de "Foundations o-f 

Generative Phonology" (Kaye (1933)), tantôt sous celui de 

"On the theoretical bases of phonology" (Kaye et Lowenstamm 

(1935)) -, et dont aucune forme écrite n'a jamais circulé 

(27). Dans une tentative pour lier, les apports de la théo

rie métrique, de la théorie autosegmentale et de la théorie 

tridimensionnelle exposée dans Halle et Vergnaud (1930), 

Vergnaud y présentait un traitement de la liaison conçu com

me l'ancrage, dans une attaque vide, d’une C de liaison re

présentée comme un autosegment flottant sur la ligne segmen

tais (non ancré dans le squelette'et non associé non plus, 

donc, à la ligne syllabique). Ce traitement s’inspirait à la 

fois, semble-t-il, de Clements et Keyser '(1931), de Lowen

stamm (1979) et de Kaye et Lowenstamm (1931 et 1932b). 

Vergnaud représente ainsi la liaison £

petit ami 

phonemic line 

skeleton line 

syllabic line

Aucune règle n'est nécessaire : l’association entre la C 

flottante et 1’onset (O) se déduit directement de la repré

sentation spécifique des morphèmes, étant donné les condi- 

bonne formation courantes en phonologie autoseg-

p 8 t i t d III 1\ I
0 R 0 R 0 R 0 R

tions de



ícf. 4.1.). Vergnaudmentale (cf. 4.1.). Vergnaud pose quatre principes univer

sels. Le premier (qui reprend la notion de syllabe minimale 

de Kaye et Lowenstamm (19S1) (c-f. 4.1.1.!.)) énonce que tou

te syllabe comporte nécessairement un constituant onset et 

un constituant rime : (O.R)*. Le second (qui reprend la 

Well-formedness Condition de Halle et Vergnaud (1981) (cf.

4.1.3.2.)) énonce qu’après l’application des conventions de 

liage les constituants (D,R) demeurés flottants ne sont pas 

réalisés phonétiquement, sans qu’il soit nécessaire de poser 

une règle d’effacement. La non-liaison devant un h-aspiré 

s’explique de même par là représentation spécifique des mor

phèmes :

la hausse

1 a o

le héros 

1 ero

ü R 0 R O

Ici se manifestent les deux autres principes universels. Le 

troisième énonce qu’un autosegment R flottant situé entre 

deux autosegments 0 ancrés, s’ancre à son tour, une position
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dans lé squelette se dégageant pour lui (et symétriquement 

pour un autosegment 0 flottant entre deux R ancrés) :

ORO —> ORO

Le quatrième principe (EST : Empty Structure Principle) 
énonce qu’une structure prosodique doit 'être identifiée pho

nétiquement. En. français, dans ces conditions, l’identifica

tion phonétique se fait sous la forme d’un schwa. On obtient 

donc :

1 e r o

0 R 0 R

Nous avons - repris 1’essen ■

d-ans Encrevé ( 1983) à cette

aménâgé ce mOd èle à la fois

ti on entre li ai son obliga

pour pouvoir rendre compte

b i en que de la 1 i ai son .avec

modi fierons. st développer

pi tr e su i vain t.

tiel du cadre formel de Vergnaud 

différence près que nous y avons 

pour tenir compte de la distino

toire et liaison facultative, et 

de la liaison non-enchaînée aussi 

enchaînement. Nous théoriserons, 

ons- notre traitement dans le cha

ta grande nouveauté représentée par Vergnaud (19S2) s’agis-



sant da la liaison en -français c’est l’abandon de toute 

règle dans lé traitement de la liaison, sans renoncement à 

une formalisation. Mais la formalisation se borne désormais 

à une représentation lexicale tridimensionnelle spécifique 

des morphèmes en cause étant donné un certain nombre de 

Principes universels d’interprétation de cette structure 

phonologique. Vergnaud (1982) se situe dans un cadre théori

que semblable à celui de la perspective dite "Principles 

and Parameters" (ou encore "No Rule") prônée explicitement à 

ce même congrès du Glow par Kaye et Lowenstamm (cf.1982b), 

qui rappel1eront, à juste titre, avoir été les premiers à 

montrer.que "les effets de syllsbicité généralement conçus 

comme découlant de l’action de règles phonologiques relèvent 

en fait de principes très généraux et ne requièrent aucune 

stipulation particulière au niveau des grammaires parti

culières" (1984, p.123). Un pas nouveau est franchi en

phonologie (post-)générative : malgré ^enrichissement des 

représentations lexicales, les théories phonologiques auto- 

segmeiitale et métrique conservaient de facto un composant de 

règles dérivationnel1 es, fut-il très réduit^ désormais se 

traduit en phonologie également le déplacement drintérêt des 

"règles" vers les "principes" réalisé par Chomsky en syn

taxe, notamment depuis les fameuses "Pisa Lectures" de 1979 

(cf. Chomsky (1981b, 1982)), déplacement qui fait basculer

d’un modèle "dérivationnel" vers un modèle plutôt "configu-

rationnel". La liaison en français n^est plus un simple



terrain d’application et d ? e;-; p ér i mentat i on , mais un lieu où 

ee tente la synthèse maîtrisée des différentes innovations 

en linguistique (post—)générative avec pour orient 1^éta

blissement d'un nouveau "standard" théorético-formel de la 

phonologie.

Morin (19S3) qui, nous l'avons dit (cf. 1.2.), tient compte 

de nos données sur la liaison sans enchaînement, ne propose 

pas de f ormal i sat i on et semble s'en tenir sur ce point au:-; 

propositions de Kaye et Morin (1977) et de Morin et Kaye 

(1979, 1982). Mais il donne une très intéressante "contri

bution to the understanding of the history of word final 

consonant deletion and consonant liaison in the various dia

lects of Northern French". Ce faisant, Morin déclare suivre 

le programme de recherche proposé par Long (1977) afin de 

comprendre "the nature of liaison in French and help to de

cide which of the formal mechanisms - consonant deletion, 

consonant epenthesis or suppletion - is best suited in each 

specific case". Morin réunit ici des données remarquables, 

mais il demeure douteux, à nos yeux, que l'histoire des va

riations dialectales puisse avoir un poids quelconque sur 

1'organisation des grammaires actuelles des locuteurs du 

français courant. Par ailleurs, les travaux que nous venons 

d'évoquer font douter que le problème consiste encore, comme 

en 1977, à choisir entre trois solutions dont aucune n'est

satisfaisante alors que le modèle tridimensionnel permet



d'en poser une qui l’est.

Booij (19B4) reprend essentiellement la notion de consonne 

extrasyllafaique de Clements et Keyser (1981), comme nous 

l’avons dit au chapitre 1, mais il anticipe sur Clements et 

Keyser (1983) (qu’il paraît ne pas connaître) en taisant se 

recouvrir e;:trasyll abi ci té et extramétri cal i té (au sens de 

Hayes (1982)) qu’il subsume sous la notion d’extraprosodi- 

cité. S’éloignant ainsi du modèle autosegmental, il ne con

serve pas le modèle tri linéaire. Puisqu’il ne reprend pas la 

notion de CV-tier, mais seulement celle d’extrasyllabicité, 

il réécrit ainsi la règle de liaison : ■

tr
«4XSS

S*
✓**

S's
ssss

ll-syllabi cl C+syllabicl

Il propose que la règle de troncation posée pour le trançais 

par Clements et Keyser soit abandonnée au profit d’une Con

vention universelle (similaire à celle de la phonologie 

autosegmentale sur les tons flottants et très semblable au 

deuxième principe de Vergnaud (1982) ) : "Non—syllabified

segment deletion : deletes from phonetic représentâtion any 

segment that is not dominated by <r. "
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Booij montre correctement qu’en trançais 1^extrasyl1abici té 

fonctionne comme un trait diacritique de certaines conson

nes. Il expose que les consonnes extrasyllabiques perdent 

leur extrasyl1abicité non seulement dans les contextes de 

liaison, mais aussi dans la morphologie flexionnelle et 

dérivationnel1e (il reprend sur ce point la "Peripherality 

condition for extrametrical constituants" de Hayes (1982, 

p.270>, qu’il généralise aux constituants extra-prosodiques. 

Bien que ce cadre nous apparaisse moins explicatif qu’un 

modèle du type Vergnaud (1882), les développements établis 

par Booij montrent, eux aussi, combien une conception enri

chie de la structure des représentâtions phonologiques ouvre 

de possibilités de solutions aux problèmes auxquels la pho

nologie -générative du français s’est heurtée pendant vingt 

ci n 'S »

Cette histoire se termine, provi soi rement, avec la récente 

évocation du traitement de la liaison due à Kaye et Lowens— 

tamm (1884), forme publiée du texte de 1881, auquel s’ajoute 

une série de notes. La note 34 se prononce sur la liaison, 

ou plutôt sur la non-liaison. Après avoir mentionné les 

débats et travaux récents (Kaye et florin (1877), Morin et 

Kaye (1982), Encrevé (1983)), tous travaux qui vont à l’en

contre d’une règle de troncation, Kaye et Lowenstamm ajou

tent : "Dans la mesure où l’argument que nous développons 

dans cette section est logiquement indépendant de notre
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position sur la récupérabi1ité des dérivations phonologiques 

ou de tout élément qui pourrait nous.amener à douter de la 

réalité d’un phénomène comme 1’effacement en français, nous 

tenons à montrer que notre analyse permettrait parfaitement 

bien d’exprimer l’idée que la règle d’élision, (i), et la 

règle de troncation, (ii), sont deux facettes du même phé

nomène, ( i ii ) . '

(i ) + cons
- voc

< i i ) - cons
+ voc

(iii ) « cons
—■X voc

A
/

0 / — # [ +segmentl

A

0 / — # C -segment]

AX
0 / — # C« segment] " (p.154)

Nous le disions en ouvrant ce chapitre, cette obstination à 

sauver la French Truncation Rule de l’oubli vingt ans après 

son apparition en phonologie générativfe, invite à penser. 

Kaye et Lowenstamm ont tort, assurément, de ranimer une so

lution formelle dont toute l’histoire que nous venons de 

parcourir prouve 1’inadéquation.. Pourtant■ils ont raison si 

l’on prend garde qu’ils ne tiennent pas spécialement à une 

règle de troncation des consonnes en français, ni à quelque 

règle que ce soit, mais entendent réaffirmer la parenté 

entre l’absence de V et l’absence de C dans un type de con

figuration phonologique spécifique. Ils ont tort ; ce n’est 

pas l’élision et la non-liaison qui sont en cause et qu’il



faut rapprocher; mais ils ont raison : le e dit muet et les 

C de liaison ont quelque chose en commun, que nous essaie

rons de mettre en lumière au chapitre suivant (cf. 4.5.3.).

Cette contribution à un fragment d-’histoire événementielle 

du débat scientifique en linguistique se conclue d’elle- 

m'i'me. En vingt ans de recherches sur la liaison en français, 

les phonologues générâtivistes n'ont pas travaillé en vain. 

Trois aspects frappent ;

- les données traditionnelles ont été systématiquement ex

plorées et réanalysées de sorte que tous les problèmes se 

sont trouvés explicitement posés dans tous leurs détails; 

les données provenant de nouvelles enquêtes, sociolinguisti

ques ou non, ont, au fur et à mesure, été prises en considé— 

r et ii i on i

-.les traitements formels ont été systématiquement éprouvés 

les uns après les autres, à la fois quant à leur cohérence 

théorique interne et quant à leur aptitude à rendre compte 

des données empiriques. La fal sifiabi1ité des écritures 

génératives a permis le rejet successif de toutes les forma

lisations proposées et les plus récentes sont, à l'évidence, 

les plus satisfaisantes scientifiquement;

— nul apport, au cours de ces vingt ans, n'a finalement été 

perdu. Si le cheminement a parfois négligé pour un temps 

quelques pistes précocement ouvertes, toutes les proposi

tions faites ont été, tôt ou tard, exploitées. Notre liste

231



n’est pas un obituaire ces textes "bougent encore". L’in

sistance de Kaye et Lowenstamm à vouloir défendre malgré 

tout "quelque chose" de la French Truncation Rule en témoi

gne, rappelant que, quel que soit le progrès enregistré dans 

le traitement de la liaison, la question posée par la simi

larité que visait cette règle ne devrait.pas être laissée 

sans réponse. C’est pourquoi nous devrons rendre clair, à la 

lumière des travaux actuels, ce qu’il pouvait y avoir de 

juste dans 1’intuition de Schane.(1965) saluée avec éclat

par Chomsky et Halle.



NOTES DU CHAPITRE III

1. C-f. J.C. Chevalier et P. Encrevé (1984a), pp.3-7.

2. Concernant la circulation des textes, un tait doit être 

relevé parce qu'il semble s'être instauré en linguistique 

avec l'école générative et qu’il joue un rôle essentiel dans 

le caractère termé du cercle des producteurs légitimes de 

linguistique générative le rôle déterminant joué dans les 

débats par les références aux "unpublished papers", le cas 

paradigmatique étant celui du fameux "How abstract is phono

logy" de Paul Kiparsky, sans doute le plus cité de tous les
J______,J__________J _i.to uto1 phtji lui i_igi f génér at i ve *5. V ec SPE jusqu'au milieu des

années 70 qui, écrit en i 968, et immédiàtement commenté par

tous les auteurs importants, ne sera publié qu'en 1973. La

diffusion restreinte (sous forme miméographiée, puis photo

copiée) des manuscrits a pour effet (plus ou moins claire



ment recherché) de n'ouvrir le cercle des lecteurs immédiats 

que par cooptation. Ceux-ci ne tardent pas à répondre en 

manuscrits qu'ils publieront bien souvent sans attendre la 

publication du "paper" de départ, publication qui parfois ne 

vient jamais, comme pour l'étude de Bailey et Milner (1907), 

manuscrit inédit célèbre, toujours mentionné mais, et pour 

cause, rarement lu, y compris, semble-t-il, par certains de 

ceux qui le citent comme on verra plus bas. Dans ces condi

tions le lecteur ordinaire, celui qui n'a accès qu'aux pu

blications en bonne et due forme, ne possède en général les 

pièces des débats importants qu'une fois qu'ils ont perdu 

leurs enjeux principaux, parce que les débats de l'heure 

sont ceux que suscitent les "unpublished papers" juste rédi

gés, lesquels ne se trouvent que dans les mains des happy 

few. Ces circuits limitent évidemment les possibilités de 

critique des linguistes externes à l’école, dont les remar

ques arrivent le plus souvent après la bataille : c'est le 

cas du livre de Nigel Love consacré à la critique de la pho

nologie générative de type'SPE, publié en 1981, qui essaie 

d'invalider des travaux que leurs auteurs eux-mêmes tiennent 

désormais pour périmés, avec en général de bien meilleurs 

arguments que ceux qu'il avance — ce qui ne fait que confir—' 

mer le rôle, non seulement sociologique nuais aussi scienti—\* I
fique, que joue le contrôle de l'accès aux documents raresJ 

quand une école est symboliquement dominante. /

, ,r*
f 11

f) /! ^

/
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Cf J.C. Cheval i ei- et P r ( 1984b)el i ,"_r e-

4. En ' 1869-1970, il est professeur-associé à l’Université 

de Paris VIII, lieu principal d’enseignement de la phono

logie générative en France où seront successivement ou si

multanément chargés de cet enseignement J.R. Vergnaud, S. 

Schane, F. Dell, E. Selkirk, P. Encrevé, tous auteurs de 

recherches sur la liaison, comme J. Lowenstamm qui y -fit ses 

premi ères études.

5. Les manuscrits de Love (1881) et de Tranel (1881a) ont 

attendu plusieurs années chez leurs éditeurs... Tranel 

(1981b) mentionne le titre de Tranel (1981a) avec l’indica

tion "(1978), to appear". Le tezte n’ayant pas été cité sous 

cette -forme manuscrite de 1878, mais seulement sous sa -forme 

publiée, par les autres auteurs de notre liste, c’est à sa 

date de publication qu’il est placé dans notre liste (d’ail

leurs sa bibliographie a du sere revue puisqu’elle contient 

quelques titres datés de 1879),

6. Dans cet article, Delattre (1966, pp.55-62) développe 

explicitement les cinq -facteurs principaux de la liaison 

•f acul tati ve s

1 - le -facteur stylistique ("de beaucoup le plus -fort") 5

2 — le -facteur syntaxique ("les liaisons -f acul tat i ves sont

en grande partie gouvernées par le degré d’étroitesse dans



I’uni on des mots").;

3 - le -facteur prosodique’ ("l'union des mots ne dépend pas

que de la syntaxe, elle peut aussi être a-f-fectée par la 

prosodie de la phrase") pour lequel il souligne que trois 

points au moins doivent être pris en compte : la longueur 

des éléments, l'intonation de la phrase (la liaison est 

plus -fréquente dans la phrase énonciative que dans la 

phrase interrogative), l'accent d'insistance. Pour ce der

nier, P. Delattre, comme Coustenoble et Armstrong (1934), 

signale la possibilité du non-enchaînement mais sans le 

nommer comme tel : “L'exclamation : c'est IMpossible se

prononcera soit en omettant la liaison et en prolongeant 

la voyelle du verbe .Csi-^posibl1, soit de telle manière 

que le t se réunisse imp1osivement à la première syllabe 

Cs-St^posi b 1 3 " ¡i

4 - le facteur phonétique : la liaison sé fait "plus fré

quemment après voyelle qu'après consonne"; "plus facile

ment après une consonne qu'après deux"; "moins facilement 

entre deux voyelles de timbre différent qu'entre deux 

voyelles de même timbre"; "plus facilement avec t ou s 

qu'avec r";

5 - le facteur historique, le.cas le plus évident étant 

celui du h—aspiré.

7. Fouché (1959) p.437, souligné par nous.

3. On songe, bien sûr, aux remarques de il. Bakhtine sur le
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philologisme (Bakhtine-Volochinov (1977) pp.104-107).

9. Schane, d’ailleurs, ne -fait ici que suivre le phonologue

structuraliste américain Robert Hall Jr, mais il parait ré

pugner' à le faire savoir : il est amusant que Schane (1908, 

p.123 note 10) qui cite Harris (1960) (p.168 note 10) inter

rompe sa citation, par trois points de suspension, à l’en

droit précis où Harris rappelle, à'propos des formes des 

adjectifs masculins en liaison et hors•1iai son, que R.A. 

Hall Jr a proposé de dériver la forme masculine préconso- 

nantique des mots (i.e, sans CL) de la forme masculine 

prévpcalique ’ (i.e. avec CL) s "e.g. /moví/ mauvais 'bad’ 

from /movSz/ (French review 19.44 (1945))" - c’est-à-dire 

très exactement ce que Schane propose. Peut-être, en 1968, 

Robert Hall n’était-il pas, au MIT, une référence tout à 

fait avouable.

10. Cette formulation est celle qu’a popularisée SPE. Schane 

donne ensuite une version plus générale de sa règle :

« cons •

« voc 

- accent

version qui permet de traiter la troncation à la fois en fin 

de mot et à l’intérieur des morphèmes, et donc d’attribuer

^ +

— > 0 / — S Lac cansí

(#) #V, J
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la m's'me cause par exemple, à la présence du t de petitesse 

et à celui (de liaison) de petit ami. Le trait C-accentl est 

destiné à protéger les voyelles ne s'élidant pas. Malheureu

sement, la formalisation implique que ce trait s'applique 

également aux consonnes...

11. Bi en qu ' i 1 cite souvent Fouché•(1959), Schane ne semb1e

pas avoir été f rapp é que dans les 31 pages que cet auteur

consacre aux "Cas où on ne -fait pas la liaison" (pp,438-468)

■ nulle ligne n’est accordée au seul cas que • traite sa French 

Truncation Rule, la non-liaison devant un mot commençant par 

une consonne. Il est un peu téméraire de penser régler tous 
les autres cas avec la règle de Consonant Deletion aussi 

biscornue soit-elle (cf. ci-dessous). Remarquons encore que 

c'est bien à tort que Schane s'autorise de Meigret qui au

rait "recognized the similarity between elision and absence 

of liaison ° 'Si une voyelle se retranche devant une autre 

voyelle, une consonne qui ne se prononce pas devra se sup

primer devant une autre' consonne' (Livet (1859), La gram
maire française et les grammairiens du XVI* siècle, Paris, 
Didier, p.62). Meigret's statement is in reference to a 

spelling reform which he was proposing" (Schane (1968, p.125 

note 3)). Comme 1'allusion a la "spelling reform" le laisse 

deviner, la position de Meigret n'a rien à voir avec celle 

de Schane s dans son Traité touchant le commun usage de 
1'escriture françoise, (1542), Louis Meigret, qui désirait



une écriture "qu’adrant a la prolaçion", d’où proposait-il 

de supprimer "une consonne qui ne se prononçait pas"? De 

1 •’orthographe ! Meigret propose de ne pas représenter les 

consonnes devant consonne dans l'écriture : c’est une posi

tion sans relation avec celle de Schane qui, lui, les repré

sente dans la -forme sous-jacente, puis propose une règle 

pour les supprimer dans, la prononci at i on.

12. Un eicempie -frappant se rencontre dans une phrase de 

Milner (1973, p.142) exposant ainsi les principes qui -fon

dent la solution de Schane (19Ó5) : "Premier principe : la 

liaison et l’élision sont deux processus corrélés. De meme 

que la seconde est la chute d’une voyelle devant voyelle, de 

même l’autre est la chute d’une consone devant consone" 

(alors que Schane écrivait correctement £ "Elision -for vo

wels and absence de liaison for consonant can be considered 

as the same process" (souligné par nous)). Ce lapsus a éga

lement été remarqué par Benoît de Cornulier.(1978, note 78). 

De nombreux autres auteurs. Klausenburger (1978) par exem

ple, ou Clements et Keyser (1981 et 1983), assimilent de la 

m'ë'me manière liaison et troncation..

13. Précisons que nous utilisons le manuscrit que nous avait 

aimablement communiqué Jean-Claude Milner en 1969; nous 

ignorons si le texte publié par les QRP est exactement le 

même.
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14. SPE, pp.353-354. A remar quer que Chomsky et Halle s'ex

priment comme s’i 11 . sJagissait d’une communication person

nelle de Milner et Bailey ("nous ont fait remarquer") et non 

d’un texte écrit auquel chacun pourrait se référer. Plus 

étonnant encore, la bibliographie de SPE ne mentionne pas 

Bailey et Milner (1967) bien qu’y figure Milner (1967), pos

térieur, qui s’ouvre en s’y référant expressément ("In a 

previous paper (Bailey and Milner, 1967) we...", p.l. Cf. 

aussi note 2); d’ailleurs Milner (1973) donne sans ambiguité 

l’article de Bailey et Milner (1967) comme la source du 

"résumé" de SPE.■Peut-être nous manque-t-il un maillon de la 

chaîne.

15. Après ses travaux de 1967 (et leur reprise de 1973), 

Jean-Claude Milner a cessé de publier dans le domaine phono

logique, mais non Charles J. Bailey. Ce dernier n’a pas 

abordé seul la question de la liaison, mais à l’époque de sa 

col 1aboration avec Milner il a travaillé la question de la 

syllabicité en anglais (cf. Bailey Ch. J. (1967) "Syllabic, 

Semi-syllabic, Unsyllabic in English : A Ternary Distinc

tion", The Chicago Journal of Linguistics, 1, 53-84). Bailey- 

sera le premier générativiste formé au MIT à rejoindre 

William Labov dans la tentative de développer une sociolin

guistique variationniste. Il reprit la question de la sylla

bation dans ce cadre (Bailey, Ch. J. (1968) : "Dialectal

the Syl1abification of Non-Nasal Sonorant in
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American English", General Linguistics, 8, 2 pp.79-91). Dans 

Variation and Linguistic Theory (Bailey (1973)), où il expo

se son cadre théorique -fondé sur le modèle des ondes ("wave 

model"), il propose un système de traits phonétiques ternai

res qui ne retient ni Csylll ni Cvocl mais pose un intéres

sant trait Cnuclearl dont la valeur C+D correspond à un 

"syllabic peak", la valeur Cx] à un "satellite o-f compound 

nucleus (unsyllabic nuclear)", et Ta valeur C-3 à un segment 

non-nuclear" : "Obstruents can only be E-nucl except for 

those unusual cases o-f syllabic sibilants (C+nucl). But the 

values o-f sonorants can range over all three values o-f 

Cnucl, depending on the environment, hence the specification 

of these values is iterative". On reconnaîtra ici une tenta

tive, inévitablement vouée à l’échec, de rendre compte de la 

structure syllabique dans la définition de traits des seg

ments. Du moins le problème est-il, à nouveau, aperçu.

18. D’autres auteurs . se sont intéressés à ce problème (par 

exemple Dresher (19735, ou les participants du recueil de 

Goyvaerts et Pull um (1975)) mais pas à propos de la liaison 

en français, aussi ne les évoquons-nous pas ici. Grace 

(1975) ne propose pas exactement un traitement de la liai

son, qu’il n’évoque qu’en passant; mais, plusieurs fois cité 

dans les travaux sur la liaison, il a sur ce sujet une 

formule qui a joué un rôle (cf. plus bas, 4.5.3.) aussi 

l’avons-nous retenu dans notre liste.
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17. Dès 1967, Schane remarquait, à propos de la phonologie 

du groupe verbal, que la troncation des voyelles devait être 

restreinte (Schane (1967, p.64) ¡"Règle d'élision révisée : 
Supprimer une voyelle -finale qui n’est ni -fermée ni accen

tuée chaque -fois qu’elle précède un mot commençant par une 

voyelle". Dans cet article, Schane posait aussi une règle de 

liaison du verbe, règle spéciale qui restreignait encore 

(bien qu’il ne le dise pas) la Truncation rule). Dr, toute 

restriction de ce type rend caduque la règle unissant tron

cation consonantique et troncation vocalique en tant que 

processus symétriques, comme le remarque Milner (1973). 

Schane ne pouvait pas l’ignorer - d’autant qu’il pose dans 

ce même artidle une règle de troncation des consonnes propre 

aux verbes. On peut ’ supposer que c’est la reprise de la 

French Truncation Rule par Chomsky et Hálle (1968) qui l’a 

conduit à la conserver dans Schane (1968) et à reculer le 

moment de l’abandonner explicitement. Dains Schane (1973a), 

en tout -cas, .il propose le même contre-argument que Milner 

(1973) ¡ "The only vowel 1 which is regularly deleted (other

than the a o-f the -feminin article and pronoun la) is schwa". 

La conception' selon laquelle seul le "e muet" s’élide en 

-français (les autres cas d’élision pouvant être cas par cas 

ramenés à celui-là) a été avancée d’abord par Marie-Hélène 

Encrevé (1971) qui suggère notamment que l’article défini 

élidé est toujours de forme masculine (le), l’article fémi
nin passant au masculin devant voyelle tout comme le posses-
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si-f (ma -femme / mon amie).

18. Par ailleurs, V. Hanzeli (1973) propose un traitement de 

la différence entre mon ami et bon ami, mais cette proposi
tion n'aura aucune suite.

19. Freeman (1975) s'interroge aussi sur 1'abstraction de là 

phonologie française à propos du h aspiré. Il pose pour tous 

les mots à h aspiré un /?/ sous-jacent (éliminé ensuite 

éventuellement par une règle de délétion) dont il repère des 

manifestations phonétiques (dans avec honte CavikTot3, par 

exemple). En dépit de la richesse des données présentées, 

cette proposition n'est pas particulièrement originale puis

que Dell (1973,’ p.256 note 72) proposait déjà une conson

ne /?/ à l'initiale des mots à h aspiré, effacée par une 
règle spécifique après 1'application des règle de troncation 

et d'élision : "/?/ nous paraît un meilleur candidat que 

le /h/ proposé par Schane parce qu'il est employé obligatoi

rement par certains locuteurs et facultativement par d'au

tres au début des mots à h aspiré précédés par un mot à 
finale consonant!que : il hache Cil?aMl". Freeman a cepen
dant le. mérite, rare chez les g én ér at i vi stes, de souligner 

que l'enchaînement devant voyelle ne concerne pas seulement 

les consonnes de liaison mais aussi les consonnes fixes.

20. Notons d'ailleurs que, dans la règle informelle de délé
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tion de la consonne finale citée plus haut, Schane (1968) ne 

se privait pas de se référer directement à la catégorie syn

taxique du nom ainsi qu'au nombre (singulier/pluriel).

21. Faut-il rappeler que, quand bien même i1 serait possible 

de réaliser ce genre d'expérimentation dans des conditions 

scientifiquement acceptables, il n’y a aucune raison de 

poser que les très rares francophones natifs véritablement 

illettrés (non pas au sens courant des journalistes qui 

emploient ce terme pour désigner des hommes passés par le 

système d'enseignement mais rencontrant néanmoins de très 

grandes difficultés en lecture-et en écriture, mais au sens 

visé par Churma d'hommes radicalement analphabètes) puissent 

donner la clé, et eux seuls, de la grammaire d'une langue 

dont la quasi-totalité des locuteurs natifs est soumise dès 

l'enfance à une scolarisation, dont l'effet premier est la 

mise en contact avec la lettre de la 1 Singue, de sorte que 

leur grammaire phonologique n'est jamais "indemne" de toute 

influence■éventuel le de la graphie. L’illettré francophone 

métropolitain natif représente d'autant moins, aujourd'hui, 

la forme "pure" d'une langue qui s'écrit depuis plus de 

dix siècles, qu'il tient nécessairement Cette langue d'un 

entourage de locuteurs au moins partiellement scolarisé — ne 

serait-ce que cette forme d'entourage linguistique que re

présentent la radio et la télévision qui sont, on le sait, 

une des principales sources d'acquisition du français par
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les locuteurs immigrés). La "vérité" d’une langue comme le 

•français est faite de 1 ^ entrem'il ement dans son acquisition 

et sa pratique de ses formes orales et de sa forme écrite. 

S’agissant d’une langue sans tradition d’écriture, au con

traire, l’enqu'ete devra porter sur les locuteurs ordinaires, 

nécessairement illettrés (à 1’égard de cette langue), plu

tôt que sur les rarissimes locuteurs ayant■ connaissance des 

écritures de leur langue proposées par les linguistes.

22. Comme tous ceux qui s’approchent quelque peu de l’usage, 

Cornulier insiste sur le fait qu’en matière de disjonctivité 

on observe des flottements qui sont le fait de chaque locu

teur. A noter aussi que, si Cornulier ne signale pas expres

sément la liaison sans ehchaînément, il est beaucoup plus 

prudent que la majorité des auteurs en se contentant de dire 

que "normalement une variante de jonction est conti güe au 

mot qui la suit" et d’affirmer une simple "incompatibi1ité 

de principe entre une variante de jonction et une pause dans 

cet ordre" (p.6). Malheureusement son vocabulaire est peu 

précis : s’il parle d’enchaînement pour la resyl1 abati on en 

cas de liaison et d’élision, il parle moins justement de 

"liaison regressive par gémination dans les cas du type je 

l’ai vu prononcé /ïî'llevü/", alors qu’il s’agit d’un enchaî

nement régressif par gémination, le 1 qui géminé étant une 

consonne permanente.
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23. C'est le système de Rotenberg (197S) que nous avons 

adopté dans les présentations de nos résultats en 1981 

(séminaire de l'EHESS, Université de Francfort/Main, etc.).

24. Schane propose /gro(s)/ et non /gro(z)/ parce que le (s) 

permet également de dériver la forme féminine de l'adjectif; 

en liaison, il est voisé par une règle générale.

25. Tranel (1984a) et (1984b) discutent les propositions 

multi1 inéaires mais, diffusés en 1985, ils sont trop récents 

pour avoir été cités et donc pour entrer dans la liste des 

travaux étudiés dans ce chapitre. Ils seront commentés au 

chapitre 4.•Klausenburger (1981), bref article, n'apporte du 

point de vue formel rien de nouveau (cf. chapitre, note 17), 

tout comme la note de Walker (1980) à laquelle il répond.

26. Clements et Keyser (1981 et 1983) ne mentionnent jamais 

Rotenberg (1978) mais on nous permettra de penser que ce 

n'est pas faute de l'avoir lu, puisque Clements (1978), à 

propos de l’éwé, cite plusieurs fois Rotenberg (1975) sur la 

liaison et le remercie personnellement de ses suggestions, 

et que Rotenberg (1978), qui cite Clements (1978), remercie 

personnellement Clements pour ses remarques.

27. S'agissant d'une communication demeurée orale, il va de 

soi que nous nous référons à. nos notes qui, aussi fidèles
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qu’elles puissent e'tre? ne sauraient engager J.-R. Vergnaud.
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CHAPITRE IV

La phonQloQie actuelle ét
le traitement de la liaison

4.1.Phonologie tridimensionnelle de la syllabe

Nous pouvons revenir maintenant à la question phonologique 

du traitement des résultats de l’enqu'&te telle que nous 

l'avons posée à la fin du chapitre 2. Le survol des travaux 

des vingt dernières années a confirmé parfaitement le point 

de vue d'Anderson cité au début de notre premier chapitre : 

la liaison en français est un terrain d’expérimentation pri

vilégié pour la théorie phonologique, probablement parce que 

la somme des connaissances réunies sur cet objet restreint 

p er met mieux qu'ai11eur s 1 'é p r euve sei en tifique. Sur ce t er — 

rain abondamment balisé, il est possible d'avancer aujour

d'hui de façon plus novatrice que nous ne pouvions le faire 

en 1978« Le renouvellement radical de la phonologie généra

tive n’a pas tardé à 'être testé sur la liaison, et à y pro-
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duire de;i traitements intéressants dont nous nous sommes

servi en 1983. Nous nous proposons de continuer sur cette

voie, eri essayant de rendre compte de l'ensemble de nos

résul tatïï dans le cadre de la théorie tridimensionnelle

(autosegrnentale) telle qu'elle est en train de s'élaborer.

Bien qu'tîl-le ait vocation à traiter de toutes les questions

phonol002iques, cette théorie • n'en est pas encore à articu-

1er en sernble les différents domaines où elle a fait ses

preuves ;: domaine tonal (Goldsmith, Clements...), domaine de

l'accent (Halle et Vergnaud, Prince...), domaine des harmo

nies vocaliques (Clements, Halle et Vergnaud, Kaye...),

domaine ■syllabique (Kaye et Lowenstamm, Clements et Keyser,

Vergnaud., Selkirk...), domaine de la morphologie non—conca-

t énative (McCarthy), domaine des matrices phonémiques (Kaye,

Lowenstaí-m, Vergnaud). D'un domaine à l'autre, et parfois de

la part des me'mes auteurs, il arrive que la même théorie se

particui arise à tel point que la mise en relation ne parais—

se pas •;directement possible, ne serait—ce que parce que les

r epr éseï rcations.ne sont pas aisément "cumulables" (1). En

outre, lies modèles étant en pleine évolution, les différents

cherchée:-s proposent, de façon relativement indépendante,

des sol trcions souvent très proches qui -sont pourtant diffi —

ci 1ement compatibles du fait de l'intrication des proposi—

tions th éoriques et des propositions notâtionnel1 es, des

variantes de notation apparemment peu significatives pouvant

sur des conceptions théoriques très divergentes,
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l’inverse. D’autant plus que l’abandon de la phonologie uni

linéaire de SPE a été suivi du développement de deux formes 

nettement différentes de phonologie pluri1inéaire, la phono

logie autosegmentale et la phonologie métrique. La tendance 

est aujourd’hui à tenter d’unifier ces deux types d’appro

ches ou de les distribuer selon les- domaines abordés. La 

nouvelle phonologie n’a pas . encore produit "le" texte de 

référence; et cependant nul ne semble s’égarer tout à fait, 

le débat collectif ne cessant pas de confronter et réunir 

les voix de l’ensemble des (post—)générâtivistes. C’est une 

situation heureuse, cause en partie de la créativité imagi

native qui ne tarit pas dans le champ de la recherche phono

logique depuis une dizaine d’années.

L’état de fragmentation et de dispersion du "corps de doc- 

trine", l’absence d’une théorisation complète et explicite 

du composant phonblogique d’une grammaire (ou même du sous- 

composant qui nous intéresse ici) que l’on pourrait se con

tenter d’"appliquer" au français - comme Schane (1968) ou 

Dell (1970) en usaient avec SPE -, nous interdit de passer 

directement à l’exposé du traitement de la liaison (et des 

phénomènes connexes). Nous devons commencer par énoncer 

notre propre théorie phonologique, la suite cohérente de 

propositions explicites que nous avons élaborée à partir des 

propositions qui nous paraissent les plus pertinentes et en 

débat critique avec elles, à l’occasion du traitement de la
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premi ère de rendre compte desliaison et dans l’intention 

résultats obtenus dans 1-’analyse des données de notre enquê

te, mais sans perdre de vue que ces faits empiriques rr’ont 

d’intérêt linguistique que pour autant qu'ils permettent 

d'imaginer et/ou d'éprouver des hypothèses théoriques valant 

pour toute langue et pour toutes les langues.

4.1.1. La syllabe

4.1.1.1. SylLabe minimale. Bien que nous soyons amené à éla

borer une représentation assez différente de celle qui est 

préconisée par Kaye et Lowenstamm (1984 = 1981), nous par

tons pour l'essentiel de la théorie de la syllabe exposée 

dans cette étude (2). La structure syllabique y est analysée 

(comme chez Pike et Pike (1947), Kurylowicz (1948), et bien 

d'autres ensuite) en deux constituants : l'attaque (onset) 

et la rime (rhyme), 1 aquel 1e s'analyse à son tour comme un 

constituant obligatoire, le noyau (nucleus) et un composant 

facultatif, la coda, qui, comme son nom l'indique, est si

tuée après le noyau. Les noeuds aittaque, noyau et coda peu

vent dominer ou non des arborescences branchantes, selon les 

langues (cf. schéma chap.1.2., p.265.

Certains (Halle et Vergnaud (1980), Bouchard (1981), 

Lowenstamm et Prunet (1984), Charette (1984), etc.) posent 

l'existence, dans certaines langues, d'un constituant sépa—



ré, extra-métrique, l’appendice' (Appendix), dont la nature 

et la structure varient selon les auteurs (branchant et 

appartenant à la syllabe pour les premiers;- non-branchant et 

hors syllabe pour les autres, qui le réservent à la dernière 

consonne d’un mot). Saris nous prononcer en termes de gram

maire universelle, pour le -français, et contrairement à 

Bouchard (19S1), nous ne voyons aucun argument pour poser ce 

constituant, commode assurément,’.'niai s qui enrichit sans rai

son contraignante un modèle représentationnel déjà très 

puissant (contre l’argumentation de Bouchard, c-f. Morin 

(19S2)).

La position la plus neuve de. Kaye et Lowenstamm consiste à 

poser que, au niveau abstrait oà ils situent leurs représen

tations, tout noeud syllabique branche, c’est-à-dire que 

toute syllabe sous-jacente doit être obligatoirement re

présentée par une attaque et une rime. S’agissant d’un ni

veau abstrait, une position théorique de ce type ne peut 

être argumentée • sur les données phonétiques. Mais on peut 

rapprocher cette position de celle de Grammont (1933, pp.99- 

100) (Une des ré-fër’ences importantes de Lowenstamm (1981a)) 

pour qui, "la syllabe phonologique, c’est—à-dire la syllabe

théorique, la syllabe type" par opposition à "la syllabe 

phonétique telle qu’on la rencontre dans les langues" est 

constituée par une paire de mouvements : un mouvement d’ou

verture suivi d’un mouvement de fermeture, thèse que Gram-
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mont rattache à l’enseignement oral de Saussure à Paris. Ce 

point essentiel d’une théorie syllabique est une innovation 

en phonologie contemporaine : Halle et Vergnaud (1980), par 

exemple, soutenaient encore la thèse commune selon laquelle 

seul le constituant rime est obligatoire; mais Vergnaud 

(1982) et Encrevé (1983) ont repris la position de Kaye et 

Lowenstamm sur la syllabe minimale. Vergnaud la posait même 

-formellement en principe (c-f. 3.5.)¿ Si nous ne parlons pas 

ici de Principe de la syllabe minimale, c’est parce que nous 

estimons qu’il ne s’agit en réalité que d’un cas particulier 

d’un principe beaucoup plus général, comme nous verrons en

4.1.3.1., le Principe de Contour.

4.1.1.2. Elément nul. Cette conception- de la syllabe minima

le conduit nécessairement à admettre que des "éléments nuis" 

sont présents dans la représentation phonologique. En par

ticulier, toute voyelle qui se présente phonétiquement à 

1’’initiale des mots, ou meme comme composant un mot 4 elle 

seule, sera représentée-comme précédée d’une attaque nulle, 

soit (1), par exemple, dans le type d’écriture utilisée par 

Kaye et Lowenstamm (1984) :

(1) il a

(T (T

■ ■ ■ a

I A I I0 il 0 a



Dans ce cadre, Kaye et Lowenstamm définissent l'élément nul 

comme [—segment3’ et le. situent dans la chaîne segméntala. On 

sait que dans SPE le trait [-segment] désigne les frontiè

res : "The terminal string produced by syntax consists of

units' of two types, segments and boundaries (or junctures). 

To distinguish these two classes of units, we shall utilise 

the feature "segment", marking boundaries [-segment! and 

segment [-^segment 3 " (p.364). Ce texte pourrait laisser pen

ser qu'il n'y a pas de 0 dans la suite phonologique. Pour

tant on en rencontre dans les règles, de suppression et 

d'épenthèse ï

(2) A —> 0 / X — Y

(3) 0 —> B / X — Y

Chomsky e 

tat ion p a:

Hal 1e s'interrogent sur la légitimité de le uo— 

0 (qu'ils ne nomment pas "élément nul" mais

"élément neutre" (identity element), ce qui ne signale pro

bablement pas une position différente de celle de Kaye et 

Lowenstamm) : s'ils- ne retiennent pas- le trait [-unité! (le 

trait [+unité3 pouvant 'être attribué aux segments et fron

tières), c'est parce que "ce pourrait être source de confu

sion, étant donné le sens mathématique ordinaire du terme 

'unité' (unit)" (p.359, note 14). Les 0 des règles (2) et

(3) n'apparaissent jamais dans les représentâtions phonolo—
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giques à quelque étape que ce soit de la dérivation : les 

suppressions ne sont "représentées" que par la non-présence 

des segments supprimés, et les épenthèses par des insertions 

de segments en des points où aucun 0 n’était auparavant in

scrit (ceci étant relié, sans doute, au -fait qu’il s’agit 

pour Chomsky et Halle de 1’identity element). Mais, comme 
le remarquent Kaye et Lowenstamm, 1’idée implici te derrière 

une -formalisation comme celle de la règle d’épenthèse (3) 

est que des 0 sont (ou peuvent être) présents entre les seg

ments :

(4) ... 0 [segment] 0 [segment] [segment] 0...

Comme il se trouve qu’"un petit sous-ensemble seulement des 

0 qui, potentiellement, peuvent faire partie d’une chaîne 

segmentais Cdu point de vue de SPE] sont la cible de proces

sus phonologiques les remplaçant par des segments" (Kaye et 

Lowenstamm (1984, p.129)), la distribution des éléments nuis 

doit, -à 1 ’ é'/idence, être contrainte.

Kaye et Lowenstamm, dans le cadre non-linéaire qui est le 

leur, posent que la présence des éléments nuis découle du 

fait que la structure syllabique est associée dans le lexi

que à la chaîne segméntale, et que leur distribution (liée 

à l’indice de marque de la langue selon leur théorie du 

marquage syllabique, cf. Kaye et Lowenstamm (1982a)) est



gouvernée par un Principe interdisant les éléments nuis dans 

des positions immédiatement dominées par un noeud branchant, 

que nous citons ici dans la formulation adoptée dans Lowen

stamm et Kaye (1983) :

(5) "Null elements may not appear in branching constituents 

where constituent refers to the prosodic constituent imme

diate! domi nati ng the null element."

D'après ses auteurs, (5) autorise toutes et seulement les 

structures données en (6) s . .

(6) a) b) c) d)
ÏT ¡T or ¡T

Ce principe repose sur.uñe observation : les 0 ne semblent 

pas• 'être nécessaires ailleurs que dans les attaques, noyaux 

et codas non-branchants. Kaye et Lowenstamm opèrent une 

idéalisation : cette régularité n'est pas l'effet d'un ha

sard; elle relève de la "grammaire"universelle". Cependant 

i 1 ne nous apparaît pas évident que la formulation de 1 .a 

contrainte (5) et la limitation consécutive de la distribu

tion des éléments nuis aux structures représentées en (6) 

soient adéquates. Lowenstamm (1981b) admettait, pour le



malais, par exemple, la possibilité d’une syllabe segmenta- 

lement vide dont l’hypothèse avait été avancée par Marina 

Nespor en 1979 (4'fch GLO'*î Meeting, Pise), soit une structure 

du tvpe (7) :

(7) <r

0 0

Nous verrons plus bas (4.5.2.) que Vergnaud (1982) emploie 

une structure de ce type pour la représentâtion du morphème 

du -féminin en . -français. D’autre part, un 0 a été postulé 

dans un noyau branchant par Trommel en (1982) qui traite 

schwa comme une voyelle longue. En -français, également, les 

enchaînements de consonnes -finales fixes sur la consonne 

initiale d’un mot suivant, signalés par Delattre (1966), du 

type (S) :

(8) il part pour Paris

(F (T u

i Ipa rpu rpa ri

laisseraient penser, dans le modèle de Kaye et Lowenstamm 

(1984), qu’une attaque branchante peut dominer un élément 

nul puisqu’il y a, dans leur cadre, resyl1 abation (cf. ci-
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dessous). Kaye et Lowenstamm répondraient sans doute que ce 

typé de resyl 1 abat i on -facultative et "tardive" ne nécessite 

pas l’élimination d’un élément nul.

Quoi qu’il en soit, nous supposons, comme eux, l’existence 

d’un Principe contraignant la distribution des "éléments 

nuis" : ils ne peuvent se trouver -n’importe où: il s’en 

trouve nécessairement, en tout état de cause, là où la 

structure syllabique minimale (i.e. branchante) n’est pas 

représentée comme telle au niveau phonétique. Mais nous ne 

nous considérons pas en mesure de formuler cette contrainte 

sous une forme visant l’universel. Kiparsky <1979) n’admet 

de 0 que dans les "empty onsets" non-branchants, parce que, 

selon lui, la syllabation est gouvernée par une règle uni

verselle qui analyse une suite de segments en la séquence 

maximale la plus simple d’arbres syl1abiques, et que poser 

des -0 ài 11 eurs ■ qu’à 1 ’ attaque i ni ti al e dans la suite augmen

terait le nombre .de noeuds dans l’arbre; mais cette concep

tion ne s’impose pas, dès lors qu’on se situe à un niveau 

abstrait où les formes lexicales comportent une structure 

syllabique. Anderson (19S2) écrit, lui, des 0 dans des po

sitions segmentai es dominées par des constituants syllabi

ques, mais uniquement là où, en surface, ces 0 alternent 

avec des Coei : 0 est la représentation sous-jacente de 

schwa, "a structural 1 y—present syllabic nucleus with no 

associated phonological feature". Ainsi représente-t-i1



cheveux par (9)

(9) (T

0 R 0 R

N N

■ / # e V c V # /

s 0 V O

Anderson précise : "Syllables with ’shwa’in French are then 

treated as analogous to •’empty .nodes’ in syntactic represen

tations : elements which are structurally present, but to 

which no designated content is assigned in underlying -Forms" 

<p.551>. On notera la ré-férence à l’état présent de la théo

rie syntaxique. La suggestion de Anderson n’est pas sans 

intérêt, mais pour nous elle doit 'être reformulée dans un 

autre cadre <cf. 4.5.), comme d’ailleurs celles de Kaye et 

Lowenstamm (19S4) qui ont été reformulées par leurs au

teurs dans leurs travaux ultérieurs (cf. Lowenstamm et Kaye 

(1983), Kaye et Lowenstamm (1985)). Notationnellament, il 

nous paraît erroné, en particulier, de poser des 0 dans la 

suite segméntale, qui doit être homogène, mais correct d’y 

laisser des places "vides".

Par ailleurs, une telle théorie de la syllabe conduit natu

rellement à rejeter le trait "syllabique" comme trait seg

mentai, position aujourd’hui généralement admise : la sylla-



bicité d'un segment se déduit de son association avec un 

noyau syllabique (cf/ plus haut, 3.5.) (3).

4.1.2. La représentation tridimensionnelle

4.1.2.1. La question du squelette. La phonologie tridimen

sionnelle est une extension de la théorie autosegmentale 

dont la première formulation développée a été donnée par 

John Goldsmith (197óa et b). Goldsmith n'a pas seulement mis 

en évidence- (après Williams (1976 = 1971)) la nécessité de 

poser séparément du module segmentai un module tonal, mais 

plus systématiquement la constitution d'un objet phonologi

que composé de■segmentâtions autonomes multiples et parallè

les, pour laqüelle il a produit, dès 1974, le néologisme 

"autosegmental" utilisé eiujourd'hui par tous les phonolo

gues, terme qui a permis la rupture conceptuelle avec une 

simple analyse bi-linéaire à laquelle. menait le terme 

"suprasegmental " du structural isme- américain (terme qui pou

vait suffire à décrire la structure tonale autonomisée de 

Williams, et qui avait, d'ailleurs, été utilisé dans ce sens 

par Leben (1973)) (4>. Pour Goldsmith, la représentation

phonologique se compose d'une pluralité (dont le nombre est 

à définir) de suites autosegmentales, c'est-à-dire de suites 

alignées d'unités homogènes (objets abstraits produits par 

une opération théorique de segmentation d'un aspect abstrai

tement isolé du continuum phonique complexe) définies en
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propre pour chaque suite : ligne (tier) des tons, ligne des 

accents, ligne des segments ("phonèmes"), lignes consacrées 

à tel ou tel trait phonétique (nasalité, aspiration...). Ces 

lignes autosegmentales sont disposées parallèlement (5). 

Notons que la suite phonologique unilinéaire de SPE n-’était 

autosegmentale en aucun sens : d'une part les unités pho

nologiques y étaient des matrices de traits combinant 

des traits suprasegmentauî-; (trait "accent", trait "syllabi

que"...) et des traits segmentan;:, d'autre part elle n'était 

pas homogène, comportant aussi bien des matrices de traits 

phonétiques que des frontières. Il n'y a pas de relation bi- 

univoque nécessaire entre deux lignes d'unités autosegmenta- 

les. Ces différentes sui tes d'uni tés sont mises en relation 

ou non, selon un certain nombre de Conventions universelles 

et de règles particulières. Goldsmith (1976a et b) a posé 

plusieurs Conditions de bonne formation, dont l'une exprime 

une contrainte qui est encore acceptée par tous (même si 

elle n'est pas formulée comme une condition de bonne forma

tion) s les lignes (verticales) associant dans la représen

tation les unités des différentes lignes (horisontales) 

autosegmentales ne doivent pas se croiser (cf. 4.1.3.1.). La 

représentation phonologique autosegmentale, dont la ligne 

centrale est celle des segments (entendez" : des autosegments 

de la ligne segméntale, c'est-à-dire de la ligne des "phonè

mes") est bidimensionnelle, en ce sens qu'elle est conçue 

comme un objet en deux dimensions : situé sur un seul plan.
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Ainsi la three—tiered theory de Clements et Keyser (1981) 

qui, comme . son nom l’indique, utilise trois couches d’uni

tés, est, elle aussi, bidimensionnelle (cf. les exemples 

donnés plus haut, chapitre 3.5.).

En utilisant le terme de three-dimensional phonology, Halle 

et Vergnaud (1880) désiraient introduire une conception plus 

complexe : le terme tridimensionnel est ici métaphorique, 

et vise à suggérer que les différentes lignes autosegmenta

les d’une représentation phonologique pluri-1inéaire ne sont 

pas nécessairement, situées sur le même plan; de sorte que le 

fait graphique que des lignes des représentations se croi

sent sur le papier ne doit pas masquer le fait théorique que 

si l’on restitue imaginairement une analyse tridimensionnel

le de l’objet en question, il suffit que les lignes d’asso

ciation ne se croisent pas sur chaque plan constitué par 

deux lignes autosegmentales. Ce qui autorise et nécessite à 

la fois une autre conception de la ligne centrale. A la sui

te de McCarthy (1979), au lieu de concevoir la ligne segmén

tale comme la ligne centrale de la représentation, on pose 

comme ligne centrale autour de laquelle vont s’articuler les 

différents plans définis pair cette ligne d’une part et cha

cune des lignes autosegmental es d’autre part (comme-lès 

feuilles d’un livre s’articulent autour de l’axe central du 

livre) non plus la suite des segments comme faisaient les 

premiers autosegmentalistes, mais une suite de positions
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dans lesquelles viennent s’ancrer les différentes lignes 

associant sur chaque plan les unités de la ligne autasegnisn — 

taie avec cette ligne de positions. Halle et Vergnaud appel

lent squelette (skeleton) ¡, cette ligne i ntermédi ai re par 

laquelle les autosegments des .différentes lignes autosegmen- 

tales qui s’y ancrent sont associés les uns avec les autres. 

Par exemple. Halle et Vergnaud représentent ainsi le mot 

mulwade ("malade" en 1 Uganda) :

(10) m u 1 w a d eMl II AlC V C C V V C V\ \ \/ \/ \ \
DR 0 fi O R

Notons d’ailleurs que rien m’empêche de concevoir plusieurs 

lignes autcssgmentales sur un meme plan, les unités de la 

premi ère'1igne s’associant aux unités de la seconde ligne 

s’ancrant el les-m'êmes dans le .squelette (cf. ci-dessous 

notre représentation des deux lignes syllabiques et plus bas 

en 4.3. notre représentation de la nasalité).

McCarthy (1979) avait adopté la position, encore soutenue 

par Clements et Keyser (1983), selon laquelle le squelette 

de positions est composé d’éléments C et V; ce qui en ferait 

un niveau autonome, ayant un contenu propre à contraindre 

1’ancrage en lui des autosegments des couches syllabiques ou 

segméntales. Clements et Keyser en ont besoin puisqu’ils
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posent une ligné des scomets de syllabe, mais sans analyser 

la syllabe en constituants : les C et les V qui servent de 

noeuds terminan:-: au;-: syllabes sont en eu:-c-m'ë'mes une analyse 

de la structure syllabique (c-f. ici chapitre 3.5.). Halle et 

Vergnaud (1980) conservent l'idée que le squelette est com

posé de C- et de V. Pourtant i Is-attaquent l'autonomie du 

squelette en posant . une ligne des constituants Attaque et 
Rime • (0, R) . Ce -faisant, ils introduisent dans la phonologie 

autosegmentale la conception métrique de la syllabe qu'ils 

présentaient-dans Halle et Vergnaud (1979) (conception qui 

se retrouve dans Lowenstamm (1979.) et Kaye et Lowenstamm 

(1982a = 1979), mise à part la notion de syllabe minimale, 

réduite à la rime chez vergnaud et Halle (1979)), et non une 

syllabe à branchement n—aire à la -façon de Kahn (1978) . Con

trairement à Kahn encore, la ligne des sommets syllabiques 

n'est pas représentée ï elle est inutile puisqu'elle se 

déduit automatiquement de la suite 0,R. Les positions C, V 

servent de noeuds terminaux au:-: arbres syllabiques. Hais 

pourquoi conserver la suite C,V alors que la syllabi ci té, 

comme l'ont montré Kaye et Lowenstamm, est dé-finie par la 

structure syllabique? N'y a—t-il pas double emploi, ou ris

que de contradiction si le squelette est autonome? La seule 

utilité de la suite C,v ici est d'analyser la rime en Noyau 

et Coda puisque Halle et Vergnaud adoptent une représenta

tion où ces constitutants de la rime ne sont pas représentés 

indépendamment du squelette. Ce système hybride ne pouvait
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(1982) le radicalise etêtre longtemps soutenu. Vergna* 

fait une avancée décisive en po: 

squelette de positions pures, c"; 

(marquées par des croi:-; ou des 

mêmes aucun contenu de nature 

Ces positions sont interprétée 

rentes lignes autosegmentales qi 

lette :■ les segments et les ■ 

s'ancrent dans le squelette d 

laquelle ils s'associent une int 

tiques et une' i nterprétat i on 

adopte aussi la syllabe minimal 

fin, suivant la logique du modèl 

considérer les positions du sc 

cessai res des constituants A 

comme une ligne autosegmentals 

pie) dont les unités ne sont pas 

le squelette dans la représenta 

ainsi ami avec une attaque flot 

position correspondante dans le

(11) a m i

ORD R

Au même VI'tH G. L. 0. W. Meet i ng dî

sent comme ligne centrale un 

est—à-dire de simples places 

points) n'ayant en elles- 

phonologique ou phonétique, 

s par les unités des diffé- 

ui s'associent avec le sque- 

constituants syllabiques qui 

onnent à chaque position à 

srprétation en traits phoné- 

prosodique. Vergnaud (1982) 

e de Kaye et Lowenstamm. En- 

s autosegmental, il cesse de 

uelette comme des noeuds né— 

et R, et traite la ligne A,R 

ordinaire (tonale par exem- 

nécessairement ancrées dans 

tion lexicale. Il représente 

tante (non associée) et sans 

squelette :

1982 où Vergnaud présentait
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ce modèle, Kaye et Lowenstamm proposaient eux aussi l'utili

sation dans les représentations phonolagiques d'un squelette 

de pures positions dans ün cadre légèrement différent que 

nous discutons ci-dessous (cf. Kaye et Lowenstamm (1982b), 

Kaye (1982) et Lowenstamm et Kaye (1983) dont la première 

version date de. 1982). Cette conception du squelette a été. 

reprise ensuite par de nombreux auteurs, notamment, dans la 

version de Vergnaud (1982)', par Encrevé (1983), et, sans 

référence parti culière, par Levin (1983), Prince (1984), 

Selkirk (1984) ainsi que par Angoujard • (1984) qui se réfère 

à Lowenstamm et Kaye (1983), mais interprète le squelette 

comme 1'étage inférieur de la grille prosodique entendue au 

sens de Liberman (1975) et Prince (1983) (6).

Depuis l'invention de l'alphabet on avait constamment super

posé deux réalités linguistiques différentes : les places 

que comporte un mot et les unités phonétiques (au sens lar

ge : sons, phonèmes, segments...) qui les occupent. En sépa

rant les unes et les autres, la représentation d'une suite 

de positions1 abstraites absolument distinctes des unités 

segméntales, syllabiques ou autres les interprétant, chacune

dans son ordre, r ¿5. i t faire à la phonologie un progrès rév

1 utionnaire dont la portée ne d evr ait p as être limitée

cadre théorique dans lequel cette notion d'un squelette de 

positions pures de tout contenu phonétique a été pensée, 

mais qui devrait s'imposer - dans son principe si ce n'est
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dans sa -formai isation actuel 1e

g i que

à toute théorie phonolo-

La conception de la nature du squelette, de son rôle, de la 

dé-finition du nombre des positions dans une forme lexicale, 

de leurs liens avec différentes lignes autosegmentales, po

sent, à dire vrai, des questions difficiles qui n'ont guère 

été systématisées. Ce n'est pas surprenant : contrairement à 

la plupart des concepts phonologiques actuels, qui sont des 

transformations et des élaborations sophistiquées de notions 

plus ou moins anciennes, à- notre connaissance le concept 

d'un squelette de positions dans la structure phonologique 

des éléments lexicaux n'avait jamais été avancé auparavant 

en phonologie. Nous illustrons plus loin (4.2.), è. propos de 

la liaison, les réponses que nous proposons ä quelques-unes 

des questions ainsi ouvertes. Mais les fondements théoriques 

de nos positions, doivent être immédiatement précisés, par 

rapport aux travaux cités et à l'évolution du débat.

Kaye et Lowenstamm (19B3) sont 

arguments en faveur de l'adop 

tiens pures, que Vergnaud -réalis 

ticulier, ils montrent qu'en cas 

on aurait à associer une voye 

conservait le squelette CV. En 

gémination de la consonne étant

les premiers à présenter des 

tion d'un squelette de posi— 

e sans la justifier. En par

tí ' a 1 1 on g emen t c omp en sat oire 

lie à une position C si l'on 

hébreu, par exemple, où, la 

impossible pour les guttura-
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la'voyelle qui précède lales, en allonge-en ."compensation" 

gutturale, on obtiendrait des représentations telles que 

(12a) et (12b) :

(12)
mélodie vocalique 

squelette

mélodie consonantique

a) b)

X - C—

/ \c v c c v e
\ v /s b r

A \C V C C V c

Le squelette de positions pures -fait disparaître les spéci — 

■fications aberrantes du type (12b). Kaye et Lowenstamm 

(19B3) justifient donc l’abandon de la suite C,V au profit 

d’une suite de positions par 1^affirmation de la non-autono

mie du squelette qu’ils considèrent comme la simple projec

tion de la structure syllabique. Ce qui entraîne plusieurs 

conséquences. Leurs représentations ont les propriétés sui

vantes :

-a) elles emploient une écriture autosegmentale pour les 

segments ("phonèmes")5 ' .

-b) elles emploient une écriture métrique pour la structure 

syllabique, qui .n’est pas représentée sur une ou plusieurs 

lignes, mais comme une suite d’arbres syllabiques à bran

chement binaire dont les branches n’ont pas le statut des 

lignes d’association entre niveaux autosegmentaux, les posi

tions du squelette n’étant, là encore, comme chez Halle et 

Vergnaud (198G), que les noeuds terminaux de ces arbres;
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-c) eliss recourent à l’étiquetage dans les arbres syllabi

ques : le noeud N est étiquetté 1orsqu’i1 pourrait y avoir 

ambiguité; -

-d) les éléments nuis y sont représentés comme des zéros à 

1 ’ e>; tr émi té dès branches syllabiques sur le squelette, dont 

les unités ne sont donc pas homogènes.

Par exemple 1’hébreu hitpaa?eer sera représenté comme (13) :

( 13) (T (T CT

h ' i t P a ■e

(les mélodies consonantiques et vocaliques "ne se croisent 

pas" puisqu’elles sont sur des lignes distinctes selon le 

modèle de McCarthy, et donc sur des plans distincts dans une 

conception tridimensionnelle)-.

Une autre conséquence de leur conception, c’est qu’ils sont 

amenés à reprendre une des conditions de bonne formation de 

Goldsmith qu’ils reformulent ainsi : "Each syllabic position 

is linked to at least one segment in the phonemic melody" 

(Lowenstamm et Kaye (1983), p.26). Dans ce modèle, en effet, 

il n’y a pas d’autosegment syllabique : on ne peut concevoir
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une attaque, une rime ou une coda flottante; de plus un 

"élément nul." y étant une "position syllabique", il reçoit 

forcément une représentation segméntale.

Ce mixte de notation métrique et de notation autosegmentale 

ne nous paraît pas satisfaisant. Autant il est utile de 

conserver l'idée métrique de dominance en posant une hié

rarchie entre le composant rime et ses propres composants 

(noyau, coda) d'une part, entre le noyau, tête de la sylla

be, et la coda, d'autre part, autant il nous paraît indis

pensable de traiter les constituants A et R, N et C comme 

des unités autosegmentales. Comme dans Encrevé (1983), donc, 

nous suivons Vergnaud (1982) en adoptant une véritable théo

rie autosegmental e de la sylla-be, qui implique à la fois que 

les constituants syllabiques ne sont pas nécessairement 

associés et que le squelette a une sorte d'autonomie, non 

dans la définition de la valeur prosodique ou segmentais des 

positions, mais dans le nombre des positions. Nous revien

drons sur ces points plus bas, ainsi' que sur la traduction 

dans ce modèle de la notion d'élément vide ou d'élément nul. 

Jonathan Kaye et Jean Lowenstamm ont d'ailleurs adopté dans 

leurs travaux ultérieurs des représentations où les consti

tuants syllabiques sont portés sur des lignes autosegmen

tales. Mais ils posent une ligne syllabique de plus que 

Vergnaud (1982). Ainsi Kaye (1982) uti 1 ise-t —i1, sans la 

définir, une ligne autosegmentale des constituants de la

270



( 1 igne . Noyau, Coda) représentant par exemple -le mot

kittam comme (14)

(14) O R 0 R

N C N . C

i m

Kaye (19S3) reprend ■ce.type de représentation, et de même, 

Lowenstamm et Pru.net. (1984) et Kaye et Lowenstamm (1985). 

Conscient de l'ambiguïté du constituant R dans le modèle mis 

en oeuvre par Vergnaud (1982)., qui reproduit sur ce point 

l'ambiguïté signalée à propos de Halle et Vergnaud (1980) 

- mais aggravée puisque, avec un squelette de positions pu

res, lorsque deux positions sont associées à un même auto- 

segment R, rien n'indique s'il s'agit d'un Noyau double ou 

n'un Noyau suivi d'une Coda -, nous adoptons désormais cette 

ligne supplémentaire ■ que nous appelons ligne autosegmentale 

des constituants de la Rime. Comme on verra en 4.2., nous la 

traiterons comme réellement autosegmentale, à la réserve 

importante près que ses unités sont contraintes évidemment 

par leur nature de sous-constituants de la syllabe. Dans un 

cas de ce type, il est clair que les deux lignes autosegmen

tales sont l'une et l'autre sur un seul plan, défini par la 

première ligne autosegmentale et la ligne du squelette, la



ligne N,C servant erv 1 ^ occurrence, d r i ntermédi ai re pour l'as

sociation des constituants avec les positions du squelette.

4.1.2.2. Relations entre squelette et autosegments. Un des 

intérêts d’une représentâtion utilisant un squelette central 

(quelle que soit la composition de.ce squelette), c’est que 

cette ligne intermédiaire permet des relations asymétriques 

entre les unités des di-fférentes lignes autosegmenteil es. 

Ainsi les voyelles longues et les consonnes géminées peuvent 

être représentées par un segment . unique .ancré dans deux 

positions contiguës du squelette.:

(15) a) b)

CV

Inversement' dans un seul point du squelette peuvent s’ancrer 

plusieurs unités de la ligne segméntale. Par exemple, on 

peut représenter les diphtongues légères et les ai-f-fri quées 

comme, respectivement, (16a) et (16b) :

(16) a) b)

6 V C C
C —cz con -fc 3 C co con -fc. 3
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Il en va de ïïVë'me pour les relations entre les constituants 

(et ' soüs—constituants) ’ syllabiques et le squelette. Un con

stituant A, ’N ou C peut être associé à deux points du sque

lette associés a un ni'énie segment (comme en (17)). Ainsi les 

voyelles longues sont associées à un seul N, (17a), et si 

les géminées sont souvent liées à deux constituants sylla

bi ques ' di-fférents, (17b), i1 est des langues, comme le ber

bère, où l’on rencontre des consonnes longues à 1’attaque et 

à la coda que l’on peut représenter normalement comme asso

ciées à un seul constituant, soit,- respectivement, (17c) et 

(17d) :

(17) a) b) c) d)

R'A. A- R

> m • ■ mm mu

\y v v \/v c c - c

A iiiui i is qu’un nu réserve le temne de consonne gémiitée aux 

structures de type (17b) et qu’on traite les consonnes lon

gues à l’attaque comme segmentaiement ' distinctes de ces 

géminées (et donc représentées par un seul point) et les 

codas longues comme des codais simples suivies d’une consonne 

identique en Appendice (ce qui violerait le Principe de con

tour obligatoire, cf. plus bas 4.1.3.3.).

273



Gn semble ne s'être guère interrogé jusqu'à présent sur la 

possibilité pour un même point du squelette d'être associé à 

deu:: unités différentes de la ligne des constituants sylla

biques A j F; j comme s'il était improbable qu'un segment con

stitue à la fois une attaque et une rime. Halle et Vergnaud 

(19S0) présentent des structures complexes comme dans 

l'exemple (10) ci-dessus, où un même segment est lié à un 

constituant R et à un constituant 0, mais c'est par l'inter

médiaire de deux positions (Vet C) du squelette, ce qui est 

un cas différent. On pourrait représenter une syllabe cons

tituée phonétiquement par une consonne syllabique comme un 

point du squelette- lié aux deux constituants A et F: de la 

syllabe minimale, soit (ISa), plutôt que comme un noyetu pré

cédé d'une attaque vide dominant ou non une position du 

squelette, soit (18b),' ou comme une paire (AF:) ancrée dans 

deux positions elles—mêmes associées à un seul segment con— 

sonantique, ' soi t (ISc) : .

(18) a) b) c)

R A R
I I
Í Î
i Vc c

(18a) conserverait la notion de syllabe minimale (A R) tout 

en différenciant structuralement une syllabe phonétiquement
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réduite à une consonne syllabique d'une syllabe phonétique

ment réduite à une voyelle, laquelle reçoit nécessairement 

une représentation de type (18b), structure qui ouvre d’ail

leurs la possibilité à 1’épenthèse d’un segment sous le A, 

ce qui ne se rencontre pas dans le cas d’une consonne sylla

bique. Quand épenthèse il • y a, dans ce cas, c’est plutôt 

celle d’une sorte de schwa qui s’agrège au noyau; la struc

ture (18c) a l’inconvénient d’introduire deux positions là 

où l’intuition du locuteur (ou''du moins celle du linguiste) 

n’en retient qu’une seule, mais elle est sans doute la plus 

appropriée aux cas de ce genre (7).

Les problèmes de ce type ne se rencontrent pas seulement 

dans les cas limites. Un constituant A,.N ou 0 peut aussi, 

naturellement, être lié à deux points où s’ancrent deux seg

ments différents (attaque, noyau 'ou coda branchants ordinai

res) et à un point où s’ancrent deux segments différents 

(comme pour les diphtongues légères (16a), les affriquées 

(16b) et les consonnes syl1abiques■du berbère (cf. note 7)). 

Mais les ■ décisions à prendre sont loin d’aller toujours de 

soi. Ainsi • Kaye et Lowenstamm (1984) donnent la représenta

tion (19) au mot français trois :

(19) (T
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Mais, s’agissant de la retraduire dans le modèle autosegmen- 

tal, ils divergent. Kaye (1983) choisit de poser pour le 

français une diphtongue légère (un seul point pour les deux 

segments), (20a), tandis que Lowenstamm (commun!cation per

sonnelle) pose, lui, dans ce cas, une diphtongue lourde (un 

point pour chaque segment), (20b) :

(20) a) b)

A

X X

t r

R

N
/\
U a

Les problèmes-concernant le nombre de points à poser dans la 

représentât!on d’une unité lexicale ne sont pas secondaires. 

Ce sont mime les problèmes principaux que soulève l’emploi 

d’un squelette de positions. Si ce genre de décision est 

tranché arbi trai rement ou d’une, façon ad hoc pour résoudre 

coup par coup les difficultés rencontrées par le phonologue, 

les confiquratians tridimensionnelles ne paraîtront guère 

plus convaincantes que la "cuisine" de règles de la phonolo

gie générâtive précédente. "Abstraites, mais non arbitrai

res" exigeaient pourtant les auteurs de SPE à propos des 

représentations sous-jacentes. Parce que rien n’est plus 

abstrait qu’un squelette de positions pures en phonologie, 

le risque est encore plus grand de tomber dans 1’arbitraire.
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Aussi tout choix dans une représentation de ce type doit—il 

être j ust i-fié,- motivé. Ce n'est- pas notre objet de discuter 

1 es--avantages respectifs de (20a) et (20b), mais nous vou

lons souligner que la décision ici doit prendre en compte la 

différence entre trois et troua, compte tenu de ce que cer

tains locuteurs réalisent ces deux mots de façon homophone, 

en une seule syllabe, dans certaines conditions. La repré

sentation (20a) pour trois préserve la possibilité de dis

tinguer ce mot de troua (qui présente nécessairement deux 

positions du squelette disti-nctes pour U.et a), même lorsque 

ce dernier est resyllabé en- une syllabe et prend donc, 

alors, la repr ésentat i on • (20b)-. C’est dire que nous admet

tons pour le français à la fois des diphtongues légères, 

type' (20a), et des diphtongues lourdes-,' type (20b), contrai

rement à Jonathan Kaye qui estime qu’en français le noyau ne 

peut pas brancher (B) : "

D’ailleurs, le plus frappant pour nous dans les représenta

tions (19) et (20) est qu’el 1 es'ne donnent aucune existence 

à la consonne de liaison (latente) de trois. Pour nous, la 

représentât!on de trois est'(21) s

(21)
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(Les choi;-: faits en (21), à savoir la repr ésentat i on de CL 

par une unité flottante sur chacune des lignes autosegmenta— 

les, seront justifiés pi us loin (cf. 4.2.)).

Le fait de poser un point dans le squelette pour un seg

ment éventuellement non, prononcé est clairement un cas de 

décision menacée par 1^arbitraire, qui exige, pour s’y sous

traire, qu’une conception précise du genre de réalité lin- 

gui sti que' que vise à représenter le squelette de positions 

soit énoncée.' Nul ne l’a encore fait, à notre connaissance. 

L’habitude a été si bien prise en phonologie générâtive de 

poser des segments abstraits, qu’un objet encore plus ab

strait pourrait ne pas susciter de questions particulières 

quant à sa réalité. Elles sont pourtant nécessaires. Pour 

nous, le squelette de positions pures correspond au nombre 

de places potentielles définissant un mot donné pour un 

locuteur donné (car il ne va pas-de soi -que tous les locu

teurs -partagent des représentations lexicales absolument 

identiques) : nous entendons par là le nombre d’unités pos

sibles que le locuteur attribue intuitivement à un mot mémo

risé (9). Nous -pensons que cette intuition existe, que les 

langues soient écrites ou non.' Nous suivons ici l’argumen

tation d’Edward Sapir (1933) sur "La réalité psychologique 

des phonèmes" (10). Sapir relevait, entre autres exemples, 

"l’intuition d’une différence en présence d’une identité 

objective dans la conviction qu’a l’anglais moyen de ne pas
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prononcer sawed "(il) sciait (du bois)" et soared "(il) 

s'élevait (dans les airs)" de la même, -façon. Certes, sawed 

et soared peuvent tous deux être transcrits phonétiquement 

Cso'dl, mais la di-f-férence qui se manifeste dans la forme en 

-ing des deux verbes (saw-ing, soar—ing, c'est-à-dire phoné

tiquement Lso^-irj]; Csrfr-iQ 3 ) et les phénomènes de sandhi du 

type saw / on, my-boy et soar into the sky ont pour effet de 

donner au sujet parlant le sentiment que le Cso'dll de sawed 

= /sp'-d/, mais que le Csp’dl de soared = /sD*r-d/. Dans le 

premier cas z-éro = zéro, dans le deuxième zéro = r." Dans le 

modèle tridimensionnel, et en nous bornant aux formes discu

tées par Sapir, nous proposons de représenter le r de soared 

comme un segment flattant qui ne s'ancre pas dans le sque

lette et n'est donc pas prononcé, tandis que celui de soa

ring est associé, ce qui conduit à sa prononciation, les 

conditions d'sincrage dans ce- contexte-ci et de non-ancrage 

dans ce contexte-là é'tarit des paramètres de l'anglais; les 

représentâtions de sawed et de sawing ne comportent évidem

ment pas de r; pour le r flottant de soared, nous posons en 

outre une position dans le squelette soit (21bis) ;

(21bis) soar saw

ft R ft R

N C N

s O r 5 O

279



Ce qui est essentiel, c’est que soar possède lexicalement 

une place de plus que saw dans le squelette.

Sapir concluait par une observation importante sur le rôle 

souvent attribué à 1 ’orthographe "Les personnes instruites 

mais sans -formation linguistique part i cul i ère, attribuent 

d’ordinaire ces réactions à l’influence, de 1’orthographe. 

Il y a là, du moins en ce qui concerne la grande masse des 

locuteurs, une incontestable erreur d’interprétation et 

l’explication proposée revient à mettre la charrue avant les 

boeufs. En effet, même si l’anglais était une langue sans 

écriture, 1 a.différencê phonologique, structurale, qui sépa

re sawed de soared serait perçue par les sujets parlants, 

victimes d’une illusion collective, comme une réelle dif

férence phonétique" (11) (Ce qui autorise Sapir à parler 

ainsi', c’est qu’il vient d’exposer des faits absolument sem

blables rencontrés dans des langues amérindiennes dépourvues 

d’écriture comme le sarcee). L’intuition en cause chez les 

locuteurs anglais nous paraît 'être l’intuition d’une place 

pour le r dans le squelette (intuition, qui augmente d’une 

unité le nombre de positions dans le squelette du mot soared 

par rapport au squelette du mot sawed), place que le locu

teur "remplit" immédiatement, si on l’interroge, par le seg

ment flottant (r) qui apparaît parfois prononcé dans le 

paradigme flexionnel de soar.
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Précisons que, contrairement à la démarche de certains géné- 

rativistes qui passaient -sans souci apparent "du modèle de 

la réalité à la réalité du modèle" - selon la -formule où 

Pierre Bourdieu élargit le mot de Marx condamnant le para

logisme qui consistç "à donner les choses de la logique pour 

la logique des choses" -, et semblaient croire que le cer

veau des locuteurs possédait, à 1’.image des grammaires con

struites par les linguistes, une composante de règles phono- 

logiques, nous n’allons évidemment pas prétendre que le 

cerveau comporte des séries de points et des lignes d’asso

ciation de ces points avec des lignes d’unités autosegmenta- 

les, ni rien qui soit directement apparenté aux configura

tions tridimensionnelles que- nous posons. La neurologie 

n’est pas de notre compétence. Mais, ce qui est différent, 

nous croyons utile de poser l’hypothèse que l’encodage céré

bral du lexique comprend un paramètre (dont la matérialisa

tion n’est pas notre objet) qui correspond à la mémorisation 

du nombre de "places" que peut comporter un élément lexical. 

Les autosegments des lignes syllabiques et segméntales pou

vant s’associer avec plusieurs positions du squelette, c’est 

le squelette qui représente, dans nos configurations, ce 

nombre de places potentielles mémorisées par l’encodage du 

lexique (12). L’utilisation d’un squelette de positions est 

probablement destinée comme toutes les représentations à 

être dépassée en tant que notation, mais cette représenta

tion n’en est pas moins motivée dans son principe, et mieux
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motivée que toutes celles qui l''ont ' précédée (i.e. toutes 

les écritures phonographiques connues, des premiers alpha

bets jusqu'à SPE, inclus).

Le dernier point sur lequel la représentation tridimension

nelle doit dès maintenant être précisée est la notion d'au— 

tosegment -flottant. Nous n'en -ferons pas l'histoire (13). 

Pour nous, un autosegment flattant est une unité d'une ligne 

autosegmentale (de n'importe quelle nature) qui n'est pas 

ancrée dans le squelette. Nous considérons deux états : 

l’état de la forme d’un mot (ou éventuellement d’un morphè

me) dans le lexique, et l'état de cette.forme dans la chaîne 

verbale d'un énoncé. Ûn autosegment flottant dans la forme 

lexicale peut s'ancrer dans le squelette lorsque cette forme 

est située dans le contexte d'une phrase. Sur ce point nous 

ne nous distinguons pas des autres■autosegmentalistes. Mais 

la question se . pose de savoir si à un autosegment flottant 

sur une ligne syllabique ou sur la ligne segmentais corres

pond ou non une position dans-le squelette. De notre point 

de vue, les deux cas sont possibles mais ils sont bien dis

tincts (cf. plus bas, 4.2.1.). Ce qui signifie en particu- 

l i er que, pour nous, l'élément nul tel que 1e posent Kaye et 

Lowenstamm (1984). et tel que l'entend aussi Anderson (1982) 

pour le "e muet" peut avoir des représentations différentes 

dans les configurations autosegmentales : un élément nul ou 

vide pour ces auteurs, en effet, est un élément qui a une
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réalité au .niveau syllabique mais pas de réalité au niveau 

segmentai dans ■ la forme lexicale; c’est-à-dire que la posi

tion qui lui correspond dans la ligne segmentais est vide. 

Mais quant à son rapport au squelette, nous envisageons 

trois possibilités : a) il peut s'agir d'un constituant syl

labique flottant sans position correspondante dans le sque

lette; b) d’un constituant syllabique flottant mais dispo

sant d'une position correspondante dans le squelette; c) ou 

d'un constituant syllabique ancré dans le squelette bien 

qu’il n'ait pas de correspondant dans la ligne segméntale. 

Par exemple, s’agissant d'une attaque flottante, on aura 

respecti vement <22a), 22b) et 22c) :

(22) a) A R b) A R
I IN N

Par convention 'terminologique, nous appel erons nul le cons

tituant A dans le cas (22a) et tout constituant syllabique 

dans une configuration de ce type, et nous' appellerons vide 

le constituant A dans les cas (22b) et (22c) et tout consti
tuant' syllabique de - ce type dans des configurations de ces 

types. Un constituant nul est aussi vide par définition. 

Ainsi, nous distinguons entre les constituants vides selon 

qu’ils sont nuis ((22a)) ou non-nuls ((22b, c)). Nous ren

c) A R
IN

X
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contrerons ces trois cas en français (cf. 4.2 et 4.3).

Dans une représentâtion tridimensionnelle, la syllabe mini

male, au niveau lexical, comprend nécessairement deux unités 

de la ligne des constituants syllabiques, A et R. Mais de 

cette conception de l'autosegment flottant il découle que 

ces constituants non 'seulement ne-sont pas nécessairement 

ancrés, mais'-encore ne disposent pas nécessairement de posi

tions correspondantes dans le squelette. Le A et/ou le R 

d'une syllabe -minimale peuvent flotter sans qu'aucune posi

tion ne soit disponible pour chacun d'eux dans le squelette 

au niveau lexical s ainsi Vergnaud (1982) représente le mor

phème du féminin en français comme une paire AR flottante 

(cf. ici 4.5.2.).

Notre conception de la traduction de la notion d' "élément 

nul" dans un cadre tridimensionnel diffère nettement de 

celle qu'adoptent Piggott et Singh (1984). Ces auteurs po

sent' le concept d'empty node qu'ils définissent ainsi : "An 

empty node is'a skeletal point which is not associated with 

a segment", ' concept qu'i1 s distinguent de la notion d'empty 

element (noté Cel, ce qui semble un emprunt direct à la syn

taxe) : "The empty node must be distinguished from cases in 

which a skeletal point is associated with an abstract seg

mental element which we identify as the empty segment Cel. 

We consider an empty segment to be a segment that lacks pho-
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netic spec i-fi cat i on. It is our contention that an empty seg

ment is 'one o-f a limited number .o-f elements that can -fill an 

empty node. According to our analysis o-f 'syllable structure, 

the empty segment occurs at the begining of English vowel 

initial words such as aim and all". Ils proposent pour aim 

et all les représentations (23a) et (23b) respectivement :

b)

Cel o 1

Pour notre part, nous adopterions pour l'attaque de aim et 

ail une des représentations 'de (22). Dans le cas d'un mot à 

initiale vocalique, en effet, c'est, de notre point de vue, 

l'attaque qui est vide, et ce "vide" peut être traduit par 

les trois structures proposées en (22), qui ont en commun le 

fait de n’avoir aucun segment disponible pour une associa

tion avec 1'attaque-dans la ligne segmentais du mot considé

ré. La notion proposée d'empty node ne s'impose pas : l’emp— 

ty node' de Piggott et Singh est simplement une position du 

squelette qui n'est associée avec aucune unité de la ligne 

segméntale. La faiblesse de leurs définitions, c'est qu'ils 

ne précisent pas si cette position inassociée du squelette 

dispose ou non, de leur point de vue, d'unités segméntales
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ou syllabiques flottantes' accessibles avec lesquelles une 

association éventuel 1e - peut se réaliser. Pour nous, les 

deu;-; cas sont possibles. Enfin, la notion d^empty element 

nous paraît, dans ce cadre, un enrichissement superflu comp

te tenu du grand nombre de possibilités déjà offertes par le 

système tridimensionnel comme le montre (22). Il nous semble 

qu’un segment vide peut ‘être représenté simplement par un 

vide sur la ligne segméntale, une absence de segment, vide 

qui, comme on le verra pour la liaison en français, peut 

être "rempli" par un segment d’un mot voisin ou par une 

épenthèse. La relecture de l’histoire du traitement du h as

piré français (cf. ici chapitre 3), nous convainc de l’inu

tilité de se pourvoir d’un "abstract segmental element" dans 

un système .représentatif qui se dote déjà d’éléments aussi 

abstraits que les positions pures du squelette. La fâche est 

d’utiliser au mieux les possibilités de ce système plutôt 

que de l’enrichir encore.

Il va de soi que si la décision de marquer une position dans 

le squelette ne doit pas être prise ad hoc, il en va de même 

pour la décision de poser des autosegments flottants, qu’ils 

soient de- nature syl1abique.ou segmentais (ou autre) : re

courir à cette formalisation simplement parce qu’elle est 

commode ruinerait l’intention théorique qui préside à l’éla

boration de telles configurations.
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4.1.3. Principes et paramètres

4.1.3.1. Une phonologie sans règles? The Sound Pattern o-f 

English se terminait par un chapitre surprenant, dont le 

titre "Epilogue et prologue" n'a peut-être pas été su-ftisam- 

ment commenté. Chomsky et Halle ouvraient ce chapitre par 

une autocritique radicale- qui doit être-citée : "The entire 

discussion o-f phonology in this book su-f-fers -from -fundamen

tal theoretical inadequacy. (...) The problem is that our 

approach to features, to rules, and to evaluation has been 

overly formal. Suppose, for example, that we were systemati- 

caly to interchange features or to replace Hex FI by C-oc FI 

(where a = +, and F is a feature) throughout our description 

of English structure. There' is nothing.in our account of 

linguistic theory to indicate that the result would be the 

description of a system that violates certain principles 

governing human languages. To the extent that this is true, 

we have failed to formulate the principles of linguistic 

theory, of universal grammar, in a satisfactory manner." 

Chomsky et Halle consacraient ce chapitre 9 à ce qu’ils ap

pelaient eux-mêmes une discussion "préliminaire et provisoi

re" de la notion de marque et de son rôle en phonologie, 

notion destinée à tenter de tenir compte du contenu intrin

sèque des traits pour limiter l’aspect "excessivement for

mel" de l’aproche théorique de SPE. La théorie de la marque 

devait, en principe, permettre notamment de définir des sys—
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tèmes phonologiques plus plausibles que d'autres, ainsi que 

des processus phonologiques plus plausibles que d'autres, 

indépendamment de la complexité formelle des règles phonolo- 

giques qui les expriment. Mais, en elle-même, cette théorie 

de la marque, dans 1’état- d'ébauche où elle était présentée, 

sans application systématique à l'ensemble des processus 

phonologiques qui venaient d'être, étudiés dans les chapitres 

précédents, n'était-pas à même de contre-balancer l'effet de 

la très séduisante théorie formaliste qui faisait l’objet 

même de SPE. C'est sans doute pourquoi les phonologues 

s’appliquèrent à oublier le mieux possible "1'inadéquation 

théorique fondamentale" de la phonologie générative et l'a

vertissement très grave - et très inhabituel - de ses promo

teurs qui soulignaient eux-même qu'ils "n'avaient pas réus

si" à formuler de façon satisfai santé les principes de la 

théorie linguistique de la grammaire universelle. Comme le 

démontre amplement notre chapitre 3, leurs élèves se mirent 

à écrire des règles et encore des règles, aussi fondamenta

lement -inadéquates fussent-elles, sans que la théorie de la 

marque* rappelée de loin en loin, vienne systématiquement 

contrôler leur plausibilité. Au contraire, devant n'importe 

quel problème, il y avait toujours une règle (ou un ensem

ble de règles) à écrire, et cela tenait lieu d'explication 

- bien que Chomsky et Halle aient été les premiers à souli

gner à quel point ce formalisme permettait d'écrire "n'im

porte quoi". Comme ils le notaient, on pouvait inverser les



valeurs de tous les traits' dans les règles sans que rien, 

dans la théorie, ne vienne s'y opposer en rappelant que les 

langues ne présentent pas n'importe quel processus. L'"épi

logue" de SPE n'a pas joué comme tel lors de la publication 

ni dans les années qui suivirent, et ce1n’est que récemment 

que ce chapitre 9 a pu être reconnu effectivement comme un 

"prologue".

On sait que la théorie de SPE est considérée comme périmée 

depuis quelques années.. Mais cette constatation s’est im

posée en grande part à la faveur de 1'.élargissement de la 

base empirique de la phonologie générative, l’étude des lan

gues tonales africaines et l'étude de la morphologie des 

langues sémitiques - même . si c'est sur l'accent anglais, 

objet privilégié de SPE, • que le dépassement de ce cadre 

théorique a été manifesté de la manière la plus spectacu

laire '(cf. Libërman (1974) et Liberman et Prince (1977)). 

L’uni 1 inéari t-é de SPE a été trouvée manifestement insuffi- 

•sante pour rendre compte des faits phonologiques en cause. 

Mais un bon nombre des tenants de la nouvelle phonologie 

semble n'avoir pas entendu l'autocritique finale des auteurs 

de SPE. Une phonologie mul ti 1inéaire n'est pas ipso facto 

une garantie absolue contre l'approche "excessivement for

melle" de SPE et notamment contre l'absence de contraintes 

sur les règles. Bien des phonologues continuent imperturba

blement, dans le cadre considérablement enrichi de la phono-
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logie multilinéaire, à se’ servir' des possibilités d'écriture 

•formelle de SPE, qu'ils cumulent avec les possibilités des 

configurations autosegmentales pour écrire encore et tou

jours des règles ordonnées, et cycliques si cela facilite 

les choses. Avec des instruments d'une telle puissance, cer

tes, aucun phénomène phonologique n'est inexprimable. Le 

problème est de savoir ce qu'on a gagné une fois qu'on a 

écrit une suite, de règles qui ne diffèrent de celles de SPE 

qu’en ce qu’elles comportent dans leur formulation des spé

cifications sur les structures prosodiques impliquées. Plus 

que jamais, 1’avertissement du chapitre 9 de SPE vaut : il 

ne suffit pas d'aligner les formules; encore faudrait-il 

qu'elles aient quelques liens avec "certain principles go

verning human languages".

Pendant que la phonologie redécouvrait l'importance des phé

nomènes prosodiques • et, au-delà, la nécessité de poser des 

configurations multidimensionnelles, La syntaxe, de son 

côté, évoluait. Nous avons rappelé, à la fin du chapitre 

précédent, que la nouvelle théorie syntaxique élaborée par 

Noam Chomsky (Government and'Binding) se caractérise exté

rieurement par 1'intention de ramener Les grammaires à un 

nombre limité de Principes relevant de la grammaire univer

selle et à leurs paramétrisations dans les langues naturel

les. Les règles de base sont très sensiblement réduites et 

le composant transformationnel se limite à la seule Règle de
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déplacement (Move o:) (14). Ce recentrage de l'intér'ët des 

Règles vers"les Principes, et, par suite, des traitements du 

type dérivationnel (générati-f) vers des traitements de type 

con-f i gurat i onnel ("synoptique"), se retrouve aussi dans des 

théories Syntaxiques_ concurrentes, comme la grammaire rela

tionnelle (c-f. par exemple G. Fauconnier (1983)). En-fin, en 

sémantique également on peut observer un tort courant qui 

conteste l'intérêt de la construction de systèmes de règles 

et se tourne vers la recherche de principes généraux qui se 

révéleraient explicatifs (15).

Kaye et. Lowenstamm (18S2b) ont proposé explicitement que la 

phonologie suive une évolution analogue et ont entrepris de 

développer systématiquement une "phonologie paramétrique" 

que Vergnaud (1982) a désignée comme "the no rule approach" 

parce qu’elle prône l’abandon de tout composant de règles et 

la recherche de principes généraux qui rendent compte des 

régularités rencontrées dans les langues naturelles ainsi 

que des paramétr-i sations spécifiques présentées par les lan

gues part i cul i ères.. "Consider a range of local phenomena 

clearly involving the prosodic/syllabic plane, such as vowel 

lengthening, vowel shortening, consonant gemination and de

gemination, diphtongication, monophtongication, segment syn

cope and insertion, etc. It is possible that the appropriate 

characterization of these processes takes the form of lan

guage particular "rules" such as "add a branch to such and

291



such node" or "delete a branch", etc. While we do not wish 

to exclude in principle such a treatment, we note that then 

exists another possibility, namely that such processes are 

in -fact non-rules and that their e-f-fect can be derived di

rectly -From the theory of prosodic structure itsel-F, after 

some language parameters have been -fixed" (16). Kaye et 

Lowenstamm soulignent que ■ 1^écriture de règles a l’inconvé

nient d’attribuer à des grammaires particulières, donc à 

"l’arbitraire", ce qui n’est que l’e-f-fet de principes géné

raux : "The general idea is that the contribution of indivi

dual grammars to the ultimate shaping of a particular lan

guage is widely overestimated" (Lowenstamm et Kaye (1983), 

p.l). Ils refusent la stratégie de recherche consistant à 

poser une -(ou plusieurs) règle(s) chaque fois qu’on constate 

une régularité ï "On n’a rien fait lorsqu’on a écrit une 

règle, affirmait récemment Kaye, on aseulement formalisé 

une observation. Tout peut s’écrire sous forme de règle, 

mais si on n’a pas d’explication à proposer, mieux vaut se 

taire et réf.l échir jusqu’à ce qu’on découvre un principe 

explicatif, comme font les syntacticiens. Ecrire une règle, 

c’est une façon d’avouer qu’on ne comprend pas ce qui se 

■ passe"' ( 17) .

A noter que Kaye et Lowenstamm ont inauguré leur travail 

théorique en commun en développant, à propos de la syllabe, 

une théorie de la marque, reprenant 1’ébauche du chapitre 9
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de SPE et l'élaboration qu'en avait donnée Kean (1975) (Kaye 

et Lowenstamm- (1982a)). La dif-férence fondamentale entre 

leur conception et celle de SPE, c'est que loin de poser un 

composant indépendant présentant une série de conventions de 

marquage, comme faisaient Chomsky et Halle, ils soutiennent 

qu'on constate directement l'effet du marquage dans les re- 

prësentati ons. Ainsi leur théorie syllabique intègre-t—el1e 

de part en part la notion de marque. La tentative de se pas

ser complètement de règles ordonnées paraît suivre logique

ment : le chapitre 9 de SPE est enfin pris comme un épilogue 

de la phonologie "à règles“,, et comme un prologue à une nou

velle phonologie qui ne confond plus théorie grammaticale et 

formalisation d'une procession (théoria) de règles (18).

Au point où en est l'élaboration de la nouvelle phonologie, 

la nécessité d'abandonner la formulation de règles peut rai— 

sonnablement intervenir comme une stratégie de recherche, 

davantage que comme une affirmation positive sur la forme 

des grammaires. On peut douter s'il est possible, et utile, 

de se passer de toute règle d’accentuation par exemple, mime 

si l'on suppose que l'accent est encodé dès la forme lexi

cale. Jean-Roger Vergnaud qui, sur les questions de la théo

rie syllabique et de la théorie des matrices de traits, re

joint la stratégie "no rule", continue dans ses travaux sur 

l'accent èt utiliser la f ormal i sat i on des règles ordonnées 

(cf. Halle et Vergnaud (1985)). En ce qui nous concerne,
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nous n’avons rien à dire ici sur ce point particulier. Mais 

la position théorique de Kaye et Lowenstamm ne nous paraît 

pas seulement fondamentalement correcte. Elle est, indubi

tablement, la stratégie la plus productive, celle qui peut 

faire sortir de la routine et obliger les phonologues à 

abandonner les solutions ad hoc et/ou arbitraires qui for

ment la substance des composants de règles, comme notre par

cours dans l’histoire des traitements de la liaison l’a 

montré. La recherche visant à dégager derrière les processus 

phonologiques particuliers des principes généraux gouvernant 

la phonie des langues, une fois établis les paramètres lo

caux, est la tâche la plus évidente de la phonologie aujour

d’hui. Le modèle tridimensionnel est, à notre sens, le cadre 

formel le plus adéquat pour avancer dans cette direction.

Le cadre tridimensionnel présente, en effet, des propriétés 

qui le rendent particul i èrement apte à rendre compte des 

régularités phonologiques sans' recourir à l’établissement de 

règles. Il incorpore et exprime un certain nombre de princi

pes généraux. Les configurations de modules autosegmentaux 

relativement autonomes mais associés entre eux relèvent des 

principes universels d’organisation des suites phoniques; de 

máme, le fait que certaines associations entre unités auto— 

segméntales de modules différents restent non-définies dans 

la forme lexicale (autosegments flottants); de meme encore 

l’existence de "trous" (éléments nuis ou vides) dans les
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suites d’unités des différentes .lignes autosegitientales, et 

la contrainte pesant sur leur distribution. Il résulte d’un 

tel modèle des représentations lexicales infiniment plus 

riches d’information que ne l’étaient celles du type SPE. 

Sur des configurations de ce type, un certain nombre d’"opé

rations" sont possibles, notamment celles qui concernent 

1’élimi nation ou le remplissage des "vides" et l’association 

des éléments flottants, ou leur disparition, qui peuvent 'être 

directement dérivées de principes généraux de "fonctionne

ment" de ces structures compte tenu des paramètres spécifi

ques aux langues . particulières. Ces "opérations", qui se 

déduisent des propriétés analytiques du système, rendent 

compte automatiquement de certains processus, comme les pro

cessus de sandhi, telle la liaison qui nous intéresse parti

culièrement ici, sans que se présente le besoin de formuler 

une règle quelconque. Autrement dit, une fois posées les 

représentations lexicales d’une langue donnée avec tous 

leurs aspects idiosyncratiques, et les paramètres propres à 

la langue, les principes généraux s’appliquant aux représen

tations tridimensionnelles rendent compte directement des 

régularités des processus phonolagiques dans cette langue. 

Deux principes fondamentaux nous retiendront ici s le prin

cipe de non-croisement des lignes d’association, et le prin

cipe de contour.

4.1.3.2. Principe "No Crossing Lines". Les principes géné—



rau:: gouvernant les relations d'association entre les unités 

des différentes lignes horizontales des représentations tri

dimensionnelles sont peu nombreux, mais leur place dans la 

théorie grammaticale et leur formulation précise sont ac

tuellement ■1:'objet de débats.

Comme nous l’avons déjà signalé, John Goldsmith a soutenu 

dès 1974 que l’association entre les autosegments des lignes 

tonales et segméntales était régie non par des règles spéci

fiques aux langues particulières, mais par une condition de 

bonne formation (Well-formedness Condition)-, dont il donnait 

la formulation suivante dans Goldsmith (1976a) :

(24) Condition de bonne formation :

a) toutes les voyelles sont associées à un ton au moins; 

tous' les tons sont associés à une voyelle au moins;

b) les lignes d’association ne doivent pas se croiser.

On a- beaucoup discuté la formulation de cette double condi

tion, mais l’alinéa b, > ou Principe "No crossing lines", 

s’est de facto imposé à tous ceux qui ont repris, sous une 

forme ou sous uns autre, la conception autosegmentale dont 

il est inséparable. Il exprime une contrainte simple : un 

autosegment ne peut s’associer avec une ou des positions (du 

squelette ou d’une autre ligne autosegmentale) disponibles 

que dans un domaine borné par les lignes d’association déjà
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établies à sa droite et à sa gauche. Cette condition impose 

donc une correspondance relative entre, les suites d'unités 

des di-ftérentes lignes horizontales de la configuration et 

traduit le principe que sur chaque ligne les unités ne se 

succèdent pas au hasard mais dans un ordre linéaire, de sor

te qu'il y a une relation systématique directe entre la for

me lexicale et la forme phonétique d'un morphème ou d'un 

mot. Si les lignes d'association pouvaient se croiser, il 

serait impossible d'imposer un ordre linéaire autre qu'arbi

traire aux unités de chaque ligne autosegmentale. Ce prin

cipe, que Goldsmith ne justifie qu'empiriquement, semble 

refléter dans les représentations le fait que l'émission 

verbale est temporel 1ement ordonnée.

L'alinéa a de la condition de bonne formation (24) de Gold

smith, au contraire, est loin de faire 1-'unanimité. Nous 

avons dit, plus haut, que Kaye et Lowenstamm (19B3) l'ont 

appliqué aux positions syllabiques. Halle et Vergnaud (1982) 

rej-ettent la WFC de Goldsmith pour . 1 a 1 i gne. tonal e au profit 

d'une règle spécifique à la langue tonale qu'ils étudient 

(règle reprise de Williams (1976)). Mais Halle et Vergnaud 

(1981) avançaient, à propos des processus harmoniques, des 

conditions de bonne formation, reprenant (24b) et remplaçant 

(24a) par (25a) ;

(25) a) Chaque position (voyelle) est liée à un autoseg-
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ment (harmonique) au plus;

b) les autosegments -flottants sont liés automatique

ment à toutes les positions voyelles accessibles;

c) les autosegments non liés sont ef-facés à la -fin 

de la dérivation. ‘

McCarthy (1981) proposait également' que, contrai rement aux 

conditions de Goldsmith-(1976a) et Ford (1979), un autoseg

ment puisse demeurer inassocié, auquel cas "it receives no 

phonetic realization or, equivalently, is deleted in the 

sur-face representation".

Les conditions (24) et (25) ont été pensées dans un cadre

bi-linéaire où manque la notion de squelette de positions

pures. Mous' ne traitons ni de tons ni de processus harmoni

ques mais de phénomènes segmentan;-: et syllabiques, et dans 

un cadre tridimensionnel qui nous conduit, comme on l'a vu 

en 4.1.2., à ne retenir ni (24a) ni (25a) ; les autosegments

des lignes autosegmentales que nous considérons peuvent ne 

pas s'associer et, s'ils s'associent, ce peut 'être (selon 

les cas) à une ou plusieurs positions du squelette (et, par 

cet inter-médi aire,- à une ou plusieurs unités des autres li

gnes autosegmentales). En revanche, nous conservons (24b)

qui exprime le principe "No crossing lines" et nous reformu

lons (25b) et (25c) en (26) et (27) respect i vement :
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(26) Convention universelle d’association : Les autosegments 

f lottants s’associent aux •'pbsi-ti'ons (ou autosegments) qui 

leur sont accessibles compte tenu du principe "No crossing 

lines" et des paramètres locaux.

("Accessible", ici, doit s’entendre de façon doublement spé

cifique : pour chaque ligne autosegmentale et pour chaque 

langue naturelle.)

(27) Convention universelle d’effacement : Les autosegments 

(ou positions) qui ne sont pas associés après application 

de toutes les conventions et conditions générales et parmé— 

triques sont effacés des représentations : ils ne reçoivent 

pas de réalisation phonétique.

(27) ne concerne pas seulement les autosegments flottants 

pour lesquels aucune position ne serait accessible, mais 

aussi les autosegments associés qui deviendraient flottants 

par application d’une convention paramétrique.

La consonne de liaison en français est un bon exemple des 

conditions d’ancrage ou d’effacement des•autosegments seg- 

mentaux et syllabiques dans le squelette, comme on verra en

4.2.; la nasalisation (cf. 4.3.), le "h aspiré" (cf. 4.4.) 

et le "e muet" (cf. 4.5.) sont également des occasions pri

vilégiées d’application des conventions (26) et (27).
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4.1.3.3. Principe de contour. Leben (1973), à propos des 

tons en tiv, a proposé un principe que Goldsmith (1976a) a 

baptisé Obligatory Contour Principle (OCP), qui a été et 

demeure très contesté mais qui exprime une hypothèse des 

plus intéressantes. Le débat auquel il a donné lieu mérite

rait d’être exposé dans tous les détails. Cet exposé serait 

trop long pour avoir sa place ici. Ne voulant pas présenter 

un résumé h'âti-f des argumentât i ons, . qui ne permettrai t pas 

de décider parmi les positions, nous nous bornons à énoncer 

quelques formulations proposées - sans évoquer les cas cru

ciaux qui les motivent, pour 1’étude desquels nous renvoyons 

aux travaux mentionnés. Le principe de Leben s’énonçait 

ainsi ;

(28) OCP s At the melodic level of the grammar, any two 

adjacent tonemes .must be .distinct. Thus HHL is not a pos

sible melodic pattern;, it automati cal y simplifies to HL.

Goldsmith (1976a) argue que ce principe ne doit pas 'être 

posé au niveau sous-jacent, mais qu’il est une hypothèse 

réaliste pour le niveau phonétique. Il formule donc (29) s

(29) Obligatory Contour Level (revised) : At the phonetic 

level, any contiguous identical (auto)segment must be col

lapsed into each other.



□n notera . que (29) élargit le principe que Leben appliquait 

au:-: tons à reimporte quels autosegments. McCarthy (1931) re- 

formule à son tour ce Principe de Contour Obligatoire comme 

une contrainte portant sur des éléments contigus sur toute 

ligne autoseg'mentale et, compte tenu des objections de 

Goldsmith, il. propose non de limiter ce principe au niveau 

phonétique, mais qu'au lieu de le poser comme un principe 

universel absolu on le pose plutôt comme un principe 

d^évalustion des grammaires s

(29bis) Obligatory Contour Principle (revised) : A grammar 

is less highly valued to the extent that it contains repre

sentations in which there are adjacent identical elements on 

any autosegmental tier.

La référence à une mesure d^évaluation ne parait pas très 

bien venue .s-'agissant de formuler un principe universel, 

d’autant que nul ne s’aventure plus sur le terrain de 1 •’éva

luation des grammaires.

L t; débat sur 1 •' OCP s’ est à nouveau dévelOppé r éCtaiiiiiiei 11 à

partir du Tig rinya, 3 c h e i n (1981). et Kentowicz (1932) ayan t

pris appui sur cette 1angue pour mettre en doute l’CCP. Mais

It^ur^j arguniüi itett i s_i¡ iü sunt fundéea eur dt;^ dunnéee de Ltslsiu 

(1941), que Lowenstamm et Prunet (1935) considèrent comme 

inexactes ou incomplètes sur les points en cause.



souteKsyt, Luwsi irfiiiiii t=t Vergi i.aud ont ,- t=n tout ua==-, 

nu 1^OCP dans la formulation (orale) suivante (29ter) :

(29ter) OCP : il ne peut y avoir sur la m'ême ligne deux élé

ments identiques associés à deu;-: points consécutifs.

(Sous cette forme, 1 •’OCP était présenté comme un des princi

pes de bonne formation des expressions phonologiques dans la 

théorie de la structure interne des segments).

Compte tenu du débat en cours, une formulation adéquate de 

ce Principe n-’est pas aisée. En tout état de cause, nous 

constatons que le Principe de Contour est à la base d’un 

certain nombre des. choix théoriques que nous avons repris à 

notre compte dans ce chapitre» Ainsi, pour nous, c’est le 

Principe de contour qui sous—tend le concept de syllabe mi
nimale b ¿in ni veau 3 fa us íl rait, il joue comme un principe obli

gatoire, imposant que A et R se succèdent régulièrement sur 

la ligne des constituants syllabiques. De mime, si les con

sonnes gémi nées et les 'voyelles longues doivent être repré

sentées par deux points dans le squelette mais par une seule 

unité sur 15- ligne autosegmental e. des segments (cf. (10) et

(12)), c’est que ces formes respectent le Principe de Con

tour selon lequel deux segments identiques ne se succèdent 

pas sur une ligne. Nous constatons aussi qu’en français cer

tains aspects de liaison et de l’élision conduisent à



reconnaître l'action du Principe de Contour, comme on verra 

en 4.5.2. et 4.5.3. Autrement dit, un certain nombre de dis

positifs qui se révèlent très efficaces pour expliquer les 

comportements phonologiques (tonaux, segmentan«, syllabi

ques) peuvent être ramenés au jeu d'un principe très géné

ral ...

Mais nous constatons également, en revanche, que liaison et 

élision ne se réalisent pas toujours, ce qui produit parfais 

au niveau phonétique des suites sams "contour". De façon 

plus générale, on rencontre en français nombre de hiatus 

manifestant la succession de deux voyelles - c'est-à-dire 

de deux constituants syllabiques R -, parfois m'ë'me identi

ques, c'est—a—dire deux unités de lai ligne segméntale sem

blables et consécutives s

(30) a) néant b) tu y iras c) elle va à Arles

A I A ! I A A A I /A.
r—. .—. —. +• i t n i t-— . V— 1 \ / —,

Dans les cas (30b) et (30c) ce serait une solution tout à 

fait ad - hoc que de traiter . les voyelles identiques 

successives comme un seul segment r ait tac hé a deux ou trois 

sommets syllabiques différents (cf. (30bis b) pour elle va à 

Arles) puisqu'au niveau lexical il s'agit bien de deux ou 

trois voyelles ancrées dans deux ou trois points différents
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• en 4.5„,2. et 4.5.3. Autrement dit, un certain nombre de dis

positifs qui se révèlent très efficaces pour expliquer les 

comportements phonologiques (tonaux, segmentaux, syllabi

ques) peuvent être ramenés au jeu d'un principe très géné

ral .

Mais nous constatons également, en revanche, que liaison et 

élision ne se réalisent pas toujours, ce qui produit parfois 

au. niveau phonétique des suites sans "contour". De façon 

plus générale, on rencontre eh français nombre de hiatus 
manifestant 1 a,succession de deux voyelles - c'est-à-dire 

de deux. constituants syllabiques R -, parfois m'ë'me identi

ques, c'est-à-dire deux unités de la ligne segméntale sem—

(30) a) néant b), tu. y iras c) elle va à Arles

A M A A A I /A,t u i i r a t 1 V a a a r 1

reconnaître l'action du. Principe de Contour,

0 ci n ta les L_ c?. ‘oo (30b) — J-fcz U (30c) ce serait une solution tout à
r _ J- T i*, i l. cid hOÇ Ö Ü. S _J __U t? h 1 a. 1 C b r 1 b e voyelies id en tiques

successives eomms un ^-ul 'segment r ait taché à deux uu trois 

sommets syllabiques différents (cf. (30bis b) pour elle va à 
Arles) puisqu'au niveau lexical il s'agit bien de deux ou 

trois voyelles ancrées dans deux ou trois points différents

A



(cf. <30bi5 a) pour elle va à Arles) ? que 1 effacement d'un 

A (s'il se produit, car il y a des- cas de ce type où les A 

flottants sont interprétés par des ? épenthétiques (cf.

4.2.)) vient rendre consécutives :

(30bis > a) A R ARA

N C N

f 1 V a

R A
Il. .

cl

KN C

a r 1

*b> A R R R
K I I NNC N N N CMM f\

i i LM-'' ¡ îí 1 V a r 1

Cette solution obligerait à une opération ad hoc d'efface
ment des deuxième et troisième a et des liens d'association 
avec leur position dans le squelette, opération qui s'appa

renterait fort ici aux règles à l'ancienne qui décrivent 

sans expliquer rien, et qui ne nous paraît nullement néces

sitée indépendamment en français; et .une seconde opération, 

de spreading du. premier- a,, opération qui se rencontre uni
versellement, et certainement aussi en français, dans les 

cas d ' assi m.i 1 ati on, mais ne se justifie normalement que s'il 

s'agit d'interpréter des positions initialement vides, et 

non des positions initialement, interprétées par des a qu'on 
effacerait pour les faire interpréter,.. par un a. En outre 

cette solution ne sauverait pas le Principe’ de Contour puis

que sur la ligne A,R comme sur la ligne N,C des éléments 

identiques se suivent comme ils font aussi (associés avec 

des voyelles non semblables) dans néant, néon, Orléans ou
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Léon. Quant à. réunir les trois, positions des trois a de elle 
va à Arles sous un seul sommet syllabique, cette solution 

est absolument exclue pair la réalité phonétique de la langue 

■française, où les pics de sonorité sont aussi distincts pour 

ces trois voyelles identiques que pour les deux voyelles 

consécutives dé néant ou Orléans que nul ne songerait à ra
mener à un seul sommet syllabique.

Ainsi nous observons à la -fois que le Principe de Contour 

est à l’oeuvre, qu’il est explicatif et qu’il ne peut pour

tant pas être considéré comme "obligatoire" si l’on entend 

par là que toutes les configurations phonologiques le res

pectent, puisque tant au niveau abstrait (Goldsmith (1976a)) 

qu’au niveau phonétique- (français) il pareil t pairfois c o n C r e— 

dit. . On ne résoudrait pas le problème en posant qu’il ne 

s’agit pas d’un principe universel mais d’un simple paramè

tre dépendant des langues particulières, puisqu’en français 

il se manifeste à tous les niveaux et de plusieurs manières, 

comme le -rait un Principe, ce qui n’empêche pais qu’au niveau 

phonétique il apparait à la façon d’une tendance très active 

plutôt que d’une obi igation.- L’approfondissement du débat 

permettra peut-être de dégager ultérisûrement une formula—

gâtaire. Pr 

Principe es 

à une notic

ue 1e Prin cipe de Con t our d evrait êt r e dit Obii- 

visoi rement nous nous en tiendrons, pour ce 

entiel, à une formulation prudente, se référant 

de marquage universel, soit (31) :



(31) Principe de Contour ï les grammaires des langues ten

dent à ce qua deu;; éléments identiques ne se succèdent pas 

sur .-une ligne autosegmental e, quelle qu'elle soit. Les 

formes respectant ce Principe sont universellement non- 

marquées.

Enfin, bien que nous n'y ayons pas recours dans les traite

ments que nous développons ici, notons que d’autres princi

pes se laissent apercevoir en français, en particulier celui

qui est ci 1 =■ oeuvri

som□ri té des cons'

(19 16) *1 Je ^t^n

Angouj cl F d (198 / ) w

qui ,n ' es •L.
L pr ULj abl emi

pe a Cl'n ■f F CT. f i ~ -î- n - i !

r ement aS S OC 1 é. i.w Ci

COdas _ .L.(c1 L les s eg me;

1 es - Ty -î- i d es pc

cod cl S et noya Ll )\ K le:-

pieX e s 'l h!oUs r~ en v

C1984)

rappeler d'une phrase ce

E* ^jfcryÎHv2?n L. lo U. LJ H :5 LJ Fi cl Fi L 1 C|Ll‘™‘’o ÎcOi ! L Fi Ü CE t- 3 'o ci 1

jg-b const i fcuânts syl 1 sbi quss cittctCjuos -et

. le le KJ L- .1 tZr Ci Li L. LJ r . L c( y Li ci i=. ?
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4.2. La liaison en -français

Ces -fondements théoriques précisés, nous disposons d-'un ca

dre théorique grammatical dans lequel nous pouvons représen

ter d'une façon qui nous paraît explicative l'ensemble des 

faits phonologiques en cause dans la liaison, l’enchaînement 

et le non-enchaînement tels que nous les avons mis en lumiè

re aux chapitres 1 et 2, phénomènes qui, en retour, nous 

permettrons de mettre en lumière les propriétés du modèle et 

d'énoncer un certain nombre de conventions universelles et 

de paramètres du français.

4.2.1. La CL comme segment flottant

Le statut spécifique de la CL - celui d'une consonne parfois 

prononcée, parfois non prononcée — nous le traduisons dans 

la forme lexicale par celui de segment flottant : un segment 

présent sur la ligne segméntale mais non associé au squelet

te. Nous considérons que le statut de la CL implique en ou

tre que l'on place une position disponible pour elle dans le 

squelette, c'est-à-dire que., pour nous, 1 ai place de la CL 

est comptée dans le nombre des positions -associé par le lo

cuteur à la forme lexicale du mot.

Nous sommes donc en désaccord avec Vergnaud (19S2) qui esti—
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me, lui, que c'est seulement dans lecas où CL s’attache à 

un constituant syllabique (i.e. en cas de réalisation de la 

liaison) qu’une position dans le squelette se dégage, psir 

application d’une Convention selon laquelle un segment di

rectement attaché à un constituant syllabique (A, N, C) 

"produit" un point • i ntermédi ai re. Kaye (1983) -formalise la 

Convention de Vergnaud (1882) comme (32) que nous appelle

rons Convention universelle d’insertion d’une position :

(32)

P
I 
I 
I

I

i
■ S

où P est un constituant syllabique et S un segment.

Kaye (1933) utilise la Convention d’insertion d’une position

(32) pour le traitement du dida de Lakota. Nous verrons plus 

loin qu’une- Convention de ce type est sans doute nécessaire 

en français -pour traiter des épenthèses, mais elle ne nous 

paraît pas jouer ici. Tout dépend de la conception qu’on se 

fait du squelette. De notre point de vue, la présence d’une 

position n’implique pas qu’un segment s’y associe et soit 

prononcé, de sorte que le nombre de positions dans le lexi

que (qui représente le nombre de places possibles - et donc 

de segments phonétiquement possibles - pour un mot donné) ne

T
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correspond pas nécessairement au nombre des segments effec

tivement prononcés. Autant il nous paraît acceptable qu’un 

constituant syllabique nul n’ait pas de position dans le 

squelette (cf. (22a)) dans la mesure où la syllabe minimale 

est une réalité abstraite, autant il nous paraîtrait étrange 

de supposer qu'un locuteur encode pour un mot une suite sag

mentale supérieure en nombre d'éléments à la suite de posi

tions du squelette qu'il encode. Nous faisons donc l'hypo

thèse que le nombre de positions du squelette est fondamen

talement constitutif de l'identité du mot dans le savoir 

leKical du locuteur. Dans cette hypothèse, le cas d'un seg

ment sans position disponible accessible pour lui dans le 

squelette (ce qui serait le cas de CL s'il ne lui correspon

dait aucune position propre,, puisqu'une C ne peut, en fran

çais, s'ancrer dans une position où est déjà ancrée une V et 

qui est, donc, interprétée syll.ab i quemen t comme le noyau 

d'une rime) n'est pas impassible? mais c'est nécessairement 

le cas marqué, dont la réalité doit être soigneusement éta

blie. Plus généralement, tout cas qui nécessite l'insertion 

d'une position dans le squelette, par application de la Con

vention d'insertion (32) ou de toute autre convention simi

laire, ne peut ‘être considéré que comme le cas marqué. En 

français, c'est évidemment le cas des "vraies" épenthè

ses (cf.note 9 et plus bas 4.2.5. (les exemples (48), (54),

(56), (60)), 4.5.3. et 4.5.4.). Cette représentation lexica

le de CL comme un segment flottant auquel correspond dans le
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squelette une position non-associée exprime bien l’opposi

tion entre notre théorie de la liaison et la théorie "con

crète" qui se traduit, elle, par un traitement épenthétique 

de CL (19).

Sur la ligne des constituants syllabiques A,R, nous posons 

un R qui est associé à la position du squelette dans laquel

le est ancrée la voyelle précédant CL. Sur la ligne des 

constituants de la rime N,C, le N dominé par R est associé à 

la fois à R et au squelette, tandis que le C (coda) est 

flottant :

(33) R

N C

Vergnaud (1982), que nous suivions sur ce point en 1983, ne 

posait aucun constituant syllabique flottant correspondant à 

la CL flottante. Mais si l’on pose, comme nous le faisons 

désormais, une ligne des constituants N,C de la rime, il 

faut distinguer au niveau des lignes syllabiques les cas de

finale vi_'L. m

consonantique potentie 

segmentaie correspond 

N,C. Si la coda étai 

il faudrait une régi

s coda flottante) et les cas de finale 

lia s à la CL flottante sur la ligne 

donc une coda flottante sur la ligne 

t ancrée lexicalement (comme le noyau) 

e spéciale supprimant son association
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avec le squelette lorsque la liaison est enchaînée (c-f. plus 

bas). C'est un -fait de structure du -français que les auto

segments "coda" correspondant aux autosegments segmentaux 

flottants que sont les CL sont eux—m'ëmes flottants.

Mais une coda flottante ne s'associe pas avec n'importe quel 

constituant accessible de la ligne A,R, comme le laisserait 

croire la Convention (26). Pour traduiré'en termes autoseg- 

mentaux le fait (métrique) de dominance selon lequel la coda 

est le constituant facultatif d'une rime comportant néces

sairement un noyau, qui est la tête de la rime, nous posons 

la Convention (34) ;

(34) Convention universelle d'association des codas flottan

tes ; une coda flottante ne peut s'associer sur la ligne des 

constituants syllabiques A.R qu'avec une unité R dominant le 

noyau, qui la précède sur la ligne N„C>

Ainsi la configuration (33) permet les associations (35a) et 

interdit les association s (35b) ;

*b> R A
I /N C

igné N,C est définitivement un

(35) a) R
KM C

Autrement dit, un C de la 1
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constituant coda, gouverné coiThtib tel par un constituant 

noyau, et ne peut abandonner cette identité pour se trans

former en attaque. La Convention (34) ne cherche pas à in

terdire 1rinterprétation de la position inassociée de (33) 

comme une attaque syllabique, mais il s'en déduit qu'une 

telle interprétation ne peut se faire que par le lien direct 

de la position avec un constituant attaque, et non par l'in

termédiaire d'une coda flottante qui se "transformerait" en 

attaque.

Dans un contexte où se produit, en français, la liaison, il 

n'y a pas que CL qui soit un autosegment flottant : c'est 

aussi le cas du constituant syllabique initial du mot sui

vant. La représentation des mots dits "à initiale vocalique" 

renvoie au problème de la traduction dans notre modèle de la 

notion d'attaque nulle de Kaye et Lowenstamm, problème que 

nous avons traité en 4.1.2.2. Conformément aux solutions 

retenues alors, nous posons pour ces mots un constituant A 

sans unité cor respondan té’ sur la ligne segméntale : une 

attaque à la fois flottante (non ancrée dans le squelette) 

et vide de tout contenu segmentai, m'ë'me potentiel, sur 

la ligne segméntale dans la forme lexicale du mot. Comme 

Vergnaud (1982), nous pensons que ce A flottant n'a pas de 

position disponible dans le squelette de la forme lexicale? 

ce qui signifie qu'aucune consonne initiale potentielle 

n'est comptée au nombre des segments du mot. Nous consi dé —
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rons donc quren -français l'attaque des mets à initiale vo

cal! que n'est pas seulement vide mais nulle : c'est une 

structure du type (22a). Si la syllabe initiale se retrouve 

pourvue d'une attaque consonantique au niveau phonétique, ce 

sera donc nécessairement parce que son attaque nulle (et 

donc vide) sera remplie soit par la consonne d’un mot la 

précédant dans la chaîne parlée (enchaînement), soit par 

épenthèse d’une occlusive glottale. Le -fait essentiel de la 

nécessité d'une attaque nulle pour que la liaison soit pos

sible n'est pas un fait aléatoire : il repose sur le Princi

pe de Contour; nous y reviendrons en 4.5.3.

Ainsi au niveau lexical la suite j'avais un r?ve sera repré

sentée comme (36) (où pour simplifier, nous avons négligé 

tout ce qui ne concerne pas la liaison et notamment les pro

blèmes posés par la’représentation de la voyelle nasale de 

un, et par la représentation du "e muet" élidé de je, et du 

"e muet" final de rêve) s

(36) ARAR ARAR

N C • NM N C

t- r" t-

Comme on voit, le Cz] de liaison, CL, n'est pas lié au sque

lette, et 1'attaque précédant Cî] est flottante, et nulle.
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4.2.2. La CF -finale

Ala di-f-férence de CL, dont la représentation comme un seg

ment -flottant correspond au statut spécifique de "consonne 

latente", les consonnes toujours prononcées que nous appe

lons consonnes fixes, CF, sont ancrées dans le squelette dès 

la représentation lexicale, qu’elles apparaissent dans le 

mot en position initiale, interne ou finale.

Pourtant fions sommes en désaccord avec Clements et Keyser 

(19S3) qui ont proposé 'd’interpréter les CF finales comme 

liées à une position du squelette elle-même associée à un 

noeud syllabique, ce qui dans notre modèle se représente

rait, pour la finale du mot avec, par exemple, par (37) ;

(37) A RAR
I KN N C
I II
I. i ! ia v t k

Nous ne' pouvons pas accepter cette représentât!on, compte 

tenu de ce que nous avons longuement exposé plus haut (1.1.) 

ê. propos de l’enchaînement. En français, les consonnes fina

les fixes différent des autres segments fixes par leur li

berté de syllabation : elles peuvent être syllabées par 

enchaînement à l’attaque du mot suivant tout comme les con

sonnes de liaison. Cet enchaînement est variable (faculta—
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tif); s'il rv'a pas lieu ou si le mot est suivi d'une pause, 

la CF -finale est, nécessairement, en position de coda. Cette 

parti cularité de comportement des CF finales du français 

doit 'être traduite dans leur représentation, qui doit diffé

rer de celle des CF initiales ou internes. Nous posons que 

si toute CF est ancrée dans le squelette, seules les CF ini

tiales et internes peuvent avoir une interprétation syllabi

que dans la forme lexicale, tandis que la position du sque

lette dans laquelle est ancrée une consonne finale n'est pas 

associée à un constituant syllabique dans la forme lexicale. 

Avec sera donc représenté par (38) :

(38) avec

A R 
Ñ C

Ce type de représentation vaut pour toute CF finale. Ici, 

une définition stricte est nécessaire. Par CF finale nous 

entendons : une consonne fixe qui n'est suivie, dans la re

présentation lexicale, par aucun autre segment fixe (ancré 

dans le squelette). Ce qui implique qu'une CF dont la struc

ture représentationnelle est suivie par un élément flottant 

sur une ou plusieurs lignes autosegmentales (segméntale et/ 

ou syllabique) et/ou par une position non-associée du sque

A R
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lette est une CF -finale. C'est pourquoi nous adoptons dans 

(3ô) la représentation ' des CF -finales pour le v de rêve : 

dans l'hypothèse où on devrait représenter le "e muet" pré

sent dans la forme orthographique, en effet, ce ne saurait 

être par un segment fixe. Nous y reviendrons en 4.5. Notons 

que, dans cette acception, une CF- finale peut être suivie 

par une CL, par exemple dans les mots du type fort, lourd, 

et même par deux CL, comme dans ces mêmes mots au pluriel.

De notre analyse des CL et des CF finales il ressort un fait 

de structure du français qui nous-parait très spécifique, 

très important et jusqU'ici inaperçu : en français à la fi

nale de mots un constituant syllabique coda est toujours 

flottant, qu'il corresponde à une CF ou à une CL. Ce fait de 

structure se traduit directement dans le fait enrip i r i quemen t 

constaté de l'enchaînement. Il suggère une hypothèse beau

coup plus générale selon laquelle en français tout autoseg

ment syllabique Coda est flottant. Cette hypothèse est à 

explorer. Si elle s'avérait juste, elle expliquerait les 

variations de syllabation qu'on remárque pour les clusters 

consonantiques internes des mots. (Sans doute faudrait-il en 

excepter la branché la plus à gau.che’de la Coda, en cas de 

coda branchants).

4.2.3. L'association des segments flottants

Nous nous séparons également des autres traitements pluri—
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linéaires en ce qui concerne l’association des CL avec le 

squelette et, par cet intermédiaire, avec les unités des 

lignes syllabiques. Comme nous l’avons e;:pasé en 1.1. et

3.3., Clements et Keyser (1981 et 1983), d’une part, trai

tent la liaison, par une règle associant la CL flottante 

(pour eu:;, une syllabe ancrée mais extrasyl 1 abi que) au som

met syllabique de la syllabe suivante, ce qui la place en 

position d’attaque. Pour Vergnaud (1982), d’autre part, 

toute règle est inutile : la liaison se déduit directement 

du système. Etant donné les représentat i ons adoptées, la 

Convention universelle d’association (26) s’appliquant aux 

autosegments flottants associe directement la consonne flot

tante et l’attaque flottante qui la suit? opération qui dé

gage, selon la Convention (32), une position dans le sque

lette où la consonne et l’attaque flottante peuvent s’ancrer 

l’une et l’autre. CL se trouve donc interprétée comme atta

que syl1abique du second mot, ce qui, dans notre modèle, se 

représente comme (39) pour la suite j’avais un rêve s

(39) j’avais H un rêve

Comme le traitement proposé par Clements et Keyser, le trai—
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tement de Vergnaud e:;clut le non-enchaînement de CL, à qui 

la seule place attribuée est celle de l'attaque syllabique. 

Malgré l'intérêt d'une représentât i on "-flottante" de CL dans 

la forme lexicale, la présence de CL et sa resyl1abation à 

l'attaque du mot suivant ne sont pas dissociées. De plus, là 

encore, l'enchaînement (variable) des CF n'est pas envisagé, 

et le système de Vergnaud semblerait l'exclure - ou du moins 

le rendre très coûteux (règles spécifiques); ce qui sépare 

totalement I'enchaînement des CF de 1'enchaînement des CL, 

que Vergnaud considère' comme automatique.

Les résultats de notre enquête conduisent à un traitement 

différent, qui distingue 1'ancrage de CL dans le squelette 

d'une part, son interprétation syllabique (par l'ancrage 

d'un constituant syllabique dans la position du squelette où 

s'ancre aussi CL) d'autre part. Le fait que la consonne de 

liaison puisse, en contexte de liaison facultative, être 

soit enchaînée, soit non-enchaînée, souligne que l'interpré

tation segméntale et 1’interprétation syllabique d’une posi

tion du squelette sont deux opérations séparées. Ce point, 

qui n'a jamais été relevé, mérite d'être souligné.

La question se pose de savoir s'il s'agit d'un paramètre du 

français, limité à un segment très particulier, la consonne 

de liaison. A ce point de la recherche, on ne peut tout à 

fait l'exclure. Mais on peut aussi bien penser que le phéno-
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m e n e de sansla liaison enchaînement fait émerger ici un

principe 

pourquoi 

dont il 

ai 11eurs

général touchant les autosegments flottants. C’est 
nous proposons de 1 ^ e::pr i mer par une Convention, 

reste à éprouver si elle s’applique effectivement 

et si la formulation peut en être aussi générale :

(40) Convention universelle d'association des constituants 
syllabiques flottants : Les autosegments A, N et C flottants 

ne peuvent s’ancrer que dans des positions du squelette qui 

sont interprétées segmentaiement.

Cette Convention restreint, pour les constituants syllabi

ques, la Convention universelle d’association des autoseg

ments flottants (26), mais, même pour ces constituants, (40) 

n’annule pas (26) : ainsi il faut, bien entendu, que les 

positions visées par (40) soient "disponibles". (Il va de 

soi, d’autre: part, que les autosegments syllabiques ancrés 

lexicalement peuvent, siü contraire, 'être ancrés dans des 

positions du squelette qui ne sont pas interprétées segmen

tai ement (cf. 4.3.)).

La^ Convention (40) ne se limite pas à 1 ’ exp 1 i cat i on du com

portement des CL, mais vise à exprimer un principe explica

tif. Dn pourrait envisager un principe beaucoup plus géné

ral, d’ordre ou de dépendance, énonçant par exemple que les 

opérations d’association se font ligne autosegmentale après
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ligne autosegmentale en commençant par le module segmentai. 

Mais ce serait stipuler que les opérations d’association (ou 

d’ancrage) se -font ligne par ligne alors qu’on peut aussi 

bien envisager qu’elles se -fassent position par position : 

chaque position dans le squelette recevant à son tour les 

différentes interprétations autosegmentales possibles. Dn 

peut encore concevoir que les associations se font toutes 

simultanément, sans ordre et sans temporalisation. On n’au

rait plus besoin dans ce cas de parler de dérivation ï le 

phonologue établit deu:-; représentations phonologiques, l’une 

représentant les mots de la chaîne parlée dans leur forme 

lexicale, l’autre les mêmes mots avëc indication des asso

ciations, des effacements, épenthèses etc, réalisés confor

mément aux propriétés analytiques du système étant donné les 

principes et les paramètres énoncés. Dans cette conception 

la seconde représentation est essentiellement identique à la 

première mais elle rend visible l’effet des principes uni

versels et paramètres particuliers è l’oeuvre dans la langue 

(20). Cette conception, qui pousse au plus loin la rupture 

avec la logique des règles "générât!ves" au profit d’une 

mise en valeur des principes et des paramètres est théori— 

quemen t séduisante, mais nous man quan s d’ar g umen t s empini

ques pour décider en sa faveur ou en faveur de l’une des 

deux autres conceptions suggérées. La Convention (40) est 

compatible avec ces trois possibilités. Comme telle, elle 

exprime une sorte de hiérarchie entre unités "segméntales’1
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et unités "syllabiques" dont la valeur de principe général 

nous paraît d’autant plus plausible que ce n’est évidemment 

pas un hasard si les écritures alphabétiques notent des 

segments sans noter leur interprétation syllabique, alors 

qu’aucune écriture des langues naturelles n’a jamais proposé 

l’inverse (à savoir, la notation des structures syllabiques 

sans aucune interprétation segmentais).

L’interprétation segmentais des positions du squelette non 

associées dans la -forme lexicale est soumise, en français, 

en ce qui concerne les CL à une condition parti culière, qui 

est une paramétrisation de la Convention universelle d’asso

ciation (26). Ce paramètre s’énonce :

(41) Condition (paramétrique) : En français, une consonne 

finale flottante ne peut s’ancrer dans le squelette que si 

le mot suivant dans la chaîne parlée commence par une atta— 

que nulle (21).

(41) exprime dans notre modèle la condition phonétique tou

jours reconnue pour la liaison en français : "devant un mot 

à initiale vocalique".

Si la Condition (41) est remplie, CL peut s’ancrer dans le 

squelette par application automatique de la Convention uni

verselle d’association (26), dans la seule position dispo-
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ni ble pour elle ; celle qui lui correspond lexicalement 

(puisque les positions qu’elle peut atteindre sans croiser 

de lignes sont déjà interprétées syl1abiquement comme des 

noyaux, interprétation exclue en français pour un segment 

consonantique). C’est cette opération d’ancrage de CL qui 

correspond en propre à ce qu’on appelle en français "faire 

la liaison", c’est-à-dire : faire entendre la consonne de 

liaison. Soit pour j’avais un rêve la représentation (42) :

(42) j’avais un rêve
ARAR ARAR1 1N N C 1N n.

IIV 1 i2 \' *r "Z.
i 1t r i 1t V

La satisfaction de la Condition (41) est nécessaire à la 
réalisation de la liaison, mais elle n’est pas suffisante. 

La liaison n’a lieu effectivement (CL ne s’ancre) que si, en 

outre, les conditions non phonétiques (syntaxiques, stylis

tiques, etc.), qui ne nous concernent pas ici, sont satis

faites (22). On sait, en particulier, que la potentialité 

contenue en (41) se réalise de façon catégorique, variable 

ou exceptionnelle selon les catégories et relations syntaxi

ques des mots en jeu. Les consonnes de liaison non associées 

au squelette disparaissent ainsi que les positions du sque

lette qui ne sont pas interprétées (Convention (27)).
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Rappelons que, pour les contextes où la liaison est possi

ble, phonétiquement et syntaxiquement, deux cas doivent être 

distingués :

- a) dans les contextes où la liaison est obligatoire, toute 

CL est obligatoirement, c’est-à-dire invariablement, asso

ciée avec le squelette;

- b) dans les contextes où la liaison est -facultative, 

les' CL ne s’associent que variablement à la position 

qui leur correspond dans le squelette. La monosyl1abici té 

du mot d^ appartenance de CL, et le caractère occlusi-f 

(C-son -contl) de CL -favorisent, toutes choses égales d’ail

leurs, l’association de CL à la ligne de positions du sque

lette.

(Des illustrations sont données en 4.2.5., section consacrée 

au traitement des exemples tirés de notre enquête qui ont 

été analysés au chapitre 1).

4.2.4. L’associ ation des constituants syllabiques -flottants 

La seconde opération concernant la liaison porte sur l’in

terprétation syllabique des positions du squelette : les 

constituants A, N, C s’ancrent dans le squelette par appli

cation automatique de la Convention (26) et de la Convention 

(40). Seules les positions dans lesquelles sont ancrées des 

unités de la ligne segméntale reçoivent une interprétation 

syllabique. Ainsi, par 1’intermédiaire des positions du
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squelette, les segments qui ne l’étaient pas encore (parce 

que lexicalement -flottants) se trouvent interprétés syllabi- 

quement et les constituants syllabiques qui ne l’étaient pas 

encore (parce que lexicalement flottants) se trouvent inter

prétés phonétiquement.

Ce qui est spécifique de la liaison en français, c’est que, 

la CL flottante ne pouvant s’ancrer dans' le squelette que 

devant un mot commençant par une attaque flottante, la posi

tion dans laquelle elle s’ancre est nécessairement accessi

ble à deux constituants syllabiques - ce qui fait que la 

liaison peut, structuralement parlant, se faire avec enchaî

nement (syllabation à droite) ou sans enchaînement (sylla

bation à gauche). Notre enquête a démontré que ces deux pos

sibilités se réalisent effectivement aujourd’hui (dans le 

discours public des hommes politiques, et, généralement, 

mais avec une bien moindre fréquence, ches tous les locu

teurs réalisant des liaisons facultatives, cf. chapitre 5). 

Dans l’exemple que nous analysons, la position du squelette 

à laquelle est associée la CL Hz II peut 'être associée à 

l’élément A flottant de la couche syllabique, c’est-à-dire 

enchaînée à la première syllabe du second mot, comme dans la 

représentation (39), ci-dessus, qui correspond à la suite 

j’avais fl un rêve. Mais la CL Czll peut aussi être associée 

à la coda finale flottante C du premier mot, laquelle s’as

sociera alors automatiquement (Convention (34)) à la rime R
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dominant le noyau N. ün obtient alors une liaison sans en
chaînement puisque CL reste syllabée avec le premier mot, 

soit (43) :

(43) j'avais -f un rêve

ARAR RAR
N l\ IN C N kN C

il I ISavtztrtv

En (43), comme en (39), le constituant A s'est e-f-facé. Mais 

l'attaque -flottante non liée ne disparaît pas nécessairement 

à la différence d'un élément de la ligne segméntale resté 

non associé. Car les langues peuvent développer des segments 

phonologiques épenthétiques dans les éléments nuis. Cette 

possibilité n'a rien d'exceptionnel. Comme le remarquent 

Lowenstamm et Kaye (19S3), la nécessité d'interpréter, d'une 

manière ou d'une autre, les "positions 0" n'est pas une né

cessité logique, et l'on pourrait imaginer une grammaire où 

la "position 0" serait simplement ignorée. Mais, disent-ils, 

et nous les suivons sur ce point, une telle option ne paraît 

pas disponible en fait pour les grammaires parti culières. 

Ils supposent donc à l'oeuvre un principe, qu'ils énoncent 

ainsi :
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(44) Principe : L’interprétation d'un élément 0 comme phoné

tiquement nul ne peut que résulter d’un effacement d’un élé

ment correspondant au niveau prosodique (23).

Lowenstamm et Kaye notent que ce principe est parfaitement 

compatible avec là proposition faite par Vergnaud (1982) 

selon laquelle "a prosodie structure must be interpreted 

phonetically". On reconnaîtra ici 1’Empty Structure Princi

ple de Vergnaud (1982), mentionné au chapitre précédent 

(3.3) et que nous répétons ici :

(45) Principe de la structure vide : Une structure prosodi

que doit 'être identifiée phonétiquement.

Les principes (44) et (45) ne sont pas seulement compatibles 

mais complémentaires. Nous proposons de les fondre sous la 

forme de (46) qui restreint, mais ne remplace pas, la Con

vention d’effacement (27) :

(46) Principe de la structure vide (révisé) : Un constituant 

prosodique demeuré non-associé lorsqu’aucune position dispo

nible et phonétiquement interprétée ne lui est accessible

n’est pas obiigatoirement effacé. S’il n’es 

doit 'être phonétiquement interprété.

—--------— r r__________ .t JTp càto fTTcU-tfj, Il

Ce Principe reflète une asymétrie entre les autosegments
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prosodiques et segmentaux, ces derniers demeurant astreints 

à la Convention (27). Elle est conforme au fait que, s7il 

existe des constituants syllabiques' sans contrepartie seg

méntale (éléments nuis, vides), l'inverse ne semble pas 

s’imposer dans notre modèle.

Le Principe (46) entraîne la possibilité d'une épenthèse, 

celle du segment devant permettre 1'interprétation phonéti

que du constituant prosodique flottant non effacé. Cette 

épenthèse entraînera l'insertion d’une position dans le 

squelette suivant la Convention d'insertion (32), convention 

que nous réservons en français pour les segments épenthéti- 

ques plutôt que de l'utiliser aussi pour des segments repré

sentés lexicalement sur la ligne segméntale (cf. 4.2.1.). 

C'est une "vraie" épenthèse qui augmente le nombre des pla

ces du mot (par opposition à une "fausse" épenthèse qui est 

une épenthèse se bornant à interpréter une position du sque

lette déjà présente au niveau lexical (cf. 4.5.4.)). La qua

lité consonantique ou vocalique du segment épenthétique suit 

directement de la nature du constituant syllabique à identi

fier, selon les paramètres spécifiques de la langue en cau

se. Les processus d ' épenthèse, dans cette perspective, ne 

sont pas considérés comme des règles des langues particuliè

res, mais comme découlant automatiquement de 1'application 

d'un principe général dont les langues particulières ne spé

cifient que les paramétrisations. Cette conception tend à

327



limiter singulièrement les possibilités d^épenthèse, qui 

dans SPE semblaient illimitées, bien que le Principe (46) ne 

soit pas l’unique source d’épenthétisation possible. Les 

paramètres portant sur 1 •’épenthèse sont probablement très 

contraints eu>: aussi. Lowenstamm et Kaye (1983) remarquent à 

ce sujet : "In many languages, the insertion of glottal stop 

seems to be the unmarked case o-f consonant epenthesis. As 

regards the insertion of a vowel, it would seem that the 

•favoured epenthetic segment is the sound used by speakers 

when they hesitate : i or/\ for speakers of English, e for 

speakers of Hebrew, 5) in French, etc." On les suivra, à con

dition de préciser, toutefois, qu’en français le son qu’ils 

écrivent 3 n’est que très rarement prononcé C3] mais presque 

toujours Coel ou Col (cf. entre autres, Martinet (1945), 

Martinet et Walter (1973), Dauses (1973), Dell (1973), 

Walter (1977)). Comme nous l’avons rapporté au chapitre 1, 

les résultats de notre enquête établissent que la liaison en 

français donne l’occasion d’entendre de nombreuses occlusi

ves glottales épenthétiques parfois suivies d’une voyelle 

épenthétique se réalisant Coel ou Coll. Nous posons donc une 

Convention propre au français s

(47) Convention (paramétrique) sur les segments épenthé— 

tiques : en français la consonne épenthétique non-marquée 

est C7I1, la voyelle épenthétique non-marquée est celle qui 

correspond, pour un locuteur donné, aux réalisations du "e

328



muet".

Pour nous en tenir provi soi rement à l'attaque nulle, qui est 

le contexte nécessaire à la réalisation de CL (Condition 

(41)), si cette CL n’est pas enchaînée, on constate ordinai

rement soit à l’oreille soit à l’analyse instrumentale la 

présence d’une occlusive glottale, dure ou douce. Cette 

occlusive glottale est insérée épenthétiquement sous le A 

-flottant qui, bien que sans position accessible, n’a pas été 

e-ffacé, con.formément au PSV (46). Pour la suite j’avais un 

rêve, lai représentât!on de la prononciation ordinaire n’est 

donc pas (43), quoiqu’elle ne soit pas exclue, mais (48) s

(48) j’avais un rêve

ARAR ARAR
N C

1 [\ 11ï 1 NN Ç 1N

? a V r t r V

Sur l’enchaînement et le non-enchaînement des CL, les résul

tats de notre enquête amènent un éclairsige particulier. 

Comme l’opération d’association entre les éléments de la 

ligne autosegmentale et le squelette, l’opération d’associa

tion entre les constituants syllabiques et le squelette a 

pour résultat que les consonnes de liaison sont traitées
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di-fféremment sslon qu11 elles sont placées dans un contexte de 

liaison obligatoire ou de liaison -facultative. Pour les lo

cuteurs que nous avons étudiés, en effet, on observe, à nou

veau, deux cas distincts :

- a) de meme que l'association avec le squelette est inva

riable pour une CL en contexte de liaison obligatoire, de 
même, dans ce contexte, l’association de l’élément A flot

tant avec la position du squelette á laquelle CL est asso

ciée est obligatoire. C’est-à-dire que, du point de vue de 

la grammaire, les liaisons obligatoires sont catégoriquement 
réalisées sous la forme de la liaison enchaînée;

-b) de même que les CL en contexte de liaison facultative 
ne s’associent que variablement avec la position qui leur 

est accessible dans le squelette (c’est-à-dire : ne sont pas 

réalisées de façon catégorique) de même lorsqu’elles s’asso

cient à cette position, cette position est variablement 
associée soit à l’élément A flottant, soit à l’élément C 
flottant; c’est-à-dire qu’en contexte de liaison facultative 

CL peut être enchaînée ou non—enchaînée.

Ce fait empirique présenté par l’usage actuel du français 

est non-trivial. Il était évidemment méconnu, et inconnais

sable, aussi longtemps que le non-enchaînement n’avait pas 

été établi. Bien que la syllabation à gauche (c’est-à-dire à 

la coda : le non-enchaînement) de la consonne finale soit 

structuralement aussi simple, aussi directement conforme aux
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principes universels d'association que la syllabation à 

droite (c^est-à-dire à l’attaque : l'enchaînement), c'est 

celle-ci qui, au témoignage des linguistes, était employée 

exclusivement jusqu'à ces dernières décennies, et aujour

d'hui encore c’est elle qui l’emporte très largement puis

qu'elle est catégorique pour les liaisons obiigatoires, et 

très majoritaire pour les liaisons facultatives, m'ëme chez 

les hommes politiques. C’est donc que la syllabation des 

consonnes finales respecte une Convention propre au français 

qui exprime notamment l’intuition ordinaire que l’enchaîne

ment est pour la consonne de liaison la syllabation non- 

marquée.

(49) Convention (paramétrique) sur l’interprétation sylla

bique des consonnes finales : en français,

a) lorsqu’une consonne finale flottante s’ancre dans le 

squelette, si c’est dans un contexte où cet ancrage est 

obligatoire cette consonne est interprétée syl1abiquement 

comme une attaque;

b) dans tous contextes, 1’interprétation syllabique d’une 

consonne finale comme une attaque est la syllabation non- 

marquée.

La Convention (49) est la forme moderne d’un paramètre dont 

elle est la version faible, qui entrainait la syllabation à 

droite de toute finale en français. On remarquera que (49b)
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(49b) se réfèrevaut aussi pour les consonnes finales fixes, 

à la marque. Nous pensons que le caractère marqué ou non- 

marqué des opérations d’association appartient au savoir 

linguistique des locuteurs d’une langue. Les locuteurs du 

français, qui apprennent catégorie par catégorie (et parfois 

mot par mot) les contextes syntaxiques où la liaison est 

"obligatoire", "facultative" ou "interdite", apprennent en 

même temps que les consonnes de liaison suivent obligatoire

ment la syllabation non-marquée dans les contextes où leur 

prononciation est obligatoire. On peut prendre le risque de 

prédire que si les liaisons actuellement obligatoires ces

saient d’etre catégoriquement réalisées, leurs réalisations 

manifesteraient aussi bien le non-enchaînement que l’enchaî

nement. L’évolution consisterait dans la suppression de ce 

qu’exprime l’alinéa a de (49).

La formulation que nous avons donnée en (31) au Principe de 

Contour se référait aussi directement à la marque. Il est 

assez clair que la possibilité'd’ancrage des CL devant une 

attaque nulle (Condition (41)) est reliée au Principe de 

Contour : nous y reviendrons en 4.5.2. et 4.5.3. Soulignons 

ici que la marque invoquée en (49b) pour la syllabation est 

directement liée au c a. i c a 1 du marquage des syllabes. Comme 

Kaye et Lowenstamm (19S2a) nous pensons qu’en français la 

syllabe la moins marquée est la syllabe CV : si la syllaba

tion à l’attaque des CL est non-marquée, c’est évidemment
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parce qu'elle' produit des syllabes non—marquées (ou, plus 

précisément, des attaques non-marquées, c-f. Kaye et Lowen

stamm (1982a)). Le non-enchaînement, qui produit le contrai

re, n'est pas agrammatical : il y a place dans les langues 

pour les structures et opérations marquées comme pour celles 

qui sont non-marquées, comme nous l'avions déjà relevé à 

propos du Principe de Contour qui, en -français, n'est pas 

toujours respecté au niveau phonétique.

Notre enquête établit aussi’ que, toutes choses égales d'ail

leurs, une CL spécifiée (C-son -contll) comme Ctl ou Cp] est 

plus fréquemment associée à C qu'une CL spécifiée C+cont] 

comme Cz], ou C+son] comme Cnl et CrD. Nous n'avons pas 

d’explication évidente de cette distribution à proposer. 

Remarquons toutefois qu'il y a une sorte de logique articu— 

latoire à ce que les continues s'enchaînent davantage que 

les occlusives.

Les cas, rarissi-mes, que nous avons relevés de liaison sans 

enchaînement en contexte de liaison obligatoire sont, pour 

la grammaire du discours des hommes politiques, agrammati

caux ; le locuteur étend exceptionnellement, c'est-à-dire 

erratiquement, à ce contexte ce qui n'est grammatical que 

pour les autres contextes. Mais, à notre sens, cette exten

sion elle-m'ë’me confirme que pour les liaisons facultatives 

le non-enchaînement n'est pas erratique : bien installé dans

533



la grammaire, il tend à étendre son domaine d'application 

contextuelle.

4.2.5. Analyse d'exemples empiriques

Le cadre théorique et notationnel adopté permet de rendre 

compte de manière explicative de la liaison en -français tel

le que notre enquête a mis son -fonctionnement en lumière, 

tant pour la présence de la consonne de liaison que pour la 

■forme de la syllabation, que l'une et l'autre soient inva

riables ou variables. Pour éprouver plus systématiquement ce 

modèle phonologique, nous reprendrons chacun des exemples 

typiques de ce que notre enquête apportait de plus neuf, à 

savoir l'étude précise de la liaison sans enchaînement, et 

nous examinerons quelles représentations sous-jacentes et 

quel traitement proposer pour ces énoncés dont nous avons 

donné les images spectrographiques et les représentations 

phonétiques de surface au chapitre l.(cf. 1.1., représen

tations (.13) à (20)). Par "représentation phonétique de sur

face", nous désignons ce que SPE (trad.fr. pp.111-112) dé

signait par transcription phonétique : "Notre conception

diffère de celle selon laquelle la transcription phonétique 

est essentiellement un procédé d'enregistrement des faits 

observés dans des énoncés réels (...) La transcription pho

nétique est comprise Cicil non comme un enregistrement réel 

du signal vocal mais plutôt comme une représentation de ce 

sujet parlant prend pour les propriétés phonétiques
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d’un énoncé étant donné l'hypothèse qu'il -fait sur la struc

ture de sur-face (i.e. syntaxique) et la connaissance qu'il a 

des règles du composant phonologique" - dé-finition où, ce

pendant, nous remplaçons règles par principes et paramétres. 

Nous supposons que "ce que le sujet parlant prend pour les 

propriétés phonétiques d’un énoncé" comprend une structure 

syllabique associée à une suite segmentais mais ne comprend 

pas l’objet abstrait squelette qui appartient, lui, aux re

présentations phonologiques. Si les phonologues eux-mêmes 

ont mis des millénaires (depuis 1’"invention" de l’alphabet) 

à conceptualiser un objet tel que le squelette de positions 

pures, c’est parce que ce type de savoir lexical, qui nous 

parait indiscutable, n'est pas disponible pour l’intuition 

mise en oeuvre dans la perception; au contraire, les sylla

bes et les segments tels qu’on les perçoit renvoient à un 

savoir articulatoire disponible pour l’intuition. Les exem

ples cités par Sapir que nous avons rappelés en 4.1.2.2. 

confirment cette hypothèse ; pour désigner une place dans le 

squelette, les locuteurs indiquent un segment qu'ils ont 

"perçu" alors même qu’il n’était pas prononcé.

Pour des raisons de clarté, nous répétons ici les représen

tations phonétiques des exemples en question. Le signe S) 

symbolise les trois prononciations possibles du schwa fran

çais (CS)!!, Zoel, Col).
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Dans tous las cas exarai nés, nous posons, bien entendu, la. 

représentation de la consonne de liaison dans la forme lexi

cale corame un segment flottant auquel correspond une posi

tion dans le squelette et une coda flottante sur la ligne 

N, C.

- Exemple (50) : Je voulais R aussi

A Aif 5) V u 1

or cr c
A A A

Z O 5 1

(50) présente .une liaison enchaînée banale et ne pose aucun 

problème s son traitement correspond à celui de l'exemple 

(39) „

- Exemple (50 bis) : J'avais f- un rêve

(T u (T 0'

(50 bis), qui présents“ 

thèse d'une occlusive 

(cf. (48)).

u n e 1 i a i s o n n o n - e n c h a î n é e a v e c é p e n — 

glottale dure, vient d'etre traité



tx fcxiip 1 e (51 ) Que je jugeais -i- essentiel

u (T (T (T u u

k 3 £ ¿ if ü £ ^ z (?) e s á s j € 1
A A A A A A A.

(l’analyse syllabique de la syllabe finale n’est pas indis

cutable mais sert de notre problème, cf. (57)).

(51) présente une liaison non-endhaî'née où la CL est suivie 

à l’oreille d’une pause légère lisible à 1’osci11ogramme 

comme une occlusive glottale à attaque douce. Ce cas peut 

§tre traité soit comme (44), soit comme (43) selon qu’on 

admet ou. non de traiter au niveau de la surface phonétique 

une pause comme une attaque alors qu’on pourrait aussi bien 

la considérer comme intersyl1abique, voir comme une prolon

gation de la coda précédente. L’analyse' acoustique nous fait 

préférer 1 ai premi ère solution (type (44)), aussi conservons- 

nous la représentation phonétique donnée en 1.1. ((14)), 

où le (?) doit 'ë'tre tenu, donc, comme représentant pour 

1’oreilie une pause.
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- Eîomole (52) : Qui sont 4- en vérité (les siens)

u (T 0" 'T u

(52) sera également traité comme (44) avec d'autant moins 

d’hésitation que la coda t est suivie d'une "aspiration".

- Exemple (53) : Il -faut 4- en être (à la fois)

cr tr cr cr c cr

(53) présente une liaison no 

est lui-même suivi de la 

r ep r é sen t a t i on 1 ex i c a. 1 e en 

question de la nasale (cf 

muet" (cf. 4.5.)) s

-enchaînée où un coup de glotte 

voyelle épenthétique schwa. La 

est (avec simplification de la

4.4.) et de la question du "e

(54) A R A R A RKC NC NC

fot ã n € t r
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Les Conventions (26), (40) et (41) rendent compte sans pro

blème de la réalisation des CL, du non-enchaînement de Ctl 

et de l'enchaînement de Cnl et de Cri. Mais 1'épenthèse de 

C?1 ne se réalise pas comme dans les exemples précédents. 

L'attaque nulle précédent a (en) n'est pas ef-facée après 

application des conventions d’association, et se trouve donc 

nécessairement interprétée phonétiquement par un C?1 épen

thétique (ce qui entraîne 1'insertion d'une position dans le 

squelette suivant la Convention (32)). Mais cette occlusive 

glottale , au lieu de s'enchaîner avec le noyau Cal et de 

■faire syllabe avec lui, "amène" avec elle la voyelle épen

thétique du -français C5)l. Cette épenthèse est d'un genre 

particulier. A la différence de 1'épenthèse du C?l, elle n'a 

pas lieu dans un N vide qu'elle vient interpréter phonéti

quement, mais, au. concraire, s i j. e crée ipso facto une posi 

tion dans le squelette et un constituant syllabique n’appar

tenant pas à l'encodage lexical du mot. Autrement dit, il 

n'"y a pas ici simple épenthèse d'un segment, comme dans les 

cas d'épenthèse envisagés jusqu'ici, mais épenthèse de toute 

une "colonne" d'une représentation tridimensionnelle : une 

position du squelette accompagnés de son interprétation seg

mentais (conforme è la Convention (47).) et de 1 ' interpréta

tion syllabique correspondant a ce segment, soit s R

Ñ

3
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C'est évidemment une solution marquée. Le C3D "amené" par le 

[?] comme voyelle d'appui est, par nature, associé à un N 

puisqu'une voyelle en -français ne peut accepter que cette 

position syllabique. Du même coup, le Cal se trouve privé 

d’attaque et -forme une syllabe réduite à une rime, ce qui, 

nous l’avons dit,' n’est pas possible' au niveau lexical mais 

peut être produit par application des conventions d’associa

tion et/ou d'effacement Ccf.les remarques semblables de Kaye 

et Lowenstamm <1979, p.l5>- concernant l’anglais : "L’attaque 

nulle sera réalisée comme (y), (?) ou comme un hiatus sui

vant les dialectes ou les • idiolectes"). On obtient le trai

tement phonologiqu

(55) A R A R R 
Ñ N

e (55) :

/'K / I
A R

IN

t t r

II n'est pas impossible' d'interpréter le E3)l d'appui comme 

un signe d'hésitation? mais, quoi qu'il 'en soit, l'analyse 

phonologique n'en serait pas modifiée.
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(56) Dans son -r interprétation

<r <r u ü- cr (T ÍT cr

dls^ nix»?^ tí rpretasj O

(56) présente après le Cnil de liaison un schwa épenthétique 

lui-même suivi d’un coup de glotte très audible. La présence 

de C?3 ne pose pas de problème, mais le C3D se trouve ici 

précéder le C?3 et non le suivre comme en (55). Ce C03 - qui 

ne peut 'ë'trè la marque du -féminin de son (sa) - ne peut pas 

avoir d’existence dans la forme lexicale. La représentation 

phonologique sous-jacente est la suivante (en simplifiant là 

encore le problème des nasales ) ;

(57) A R ARAR A RARA
1 1 K l\ 1 1
r i C N N C V-J Ï

sOn ítírpretas

R

N

J o

(la représentation de la structure syllabique de la dernière 

syllabe, comme en (51), n’est pas indiscutable ; Ej j peut 

-aussi être relia a A ou être relié à En] par la même posi

tion du squelette que CO]).

La CL Cn] se lie au squelette (condition (26)),
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tion (41) étant remplie, maie la voyelle épenthétique non- 

marquée, schwa (convention (47)), vient -former avec elle une 

syllabe : le [5)1!, comme on l’a vu, s’accompagne de son in

terprétation syllabique, noyau, qui entraîne automatiquement 

1interprétation syllabique de la position dans laquelle 

s’ancre Uni comme une attaque. C’est-à-dire que tout se pas

se comme si le CS)] épenthétique amenait, en réalité, 1 ’ épen- 

thèse de la structure ft R, puisqu’une rime ne va pas sans
K 1SM
i

m

- 3

attaque, alors que- la coda -flottant lexicalement au-dessus 

de la CL Cnl s’effaçait, -faute de position disponible pour 

elle. Quant au ft flottant de "interprétation", il ne dispa

raît pas et reçoit donc (convention (46)) une interprétation 

phonétique sous la forme de la consonne épenthétique non- 

marquée C?] (convention.(47)> :

Là encore, le CS)] peut-être compris comme une marque d’hési

tation, Son insertion n’en est pas moins "grammaticale" : 

conforme à la grammaire phonologique du français. Reste que
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évidemment marqué (bien que lece type d^épenthèse est bien 

segment épenthétisé soit, en tant que tel, non-marqué, c-f. 

convention (47)). Ce qui nous conduit à poser, pour le -fran

çais, une convention qui rend compte de la présence du CS)] 

épenthétique ici aussi bien que de celui de l'exemple (55), 

convention sur laquelle nous reviendrons en 4.5. à propos du 

"e muet" pour tenter de décider quelle structure syllabique 

est engagée dans ce type d^épenthèse.

(59) Convention (paramétrique) sur les consonnes finales : 
En français les C finales peuvent "développer" une voyelle 

épenthétique d'appui. Cette voyelle est la voyelle épenthé— 

tique non-marquée.

"D'appui" doit s'entendre au sens phonétique, sans connota

tion psychologique. En français non méridional, cette voyel

le épenthétique d'appui est souvent interprétée comme un 

signe d'hésitation, . nous l'avons dit, mais peut aussi s'en

tendre comme un signe démarcatif. Martinet a depuis long

temps attribué au "e muet" cette fonction d'appui pour une 

consonne. Nous examinerons en 4.5. si l'on peut distinguer 

entre les "e muets" ayant une existence dans la forme lexi

cale et les schwas d'appui qui sont, eux, épenthétiques. Ce 

qui est intéressant dans le paramètre exprimé en (59), c'est 

qu'il souligne le statut particulier des C finales en fran

çais eu égard à la syllabation. Soulignons que l'épenthèse
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d7 un schwa d7 appui peut aussi bien se faire en appui d'une 

consonne lexicalement flottante (CL) que d7une consonne 

lexicalement ancrée (CF), ou d7une consonne elle-même épen- 

thétique (non présente dans la forme lexicale) comme dans 

l'exemple (55).

(60) Donc une norganisation

En (60), 17 enchaînement du premier [ni est également contra

rié, mais le cas diffère sensiblement du précédent. Le CnD 

de une n7est pas une CL mais une CF. D'autre part le "e mu
et" de une qui se trouve’prononcé ici est le e du féminin 
qui diffère du schwa épenthétique de l'exemple (59) en ce 

qu'on peut supposer qu'il a une représentation lexicale, 

même si elle est segmentaiemeht ■ vide (nous nous prononcerons 

sur ce point en 4.5.) Quant au second Enl (celui de norgani— 
sation), il n'a évidemment pas d'existence lexicale; c'est 

Un segment épenthétique qui vient interpréter phonétiquement 

le A flottant non effacé (convention (46)), une position 

dans le squelette étant insérée selon la convention (32). Le 

locuteur, au lieu d'utiliser après le CÍDl la consonne épen

thétique non-marquée du français, E?H (convention (47)),
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•fait une reprise- explicite du Uni précédent, réalisant une 

épenthèse marquée, qu'on peut tenir comme un raté de la pa

role (de la "per-f ormance" ) , mais un raté qui utilise correc

tement les structures sous-jacentes. Dans cette reprise (au 

sens de "réparation"), la reduplication vient en quelque 

sorte barrer le CSl la précédant et rétablir l’enchaînement 

de une avec organisation. Aucune convention ou condition 

supplémentaire n’intervient ici, l’épenthèse par reduplica

tion n’étant du point de vue des principes de la phonologie 

qu’un cas particulier d’épenthèse marquée, bien que ce type 

d’épenthèse soit agrammatical en -français. La repr ésentat i on 

phonologique terminale est donc (61) :

(61) A R A R A R A R A R R R A R A RK 'N N N N N N NA
d o k ü n 3 n O r g a n i s a s j o

- Exemple (62) on peut -ï- s’opposer

(?) O p ö t O p O Z

(62) et (63) présentent des cas de liaison "impossible" oCt 

une CL est prononcée devant une autre consonne, violant
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ainsi la condition phonétique (41) qui contraint sa réalisa

tion. Les cas de ce type confortent l'hypothèse qu'une posi

tion "attend" CL dans le squelette indépendamment du mot 

suivant (ce qui va contre les conceptions de la liaison par 

insertion que soutenaient les partisans de la phonologie 

concrète). Dans ces cas, CL se lie, agrammaticalement, à la 

position qui lui correspond dans le squelette, et se compor

te ensuite comme une CF dans la deuxième opération du pro

cessus d'association. Dans (62) elle ne s'enchaîne pas, se 

liant à la coda et développant une aspiration. Dans (63) 

elle s’enchaîne avec la consonne initiale du mot suivant.

- Exemple (63) : quand fl Monsieur Mitterrand.

u ¡T u (T u u

(63) est un exemple des enchaînements consonne-consonne dont 

parle Pierre Delattre (cf. plus haut 1.1. et 4.1.), à la 

différence près que Delattre signale ces enchaînements pour 

les consonnes fixes et que la consonne finale de quand est 

généralement conçue comme une CL. On verra au chapitre 5 que 

le statut de la consonne finale de quand est en pleine évo

lution, ce dont l'exemple (63) est un symptôme.
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«r tr (r «r <r (rAAÄAAA
s S) r € t(?)a m e z j ö ? € k

(64) donne, d'abord, un exemple d'une consonne de liaison 

non-enchaînée, Ct3, suivie d'une occlusion glottale douce 

épenthétique, C(?)D, mais surtout, ensuite, un exemple de 

cas où la Voyelle initiale du second mot est précédée d’un 

coup de glotte bien que la consonne de liaison ne soit pas 

réalisée : la CL Lzl de yeux ne s'ancre pas mais excessive 

est attaqué par un coup de glotte. Dn rencontre les mêmes 

opérations dans le célèbre nous avons / ?assumé de De Gaulle 

en 1958, commenté par Léon (1971) ( c-f. ici chapitre 1, note

26) .

Ces cas confirment que la présence d'une attaque flottante 

devant une voyelle placée à l'initiale est indépendante de 

ce qui précède la dite voyelle. Ces faits s'accordent à la 

conception théorique selon laquelle toute syllabe est néces

sairement branchante dans la forme sous—jacente. Selon le 

PSv (46) et la convention (47), un élément A flottant non 

effacé sera interprété phonétiquement comme un C?3, cas qui 

se rencontre aussi à l'initiale absolue. S'il est effacé, le 

"hiatus" se traduira par ce que Grammont (1933) appelait

- Exemple (64) : Serait -f à mes yeux / excessive

ir <r

s e s i V
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une liaison vocalique __ i_

voyelle-voyelle, comme dans 

attaques -flottantes est 

recherche nous ne pouvons.p 

teurs de cette variation.

flattre (l^òó) un enchaïneiutin t 

l'exemple (53). L'effacement des 

ri able. Dans l'état actuel de la 

s spécifier précisément les fac-

Quant à l'enchaînement ou au non-enchaînement des CF placées 

devant un mot à initiale vocali qué, avec la représentation 

que nous avons proposée ils ne nécessitent aucune convention 

particulière. Les CF étant des autosegments liés, c’est-à- 

dire associés à une position du squelette, elles ne sont pas 

concernées par l'opération d'association des segments avec 

le squelette. Mais comme les positions auxquelles elles sont 

liées ne sont pas associées à la couche syllabique à l'en

trée de la dérivation, l'opération d'association du cons

tituant syllabique avec le squelette, conformément aux con

ventions (26) et (40), les "interprétera" syl1abiquement 

exactement comme les CL des liaisons facultatives, soit com

me des attaques syllabiques' (enchaînement), soit comme des 

codas syllabiques (non-enchaînement); dans ce dernier cas on 

pourra aussi entendre l'élément A flattant interprété phoné

tiquement comme une occlusion glottale dure ou douce.
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4.3. Le h aspiré

La Condition (41), qui n'autorise l'ancrage (et, donc, la 

prononciation> de CL que devant une attaque nulle, est rem

plie lorsque CL se trouve devant un mot "à initiale vocal!— 

que" (dans 1 •’orthographe) , Elle n'est pas remplie lorsque CL 

se trouve devant un mot à initiale consonantique. Elle n'est 

pas remplie non plus lorsque le mot suivant CL est un mot 

dit à "h aspiré", puisque devant ces mots la liaison n'a 

pas lieu, que ces mots aient un h dans la -forme orthographi

que (cas les plus fréquents) ou qu'ils n'en aient pas (e:;. 

le / hasard, un / hasard, le / onze, un / onze, il'hasard, 

iun fl hasard, il'onze. tun fl onze). Notons immédiatement 

que devant ces mots l'enchaînement peut presque toujours 

avoir lieu (au moins pour certains mots s quel fl hasard ! , 

quel fl onze?) s'agissant de consonnes fixes - ce qui est un 

argument -supplémentaire pour distinguer liaison et enchaîne

ment; nous aurons à y revenir. Nous devons donc proposer une 

représentâtion de la première syllabe des mots à "h aspiré", 

telle que cette syllabe contrevienne à la condition (41), 

sans pour autant interoire 1'enchaînement avec elle d'une CF 

la drécédant.

Nous avons présenté au chapitre 3 les diverses solutions
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pl' u p u := é t; :=> par 1(5'^ phui i'_/l u>Q i-5= U.n 1 —1 i i i é cii T 05 ; ellfi iS ramè-

nent soit à poser une consonne abstraite (solution originel

lement proposée par Martinet (1933, p.202)), soit à attri

buer un trait d'exception pour les règles de sandhi aux mots 

è "h aspiré". Dans le cadre tridimensionnel, nous avons pro

posé (Encrevé (1983)) de suivre Vergrraud (1982) qui inter

prète le "h aspiré" comme un élément A associé à la position 
initiale du squelette du mot, mais'sans segment correspon

dant sur la ligne segméntale : comme une attaque vide non— 
nulle ancrée dans le squelette (cf. (22c)). Ainsi hibou sera 
représenté sous la forme (65)ï

(65) hibou

H R H

N N

b U

Il s'ensuit que CL ne peut s'associer au squelette devant un 

mot en "h aspiré". Cette représentation de "h aspiré" est 

une réinterprétation de celle que' proposent Clements et 

Keyser (1VS-5) , citée en 3. 4. Ces derniers traduisent le 

"h aspiré" par un élément C dans le squelette CV, sans élé

ment correspondant sur la ligne segmentais, ce qui est asses 

proche, dans un modèle tri linéaire, de la solution "abs-



traite" de la phonologie générative unilinéaire, puisqu'on 

pose devant la voyelle uñ C "sans contenu phonétique" (ce 

qui est, en soi, contradictoire car que signifie C sinon un 

"contenu phonétique" asses semblable a ce que signifie l’em

ploi de ce symbole dans SPE, c’est-à-dire l’équivalent des 
traits C+consonantique -vocaliquel?). Dans notre représenta

tion, il n’est pas nécessaire de spécifier le moindre trait 

phonétique : la voyelle est précédée par une attaque ancrée 

dans le squelette, ancrage qui suffit à interdire l’applica

tion de la convention d’associàtion pour CL, puisque la con

dition (41) n’est pas remplie. Notons que l’ancrage de cette 

attaque "vide" rend également inapplicable le PSV (46) puis

qu’il concerne les constituants syllabiques flottants. C’est 

bien ce qu’on constate, en effet : le hibou se prononcera 
ordinalr ement s

(66) le hibou

1 ¡3 i bu

c’est-à-dire avec ce qui est proprement un hiatus qui, 

contrairement à ce que son nom indique, ne désigne pas un 

trou mais ce que Delattre appelle un enchaînement voyelle- 

voyelle : une suite de deu;-; voyelles réalisée sans aucune

rupture glottale entre les deu;-: (cf. (53)). On constate ici



l'utilité de la révision -faite de PSV : sous la forme (45) 

proposée par Vergnaud (19S2), ce principe imposait de -Facto 

qu'une interprétation phonétique soit donnée aux attaques 

vides des mots à "h aspiré". Reste que cette "interprétation 

phonétique", que le PSV (45) rendait obligatoire, est possi

ble, -facultativement : on peut entendre CIS?!bu], ClS?€tr], 

etc.'C'-'est que l'attaque ancrée mais vide des mots en "h- 

aspiré" est une cible disponible pour l'épenthèse d'une con

sonne. Nous devons donc réviser une nouvelle -fois le Princi

pe de la structure vide. (46) n’'exprimant qu'une partie du 

principe à l’oeuvre, nous proposons la -formulation (67) qui 

comporte un alinéa supplémentaire :

(67) PSV (re-révisé) s

a) = (46) s Un constituant prosodique demeuré non-associé 

1orsqu’aucune position disponible et phonétiquement in

terprétée ne lui est accessible n'est pas obligatoirement 

effacé. S'il n'est pas effacé, il doit 'être phonétique

ment interprété.

b) Une attaque vide mais non-nulle ancrée dans le sque

lette peut aussi bien demeurer segmentaiement vide ou 

être phonétiquement interprétée. Les langues peuvent spé

cifier ce point.

Le paramètre français consiste -à admettre les deux possibi—



lités ouvertes par le principe (67b). En ce cas, la paramé— 

trisation est vide et n'a pas lien d'être explicitement 

formulée.

La présence d'une attaque ancrée dans la syllabe initiale de 

la forme sous-jacente des mots à "h aspiré" exprime, dans 

notre formalisme notâtionnel, le fait phonologique indiscu

table que la syllabe initiale de ces mots est "complète" : 

son premier élément n'est pas une attaque nulle comme celle 

des mots "à initiale vocalique" mais une attaque réelle, qui 

interdit 1'association avec le squelette puisqu'elle contre

vient à la condition (41), même lorsque, dans la réalisation 

phonétique, cette attaque demeure phonétiquement vide.

Reste que la repr ésentat i on adoptée en (65) pour le "h eispi — 

ré" a l'inconvénient de traiter les mots à "h aspiré" comme 

une classe bien définie de mots au comportement homogène et 

invariable. Il n'en est rien,, Les grammairiens donnent de 

ces mots des’listes de dimension très variable. La grammaire 

des grammaires de Giraud—Duvivier revue par Lemaire (1879, 

t.l, pp..47-52> donne une "liste de tous les noms où la let

tre h est aspiré'e" qui compte 246 mots (si on retire les 

noms propres) auxquels s'ajoutent pour 16 d'entre eux des 

dérivés non spécifiés. Fouché (1959, pp.252 -258) dresse une 

liste de 684 mots (auxquels s'ajoutent les mots composés 

avec halo—) sans compter les noms propres dont il donne des
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dizaines d’exemples suivis d’etc. Grevisse (1964, pp.58-59) 

propose une liste de' 190 mots (dont ó noms propres) auxquels 

s'ajoutent leurs dérivés. Quant à Delattre (1946,, p.67), il 

n’en énumère que 50 (dont 1 nom propre, la Hollande) qui, 

contrai rement à ceux des autres listes, sont tous couramment 

usités. Ces listes sont loin de concorder - et loin de con

corder avec ce qu’on entend. Comme le remarque Cornulier 

(1978, p.25), "la disjonctivité est dans de nombreux cas 

-flottante, contrai rement à l’image -fixiste et rigide qu’en 

donnent les grammairiens et les dictionnaires. Ces -flotte

ments ne se manifestent pas seulement d’un moment à l’autre 

dans l’histoire de. la langue, de dialecte à dialecte, ils 

sont le -fait de chaque locuteur. Est-ce que le nom d’Austin 

est joncti-f ou disjoncti-f? Question de peu de sens. Alain 

Rey qui écrit "d’Austin" dans Rey (1976, p.191) écrit "de 

Austin" douze pages avant (...). Evidents dans les noms pro

pres, nombreux et mal surveillés, ces flottement ne sont pars

rares dans les noms communs? entre "un hemdicap", "un HLM", 

"un hameçon" avec liaison, et les mêmes sains liaison, beau

coup de gens censés bien parler semblent chaque fois tirer à 

pile ou face, mais, interviewés, tranchent d’une manière

définitive et sincère comme les grammairiens." 

si Idrevisse note "handicap" dans sa liste contr 

Giraud-Duvivier, Fouché et Delattre, ni lui ni 

mentionnent "hameçon", alors que tout français 

devant ces mots les deux variantes signalées par

M,— J-------------------i o u u i i s qu.f 

ai rement a 

ceux-ci ne 

. a entendu 

Cornulier,



dont celia où la liaison obligatoire de l’article un rrest 

pas réalisés.

Dans cette étude de 1978., Benoît de Cornulier distingue 

trois classes de mots à "h aspiré" (24) s

-1. Les mots qui commencent par un glide qui n1" alterne pas 

avec une voyelle;, comme huis-clos ou yaourt, devant lesquels 

la liaison ne se fait pas, alors qu'elle se fait devant 

hui le ou yeux.

Il n'y a pas de raison pour traiter ces mots comme des mots 

à "h aspiré". Nous adoptons pour eux une représentation re

prenant, sur ce point, dans notre cadre, les propositions de 

Kaye et Lowenstamm (1984) : dans huis—clos et yaourt, le

glide est associé à l'attaque (ôSa) ce qui interdit la liai

son puisque la condition (41) n'est pas remplie, mais non 

l'enchaînement des CF dans la mesure où il peut se réaliser 

avec une attaque pleine; dans huile ou dans yeux, au con

traire, le glide est associé au noyau (noyau complexe) et 

précédé d'une attaque nulle, qui permet la liaison (63b) :

(68) a) huis-clos b) huile

A R A R R

N C

U i k 1 o U i 1



-2. Les mats rares qui, comme héros, sont affectés d'une 

"contrainte (-forte) de séparation syllabique initiale qui 
signifie qu'aucun phonème ne peut s'enchaîner sur Cleur 3 

initiale qui n'est pas non plus rejetée dans une syllabe 

antérieure" (cette contrainte reprend "l’assurance d’hiatus" 

énoncée par Damourette et Pichón).

A suivre Cornulier, il y aurait donc une classe de mots in

terdisant à la fois la.liaison et l'enchaînement. Pour des 

mots ayant ce comportement, la représentâtion adoptée pour 

hiboü en (65) conviendrait : rien dans les conventions d'as

sociation jusqu'ici posées ne permet de penser, en effet, 

qu'un segment ancré dans une position du squelette (CF) et 

une attaque ancrée dans la position suivante du squelette 

puisse être reliés. Mais la question se pose de savoir si de 

tels mots existent aujourd'hui dans la "langue" ou s’il ne 

s'agit que d’intuitions idiolectales. Benoît de Cornulier ne 

cite aucun autre mot que héros, hibou et haïr, mots pour 
lesquels il est ■ difficile de recueillir des témoignages 

spontanés d'exemples où ils sont précédés par une CF : dans 

notre enquête, nous n'avons jamais rencontré de tels cas. On 

en est réduit è. interroger. A'part Benoît de Cornulier lui- 

m'ë'iTiS, toutes les personnes (non—méri di onal es ) que nous avons 

interrogées ont répondu qu’elles acceptaient parfaitement 

quel fl héros, pour fl hair ou quel fl hideux personnage, et 

qu’il pouvait certainement leur arriver d’ainsi _j j ______ / cr \u j. f ts



Afjrèii avoir ¡auuliQntí la r art; té dss niuti:- do i_t;tttí u-la^^e, 

Cornulier ajoute que "le besoin occasionnellement motivé de 

distinguer parfaitement, sur le plan phonétique, une expres

sion quelconque, peut aboutir sur ce plan aux memes effets 

immédiats". Certes, mais cela signifie simplement que 1^en

chaînement des CF devant les mots à h aspiré est facultatif, 

ce qui va d'autant plus de soi que pour les CF l'enchaîne

ment, nous l'avons souligné, est toujours facultatif; ce qui 

est tout différent de "1'assurance d’hiatus" qui affirme que 

1'enchaînement est interdit.

-3. Les mots nombreux qui, comme.hasard, sont affectés par 
uns "contrainte (faible) de séparabilité syllabique initia

le", ou mieux "contrainte de possibilité de segmentation 

syllabique initiale". Ceux-là interdisent la présence des CL 

mais tolèrent 1'enchaînement des CF :

(69) a) par fl hasard b) pur H hasard c) quel H hasard

(rar e merer meru

Quelle représentation lexicale donner à ces mots? Dn peut 

hésiter entre la structure (70a) utilisée dans l'exemple 

(65) où l'attaque est ancrée mais vide, et la structure

Ter ~7
OvJ /



(70b) où l'attaque est vide mais flottante et cependant non- 

nulle puisqu'une position lui correspond dans le squelette :

(70) a) A R b ) A R

N N

V

Tout dépend de la réponse à la question posée sur les mots 

de la classe 2 s existent-ils grammaticalement? Cornulier 

précise : "Sont signalés comme sujets à la contrainte de 

séparabilité syllabique la grande majorité des mots dits à 

"h aspirée', voire la totalité pour les locuteurs chez qui 

la contrainte forte de séparation ne paraît pas lexicalement 

attestée" (p.35, nous soulignons),. Nous nous trouvons exac

tement ici au coeur d'un des problèmes soulevés explicite

ment par la sociolinguistique (cf. Weinreich, Herzog et 

Labov (1963)), celui de l'homogénéité ou de l’hétérogénéité 

des grammaires des langues particulières» Benoît de Cornu- 

l i er qui affirme que pour lui—même héros, hideux et haïr ne 

peuvent accepter l'enchaînement des CL est aussi un auditeur 

qui décode les énoncés où ces mots sont enchaînés et les

5vu.ei_'tr; Cuumit; ÿ r aiTnTiñ t i (_ aU.X » Ce i_¡U.Í signifie i_jUe dans la

grammaire du français qu'il met en oeuvre quand il parle, 

ces mots ont un encodage lexical dont la structure (70a) est 

une représentation acceptable,

358

et que dans la grctiumai re du



i ¡y si ir- qu'1 il met en ijisuv'T t au s no e c d u. t. e, letí i 11 tí I II tí i

subissent un encodage lexical dont la structure (70b) est 

une représentâtion acceptable. Mais l’inverse n’est pas né

cessaire, puisqu’un locuteur qui peut enchaîner quel fl héros 

peut aussi ne pas l’enchaîner, de sorte qu’entendant parler 

Benoît de Cornulier, il ne verra pas de distinction avec sa 

propre pratique. Pour ce locuteur, une seülé des deux struc

tures suffit. Première possibilité ; poser (70b) sans poser 

de convention d’association pe.rti cLil i ère. Dans ce cas, l’at

taque flottante peut s’associer avec la position où est an

crée CF, la coda flottante et la position non—associée du 

squelette n’ayant pas d’interprétation phonétique :

(71) Quel hibou

A R A R A R
■ i i y / 11
r-) i'.!
j !! /

Í / -

1 O u

L_- te i_ c:

par

(47) )

Ex tr-

E>. ÎÏ!

s o c i a t i o n , q u i trad u i. t 1 ’• e n c h a î n e rn e n t de s CL, n ’ é — 

aïs obligatoire, 1 ■'autosegment A peut aussi bien 

tre ou demeurer et être interprété phonétiquement 

consonne épenthétique CYj (conventions (4¿>) et 

HkflTibuII. La position du squelette correspondant au 

n’est posée dans la représentation que pour tra—r -y _ X. - ... J-T i LJ L. *_ I I



1 i.a i son (41)). La
grammai re des locuteurs du type de Cornulier peut d’ailleurs 

parfaitement comporter cette structure (70b) où l’enchaîne

ment est facultatif pour tous les mots en "h aspiré". Le 

fait qu’ils n’utilisent jamais cette possibilité d’enchaîne

ment en production pour héros, hideux et haïr, dans cette 

hypothèse, ne relèverait pas des structures lexicales de ces 

mots mais simplement de leur habitus linguistique, que leurs 

intuitions ne leur permettent évidemment pas de distinguer 

de leurs structures grammaticales. (70b) vaudrait alors pour 

tous les locuteurs du français. On peut fonder cette hypo

thèse particulière sur une hypothèse très générale selon 

laquelle les locuteurs tendent à rapprocher autant que pos

sible la grammaire qu’ils mettent en oeuvre en production et 

celle qu’ils mettent en oeuvre en réception (cf. Encrevé 

(1977b?). Cette tendance nous parait constituer un des prin

cipes de '1 ’ évol uti on 1 ingui sti que. dans une société fortement

dm re 1 ’ iiit:i=;rdii_tiun .dt.' 1 a 1 i.ai ï»ui i (uundi ti un

f i cat i i_ii i 1 inguisti que et oissaiiL avec le développement dt 

média audiovisuels (c’est—à—dire ■ de la mise en contact di
-j ù X r X ,----- X. T . 4_ _ . . — 1 i — -L ..u 1 tr Kl- en cs X ueUceLir e ctVfcc Un sue.andard d ’ e.ud i teur " , cf i c i

Autre possibilité, retenir (70a) pour les mots du type héros 

tels que les prononcent les locuteurs du type de Cornulier 

et (70b) pour les mots du type hasard pour ces locuteurs, et
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h aspiré"p d u r t o u. b 1 0 s m ot- 

res. (70a), nous 

puisque l'élément 

type ne peut être 

thèse (convention 

aspiré" en franÇai 

quant tout enchaîn 

bles. On sait en 

1^anglo-américain o

pour les locut ur uin ai■

l'avons vu, ne permet pas l'enchaînement 

^ est déjà associé; une structure de ce 

interprétée phonétiquement que par épen— 

(67)). Indépendamment des -faits du "h 

s, des structures telles que (70a) blo- 

sment sont phonologiquement très proba- 

e-f-fet que de nombreuses langues, comme 

u l'allemand, ne -favorisent pas comme le

-français l'enchaînement d'un mot sur l'autre (c-f. Delattre 

(1965)). Mais rien ne prouve que les Français recourent à ce 

type de structure, puisque tous les faits observés s’expli

quent aussi bien en représentant 1 e:: i cal emen t tous les mots 

en "h aspiré" pot:- tous les locuteurs par des structures 

telles que (70b), les locuteurs se différenciant par l'uti

lisation de la possibilité d'enchaînement ouverte pair ce 

type de structure.



4.4. La question des nasales

4.4.1. Le problème
Nous avons, vu que les consonnes de liaison nasales se com

portent comme les autres, à ceci près que les exemples de CL 

nasales entrant dans les liaisons -facultatives que nous 

avons rencontrés dans notre enquête quantifiée se limitent 

aux emplois de trois locutions: un à un, l'un et l'autre, 
l’un ou l’autre, les deux derniers cas étant les seuls 

à donner à entendre des liaisons en n sans enchaînement 

(cf. ici chapitre note 11) . un peut se demander comment 

représenter le n de liaison dans notre cadre, compte tenu de
1■abondant débat y

___J_
w.i i L. eu 1 i «U sur 1 a nasalisation on f r ai i —

çais (cf. ici chapi tre 3 et, surtout, Transi (1981a)). Nous

n ' avons pas abordé i_títte question dans Eiii_rfvé (1t83) . Lfs 

cas rarissimes de non-enchaînement du n n'appellent aucun 
traitement spécial . de marne que 1 ’ enchaînement de tous lés

ant res n de liaison. Reste la question générale de la repré
sentation des voysi 1 es nasales en franQai s, et particuliè—

rement 1e p r o b 1 a iTi e ue rendre compte de la différence entre

1 e s m o t s .J .L  --—U (r.1 f_ V P fcr bon et les mots de type mon. Les travaux

antérieurs offrent le choix entre des représentations sous- 

jacentes de type VN et de type V. Les travaux récents n'ont 

guère abordé la question : dans leurs exemples, Clements et



Key^fr (19S3) des Pf 3.(jusfiit, ssns explication. 1 ea

les dans la couche segméntale et des suites voyelle nasale- 

consonne nasale, pour les mots de type mon, sans rien dire 

du traitement des mots de types bon en liaison (dénasalisa

tion) . Mais la théorie tridimensionnelle permet un traite

ment plus précis : compte tenu de ce que les alternances 

V/VN laissent penser que la nasalisation "se déplace" dans 

certains mots, la nasalité doit pouvoir manifester un autre 

exemple .d’autosegment "flottant.

On sait en effet que les liaisons mettant en cause une con

sonne nasale présentent deux types de formes phonétiques : 

soit la prononciat i on de type bon ami Cbônamiü avec déna— 

sal isation de la voyelle nasale audible dans la forme 

sans liaison Hbol s soit la prononciation de type mon ami 

Emonamil, avec conservation de la voyelle nasale audible 

dans la forme sans liaison. Emoi. Il n’est pas inutile de 

préciser les "données". Tous' les auteurs retiennent au moins

huit mots qui font T _1 Cl 1iai son en n tout en conservant dev

cette consonne une voyelle nasale, soit VN : bien, rien,

on, mon, ton, son, un - C ’ est 1 a liste de Selkirk (1972)

laquelle Tranel (19bla) rajoute aucun. Fouché (1959) donnait 

également aucun ainsi que commun (commun accord) et malin 

(malin esprit), trois mots qui nous paraissent incontesta

blement de ce type, mais il ne retient pas cette prononcia

tion pour divin (divin enfant, divin esprit) où elle s’en-



tend encore parfois aujourd’hui. Pour certains de ces mots 

(mon, ton, son) ce maintien de la nasalisation de la voyelle 
est relativement récent (26). D'après nos observations ce 

type de prononciation n'a cessé de gagner du terrain. Pour 

Martinon, Grammont, Delattre, Fouché, on doit dénasaliser 

la voyelle de la catégorie dès adjectifs préposés en Cil 

qui s'écrivent en -ain, —ein, —ien, —yen (type moyen âge 
Cmwajinaï1). Mais cette catégorie est aujourd'hui en pleine 

dislocation. Par exemple, dans mien , sien, tien en liai
son, on entend plus souvent une voyelle nasale qu’une 

Voyelle orale à Paris (un mien ami se dit soit sans liaison
/V ✓v' .Cmjí: / amil, soit Cmjfn il ami II, et rarement Cmjfn H ami]); 

de mime, si plein avion, certain ami ou vilain ami s'en
tendent le plus souvent sans voyelle nasale en liaison 

Cpl'SnavjÔ; sfrtfnami ? vilfnamil, ancien ami présente les 
deux prononciatians Lasjínamil et Lasjfnamil, et lointain 
ami semble prononcé major i tai rement avec voyelle nasale

r>J r*sC1 wftfnami II, tout comme vain ami L'vfnami II - si tant est 

qu'une telle expression s'emploie d an s la "conversâtion 

spontanée" ou mime "formelle" (27)„ Cette situation évoluti

ve paraît interdire en tout cas les explications rassurantes 

qui permettraient d'assigner chaque prononciation à une ca

tégorie syntaxiquement bien distincte s commun et bon, malin 
et divin, qui s'opposent, relèvent inévitablement des.mimes 

structures syntaxiques dans les emplois en cause, et mien,
etc. manifestent une variation inhérente
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Bar'll uhangsr?" d£ i_Diiteí<ttí ^ynts;; i qut;.

Dans notre cadre la nasalité sera traitée sur une ligne au— 

tosegmentale séparée (comme Goldsmith l'a proposé dès 1976 

pour le guarani), où nous écrivons des traits C+nasl (que 

nous préférons pour des raisons de clarté au symbole N de 

Goldsmith (1976a)) puisque les consonnes et voyelles nasales 

sont, très logiquement, marquées pour ce trait dans toutes 

les théories courantes de la marque : nous pensons, en ef

fet, que' si une dimension phonétique (du type "trait phoné

tique") est "autosegmentalisée" sur une ligne parti culière, 

les unités de cette ligne correspondent'à la valeur marquée 

du t r ait. D’o ù i 1 suit,

- premièrement, qu’une voyelle nasale sera représentée sur 

1 ai ligne segméntale sous 1 ai forme d’une voyelle orale (qui 

abrège, en réalité, une matrice de traits oraux organisée 

elle—m'e'me autosegmental ement selon, par exemple, les propo

sitions très suggestives de Vergnaud (19S2), développées par 

Kaye et Vergnaud ( 1V8*t) , Raye, .Lowenstamm et Vergnaud ( 1989) 

et (1Vtí5), pour la -représentation des matrices segméntales)5

— deuxièmement, qu'une'- consonne nasale aura sur la ligne 

segmentais la.' forme de la consonne orale correspondant e (d 
pour n, b peur m, etc g la encore il ne s’agit que d'-abrévia

tions mnémocechniques sans intentions théoriques s dans une 

théorie autosegmentale des segments qui suivrait l’idée pro

posée initialement par Vergnaud de combinaison d’éléments



simples, il se pourrait très bien que l’élément comportant 

le trait C+nasalD comporte également le trait C+voisél et le 

trait C+sonl de sorte que l’élément "primaire" serait symbo

lisé par t et p et non par d et b)?

- et, troisièmement, que les associations entre la ligne 

segmentais et la ligne de la nasalité peuvent ou non être 

établies dans la forme lexicale.

Dans le type de feprésentation que nous avons adopté, ne 

pourrait—on penser aussi bien que les autosegments de la 

ligne "nasalité" s’ancrent directement dans le squelette et 

non dans la ligne segméntale? La réponse demanderait que 

soit développée la théorie des représentâtions des segments 

(traits distinctifs, éléments, etc). Nous nous bornerons à 

remarquer qu'en français, dans une représentation du type 

eidopté ici, la ligne de la nasalité est une "ligne autoseg — 

mentale dépend an te" reliée à la . ligne autosegmentale des 

segments - : ce n’est pas une position qui peut ‘être interpré

tée " nasal ement mais un segment ^ et tous les segments du 

franc ai s ne peuvent pa.s être nasalisés. Aussi choisissons— 

n o u. s 1 a d a u ;< i è m e sol u t i o n ( K a y e et Lowenstamm ( 1985) font 

d’ailleurs de meme pour la ligne au’tosegmenta.l e du voisement 

et celle de 1 ’ asp i rat i on en indo-européen) . Lai ligne de 1 ai 

nasalité est donc placée sur le plan défini par le squelette 

et la ligne segméntala. On peut avancer, plus généralement, 

que toutes les lignes autosegmentales portant des traits
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t-ufüt i tut ifs iifQnitii i t'i in i-» nt situés sur ’ 11 ín'éiTití plan, le

plan du "module" segmental.

Au niveau lexical, les voyelles neissUes sont donc représen

tées soit comme' (72a)", soit comme (72b) :

(72)

ligne des A, R 

ligne des N, C 

squelette 

ligne segmentais 

ligne de la "nasalité"

a) b)

R

N

R

N

-- V-------------y----------
C+nasal J—----- H+nasal II-------

La représentation (72a) correspond dans notre modèle à ce 

qu^était dans le cadre de SPE une voyelle nasale sous- 

jacente (choix, en phonologie générative, de la tendance 

"concrète"). Mais la représentation (72b) ne correspond pas, 

en revanche, à la représentation "abstraite", qui posait à 

la suite l'une de l'autre une voyelle orale et une consonne 

nasale de même statut, alors que la voyelle est toujours 

présente dans la prononciation tandis que la consonne nasale 

n7 est - présente qu'en liaison et doit, dans les autres cas,

être supprimée ciprés uu'till e a nasa.1 is é , p ar 5. Ir- tP I í 1 ( i 1 cd. t i on

régressive, la voye1 le p r é c éden t e. Au çon tr <ri 1 r" Ed J, LJ H 1~! 55 1 3.

représentâtion (72b) la possibilité du "va et vient“ de la

nasalité entre la voyelle et la consonne est représentée par



1 ’ ab^enct; df 1 i tn eiitr^ 1 ;=■■ trsit autu^tigiiitíntal C+ns^al 3 et 

la voyelle (et éventuellement la consonne) placée sur la 

ligne autosegmentale.

4.4.2. Les mots du type "bon"

S11 agissant des voyelles nasales placées à la finale de mot 

(où finale est pris au sens ordinaire- de demi ère position 

du mot et non au’sens spécifique donné plus haut à l’adjec

tif final dans 1■express!on consonne fixe finale) qui alter

nent en liaison avec des suites voyelle orale-consonne 

nasale, c’est, évidemment, 1 a.représentâtion (72b) qui con

vient. Les mots.du type bon auront donc au niveau lexical la 

représentation (73a) soit, pour bon (73b) ;

(73) a) b) bon

A, R-----------R------------------

S quel ette .---------- !------ .  ----- -----

Nasalité —----- C+nasal 3—------------

A----- R-------
I---- N-----c-

-b----- o----- d-

-----E+nas3----

La i_onsui ¡ne flottante située suus la cuda (el le—m'éme flot

tante) et disposant d’une position pour s’ancrer, représente 

la CL et sera donc, dans notre modèle, symbolisée par un d 

qui, associé avec un trait C+nasal3, se réalise comme un n, 

la seule consonne nasale qu’on rencontre en liaison - où,
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par ailleurs on n’entend jamais de Edi, les d orthographi

ques étant dé'voisés en liaison (tond-il? Ctotill). Cette CL 

•flottante suit la même Condition (paramátr i que) (41) que 

toutes les autres CL, c^est-à-dire qu’elle ne peut se 1ier 

avec la position disponible dans le squelette que lorsqu’ 

elle est suivie par une attaque nulle. Sinon, elle n’a pas 

de traduction phonétique et n’est donc pas prononcée - comme 

toutes les autres CL. La seule spéci-ficité de cette CL est 

qu’elle est située sur la ligne • segméntale à côté d’une 

voyelle à . 1 aquel 1 e ' correspond un trait C+nasalD -flottant sur 

la ligne de la nasalité et qu’elle ne se réalise qu’associée 

avec ce trait. Les associations entre ces segments et les 

unités de la ligne de la nasalité se font suivant une Con

vention propre au français, (74) s

(74) Convention (paramétrique) sur la nasalisation des
*

finales s en français, dans une finale de mot où une unité 

de la ligne de la nasalité (un trait C+nasal]) flotte au- 

dessous d’une suite de la ligne segméntale composée d’une 

voyelle- ancrée dans le squelette et d’une consonne 

flottante,

a) si la consonne flottante s’ancre dans le squelette, alors 

le trait C+nasal D s’-associe avec cette consonne et n’est 

plus disponible pour la voyelle qui la^ précède;

b) si la consonne flottante ne s’ancre pas mais disparaît, 

alors le trait C+nasal] s’associe avec la voyelle.
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Autrement dit, un trait C+nasalD flattant ne peut pas s'as

socier à la fois avec une V et avec une CL contiguës, mais 

ou bien avec la CL ((75a), type bon ami) ou bien avec la V 

((75b),, type bon garçon). Cette convention (74) n'est pas 

totalement satisfaisante parce que, contrairement à toutes 

celles que nous avons formulées jusqu'ici, elle est seule

ment descriptive» Nous n'avons pas actuellement d'explica

tion à proposer pour ce fait empirique intrigant du fran

çai s.

Quant à 1'interprétation syllabique de la CL nasale, d'après 

•1 es., données .de notre enquête, elle ne diffère pas de celle 

des autres CL ; s'il s'agit d'une liaison obligatoire (en

chaînement), sa position est associée à l'attaque flottante 

qui suit, s'il s'agit d'une liai son'facultative, elle peut 

soit s'enchaîner ainsi, soit se lier è la coda flottante 

(auquel cas la coda s'associe au constituant rime dominant N 

par application de la Convention universelle d'association 

des codais flotts-ntès (34)).- Gn obtient les représentât i ons 

(75a) et (75b)s

O



(75) (b) bon garçon(a) bon fl ami

A R ARAR

N N

a b i

A

b

R

N

o

A

g

N X

X
5 9 X

C +Hc(S 1 C+nas3 C+nas3 C+nasD

Les éléments non associés n'ont pas de représentâtion phoné

tique : ils disparaissent (nous les avons barrés dans les 

représentations (75a, b)).

Comme on voit, là encore aucune règle de nasalisation ou de 

troncation de la consonne nasale, ni d'épenthèse d'une con

sonne nasale de liaison n'est requise. Une fois la représen

tation lexicale posée, on constate que lés formes respectent 

les principes et conventions universels d'association et les 

conventions et conditions qui sont propres au français (pa

ramètres) pour la. liaison en général et pour l'association 

du trahit t-î-nasal D .

4.4.3. Les mots du type "mon"

S'agissant des mots du type mon, c'est la représentation de 

la voyelle nasale fixe (72a) qui s'impose : une voyelle 

lexicalement associée au trait C+nasal3. La caractéristique 

de ces mots, en effet, c'est que la voyelle y est toujours
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nasale, qu'elle sait ou non suivie d'une consonne de liai

son. La représentât i on de 1-a CL, en revanche, pose un pro

blème. On pourrait penser, à première vue, qu'il su-ffit de 

lui donner la m'e'me représentation que dans les mots du type 

bon, et de dire que, par convention paramétrique, lorsqu'une 

CL suit une voyelle lexicalement associée à la ligne de la 

nasalité alors le trait C+nasall se répand sur cette CL si 

ellé s'ancre dans le squelette. Mais cette solution simple 

se heurte à deux objections. Premièrement, à une objection 

empirique : il existe de nombreux mots où une CL -flottante 

précédée par une voyelle lexicalement nasale ne devient pas 

nasale lorsqu'elle s'ancré dans le squelette : ainsi les CL 

de quand, dans, tond, long, dont, etc, qui se prononcent 

orales lorsque la liaison a lieu. Si l'on voulait énoncer 

une convention, elle devrait être limitée aux CL "nasal i sa

fa les" — qui ne seraient pas faciles à définir d'une manière 

qui ne soit pas ad-hoc. La limiter aux d flottants serait 

une solution illusoire parce que purement notâtionnel1e ; d

n'est ici en effet qu'une abr éviation commude. Mais, d'une

part, si on accept e d sur 1 a ligne segméntale, ton et tond

auront là meme repr ésentation (le d de tond ne se dévoisant

que si la CL s'ancre): d'autre part, dans une représentation 

complète il faut certainement traiter le voisement sur une 

ligne autosegmentale (qu'elle soit ou non systématiquement 

associée à la ligne de la nasalité), auquel cas la CL de son 

et de sont auront dans le lexique la même représentation sur



la 1 i y n f Comment dès lors distinguer entre CL

nasalisant et CL ns se nasalisant pas à 1?ancrage? Deuxième

ment, la solution consistant à répandre'le trait C+nasal3

associé à la voyelle sur la consonne de liaison voisine se 

heurte, en tout état de cause, à une objection théorique : 

ce traitement consisterait en e-f-fet à considérer la nasali

sation de la CL des mots du type mon comme l'ef-fet d'un pro

cessus d'assimilation. Or les exemples déjà cités ci-dessus 

(mots du type dans, dont, quand, etc) prouvent bien qu'il ne 

s'agit nullement d’un processus de ce type.

La solution consiste donc à poser, pour les mots du type 

mon, qui exhibent en liaison une voyelle nasale suivie par 

une consonne nasale, une CL lexicalement nasale : une con

sonne -flottant par rapport au squelette mais associée au 

trait C+nasal3. On obtient des représentations telles que 

(76a, b, c) s

(76) a) mon fl ami

A R ARAR

X, K. N

b O d a b i

C+nas3
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b) mon roman

A R 

N X

■X
b o X
IXE+nasII

ARAR

N

r o b

N X! X

aX

E+nasIl

c) (l'Jun -S- et (l'autre)

A R X R
K IN C N

oe d
XC+nasl

Il en ressort que les finales nasales relèvent de structures 

nettement différentes selon qu'il s'agit de mots du type bon 

oè une nasalité flottante se fixe'tantôt sur la CL, si liai

son il y a, tantôt sur la V, en cas de non-liaison, ou de 

mots du type mon où une nasalité fixe est toujours associée 

è la fois à la voyelle et à 1 a CL dans le lexique et dans la 

prononciation, que cette CL soit prononcée ou non.

37'4



N fa u 5 d o n ñ o n s e n (76bis) des représentations lexicales illus

trant lés structures des différentes finales nasales (en 

négligeant pour l'instant la représentation du "e féminin" 

de bonne) :

(76bis) a)bon

• A R
1 c

1
C+nasl

b)bonne

A R
IN C

n /i n

I ! Ib o d

E+nasÜ

c) son

A R
I(M C

s o d 

C +nai> 1

d)sont 
A RÍ
i i ;

iC+nasl

Comme on voit dans les exemples ci-dessus à propos des m des 

représentait i ons (76a) • et (76b), les consonnes nasales tou

jours prononcées sont associées dans le lexique au trait 

C+nasal1. De même les voyelles nasales initiales ou inter

nes, toujours prononcées nasales dans' les mots où elles

apparaissent (contrairement aux voyelles nasales finales des 

mots de type bon), sont représentées comme les voyelles na

sales finales des mots de type mon dans la forme 1 exi — 

cale, c'est-à-dire selon une 'représentât!on phonologique du 

type (72a) t avec un ä assui-i ati un 'permanente entre le tr e.it 

C+nasal1 et la voyelle correspóndante dans la ligne segmen

tai e (28).

nous posons qu'au niveau sous-jacent où
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nous nous plaçons, celui des mots, et non celui des morphè

mes, les deux unités des paires garçon—garçonne ou roman- 

romantique, par exemple, seront distinctes en ce qui concer

ne les associations entre les lignes autosegmentales qui 

sont propres à chaque mot. Nous retenons donc pour les for

mes sous-jacentes les représentations (77a) pour garçonne et 

(78a) pour romantique et • non les représentations (77b) et 

(78b) (à comparer à (75b) pour garçon et à- (76b) pour roman) 

(nous justifierons en 4.5.4. la représentâtion posée en (77) 

pour le "e du féminin" et la non-représentation en (78) du 

"e muet" final) :

(77) ‘garçonne

a) A R ARAR *b) R
N 1 - KN C
II

4 C N M C
1 1

A RAR 

N C N

y ã. î'"“ D u ü. a r s o d

On asH Onasl



(78) (un) romantique

a) A R A R A R

N N N C

r o bat i .k

*b)

r o b a d t i k 

C+nas3

Ainsi plutôt qu'une suite de morphèmes (comprenant donc aus

si des -frontières de morphèmes) dont- 1 ’ identité est conser

vée dans la composition -f 1 ex i onnel 1 e ou déri vati onnel 1 e (ce 

que faisait la phonologie de modèle SPE), nous considérons 
des. configurations lexicales de mots où les concaténations 

morphologiques sont déjà faites et où les associations fixes 

sont représentées comme telles (29). Seuls demeurent non- 

associés les autosegments dont les associations dépendent de 

la réalisation du mot. dans la chaîne de la phrase.

Pour en terminer avec les liaisons où est engagée la ques

tion de la nasalité, revenons aux variations des mots comme 

mien, ancien, . lointain, qui manifestent comme nous l'avons 

souligné tantôt une liaison' du type bon, tantôt une liaison 

du type mon» ues variations sont apparemment le symptôme 

d'une lente évolution en faveur des solutions du type mon. 

Chez les locuteurs manifestant ces variations, on peut sup

poser que ces mots ont une représentation lexicale de type
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milite comportant une voyel1e ancrée non S. —■ 5 O u i é U X.____
L.r L.

C+nasall suivi d’une consonne flottante associée au 4- -----' X.
L.Ï ax L

C+nasal1 :

(78b i s) A R
INC

E+nasl

Si la C disparait, la V s’associe au trait C+nasal II (Conven

tion (74b.)), mais si la C s’ancre, la voyelle peut s’asso

cier quand même au trait en question, violation du paramètre 

exprimé en (74a) qui traduit sans doute une évolution en 

cours de ce paramètre»
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4.5. L'élision; la question des "e muets"

4.5.1. Segment -flottant?
Si le trait [+nasal 3 peut être -flottant comme le sont les 
consonnes de liaison, il existe en -français un autre phéno

mène qui se caractérise au niveau de la prononciation par 

son instabilité dans un même mot où il peut, lui aussi, ‘être 

soit présent soit absent en un même point : le schwa, qui se 

dit aussi "e muet“ par référence à son écriture dans 1'or

thographe o-f-ficielle (30) (31). Ce schwa doit-il être égale

ment représenté' par un segment -flottant? La question ainsi 

posée laisse entendre que tous les "e muets" de l'écriture 

recouvrent un seul phénomène phonologique. Nous soutenons le 

contraire et proposons, -face à cette graphie unique de l'or

thographe, des représentations différentes pour des réalités 

différentes, le segment flottant ne correspondant qu'à un 

certain type de schwa.

Avant d'entrer dans ce débat, ci rconscr i vons notre objet. Il 

est hors de question pour nous-de traiter ici l'ensemble des 

problèmes phonologiqu.es posés par le “e muet". Hors de ques

tion, en premier lieu, d'en traiter le problème principal 

qui est celui des contextes imposant, autorisant ou favori

sant la prononciation des "e" graphiques, muets ailleurs, et
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nologie da français, alors que les cas de prononciation 

. Meu graphiques finau;-; ne posent guère de problèmes et 

il n’y a pas de "e muets" initiaux. Nous bornons notre 

men à ce que notre sujet propre, la liaison, nous amène à 

.iter. Comme on l'a vu, la distinction CF/CL conduit à 

nterroger sur le "e muet" final qui suit dans 1'ortho- 

■phe les CF (cf. 4.2. 2. >5 de même les CS>j épenthéti ques 

¡contrés dans certains de nos exemples enregistrés font 

'er des questions sur le-rapport entre ces CS)]] et le "e 

?t" (cf. 4.2.5., ex. (55) et sv. ) ; enfin l'opposition
A*

ecuIin/féminin à propos des nasales (V/VN) nous ramène 

:or-e sur ce terrain (cf.4.4.). Nous devons donc considérer 

lûtre tour le traitement de "l'élision" (mot qui semble 

:• 11 quer qu'on prenne pour point de départ la forme écri — 

-, dont ce n'est évidemment 'pas un hasard s'il est classi-

la question de la représentation des "e muets" finaux?

-■ sui ce, nous approcherons et 

i-s sans aborder le moins du monde la caract êr 1 satx on de; 

n c e X t e s d a. n s lesquels ils ¿1 p p c* r c. i s s u n t ou. n u ¡ ¡ o u r¡ ^3 lu pi- o - 

~ci at1 on.•

contraire 

T¡ent avait 

e fois le

du cas de la liaison, où. le fait que l'enchaî — 

été posé comme allant de soi nous obligeait, 

non-enchaînement repéré, à une enquête précise

•-« o U



it qu.an 11 + i ? =■ 5 1ü dunnétü ëtcibliü sur 11; "t; muft" ~ =t 

généra 1 emenr psr Iss auteurs '-fiVë’fnes qui ont tra.ité de la 

liaison - ne nous paraissent pas comporter d'erreurs ou de 

lacunes évidentes s'agissant du français non régional et non 

écrit (qui se distingue de l'écrit oralisé dans la diction 

des vers ou dans la dictée scolaire). Les données sur le "e 

muet" que comporte l'ensemble des enregistrements que nous 

avons dépouillés pour l'étude de la liaison n'apportent, 

pour les questions qui. nous intéressent ic-i , rien de parti

culièrement nouveau; nous ne les avons donc pas quantifiées.

Dans Encrevé (1983, p.58, note 72) nous avions suggéré pour 

le schwa. un traitement similaire au traitement proposé pour 

la consonne de liaison. Dans deu:-; articles récents, Bernard 

Trane! (1‘—r —a. p. 19, note 18, et iv34b) a relevé cette sug

gestion et une suggestion identique avancée par Hyman (1984, 

p.12, note 45 et en a développé.1'idée, pour examiner si elle 

était défendable. Adoptant une représentation des schwas 

finaux et ces schwas thématiques comme segments flottants, 

Tranel (19S4b) considère en détail les problèmes posés, dans 

un tel mócale, par ce que Dell (1973) a appelé l'ajustement 

de E en syllabe fermée . ("closed- syllable adjustment", soit 

CSH). Il ccncîut positivement ! "in conclusion, a phonologi—

cal approach to CSA assuming that underlying final and the-

matic shwas are f1uatin g vowel s seems superior to other

metrical options proposed in the littérature, such as lan-
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c3. p p G S. 1 t u p Gguage-spscific 5yl1abification procedures or

cial notions cif the derived foot". Il émet pourtant quelques

réserves à prcipos des schwas thématiques du futur et du con—

ditionnel (du type "j’aimerai", "j’aimerais") : "However,

for future arid conditional forms a morphologically condi — 

•tionned /€/ remains a strong alternative, perhaps inescapa—

ble given . cer‘tain pronunciations. One should therefore keep

seriously in mind the possibility that the concept of floa—

ting, thematic schwa is nothing more than an abstract cover

necessary to allow a morphological phenomenon to masquerade

as phonologic;a", (p. 9) .

A vrai dire. de notre point de vue, la démonstration de

Tranel n7 est idss tout à fait convaincante, parce que la sug—

g e s 11 o r¡ q u e ~ z u s a V i on s i' -a 11 e a ' u n trait e m e n t d u s c h w a dans

le cadre trid:imensionnel était suffisamment vague pour auto—

riser des .re;: f-ésentati ons asses différentes, et, de fait.

celles ¡JHr ade e ' Tra¡iel (19o4b) .ne gui it pae ex act einen t cel

1. e s a u q u elle s nous pensions. En particulier, Tranel - qui

utilise, un s quelette CV et une conception de la syllabation

lexicale très différente de la nôtre - considère tous les

.schwas finaux et les schwas thématiques comme des segments 3

11 o 11 a n t. s, m a i s les au.tres schwas lschwas internes non thème.-

11ques) cornm e 1 exicalement ancr és dans 1e squelette. Ai nsi,

i1 propose d représentations telles que (79)



(79) a) cède b) lève c) achètera

A AC V C c V c
I I L ! I i ,5 tf Q *5) 1 Õ) V *D

A partir de notre suggestion de 1983, nous proposons des 

représentations nettement distinctes de celles-ci, et par 

rapport auxquelles les appréciations positives de Tranel, 

tout autant que ses réserves, ont évidemment à 'être entière

ment réévaluées. Cependant, n'ayant aucunement 1^intention 

de traiter ici l’ensemble des questions posées par le "e
t

muet" en •français, nous ne sommes pas concerné par les pro

blèmes liés au CSA . ni par les questions de la morphologie 

verbale (32).

Comme pour la CL ou le trait C+nasalT, notre conception 

théorique nous conduit è .tenir directement compite des alter

nances à lai surface phonétique (c'est-à-dire des variations 

de prononciation pour une même unité lexicale) dans la dé

termination des représentât, i ons. Aussi. contrai rement aux 

traitements courants, nous ne distinguons pa.s seulement 

entre 1 ers "e muets" finaux et internes, mais entre les "s 

muets" finaux; des mots monosyllabiques et les "e muets" 

finaux des mots polysyllabiques. Rappelons que nous envisa

geons seulement ici le français non méridional.
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4.5,2. La représentation du schwa -final des mots 

monosyllabiques

En -français, un certain nombre de monosy 11 abes présentent 

comme seule voyelle un schwa ; le, je, me, te, se, ce, de, 
ne, que. Pour ces mots l-’élision est traduite dans la gra

phie par le remplacement du "e muet" par une apostrophe

(33), Mime chose pour les autres monosyllabes dont la voyel

le s'élide dans certains contentes : la (article et pronom), 
si (conjonction), tu= Pour les monosyllabes en schwa et pour 
la l'élision est catégorique devant un mot à initiale voca- 

liquei pour si, qui ne s'élide que devant il et ils, l'éli— 
.sion est variable (on entend aussi bien Csiill que Csill), 

comme pour tu dont l'élision est considérée comme- "familiè —

L ■’ é 1 i s i un des monosyllabes est indi rectement liée à la

on en ce que 1 ' une et 1 ' au.tre Sünt 1 m p O 3 S1 b ¿ ôr c d e V ant

un "h aspiré" s l'être Clitrl s'oppose à le hêtre CIS'S tri 

comme un être CSenEtrl s'oppose à un hêtre Loettrl,

C'est Vergnaud (1.982) qui, .réinterprétant dans le modèle 

tridimensionnel les propositions d'Anderson (1982) Cc-f. ici

3.5.), a suggéré le premier une représentation du "e muet" 

recourant è. la notion d'autosegment --flottant. Mais, confor

mément a u;-; propositions d'Anderson, il ne s’agissait pas 

d'un autosegment flottant segmentai, mais seulement d'un 

constituant syllabique R flottant. S’agissant des "e muets" 

finau;-;, la représentât i on de schwa se bornait pour lui à ce
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R -flattant, qui, disparaissant devant une autre voyelle, 

reçoit invariablement devant "h aspiré" et variablement 

devant consonne 1^interprétation phonétique CSH (ce qui 

entraîne l'insertion d'une position dans le squelette). Con

trairement à la solution d'Anderson, ces opérations d'effa

cement du R ou d'insertion du CSH et d'une position ne né

cessitent aucune règle : elles découlent des principes et 

paramètres une fois les représentations adéquates posées

(cf. ici en 3.5. les principes avancés par Vergnaud (1982)). 

Soit donc des représentations telles que (80) :

(80) a) le b) l’ami c) le héros

1'

O R

. 1

0 X Ò R

m i

Q R

i --y _ __ _J. <3/ tí f LJ

0 R O R Ü R

Lr tdtC- ■ésentations ne nous paraissent pas correctes (34)

Vergnaud (1932) représentait la voyelle élidable de la comme 
un segment flottant. Nous ne voyons aucune raison de traiter 

différemment le 3 des monosyllabes et le a de la. Ce qui est
esscri i Lï el , en effet, dans 1 es s-chwas des ¡nunesyl 1 .=ibss, c'est 

que, contrai r ement au.;-; autres schwas finau.;-;, et semblable

ment au a de la, ils sont prononcés à la finale absolue (de

vant pause) : vois le Cl 31, vois la Cl al - cas que n'avait 

pas examinés Vergnaud (35). Plutôt que d'insérer ce 3 par
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épsntnèsa, il est plus con-forme à notre cadre théorique de 

le' représenter dans la -forme lexicale comme un segment -flot

tant. Comme pour la CL, et pour les mêmes raisons, nous po

sons également une position inassociée dans le squelette 

disponible pour le' 3 et pour le R -flottant. Soit donc les 

représentations (81) s

b) la
A R 

N

i ■la

(81) a) le
A R 

N

1 3

L’élision du schwa des monosyllabes et du a de la devant les 
mots à initiale vocalique montre qu’en français une attaque 

nulle interdit 1’ancrage des. voyelles flottantes. Ce qui 

signifie que toutes les voyelles qui se maintiennent devant

un mot à initiale vocalique (c’est-à-dire toutes les autres 

voyelles sauf, parfois, celles de si et de tu) doivent être 

représentées comme des voyelles ancrées.dans la forme lexi

cale, comme dan's (82) (où nous négligeons le problème du "e 

muet" final de uniforme) s
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(82) joli uniforme
/\ r“« v\ r~i .a c« -A r"« .a pcp{ K î-j r\ m K m n. m K

5oli udiforb

C+nasl

Cette condition portant sur l’ancrage des voyelles flottan

tes rappelle inévitablement la condition (41) portant sur 

1’ancrage des consonnes flottantes. Nous avions formulé (41) 

en cherchant à dégager le contexte autorisant l’ancrage de 

CL..Mais l’élision nous conduit à envisager plutôt la formu

lation d’un paramètre centré sur les effets qu’une attaque 

nulle produit sur les structures qu’elle suit dans la chaîne 

d’une phrase. L’attaque nulle se révèle en effet comme le 

déclencheur d’une série d’opérations importantes en fran

çais ; - ■

a) elle interdit 1’ancrage des voyelles flottantes, ce qui 

.entrai ne 1 eur non pr ononc i at i on ,

b) elle autorise (et parfois impose ; liaison obligatoire) 

1’ancrage des consonnes flottantes, qui entraîne leur pro

nonciation,

c) elle autorise (et parfois impose s liaison obligatoire) 

1 ’ eneha.î nement sur elle de la consonne finale du mot précé

dent, syllabation qui est la syllabation non marquée des 

c on son nés fina1 es en f r an Ç ais.

“t m “rO O /



Ctí r ò'11- df I’ñttñ>_¡ue nui It ¡jsrsït di rei_teint;rit lié au Princi

pe de contour et à la notion de syllabe minimale qui en dé
coule. L’interdiction de l’ancrage des voyelles -flottantes 

bloque en effet les successions W évitables (celles des 

voyelles lexicalement ancrées (du type néant) sont inévi
tables au niveau phonétique, sauf par épenthèse d’un C71 

- cas très minoritaire mais qui relève du même principe); 

1’autorisation de , 1’ancrage des CL donne le même résultat; 

quant à l’enchaînement, il favorise la formation de syllabes 

minimales AR au niveau phonétique.

Le lien entre segment flottant et attaque nulle est direct 

puisque c’est lorsque l’un précède l’autre dans la forme 

lexicale que les opérations respectant le Principe de con

tour (31) sont non marquées, sans -nécessiter aucun disposi

tif spécial d’effacement ou d’.insert ion. Nous reformulons 

donc (.41) comme une condition•plus générale portant sur les 

segments flottants finaux, (83) :

(S3) Condition (paramétrique) d’association des segments 
flottants à la finale de mot ; en français,

a) les voyelles flottantes ne peuvent pas s’ancrer devant 

u n e a 11 a q u e n u 11 e ;

b) les consonnes flottantes ne peuvent s’ancrer que devant
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La. condition (S3) -formule pour les segments flottants finau.;-; 

une restriction de la Convention universelle d ’ associ ait i on

(26); moyennant quoi, cette convention leur reste applica

ble.

Le schwa des monosyl 1 abes, tout c-omme lea de la est tou

jours prononcé devant "h aspiré", lequel empêche la liaison. 

C’est-à-dire que l’attaque vide et non-nulle a un effet in

verse de celui de l’attaque nulle : elle impose 1’ancrage 

d’une voyelle flottante, elle interdit l’ancrage d’une con

sonne flottante. Mais aucune condition n’a besoin ici d’être 

formulée ce comportement des segments flottants finaux 

devant une attaque vide non—nulle découle directement de la 

convention d’association (26) pour les voyelles flottantes 

et de la condition (83) pour les consonnes flottantes. L’an

crage obligatoire de la voyel1e f1ottante devant pause suit 

également de la convention d’association (26).

(84) présente des exemples de comportement du schwa des 

monosyllabes devant, respectivement, une initiale vocalique, 

(84a),' un mot à "h aspiré", (84b), une pause, (S4c) :



(84) a) l’ami

aXXR A R

X N N

Xj ^ J !IX abi
IC+nas3

b) le onze (de France)

ARAR
î\W N C

13 D z 

C+nasl

c) vois le.

R A R 

N XÀ;
U a X 1 3

(84a) nous impose de revenir sur le Principe de la structure 

vide. En effet, il est exclu d’entendre un coup de glotte 

entre 1 et a : *Cl?amiIÎ. L’attaque nulle, qui entraîne le
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d tí 1 anon-ancrage et donc la disparition du CSH flottant (et 

structure disponible pour lui : position, N et R flottants), 

disparaît obligatoirement elle aussi. Dans ce cas particu

lier, il est impossible, en français du moins, que le A se 

maintienne et soit interprété phonétiquement par un coup de 

glotte conformément à la convention (47). Cette impossibili

té paraît 'être un nouvel effet du Principe de contour : un A 

flottant ne peut .se maintenir à côté d’un autre A (ce qui 

n’est pas contradictoire avec le fait qu’il existe en fran

çais dès attaques branchantes : un seul constituant lié à 

deux positions). La formulation que nous avons donnée du 

Principe de la structure vide en (46) comporte une forte 

imprécision. Nous y énonçons qu’un constituant prosodique 

demeuré non associé après l’opération d’association des 

constituants prosodiques "n’est pas obligatoirement effacé", 

contrai rement à la convention d’effacement (27), et que, 

s’il n’est, pas effacé, il doit 'être interprété phonétique

ment. Rien n’est dit dans cet énoncé sur les conditions qui 

permettent qu’un tel constituant ne soit pas effacé (la 

modification du PSV, en (67), ne modifie rien à la formula

tion (46) qui est intégralement reprise comme alinéa (a) de 

(67)5. C’est qu’il s’agit d’énoncer un principe explicatif 

général et que les précisions en l’occurrence semblent rele

ver des paramètres des langues particulières. Mais l’efface

ment obligatoire de l’attaque flottante dans le cas (84a) ne 

nécessite aucunement le renvoi à un paramètre du français,
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puisque le Princip'e de contour (31), proposé pour des lan

gues très différentes du français, trouve ici une nouvelle 

confirmation. Nous proposons donc d^incorporer dans le PSV 

une référence au PC et de reformuler (46) (=(67a)) sous la 

forme (85a) ;

(85) Principe de la structure vide :

a) Un constituant prosodique peut faire exception à la Con

vention universelle d’effacement (27) et rrë'tre pas effacé 

ssi son maintien ne contrevient pas au Principe de contour

(31) (i.e. ss’il est précédé par un constituant syllabique 

différent de lui-même dans la ligne-syllabique). S’il n’est 

pas effacé, il doit être interprété phonétiquement.

b) = (67b)

Le comportement du schwa des monosyllabes devant une attaque 

pleine, c’est-â-dire devant un mot à initiale consonantique, 

diffère de celui de la voyelle flottante de la. Alors que, 

dans ce contexte, celle-ci s’ancre toujours, conformément à 

(26) (puisque la restriction, formulée en (83) n’intervient 

pas), le schwa des monosyllabes s’ancre variablement devant 

une attaque pleine. L’élision est la forme la plus fréquente 

ma.is la prononciation du CS3 reste possible : si j’ai pris 

le bateau se prononce normalement Cïepri1batol, le bateau 

arrive se prononce aussi bien C1Sbatoarivl que Clbatoariv] 

et que veux—tu aussi bien Ckvoetül que CkSvoetüü. Ces varia-



tíons n’ont-rien de très particulier : ce sont les më'mes que 

celles que l’on constate pour les "e muets" situés dans la 

premi ère syllabe d’un mot (pelouse, petit, cerise...) (36). 

ftinsi, les monosyllabes en schwa se comportent comme s’ils 

formaient un' seul mot avec le mot qui les suit. Ce que 

traduit le qualificatif qu’on leur attribue traditionnel1e- 

ment :. proclitiques. Mais nous n’estimons pas qu’il faille 

entendre par ce mot, pour le français, ce qu’il implique en 

général, à. savoir l’absence d’accent. La question de l’ac

cent en français est plus complexe qu’on ne le dit souvent, 

notamment quand on reprend, comme font Schane et la plupart 

des générâtivistes après lui, la règle selon laquelle 1’ac

cent tombe sur la dernière voyelle sauf lorsqu’il s’agit 

d’un "e muet", règle qui va d’autant plus de soi que les 

linguistes ont oublié par qui, quand et dans quelle inten

tion pédagogique, particulière elle a été d’abord avancée 

(37).. Mous ne traitons pas de l’accent ici, mais il faut 

remarquer que le schwa des monosyllabes peut fort bien por

ter un accent (une intensité) quand il est prononcé, aussi 

bien devant consonne que-devant "h aspiré" ou à la pause.

Quant à. l’élision 

"non sur vei 11é e", 

rendre compte. Il 

voyelle flottante

devant 1’attaque

du si devant il(s) et du tu dans la langue 

on peut s’interroger sur la manière d’en 

n’y aurait pas de sens à poser pour si une 

qui n’obéirait à la convention (83) que 

nulle du seul mot il(s). Nous optons pour



la supplétion : les locuteurs' possèdent pour ce mot deux

•formes, l’une avec une voyelle -fixe, 1 ’ autre ne comportant 

que la consonne, mais qui n’est jamais -encodée par les locu

teurs séparément du seul mot devant lequel elle se manifes

te. De même, nous posons que les locuteurs du français pos

sèdent deux formes du pronom tu, l’une avec une voyelle fixe 

et l’autre avec une voyelle flottante, formes dont la dis

tribution dans le discours varie selon de nombreux facteurs 

(stylistiques, sociaux mais aussi prosodiques et sémantico- 

pragmatiques s on entend aussi des tu devant voyelle dans 

"la conversation familière" pour accentuer, focaliser, etc).

4.5.3. Segment flottant et règle de troncation 

Au terme de cet examen de l’élision de la voyelle des mono

syllabes, nous pouvons revenir sur la Règle de Troncation de 

Schane (1965, 1968). Comme nous l’avons longuement expliqué

dans notre histoire des traitements de la liaison en phono

logie générative (chapitre 3), cette règle établissait une 

symétrie entre élision et absence de liaison en français, en 

énonçant que les voyelles s’effacent devant les voyelles 

comme les consonnes s’effacent devant les consonnes. Ce que 

Schane formulait à l’aide de la variable oc, soit (86) dans 

la version de Schane (1968) s

(86)

segments are truncated before Co: cons! segments

« cons

-a voc
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règle que Grace (1975) résumait excellemment par la for

mule : "Like drops before like" (3S). Nous avons rappelé 

comment l’inadéquation de cette règle s’était rapidement 

imposée à Schane lui-même (en fait, dès 1967) et à tous les 

autres phonologues? rappelé aussi que, cependant, Lowenstamm 

(1979) et Kaye et Lowenstamm (1984) avaient tenu à la formu- 

l er à nouveau. Ce faisant, ils ne répondaient qu’aux plus 

faibles des arguments qui avaient été opposés à cette règle, 

liés à sa formalisation (l’emploi des traits "vocalique" ou 

"syllabique" dans les définitions de SPE) non à son contenu 

intrinsèque tel que Grace le résumait. Or c’est ce contenu 

lui-même qui est indéfendable : si le semblable s’efface 

devant le semblable en français, comment se fait-il qu’on y 

rencontre des hiatus en quantité (joli uniforme) ainsi que 

des consonnes finales devant des consonnes initiales (neuf 

camarades, quel comique)? Pourtant, après l’ensemble des 

développements de ce chapitre 4 et parti culièrement après le 

paragraphe 4.5.2.,- il saute aux yeux que la règle de Schane, 

et plus encore la formule de Grace la résumant, si elles 

sont injustifiables comme expression d’une "règle" du fran

çais, n’en évoquent pas moins un principe à l’oeuvre dans la 

phonologie de cette langue et sans doute universellement, le 

Principe de contour, dont nous venons de souligner qu’il ex

pliquait les effets de l’attaque nulle en français.

Si l’on compare la condition (83) avec la Règle de Tronca—
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ti an da Schane., outre la dif-férence entre une condition et 

une règle dérivationnel 1 e? on constate deux di-f-férences 

essentielles, La première porte sur le type des segments 

affectés. La Règle de Troncation supprime à la fin de mot 

toute voyelle devant voyelle et toute consonne devant con

sonne. Cette généralisation est fausse en français. Schane, 

d'ailleurs, révisait sa règle pour réduire la portée de la 

troncation des voyelles aux schwas en rajoutant le trait 

C-accentl dans la définition des segments tronqués; mais, de 

ce fait, comme le remarquait Milner (1973), la symétrie qu’ 

énonçait la règle était détruite, et l’usage de la variable 

■X ne se justifiait plus (cf. ici 3.2.). Au contraire, la 

condition (S3) ne porte que sur les segments flottants, 

restriction qui lui permet de réunir voyelles (toutes les 

voyelles élidables, et non pas les seuls' schwas) et conson

nes, comme Schane visait à le faire. C’est, nous semble-t- 

il, la vraie généralisation. De ce fait, la présence de sui

tes Vv ou CC au contact de deux mots, s’explique très bien s 

les segments en jeu ne sont pas flottants, mais fixes ou, 

éventuellement, épenthétiques. La seconde différence porte 

sur les opérations concernées. La règle de Schane décrivait 

une seule-’ opération, qui affectait V et C s la troncation. 

De ce fait, bien que voulant formuler ce qu’il y avait en 

commun entre élision et liaison, Schane rapprochait élision 

et non-liaison. Ce qui rendait la généralisation tout à fait 

inacceptable s alors que l’élision est un processus catégo—
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ri que en français, et déterminé uniquement par le contexte 

phonétique, une liaison sur deux, environ, est facultative, 

de sorte qu’un très grand nombre de non—liaisons ont lieu, 

bien que le contexte phonétique autorise la liaison, non- 

liaisons qui n’ont, donc, rien à voir avec la Règle de Tron

cation. Au contraire, la condition (83) établit, pensons- 

nous, ce qui est réellement en commun entre l’élision et la 

liaison s il s’agit d’un processus affectant des segments de 

même type, les segments flottants, dans un même contexte, 

devant une attaque nulle.

Mais les opérations concernées sont inverses-, comme les noms 

traditionnels de liaison et d’élision le laissent entendre : 

dans ce contexte les voyelles flottantes ne peuvent pas 

avoir de réalisation phonétique, les consonnes flottantes 

peuvent en avoir. Parce qu’il s’agit d’une condition reliée 

à un principe explicatif et non d’une règle dérivationnelle 

catégorique, le caractère obligatoire ou facultatif des pro

cessus est respecté. Le Principe de contour exprime une ten

dance. S’agissant de la liaison et de l’élision en français, 

cette tendance ne saurait s’exprimer par des règles effaçant 

des segments fixes, mais joue sur les segments dont la réa

lisation phonétique est frappée d’incertitude dans la struc

ture lexicale, les segments flottants.

Ainsi le Principe de contour et la condition (83) - qui en

397



est une per.ti i_ul ari ï=>s'hi on — ‘nous psrcti is^ent tsKpri mt;r ctí qut; 

Schane visait et n’atteignait pas avec la Règle de Tronca

tion. En ce sens, ils sont une semi-réhabi1itation de cette 

règle. Ils man i Testent, en ef-fet, que Schane avait correcte

ment repéré "quelque chose" en commun entre liaison et éli

sion; et que le formalisme de la variable a, qui permettait 

de rapprocher voyelles et consonnes, n’était pas si loin 

qu’on a pu le croire ensuite de désigner effectivement une 

“généralisation linguistiquement significative" du français 

bien que, de facto, la Règle de Troncation y échouât. Voilà 

pourquoi Kaye et Lowenstamm (1984) n’ont pas eu tort de rap

peler cette règle au souvenir des phonologues, puisqu’elle 

avait été rejetée sans qu’on- exprimât plus correctement 

l’intuition juste qui la motivait.

4.5.4. La représentation du "e muet" final des mots 
polysyllabiques
C’est à dessein que nous employons dans ce sous-titre le 

terme de "e muet" et non celui de schwa que nous avons re

tenu dans le sous-titre 4.5.3. à propos des monosyllabes 

- pour souligner une différence. Car ce "e muet" est avant 

tout une résilité graphique, puisque, comme on sait, à la 

finale des polysyllabes, sauf exception, le "e muet" reste 

muet : ne se prononce pas. Bien qu’on traite générale

ment de cette non-prononciation dans le cadre de l’élision 

(cf.Schane et les générativistes mais, avant eux, Littré,
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Grevisse, etc.), le terme d’élision est impropre ici puis

qu’il ne joue que dans le rapport du registre écrit au re

gistre oral. A la différence du "e muet" des monosyllabes, 

qui alterne avec 0 aussi bien dans l’écrit (ou le 0 est 

représenté par 1’apostrophe) que dans l’oral, le "e muet" 

des polysyllabes n’alterne ni à l’écrit (sauf pour les mots 

composés avec le monosyllabe que), où il est toujours repré

senté par e, ni à l’oral où il n’est jamais prononcé lors

qu’il est suivi par une voyelle ou lorsqu’il est à la pause, 

ni lorsqu’il est suivi par une consonne (ou un "h aspiré") 

s’il n’est précédé que par une seule consonne. Le "e muet" 

des polysyllabes suivi par une consonne (ou un "h aspiré") 

ou plus d’une consonne, ne se prononce qu’exceptionnelle- 

ment. Gn observe deux cas différents :

a) S’il est suivi par une seule consonne (ou un "h aspiré") 

mais-précédé par deux consonnes, et surtout si la seconde 

des deux consonnes qui le précèdent est une liquide, il 

peut être prononcé ou non % maître d’école Cmètrdekoll ou 

Cmi trS)dekDl 3 , faible d’esprit Hffbldfspri 3 ou Cf €bl Sdfspr i 3 , 

barbe longue Cbarblog3 ou CbarbSlog3. Dans ce cas, si un C33 

est prononcé, c’est généralement sous la forme d’une voyelle 

réduite (un schwa phonétique). Gn'sait que, dans la langue 

parlée, on observe souvent la disparition de la liquide d’un 

groupe obstruante-1iqui de à la finale; dans ce cas, le "e 

muet" n’est jamais prononcé ; maître d’école Cm£tdekol3 et 

non *CmftS)dekol 3 (39). Si le "e muet"
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consonne est précédé par trois consonnes, il peut évidem

ment être prononcé : texte long CtíkstloD ou CttkstSloD, 

arbre haut Carbr?oII ou [arbrS)o3.
b) A plus -forte raison, suivi par plus d'une consonne, le "e 

muet" des polysyllabes peut être prononcé s'il est précédé 

par deux consonnes, que la seconde soit une liquide ou non : 

calme plat, barbe blanche, ou s'il est précédé par trois 

consonnes : texte très long, arbre brisé. La -fréquence de 
réalisation d'un "e muet" est, naturel1ement, plus grande 

dans ce cas b) que dans le cas a).

Cette possibilité de schwa -final est . vraie de toute -fi

nale de deux (ou trois) consonnes, qu'elle soit suivie ou 

non par un "e muet" dans 1'orthographe : moult princesses 
Cmul tpr^s'îsl ou Emul tSprists!, ours blanc Eursblal ou 

CursSblal, tout comme ourse blanche Eursblaël ou CursSblaëll. 
Ces schwas s'entendent souvent devant une attaque de deux 

consonnes comme dans ces exemples, mais aussi devant une 

.attaque non-branchante 5 Mats Willander CmatsSvi Iddir 1, 

match de boxe CmatsSdSSboksl.

Ceci conduit à penser que dans notre cadre théorique il n'y 

a pas de raison de proposer d'écrire un ESI flottant à la 

finale des polysyllabes, les cas exceptionnels évoqués ci- 

dessus pouvant être expliqués par la convention (paramétri

que) sur les consonnes finales (59), CS)1 apparaissant alors
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en tant que voyelle épenthétique d’appui. Maie la présence 

des "e muets" dans l’écriture à la -finale de tant de poly

syllabes ne signale-t-elle pas une réalité qui doit être 

représentée dans notre cadre d’une manière ou d’une autre?

La réponse à cette question est un peu compliquée par le 

problème du morphème du -féminin. Ce n’est pas par hasard, en 

ef-fet, que le ".e muet" final est parfois appelé "e féminin". 

On sait que dans la graphie, le féminin des noms et des ad

jectifs, lorsqu’il est construit sur le même radical que le 

masculin, est, en général, noté par un "e muet" ce qui n’em

pêche pas qu’il existe un nombre considérable de "e muets" 

à la finale des noms -et adjectifs invariables en genre 

(vide, raide, rouge...), et des noms masculins (un bouge, un 

orgue...).- On peut supposer que le morphème féminin est en

codé par le locuteur dans la forme lexicale du mot, d’autant 

plus que quand il n’apparaît pas sous la forme graphique e, 

il apparaît le plus souvent dans des désinences plus com

plexes : -esse (comtesse), -euse (chanteuse), -trice (insti

tutrice) , etc. Quant à leur prononciation, les "e muets" 

représentant le féminin se comportent comme les autres "e 

muets" finaux des polysyl1 abes.

Vergnaud (19S2) ne s’interrogeait pas sur les "e muets" à la 

finale des polysyllabes en général, mais il posait pour le 

"e féminin" une représentation originale : une padre AR
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-Flottante, sans rien qui lui corresponde ni dans le squelet

te ni au niveau segmentai dans la représentation lexicale. 

L-'opposi t i on petit EpS)ti ] / petite CpS)titJ était représentée 
comme <87a/b> :

(87) à) petit
P 0 t i t

I i Ir V V. .. .( ,

0 R 0 R

(la représentâtion du premier e n’étant pas en cause dans 

cet exemple, elle ne doit pas ë'tre tenue comme représenta

tive d’une position théorisée sur ce point)

Cette représentation implique que l’on accepte l’existence 

d’une syllabe dont les deux constituants majeurs, A et R, 

sont nuis, . contrairement aux propositions de Kaye et Lowen

stamm (1984) (cf. 4.1.1.) (40). Indépendamment de ce dernier

point, nous ne retenons pas cette représentation, comme l’a 

montré notre traitement des CF finales (cf.4.2.2.). Pour 

nous, la différence essentielle entre petit et petite tient 
en ce que la. consonne t finale n’a pas. le même statut au 
masculin et au féminin. E>ans les deux cas, elle apparaît 

dans la forme lexicale, mais au masculin, où elle est une 

CL, elle est représentée comme flottante avec une position 

lui correspondant dans le squelette, alors qu’au féminin

b) petite
P 0 t i t

0 R O R 0 R
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cette consonne t, qui est toujours prononcée, est une CF 

ancrée lexicalement-'- dans le squelette. Dans cette analyse, 

le morphème -féminin trouve sa représentât i on lexicale dans 

la présence d'une association entre la consonne et la posi

tion qui lui correspond dans le squelette, comme le montre 

(S3) :

(S3) a) petit

N N C

p ;j) t i t

b) petite 

ARAR 

N N C

I I
p S) t i t

(Nous justifierons en 4.5.5. la structure correspondant au 

premier "e muet").

La marque du féminin est donc représentée par le fait que la 

dernière consonne ’est une CF finale, structure qui n'est 

évidemment pas réservée au morphème féminin. De ce point de 

vue, la . question du féminin n'intervient pas particulière

ment dans celle de la représentât!on des "e muets" des poly

syllabes, puisque nous sommes renvoyé è. la question générale 

des CF finales,, Pourtant, on ne saurait ignorer que, dans 

certains cas exceptionnels, les locuteurs français peuvent 

se servir de la prononciation d'un "e muet" final pour oppo

ser le masculin au féminin et notamment dans les cas où les
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mots ne comportent pas de consonne .-finale. On peut entendre 

des phrases comme : "Non pas son•ami—i Garni il, mais son 

ami-e Garni S)]". Par extension, on rencontre même l’utilisa

tion d’un e de ce type dans des graphies hétérodoxes, comme 
dans le titre Le vélo(e) reste le vélo (Libération, 2 juil
let 19S5) d’un article consacré au Tour de France cycliste 

féminin (41). Cette graphie correspond naturellement à un 

usage phonétique où on entendra . [ 1 S)vel oS)]. Dans ces cas, 

rarissimes mais apparemment décodables par tout locuteur 

natif du français, on se trouve clairement devant un "e du 

féminin" prononcé en dehors de tout contexte phonétique 

1’autorisant'en tant que voyelle d’appui. Nous posons donc 

que la représentation du morphème féminin se caractérise à 

la fois par l’association lexicale de la consonne finale 

lorsque le mot en comporte une dans la prononciation et par 

la présence d’une structure terminale comportant une paire 

AR flottante ainsi qu’un N flottant sous le R et une posi

tion leur correspondant dans le squelette, soit (89) :

(89) A R 

N

Soit donc des exemples de féminin à finale phonétique voca— 

1ique s jolie, en (90a), et consonantique ï petite, en (90b) 
qui remplace la représentat i on de ce mot donnée en (88b):
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(90) a) b) petite

A RARA R
IN N

ARARA R

Oil

N K 1 f' 1-. Il'4 L. 1N

p S) t i

Normalement (90a) se prononcera [Mol il et la structure cor

respondant à (89) sera effacée (convention (27)). Dans les 

cas exceptionnels où le e du féminin est prononcé pour 

supprimer l'ambigüité quant au genre (type mon amie est 

joli—e), c'est bien entendu la voyelle épenthétique non- 

marquée (convention (-47) ) qui viendrai s'ancrer dsins la posi

tion finale du squelette ((91a)). Il arrive que la position

'uns épenthése (PüV (o5)) qui peut 

onne épenthétique non—marquée [Yl,

fi S u ~ 'h & Q c?. 1 t i - - a . .-1i te? U. U

être 5 u i t celi& _! _U tr1 1 a cons

soi t c e 1 1 B du. gii de CurT

[y] (oron o n c é 0n gé n éral

1 es deux / r
«_ cl V L r j eu g 11 d

çon atté n née) ((91b)). Uan

positiori est i ri s é r é e ( con

t tri Í L 1 Ut i (32))

(91) iolie

A F: / :'-

Il V

b)i i
'J i i j N

]. i

N
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En ( 9 0 b)j 1 a 51 ruetu R te? '3 L ¡.j Î3, 0 p. —

c

t

tion universelle b ^ associati on des codas -flottantes (34) 

garantit en effet qu'on n'aura jamais l'association (92a) 

mais soit l'association (92b) si la CF finale ne s'enchaîne 

pas (ce qui va de soi à la pause), soit l'association (92c) 

si la CF finale s'enchaîne sur■un mot suivant» En français 

non méridional, dans un mot ne présentant qu'une seule C à 

la finale, comme petite, la structure (89) correspondant au 

"e muet féminin" de la graphie n’aura jamais de réalisation 

p h on é tique s -

(92) petite 

*a) fi R A E A X

■ Ñ N Ç X
i

k
p 3 t i t •

b) A R fi R XX
‘ IV,IN N Ç X

i
i

X

c)

p- t .i t

! a nuestion S = pose de savoir si T± CA _ ___ L. . . _0 t_r Uc i-Uf tí (89) d O i t 'ë t r
réservée à la r 0 p r s s e n t a 11 0 r i d u n _ fct UU. T füll ¡ 1 1 n " » NQU S 3 ä V 0 n ■
qu'il ne se di-f■ferencie pas dans son c 0 m p 0 r t ement LJ tí B et Li !_ 1" et
e finaux des polysyllabes, que ce soit dans 1 es CctS où il
ne sont jamais prononcés ou dans ceu;-: où ils peuvent être



prt_i¡ lui n_èh>; pour It;^ i_/ù -prurn-fni-iatiun tf>^t pu^-sibltí. il 

ne ee différencie pas non plus des schwas finaux non— 

représentés dans 1^orthographe (CursSblai). Ce qui est spé

cifique du féminin, c’est -que la structure (S9) est attri

buée aux mots féminins, qu'ils se terminent par une consonne 
ou par une voyelle. Pour les finales des mots non—féminins 
comportant une CF finale, quelle que soit leur graphie, nous 

avons le choix entre deux possibilités :

- soit attribuer 

(qui surajoute la 

posée pour les CF) 

sur les consonnes 

une s t r u c t ure de 

c o m□C e des c as qui

à toutes les CF finales la structure (93) 

structure (89) à la structure jusque-là 

et supprimer la convention (paramétrique) 

finales (59) (à condition de surajouter 

type (89) également aux CL, pour rendre 

nous ont amené à poser- (59)) s

(93) A R

C N

attribuer loutes les CF finales la structure (94)

V uns» r a i- -jnsirif Ver 11 on

(59)
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(94) C

C

Bien que n'ayant pas d'argument décisif, nous préférons la 

seconde position qui attribue donc une représentation diffé

rente à (uni) ours, (95a), et (une) ourse, (95b), quoique 

l'un et 1 ' autre puissent 'être prononcés avec un [SI final 

qui sera, dans les deu;-: cas, épenthéti que. Cela signifie que 

nous faisons l'hypothèse qu'une position dans le squelette 

est encodée 1 bï: i cal ement, qui correspond au morphème féminin 

représenté par un "e du féminin" dans 1'orthographe :

(95) a) (un) ours b) (une) ourse

A R
KN C

¡i .u r s ' u r s

(Il n'apparaît pas de C sous le A dominant s parce que le C 

précédent est une codât branchante)

Nous posons que si un [311 est entendu dans un cas du type 

(95a), par application des conventions (49) et (57), il s'a

git d'une "vraie" épenthèse, soit l'épenthèse non pas seule

ment d'un autosegment segmentai mais de toute une structure

A R A R
KN C N
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la structure (96)t r i dimen sion n e11e,

(96) A R
I

3

et que si un ES>D est entendu dans un cas du type (95b), 

par application du Principe de la structure vide (85) et de 

la convention (47), on aura une "-Fausse" épenthèse, soit 

l’épenthèse d’un autosegment segmentai pour lequel une 

structure vide est disponible dans la forme lexicale (42). 

Les données rappelées au début de ce paragraphe 4.5.4. nous 

conduisent à compléter la convention (59), soit maintenant

(97) ;

(97) Convention (paramétri que) sur- les consonnes finales 

(révisée) : en français, les C finales peuvent développer 

une voyelle épenthét i que d’appui; cette voyelle est la 

voyelle- épenthétique non-marquée. Cette épenthèse est favo

risée par la présence de deux consonnes è la finale et, si 

tel est le cas, favorisée plus encore par la présence de 

deux consonnes a l’initiale du mot suivant. Si l’épenthèse a 

lieu après une seule consonne, elle est marquée.
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4.5.5. La représentation des schwas internes

Vergnaud (1932), s’inspirant d’Anderson (1982), proposait 

pour les schwas internes d’inscrire non seulement un consti

tuant syllabique, comme il -faisait pour les schwas finaux 

des monosyllabes, mais aussi une position du squelette asso

ciée à ce constituant. Un C03 venait interpréter phonétique

ment cette position si les conditions d’apparition étaient 

réunies :

(98) acheteur

a ë t oe r

0 R □ R 0 R R

L’intérêt de cette proposition est de poser une représenta

tion différente pour les schwas internes et pour les schwas 

finaux. Mais nous ne la suivons pas, compte tenu de ce que 

nous venons d’avancer sur la représentation des schwas, et 

nous distinguons- entre "e muets" internes comme nous avons 

distingué entre’"e muets" finaux.

La question des "e muets" internes ne nous concerne pas 

directement dans ce travail sinon par le lien qu’elle entre

tient avec le schwa des monosyllabes qui, nous l’avons rap

pelé, se comporte devant consonne comme les "e muets" inter
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nés situés dsns la syllabe initiale d'un ¡not. Sans entrer 

dans le ' problème cfamplexe des schwas internes, nous ferons 

l'hypothèse qu'en tout état de cause le schwa de première 

syllabe d'un polysyllabe doit être représenté comme celui 

des monosyllabes;, à savoir comme un autosegment segmentai 

133 flottant dans la forme lexicale et disposant d'une posi

tion non-associée du squelette, tel que nous avons représen

té le "é muet" de la première syllabe de petit dans les 
exemples (SB). (90b) et (92). Ces COI alternent régulière

ment avec ^ éro dans la proi lonci ati un ^elun des mécani smsee

dont la fa 

premier ess 

explorés pl

euse Loi des trois consonnes de Grammont est un 

i de formulation systématique et qui ont été 

s ■ récemment, entre autres, par Dell (1973) et

Vergnaui H

Suant aux 

une suite
r ... _ .u i _ -nL Hic* **• i U J ,

r ¿tissent pa. 

nal, sauf 

reste à ms

par la str 

biques R ec 

te sans ou 

manière don

muets" internes situés entre une suite VC et
¡ r / — . il __ _ _j.\ O Ü V D fci S L. pas un. 15)3) , !_Oi!¡!i¡e dans matelot

casserole CI-; a s -■ rol 1 » on sait qu'ils n ■’ appâ

dans la pronone i at i on du français non mé r ICI o —

exceptions sur lesquelles une enquête précise 

■¡er (cf. cependant Mal écot (197á)). A titre d'hy— 

•isoire, nous proposons qu'ils soient représentés 

-teture (99) comprenant les constituants sylis,— 

N flottants au-dessus d'une position du squeiet- 

’aucun autosegment flottant y corresponde, à la 

; nous avons représenté le "e du féminin", moins
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le A flottant qui n’a pas de nécessité ici

(99) R

N

On posera donc les représentations (100)

(100) a)matelot
A R A R A R 

N

b)casserole 
ARARARAR

IM N C N N IM C N

mat lot k a s roi

Les cas exceptionnels où. ces schwas internes sont prononcés 

sont donc pour nous des cas de "fausse" épenthèse, une posi

tion nous paraissant réservée pour eux dans le squelette. 

Quant aux e de 1 •’orthographe qui sont toujours prononcés, du 

type de celui de brevet, bretelle, ils ne méritent évidem
ment pas le nom de "e muets" s ce sont des segments fixes 

(ancrés) qui sont représentés comme tels dans la forme lexi

cale comme le montrent les représentations (101) :
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(101) a)brevet b) bretel1e



4.6. Variation et structure

4.6.1. Les représentations lexicales
La phonologie que nous avons développée rend compte de la 

compétence utilisée en locution par les dirigeants politi

ques actuels, et, au-delà, par tous les locuteurs réali

sant des Liaisons -f acul tat i ves, même s’ils ne font entendre 

qu’exceptionnel1ement des liaisons sans enchaînement. Vaut- 

elle également pour les locuteurs qui, tels les adolescents 

témoins de . Vi 11 ejui-f , ne réalisent qu’excepti onnel 1 ement des 

liaisons ■facultatives, et jamais de liaisons sans enchaîne 

ment?

On peut se demander s’il est justifié de poser dans la com

pétence de. ces locuteurs des représentations comportant des 

CL flottantes jamais réalisées en locution - et qui ne s’as

socieraient donc jamais avec- le squelette. On pourrait faire 

l’hypothèse que, dans leur grammaire, seules les consonnes 

de liaison en contexte de liaison obligatoire, et les CL des 

rares liaisons facultatives réalisées à l’occasion (et 

d’ailleurs en variation inhérente) sont présentes da^ns la 

représentation de base. La seconde solution paraît la plus 

simple. En fait, c’est la plus compliquée : elle suppose en 

effet que les CL ne sont attribuées aux mots qu’une fois
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dérini le L. unttf;; t b i_!U t_tíu:;-~ci appeirai ornent dein s la chaîne; 

elle implique donc une opération spécifique d*épenthèse, ou 

plutôt plusieurs puisque, s^il est assez simple d’insérer 

des CL fie:; i onnel les (du pluriel et des formes verbales), il 

est plus délicat d’insérer les autres puisqu’elles varient 

mot par mot. On retrouve ici tous les problèmes qu’a rencon

trés la phonologie naturelle et l’on perd les avantages 

d’une représentation autosegmentale : au lieu d’opposer deux 

statuts différents dans la représentation lexicale selon que 

les segments sont ancrés ou flottants, on ne rencontrerait 

plus que l’opposition entre présence ou absence de segments 

ancrés; la différence de nature entre CF et CL disparaîtrait 

de la représentation phonologique pour ces locuteurs.

Une troisième solution est envisageable ; tous les locuteurs 

partagent la même grammaire s’agissant de la liaison, mais 

les représentations lexicales varient : selon les locuteurs 

(ou les groupes de locuteurs) les mots ont ou n’ont pas de 

CL au niveau lexical. En particulier les locuteurs étudiés à 

Villejuif posséderaient une liste très limitée de mots ter

minés par une consonne, fl ottante., et faisant donc la liaison 

soit obligatoirement soit facultativement, alors que les 

locuteurs lettrés en posséderaient uns liste beaucoup plus 

étendue. Par exemple, les locuteurs de Villejuif ne connaî

traient comme adjectif masculin singulier doté d’une CL 

lexicale que les rares adjectifs qu’ils antéposent (petit,
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gro5? grand, bon) mais auraient des représentations sans C 

■flottante finale pour des adjectifs qu’on rencontre antépo

sés, et donc avec liaison, ches les locuteurs les plus sco

larisés s comme ils ne disent jamais un édifiant fl ami, dans 
leur lexique la représentation lexicale d’édifiant ne com
porterait pas de t flottant. Cette solution qui pourrait 

paraître raisonnable pose plus de problèmes qu’elle n’en 

résout. Les locuteurs qui ne réalisent jamais la liaison 

pour édifiant . n’en savent pas moins relier édifiant et édi
fiante, et nous n’avons aucune raison de supposer que dans 

ce couple la relation structurale entre forme masculine et 

forme féminine soit différente de ce qu’elle est dans le 

couple petit-petite, c’est-à-dire, s’agissant de la conson

ne, localisée au niveau lexical dans l’opposition entre C 

flottante et C ancrée. La présence d’une C flottante au ni

veau lexical d’un adjectif masculin- n’est pas nécessairement 

due au fait que cette consonne-se prononce en liaison mais 

aussi au fait que la forme féminine manifeste la même con

sonne en tant que consonne fixe .(43). Semblablement, si les 

adolescents-étudiés à Villejuif manifestent un z de pluriel 

en liaison dans des petits amis, mais non dans des petites 
amies prononcé Ideptitami3, on est néanmoins fondé à poser 

dans leur lexique un z flottant au niveau sous-jacent pour 

cette forme aussi, et de façon générale pour tous les mots 

pluriels, meme pour un locuteur ne faisant jamais entendre 

la liaison facultative au pluriel des noms. Reste que nous
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considérons comme très vraisemblable que tous les locuteurs 

niaient pas les memes représentations lexicales; ce qui est 

une hypothèse indépendante de celle consistant à dire que 

chaque locuteur rr encode que les CL qu’il réalise lui-même 

au moins à l’occasion.

L’interrogation sur la nécessité de représenter des CL ja

mais prononcées se pose d’ailleurs de façon beaucoup plus 

générale à propos des liaisons "interdites", qui ne concer

nent pas le. comportement d’un groupe de locuteurs mais — en 

principe — de tous les locuteurs du français. Ainsi, pour 

les noms, singuliers, pourquoi poser, comme nous l’avons fait 

pour un garçon (cf..(75b)> ou pour un roman (cf. (76b)), une 

CL finale qui n’a jamais de réalisation phonétique? Due la 

phonologie générative "standard" ait pris ce parti dés 

Schane (1965) ne saurait donner une justification suffisan

te. Dans le célèbre Couple savant H anglais (adjectif—nom) 

et savant / anglais (nom-adjectif), ne serait-il pas plus 

simple de distinguer l’adjectif du nom dès la forme lexica

le, où celui-ci n’exhiberait pas de CL flottante contraire

ment à celui-là? On ne peut pas exclure a priori cette solu

tion pour certains locuteurs.- liais on doit tenir compte du 

fait que la CL s’entend parfois. Les orthoépistes eux-m'ë'mes 

conviennent qu’il est inexact de tenir cette liaison pour 

"interdite" alors qu’elle n’est qu’exceptionnelle. Delattre 

(1966) qui la classe parmi les liaisons interdites (cf. le
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tableau reproduit en 1.3.) commente ainsi son classement : 

"La liaison' se -fait davantage au pluriel qu’au singulier. Il 

y a tendance (pas obligation) à marquer le pluriel par une 

liaison en Czl et le singulier par une absence de liaison" 

(p.41); et Fouché (1959) repère en "style soutenu" bon nom

bre d’exemples de liaison entre un substantif singulier et 

un adjectif (cf. p.441>. Rappelons que dans notre enquête 

nous avons trouvé trois cas de.liaison du nom singulier avec 

un mot suivant. La prononciation du t dans le gouvernement fl 

américain (M. Rocard, cité en 2.1.) ou du z de un pays H 

arabe (F. Mitterrand, hors corpus enregistré) est erratique 

mais n’est pas agrammaticale comme le serait, par exemple, 

la prononciation d’un t à la finale de poli ( un poli amiral 

réalisé #C?politamiral 3). C’est donc que ce t et ce z appar

tiennent de manière "latente" au mots état et pays, au moins 

pour certains locuteurs, ce que traduit leur présence sous 

la forme d’une CL flottante dans la représentation lexicale. 

Un second argument est fourni par la présence du t et du z 

dans les dérivés, tels que, respectivement, étatisation, 

étatisme et paysan, paysage.- Cet argument est à retenir, car 

les "familles" de mots jouent assurément un rôle dsins l’ac

quisition des formes lexicales, mais il n’est pas décisif 

comme le montre l’existence de la série poli, polie, poli

tesse à côté de la série petit, petite, petitesse : si le t 

de politesse appartient au radical et non au suffixe de ce 

nom (comme l’indique la série joli, jolie, joliesse), il
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(poli,

polie). Dira-t-on que si l'on entend la CL dans petit ami 
c'est parce qu'on l'écrit? On peut tout aussi bien soutenir, 

à 1'inverse, que si 1 ■ on a conservé dans la qraphie le t, 
d'origine latine, de petit et non celui, de même origine, de 
politesse dans poli, c'est parce qu'on a cessé de prononcer 
celui-ci mais pas celui-là.

"■’ein feit p öS !;!!_< ï nir- âbSGH't ÜC^ 1 ¿5. f" Or : H1 - u -r _ ' cid j t; C11 ï'

Pour les noms propres, on peut user du second argument évo

qué pour les noms communs singuliers, mais non du premier. 
On ne -fait jamais la liaison avec un nom ou un prénom ; 

Jean / est là, Monsieur Lambert / arrive. Mais les prénoms 

ont très souvent une forme féminine ou un diminutif : Jean- 
Jeanne- Jeannot , François-Françoise;■ et on construit sans 

peine des dérivés sur les noms ce fami-.e s Cmiteradist1

con du 

t i on 

L b ar i 

11 rn e tr 

1 a m'é 

que 1 

la- f c

it ainsi à poser un d 
lexicale de Mitterrand 
st ] et non pas fcCSi.skar 

ent poser que Cïiskarj 

me manière au niveau, s 

e dérivé est construit 

irme p h o n o 1 o g i q u e s o u s—j a

flottant dans la représenta— 

; et si l'on dit Cáiskardjíl et 

iíf] et 'i Lbardi st II on peut iégi- 

et II bar II ne se terminent pas de 

ous—j accent, i i est indiscutable 

sur la forme écrite, et non sur 

.cente du nom. Mais une fois que

ttiLU 1 ¡ ■ e■st-i 1 pas a.MitSi*1 é à encoder la C finale muette de 1 a

graphie comme consonne -n. ottante de la représentation 1 ex i -

cale? A dire vrai, les li nguistes i gnorent presque tout des
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r apports effectifs _ — V- o CO in p é tenue de 1 ' éc rit e u U iTl p X L. t; p L. S

de 1'oral et des f ormes d' échanges ou de séparations s'éta-

bliséant entre el1 0 S ■

En bre+, pour le phonologue écrivant une grammaire suscepti

ble de rendre compte du savoir et du comportement des locu

teurs français, rien n’emp'ë'che ni n'impose de poser des CL 

■flottantes correspondant aux C fixes présentes dans les dé

rivés si elles n'apparaissent jamais dans la prononciation. 

L'absence de CL dans poli et de CF dans polie n’empêche pas 
les français d'établir un lien entre ces mots et le mot po
litesse? pourquoi serait-ce plus gênant pour état-étatisme? 
Inversement, si on ne peut poser de C flottante dans la re

présentation lexicale de l'adjectif poli, puisque sa catégo
rie syntaxique imposerait que cette CL puisse se faire en

tendre en cas d'antéposition, on peut sans inconvénient en 

poser pour les noms singuliers et les noms propres. La caté
gorie syntaxique suffit, en effet, à expliquer que cette CL 

1 exicode ne se mam reste presque jamais, tandis que sa pré

sence sous-jacente explique les ' cas rarissimes où elle se 

fait entendre.

i=f présente un peu di f f éi-emment pour la liaison

ment 1!!J — i— ï___ J_______ Il1n uere X ue par les orthoépistes qu'est la

la consonne graphique de et avec un mot la sui-

vant, liaison dont nous avons relevé deux exemples dans
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notre enquête (et -ï- également, et fl en, c-f. .2.1.), Ce t nJ a 

en principe aucune raison d^ëtre posé dans la représentation 

phonologique puisqu’il n’a jamais de manifestation phonéti

que "licite" dans ce mot (au point que dans les deu:; cas 

cités la compréhension spontanée de l’énoncé est difficile, 

la prononciation Cetl ou CftH conduisant à reconnaître le 

mot est, qui s’entend aussi bien Cetl que Cêtll en liaison) 

et qu’il né peut pas être encodé par relation avec un déri

vé, le mot et n’en possédant pas. Il semble que lorsque et 
est prononcé Cetl ou Cftl, errati quement, c’est parce que le 

locuteur insère épenthétiquement un t emprunté soit à la 

prononciation en liaison de l’homonyme est, soit à la pro
nonciation de et en latin, soit à la forme graphique - à 

moins, encore, que des locuteurs de ce type, maîtrisant 

1’orthographe française et connaissant la langue latine, 

n’aient encodé lexicalement un t flottant dans la forme pho
nologique de et, consonne flottante qu’ils n’ancrent que 

très exceptionnellement, par erreur. On rencontre ici un des 

intérêts du travail sûr langage attesté ; la présence de ces 

deux prononciations "incorrectes" tout à fait surprenantes 

conduit à réfléchir sur la complexité des rapports entre les 

divers savoirs (compétences) 1iriguistiques d’un 1ocuteur. 

Les machines algorithmiques qui modélisaient la compétence 

linguistique dans la grammaire générative jusqu’à ces der

nières années supposaient une "idéalisation" si radicale 

qu’il en devenait impossible de comprendre comment cette
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compétence idéalisée pouvait se traduire dans les per-for man
ees que l’on observait (ou plutôt qu'on se gardait d'obser
ver de près...)» En phonologie, elles supposaient en parti
culier un locuteur "sourd", en ce qu'il n'intégrait jamais 
aucune connaissance externe à sa compétence internalisée 
(acquise comment?), et notamment aucune -forme de la langue 
ne relevant pas de "son dialecte" (cf. les justifications du 
type "In my dialect...")? mais encore il semblait devoir 
'être nécessairement unilingue et illettré - du moins son 
savoir de la langue dont il est "locuteur natif" n'entrete
nait-il aucun rapport avec sa connaissance éventuelle d'au
tres langues,' ni avec sa connaissance éventuelle d'une forme 
écrite de sa langue maternelle. Dès qu'on observe l'usage de 
la parole, on est amené à une conception moins sommaire des
rapoo r j. _ rn t r e "co... |j é ten ________ii / _L-tiî» V ci U. y 1 UÍ

une 'conception du 1 angage qui n¡

par 1 e mue :rie de la machi ne iner i. _Ufci ? T Í
ment 5 autor"ir.mes et mécani -é^ n

4.6. 2. Les conventions
IndépendamrM*-n'L des di f f'é rencas éverr

sent at i ons 1 exical es , ne p o u r r a i t-on

in a i. r es de diff érent s groupes _! _!_j i C"
non-enchairlernent de la liai son? F’ui
en ch aï nent touj ours les CL qu' ils r

moi n s 1 eur attribuer la grammai r e qu

;ur le point du
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ment possible? Il est clair que c’est la structure des con

figurations lexicales où se succèdent une CL flottante et 

une attaque flottante qui est la cause première des deux 

syllabations possibles de CL, qui peut s’associer soit à la 

coda flottante qui la domine soit à l’attaque nulle qui la 

suit. Mais on peut toucher aux conventions paramétriques : 

pour ceux qui ne réalisent jamais de liaison sans enchaîne

ment, faut-il poser un processus d’association à une seule 

opération, où toute CL prononcée est enchaînée (solution de 

Clements et Keyser (1981) et de Vergnaud (1982)), ou à deux 

opérations indépendantes comme nous l’avons proposé pour les 

locuteurs de notre enquête? Là encore la solution apparem

ment la plus simple entraîne le plus de complications : elle 

implique en effet pour l’enchaînement des CF un système as

sez complexe et en tout cas différent Qe celui des CL — sans 

compter le problème posé par le non-enchaînement des CF qui 

s’entend chez des, locuteurs enchaînant toujours les CL. Là 

encore nous pensons que la solution préconisée pour les lo

cuteurs les plus scolarisés, qui sauvegarde la généralité du 

phénomène de la syllabation des consonnes finales devant 

voyelle, est à retenir aussi pour les autres locuteurs. 

L’argument principal est, naturellement, que la distinction 

entre deux opérations d’association, celle des segments 

d’une part, celle des constituants syllabiques de l’autre, 

dépasse singulièrement la question de la liaison puisqu’elle 

vaut pour toutes les configurations où des associations res-
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tent à établir, et qu'elle ne relève pas, pour noue, d'un 

paramètre du -français mais vaut pour toute grammai r e, puis

que nous avons posé pour chacune de.ces lignes autosegmenta- 

les des conventions universelles d’association distinctes.

Reste encore, la possibilité de poser que ches les locuteurs 

les moins scolarisés la position du squelette à laquelle a 

été liée une consonne de liaison est associée obligatoire

ment dans tous les contextes avec l’élément A flottant de la 

couche syllabique : le paramètre concernant la syllabation 

à‘ droite pour les liaisons obligatoires (Convention (49a)) 

serait, pour ces locuteurs, généralisé à toute CL. Mais cet

te modification du premier alinéa de la Convention sur l’in

terprétation syllabique des consonnes finales ne parait pas 

nécessaire; le second alinéa, (49b), qui désigne la syllaba

tion des consonnes finales en position d’attaque comme la 

syllabation non-marquée, suffit en effet à rendre compte du 

comportement des locuteurs. en question. Mous dirons seule

ment que ces. locuteurs respectent la syllabation non-msirquée 

pour toutes - les CL qu’ils réalisent 5 solution qui s’impose 

d’autant plus qu’il leur arrive de présenter la syllabation 

marquée- (à la coda) pour les- consonnes finales fixes.

4.6.3. L’hétérogénéité grammaticale

Ainsi, quant à la liaison, nous proposons de rendre compte 

des usages de tous les locuteurs du français avec le même
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tn^feiiib 1 e de pn n(_i pesa tat. de paramètf es? pctr + =ii temen t compa

tible avec une grande diverei té d’un locuteur ou d’un groupe 

de locuteurs à 1’autre au niveau des représentations lexica

les concernant la présence ou l’absence de CL flottantes 

dans les formes où elles n’apparaissent jamais dans la pro

nonciation. Bien que certaines formes de sociolinguistique 

en aient aimé la chimère, on peut douter s’il y a un sens 

proprement scientifique à vouloir décrire la grammaire et le 

lexique de chaque locuteur ou type de locuteur. Nul n’ignore 

que pour un comportement (ou pour des jugements de grammati

cal! té) donné(s), on peut écrire un grand nombre de grammai

res diverses capables d’en rendre compte, aucune ne pouvant 

évidemment prétendre 'être la grammaire effectivement mise en 

oeuvre par le(s) locuteur(s). Il nous suffit de poser une 

grammaire qui soit apte à rendre compte des comportements 

réguliers constatés d’une manière qui nous parait plus ex

plicative que les grammaires précédemment proposées. Celle 

que nous avons développés ici répond à cette condition. Elle 

rend compte e^ussi bien tes comportements des hommes politi

ques que de ceux des adolescents de Villejuif, aussi dis

tincts soient-ils. Qui peut le plus-peut le moins : notre 

grammaire pouvant expli euer la non-réalisation de toutes les 

consonnes de liaison en contexte autre que celui de la liai

son obligatoire, elle admet sans difficulté la lexicalisa

tion éventuelle de cette absence chez tels locuteurs; de 

même l’enchaînement ou le non-enchaînement de tout ou partie

4/-% er 
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des liaisons réalisées sont également compatibles avec le 

système grammatical proposé.

Les cas de réalisation "agrammaticale" de la liaison que 

nous avons relevés conduisent à évoquer pour la phonologie 

aussi une conception du. langage que nous sommes appelés à 

développer davantage dans la partie de ce travail, 

portant sur des problèmes de construction du sens. Le lan

gage n’-est pas une machine; la langue n’est pas un objet 

structuré inerte qui engendre mécaniquement des sorties 

grammaticales éventuellement perturbées par des -facteurs 

"externes" de "performance". L’écart entre la compétence et 

1 a'performance, au sens de Chomsky, n’est pas dû à un "défi

cit" de la seconde, s’originant dans la finitude des sujets 

parlants. Mime au niveau phonologique, il faut au contraire 

considérer le langage comme une activité de construction 

mentale, construction sous-déterminée par les instructions 

"grammatical es" : d’où, ces "agrammati cal i tés" comme la pro

nonciation d’une CL à la fin de noms singuliers ou mime de 

la conjonction et; d’où aussi ces reprises où la prononcia

tion est strictement "contrôlée" par le surgissement de si

gnifications imprévues comme nous en donnons des exemples au 

chapitre suivant (cf. 5.3.). L’hétérogénéité grammaticale 

mise en avant par Weinreich, Labov et Herzog (1968) doit 

être entendue en un sens plus complexe encore qu’ils ne 

le faisaient. Si l’on n’a pas à décrire une correspondan—
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ce stricte ; tel grcupe-telle "production"-tel 1e grammaire, 

c'est certes parce que toute grammaire est hétérogène, "va

ri ationni ste" . Mais c'est aussi parce que les connaissances 

des 1ocuteurs-auditeure sont plurielles et que l'usage de la 

parole -fait apparaître entre ces divers savoirs, même dans 

leur dimension proprement phonologique, des constructions 

inattendues, imprévisibles et souvent éphémères dont une 

partition rassurante de la "compétence" et de la "per-forman- 

ce" n'a jamais, su rendre raison. Tant que la phonologie se 

■fait sur des données livresques ou sur la réponse d'un in

formateur aux questions du phonologue elle n'a guère l’occa

sion de saisir cette activité mentale propre aux phénomènes 

linguistiques, d'où la tendance "naturelle" de la phonologie 

à privilégier le structuralisme mécaniste (qu'il soit ou non 

"génèratif">; le travail sur langage ordinaire enregistré 

rend cette activité mentale manifeste.

4.6.4. L'autosegment flottant

Soulignons un dernier point,“ qui nous parait un des acquis 

de cette longue étude linguistique de. la liaison. La 

linguistique recourant à l’enquête systématique a inévita

blement rencontré . le problème de la variation linguistique, 

et l'a mis au centre de son travail, contrai rement à la lin

guistique "classique". Mais la liaison et le "e muet" font 

partie de ces problèmes cruciaux de la phonologie du fran

çais où tout linguiste est confronté à des phénomènes de
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variât i on ? qu'il rsconridit au mui nu XQfrnTití -faits de va.r i a.t i un 

stylistique1 ou sociale, s’il n’y repère pas une "variation 

inhérente". Dans la phonologie générative qu’elle soit ou 

non variationnists, rien ne permet de localiser dans une 

représentation phonologique les éléments, susceptibles de 

variation. Dans une grammaire du type SPE la variation 

s’exerçant sur la réalisation de la liaison ou du "e muet" 

s’exprimera par la mention "Optionnelle" attribuée à une 

règle. Semblablement, chez Labov la variation s’exprimera 

par l’attribution à certaines règles de la mention "Varia
ble", qui se traduira par une formalisation particulière 

signalant les éléments variables dans les règles en question 

et par un calcul des paramètres contextuels influant sur 

cette variation. Chez Selkirk (1972) la variation stylisti

que portant sur la liaison n’apparaîtra aucunement dans la 

grammaire, puisqu’elle rédige une grammaire spécifique - et 

de type catégorique -de la liaison pour chacun des styles 

qu’elle croit pouvoir reconnaître en français. Un des résul

tats originaux des traitements phonologiques que nous venons 

de proposer est de nous permettre d’avancer une hypothèse 

sur la topologie des variations possibles dans les structu

res phonologiques sous—jacentes. En effeo, qu-il s1agisse de 

ia prononciation de la consonne de liaison, qu1il s-agisse 

de sa syllabation à l’attaque ou à la coda ou qu’il s’agisse 

de la réalisation du "e muet", les variations que nous avons 

étudiées ont en commun de porter sur des éléments qui peu
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vent ?tre représentés au niveau phonologique sous-jacent 

comme des autosegments -flattants - -flottement qui suffit, 

étant donné les principes de la phonologies tridimension

nelle, à expliquer les dites variations (ce qui ne serait 

pas le cas, par exemple, si étaient en jeu des métathèses). 

L'autosegment flottant (qu'il appartienne à une ligne sylla
bique ou segmentais) prend ainsi, pour le français du moins, 

une signification très intéressante : sa- présence dans une 

représentation signale une virtualité de variation structu
ralement inscrite. Autres virtualités de variation, celles 

que signalent les "vides” sur la ligne du squelette ou sur 

la ligne segmentais, lieux désignés d'un certain type d'é- 

penthèse, les -.épenthèses grammaticales, celles dont la 

potentialité est inscrite dans la structure . Les variations 

rencontrées sont donc associées a une instabilité structura

le au niveau lexical. Ce résultat consistant à pouvoir iden

tifier dans la structure des représentations lexicales - et 

non dans des "règles" qu'elles soient "optionnelles" ou "va

riables" -■ -les lieux- des variations phonétiques dotées de 

régularité nous parait, essentiel dans l'optique qui est la 

nôtre. Ce résultat est à La fois descriptif et explicatif. 

Fondées sur un modèle théorique qui vise à 1'uni versalité, 

les repr ésentati ons lexicales singulières. ne sont pas in

nées, nul ne le conteste, mais acquises par l'expérience de 

l'usage (et des usages) d'une langue dans une communauté de 

parole déterminée. En ce sens, c'est parce que le locuteur
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enregistre des variations concernant la liaison qu’il encode 

une structure dont 1’autosegment flottant est une représen

tation. Mais c’est aussi parce qu’une telle structure est 

encodée que le locuteur va non seulement "accepter" les va

riations des autres locuteurs mais aussi produire lui—më'me 

cette “variation inhérente" dont Labov a le premier apporté 

une conceptualisation. Entendues ainsi, les structures pho

nologiques sous-jacentes des mots sont des "structures 

structurées structurantes" (pour reprendre les termes qu’em

ploie Bourdieu pour définir les habitus) qui permettent de 

rendre compte à la fois du savoir d’un sujet parlant (c’est- 

à-dire de son expérience des pratiques d’autrui et de son 

rapport à ces pratiques) et de ses propres pratiques. Ce 

résultat autorise à suggérer que la phonologie ne fasse pas 

de l’autosegment flottant un moyen seulement opératoire 

(44) .

La possibilité de faire flotter un autosegment dans la 

structure- ne doit pas être utilisée simplement comme un ins

trument notationnel commode, mais doit 'être reliée à une 

conception explicative (45) .
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4.7. Récapitulatif des Principes, Conventions et Conditions

4.7.1. Principes et conventions universels

Principe "no crossing line" : les lignes d^association ne 

doivent pas se croiser ((24b)).

Principe de contour s les grammaires des langues tendent à 

ce que deux éléments identiques ne se succèdent pas sur une 

ligne autosegmentale, quelle qu’elle soit. Les -Formes res

pectant ce principe sont les formes non-marquées ((31)).

Convention universelle d’association :les autosegments flot

tants s’associent aux positions (ou autosegments) qui leur 

sont accessibles compte tenu du Principe "no crossing line" 

et des paramètres locaux ((26)).

Convention universelle d’effacement s les autosegments (ou 

positions) qui ne sont pas associés.après application de 

•toutes les conventions et conditions générales et paramétri

ques sont effacés des représentations ((27)).

Convention universelle d’association des codas flottantes : 

une coda flottante ne peut s’associer sur la ligne des cons—
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A,R qu'avec unetituants syl1 abique unité R dominant le

noyau qui la précède sur la ligne N,C ((34)).

Convention universelle d’association des constituants sylla

biques -flottants : les autosegments A? N et C -flottants ne 

peuvent s'ancrer que dans des positions du squelette qui 

sont interprétées segmentaiement ((40)).

Convention universelle d’insertion d’une position ;

P P

S S

où P est un constituant syllabique et S un segment ((32)).

Principe de la structure vide ;

a) un constituant prosodique peut -faire exception à la Con

vention universelle d ' e-f tacement et n'etre pas effacé ssi 

son maintien -ne contrevient pas au Principe de contour (i.e. 

ss'il est précédé par un constituant syllabique différent de 

1 ui —même dans la ligne syllabique).. S'il n'est pas effacéj 

il doit 'être interprété phonétiquement.

b) une attaque vide mais non-huile ancrée dans le squelette 

peut aussi bien demeurer segmentai ement vide ou ë'tre phoné

tiquement interprétée. Les langues peuvent spécifier ce 

point ((85)).
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4.7.2. Paramètres du français

Condition d’association des segments flottants à la finale 

de mot s en français,

a) Les voyelles flottantes ne peuvent pas s’ancrer devant 

une attaque nulle;

b) Les consonnes flottantes ne peuvent s’ancrer que devant 

une attaque nulle ((83))..

Convention sur l’interprétation syllabique des consonnes 

finales ; en français,

a) lorsqu’une consonne fi nale .flottante peut s’ancrer dans 

le squelette, si le contexte syntaxique rend cet ancrage 

obligatoire cette consonne est interprétée syl1abiquement 

comme une attaque;

b) dans tous les contextes, 1.’interprétât! on syllabique 

d’une consonne finale comme une attaque est la syllabation 

non-marquée ((49))«

Convention sur les consonnes finales s en français, les C 

finales peuvent "développer" une voyelle épenthétique d’ap

pui. Cette voyelle est la voyelle épenthétique non-marquée. 

Cette épenthèse est favorisée par la présence de deux con

sonnes à la finale et, si tel est le cas, favorisée plus 

encore par la présence de deux consonnes à l’initiale du mot 

suivant. Si 1’épenthèse a lieu après une seule consonne,
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elle est marquée ((95)).

Convention sur les segments épenthéti ques : en -français, la 

consonne épenthétique non-marquée est C?D, la voyelle épen- 

thétique non-marquée est celle qui correspond, pour un locu

teur donné, aux réalisations du “e muet" ((47)).

Convention sur la nasalisation des -finales : en -français, 

dans une finale de mot où une unité de la ligne de la nasa- 

lité (un trait E+nasall) flotte au-dessous d'une suite de la 

ligne segmentais composée d'une voyelle ancrée dans le sque

lette et d'une consonne flottante,

a) si la consonne flottante s'ancre dans le squelette, alors 

le trait C+nasall s'associe avec cette consonne et n’est 

plus disponible pour la voyelle qui la précède;

b) si la consonne flottante ne s'ancre pas mais disparaît, 

alors le trait E+nasall s'associe avec la voyelle ((74)).
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NOTES DU CHAPITRE IV

1. On trouve, par exemple, des concepts et des représenta

tions sensiblement différents dans Vergnaud et Halle (1979) 

(phonologie-métrique), -Halle et Vergnaud (1980) (phonologie 

tridimensionnelle). Halle et Vergnaud (1981) (théorie métri

que et théorie autosegmentale selon les types d'harmonie à 

traiter), Halle et Vergnaud (1982) (phonologie autosegmen- 

tale des tons), Halle et Clements (1983) (phonologie tri- 

linéaire), Halle et îiohanan (1985) (phonologie lexicale), 

Halle st Vergnaud (1985) (théorie autosegmentale de 1^ac

cent). Cette absence d'uniformité•dans les traitements, qui 

n'est le symptôme que de la recomposition théorique en cours 

en phonologie, se rencontre chez de nombreux auteurs, mais 

elle est parti culièrement remarquable quand il s'agit, comme 

dans les exemples ci-dessus, d'articles de référence.
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2, C’est dès 1979 que Kaye et Lowenstamm ont jeté les bases 

de cette théorie daos leur communication au IVth GLOW 

Meeting <= Kaye et Lowenstamm (1982)) et dans Lowenstamm 

(1979). Nous n'adoptons pas dans ce chapitre une perspective 

historique et les références que nos donnons ne visent pas à 

établir pour . chaque élément conceptuel en jeu la date et 

l'origine de son introduction en phonologie. Notons que les 

nouvelles théories phonologiques en grammaire générative 

retrouvent un bon nombre des concepts mis en oeuvre dans les 

travaux de l'école firthienne et. des différentes écoles 

structuralistes. Nos références sont actuelles : elles ren

voient aux travaux récents où ces notions, d'origine et 

d'histoire diverses, sont saisies dans le monde théorique 

qui est le nôtre.

3..Kaye- et Lowenstamm redéfinissent les classes majeures de 

segments à l'aide du trait '.‘vocal ique" qu’ils utilisent dif

féremment que rie faisait SPE (cf. ici 3.5.);. La question de 

la représentât! on- du contenu de traits des segments dans un

modèle multi 1inéaire autosegmental est en plein élaboration

à partir des propositions extrêmement novatrices de Vergnaud 

(1982) développées et élaborées par Kaye et Vergnaud (1984),

K a V ^ ■ _uwe et Vtirünaud (1934 tít 1985) Ge travail

n'est pas le lieu adéquat pour entrer dans cette discussion, 

mais il est clair qu'une théorie syllabique du français 

doit, par exemple, résoudre explicitement la question de la
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classe des voyelles hautes et des glides compte tenu de 

leurs positions potentielles dans la structure syllabique.

4. Dans la phonologie prosodique de J.R. Firth, on trouve 

dès 194S la mise en oeuvre d'une représentation pluri1inéai— 

re des sons : "The time has come to try -Fresh hypothesis o-f 

a polysystematic character (...) The phonological structure 

o-f the sentence and the words which comprise it are to be 
expressed as a plurality ot systems of interrelated phonema- 

tic and phonetic categories" (Firth (1957), p.152). Cf. aus

si J. Lyons (1968), p.131 : "'Multidimensional’ nature of 
prosodic analysis. One of the main differences, then, bet

ween phonemic analysis and prosodic analysis is that the 

former represents words (and utterances composed of words) 

as a unidimensional sequence of elements (phoneme), the lat

ter as a multidimensional structure composed of prosodies 

and phonematic units. It is multidimensional, rather than 

simply two-dimensional, because there may be several 'lay

ers' of prosodies operating over 'domains' of different 

lengths (pairs of consonants, syllables, words, and even 

groups of words or whole utterances). The phonematic units 

are like phonemes in the sense that they are regarded as 

discrete units ordered serialy, or sequential y in the unidi

mensional sequence of phoneme (and archiphoneme)". En pho

nologie générative, c'est probablement Edwin Williams (1976 

= 1971) qui a utilisé en premier une ligne séparée pour
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les tons, représentation binaire- qui a été reprise, dé

veloppée et théorisée par John Goldsmith (1974, 1976a et 

b). Pour un bref historique, cf. McCarthy (1982).

5. Cf. Goldsmith (1976b), p.28 : "A more accurate picture we 

suggest is parallel sequences of segments, none of which 

'depend7 or 'ride on7 the others. Each 'is independant in its 

own right : hence the name autosegmental level".

6. A notre connaissance, Jean Lowenstamm est le premier à 

avoir suggéré l'utilisation d7un squelette de positions pu

res (Séminaires aux Universités d7Austin et de Montréal, 

198,1-1982). Levin (1983) semble suivre d’assez près Kaye et 

Lowenstamm lorsqu’elle "propose" que 1e squelette soit une 

projection syllabique. Elle définit le squelette comme "tru

ly empty in that it consists solely of empty time sequence 

slots". Sans doute faut-il entendre "empty" par "vide de 

tout contenu de traits" (à la différence d’un squelette C, 

V). Mais il faut souligner que pour nous, les positions du 

squelette ne sont pas des places vides mais au contraire des 

places pleines (dont la non-vacuité est représentée par des 

points) qui se distinguent des blancs représentant sur la 

même ligne du squelette des places potentielles inoccupées 

dans une forme lexicale donnée : ainsi le blanc situé dans 

le squelette sous l’attaque flottante du mot ami dans (11). 

Prince (1984) ne dit presque rien du squelette de positions
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qu’il utilise sinon qu’il s’agit, de la ligne des noeuds 

syllabiques terminaux, dont elle -fixe le nombre ("a tier o-f 

syllabic terminal nodes that determines quantitative struc

ture"). Selkirk (1984) qui représente un squelette de points 

le définit comme "the terminal positions of hierarchical 

syllables, ■structure" et. propose, que ces positions terminales 

soient.caractérisées en termes d’indices de sonorité.

7. En berbère, par exemple, on rencontre des syllabes bicon- 

sonantiques, composées d’une consonne.syl1abique suivie par 

une consonne non-syllabique, où un schwa réduit se fait en

tendre après la consonne syllabique. Soit, par exemple, 

Tamanz "prière, imploration", qui se syllabe s

7 a m a n

Nous proposons de représenter ce mot ainsi

APARAR

(où le O) représente ce qui est phonétiquement un schwa 

1éger).
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Le n syllabique est à la fois interprété coin me A et comme R 

mais par 1^intermédiaire de deux positions dans le squelet

te, parce qu'une structure'du type (18a) obligerait à ratta

cher le schwa réduit au seul point du squelette disponible 

et, par conséquent, à 1'interpréter syl1abiquement sembla

blement au n, à la fois comme A et comme R. Ce qui n'est pas 

justifiable.

On pourrait préférer pour les consonnes syllabiques de ce 

type une structure où la C syllabique est à l'attaque et où 

sa syllabicité se représente par le fait qu'elle est suivie 

d'une rime ancrée dans le squelette mais segmentaiement "vi

de" qui recevrait automatiquement, par convention paramétri

que, une interprétation phonétique O) s

A R ‘ A R A R
1\NN N

a m a 11 O ) z

Mais une telle représentation traduit assez mal la notion de 

consonne syllabique, où le schwa, lorsqu'il s'en fait enten

dre un, est nettement perçu comme un développement de la 

syllabicité de la consonne elle-même (Pour une étude sur la 

structure syllabique en berbère, cf. la thèse de Doctorat 

(en préparation) de Mohand Oui Hadj Laceb, que nous remer—
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cions pour les précis! uns pu’il nous s ai (nsbl etnent coumiuni — 

quées). '

8. Cf. Piggott et Singh (1984), p.106, note 6 : "Kaye (per- 

sonnal communication) suggests that this analysis of French 

diphtong is a consequence of the fact that French does not 

permit to the nucleus to branch". Notons aussi que Kaye 

(1983) propose que le nombre de segments qui peuvent être 

associés à un même point du squelette soit limité à deux.

9. Le terme "possibles" renvoie au fait que dans le lexique 

figurent des positions qui pourront ne pas être interprétées 

phonétiquement dans les énoncés selon le contexte où sera 

placé le mot. Cette notion de nombre de places possibles 

pose immédiatement la question des épenthases. Notre formu

lation pourrait laisser penser qu'il ne peut y avoir épen— 

thèse que si une position "attend" le segment épenthétique 

dans le squelette. Nous ne voulons pas suggérer une condi

tion aussi restrictive. Il est vraisemblable que les emplois 

du terme traditionnel d’épenthèse recouvrent des processus 

phonologiques divers. Mais pour le français, nous pensons 

que les vraies épenthèses ont lieu, au contraire, dans des 

configurations où une position nouvelle est crée à l'inten

tion d'un segment épenthétique dans le squelette. Les cas où 

une position "attend" un segment non inscrit lexicalement 

sur la ligne segméntale relèvent en français d'un processus
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différent que nous nommerons fausse épenthèse (cf. 4.5.4. et

4.5.5.).

Nous n1" ignorons évidemment pas les problèmes attachés à la 

définition du "mot" (cf. par exemple A. Martinet (1965)). A 

titre provisoire, nous adoptons ici la conception de SPE 

(cf. pp.306 ss.). Nous n'utilisons pas de frontières de mot

dans nos représentations, mais nous supposons qu'à un stade 

- qui dans certains cas peut 'être initial - de la représen

tation lexicale, les unités lexicales sont encodées sous 

formes de mots, et c'est à ce stade lexical que nous situons 

nos représentations de départ.

10. Dans ce texte, Edward Sapir a longuement expliqué qu'é

crire une langue consistait -parfois a tracer une lettre la 

où pourtant on ne pouvait entendre rien : à savoir représen

ter dans la langue une unité que la voix ne manifeste pas et 

qui pourtant ne cesse pas d'être présente et efficace pour 

le locuteur et son auditeur de même langue, et qu'il faudra 

donc inscrire comme forme visible de ce son où elle ne ré

sonne pas (cf. Encrevé (1935)).

11. Nos citations du texte de Sapir sont reprises de la tra

duction de J.E. Boltanski, Minuit, 1968, pp. 177-178.

12. Angoujard 4-1-934, paragraphe 2.1.) a développé une con-
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mai s soncaption très intéressante des “places segméntales", 

concept de place nous parait bien distinct de celui que nous 

proposons ici. Il ne s’agit pas pour lui, en effet, du nom

bre de places dans le squelette de la forme lexicale d’un 

mot, seul ' aspect qui nous intéresse ici, mais des places 

segméntales dans la syllabe dans une langue donnée (c’est-à- 

dire de la nature phonétique des segments pouvant occuper 

telle ou telle place dans une syllabe). Pour nous (nous y 

revien.drons) , les places dans le squelette ne sont pas né

cessairement segméntales s ainsi nous marquons pour le "e du 

féminin" en français une place dans le squelette, qui n’a 

pas de correspondant segmentai (même flottant) au niveau 

lexical, et qui, sauf exception, n’a pas de réalisation pho

nétique (cf. 4.5.4.).

Angoujard (1984) utilise aussi (paragraphe 2.3.3.), après, 

par exemple, Bohas et Kouloughli Í19tíl) qui posaient "la 

Règle des Trois places", la. notion de "nombre de places" 

dont il étudie les contraintes dans la conjugaison en arabe 

(il s’agit de racines à nombre de places fixes). A nouveau, 

la notion de place est directement liée ici à celle de seg

ment, et parait tout à fait indépendante 'de la conception, 

eu.'elle a précédée, d’un squelette de positions pures.

13. Goldsmith (1976a) définit ainsi la conception "tradi

tionnelle" du ton flottant ; "A floating tone is, in essen-

443



ace, St; nt ^ptíCirltíd onl ■'/ f t-sf . LL-'Pit; Vs'liluhj rft Si_üTif y

during the derivation, merges .with some vowel" (p.45). II 

cite Bird (1966) comme exemple de cette "traditional view".

14. C-f. Chomsky (19Sla„ 1981b et 1982).

par exemple Fauconnier. (1978 et 1984a), Fillmore 

Lakoff (1982), et, ici même, notre Deuxième partie.

16. Kaye et Lowenstamm (1982b), p.22.

15. Cf. 

(1982),

17. Discussion de la communication de Kaye, Lowenstamm et 

Vergnaud (1984) au colloque international de linguis

tique de Paris VIII (juin .1984, ENS, Paris)„ Quoique le 

concept de règle y diffère, on pense è. cette remarque de 

Bourdieu (1985), p-99, à propos de l’établissement de règles 

de parenté en ethnologie : "En sciences sociales, le langage 

de la règle est souvent l’asile de 1’ignorance". Poulignons 

que Kaye et Lowenstamm ne travaillent pas sur des données

Livresques, mais sur des.faits linguistiques qu'ils établis

sent par enquête, et notamment par enquête sur le terrain 

(langues kru de Cote d’ivoire, cf. Kaye et al. (1982)). Kaye

insistait 

1 a n g u s s k r 

qu’il n’au 

de règles,

îLir le fait qu’un gr and numbr ë de ph èru-iMiêi iSa des 

.i lui apparai ssai en t encore incompréhensibles mais 

-ait aucune difficulté à les décrire sous la forme 

si ce n’est qu’il se refusait à simuler ainsi une
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explication de ce qui lui restait, pour l'instant en tout 

cas, inexplicable. t'ourdieu, de son côté, remarquait à pro

pos des règles de parenté qu7"une des bases de la division 

entre les deux 'paradigmes7 pourrait résider dans le fait 

qu'il faut passer des heures et des heures avec des informa

teurs bien informés et bien disposés pour recueillir les 

informations nécessaires à la compréhension d'un seul maria

ge - ou, du moins, à la mise au jour des paramètres perti

nents s'agissant de construire un modèle, statistiquement 

fondé, des contraintes organisant les stratégies matrimonia

les -, alors qu'on peut établir en une après-midi une généa

logie comportant une centaine de mariages et en deux jours 

un tableau des termes d'adresse et de référence".

1B » i-'our une version plus recente de la théorie de la marque 

de Raye et Lowenstamm, cf. Raye, Lowenstamm et Vergnaud 

(1985). L'approche "paramétrique" est clairement résumée par 

Lowenstamm et Prunet (1984), p.3 : "With respect to the ge

neral organization of the phonological component we adopt a 

parametric approach, ihis approach relies on a few basic and 

unordored operations comparable to move—« in syntax. The 

characterization of phonological processes must, consequen

tly', be derived from principles of Uni versal Grammar within 

which 1anguage—specific grammars may select parameters. It 

follows from this approach that (ordered) phonological rules 

must be absent from grammars".
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19. C'est après avoir rédigé notre traitement de la liaison 

que nous avons reçu l'étude de Bernard Tranel 5 "French 

Liaison and Ek trasvi 1 abi ci ty" (19B4a). Il y -fait allusion à 

une étude de Larry Hymann <1984), "On the Weightlessness o-f 

Syllable Onsets", que nous n'avons pas pu nous procurer et 

qui, d'après Tranel, propose un traitement de la liaison 

proche de celui que nous avons proposé in Encrevé <1983), 

l'un et 1'autre traitement représentant ce que Tranel appel

le "the +1 oating version o-f the ex trasyl 1 abi c approach", 

qu'il oppose à la version "extrametric" de Clements et Key- 

ser <1983) : "Whereas Clements and Keyser consider <p.l02)

that linking consonant are associated to a C-position on 

the CV skeleton <like all other consonants), Encrevé assumes 

(p.56-7) that even though a position is present on the ske

leton tier, linking consonants are not connected to it un- 

derlyingly, and Hym'ann suggests <p.3) that linking conso

nants are without a weight unit, that is, without a skeletal 

position to which they can be attached within the word". 

Tranel illustre ces trois propositions avec le mot pluriel 

jolis de la manière suivante 5

a) Clements b) En

Â A iC V C V c

:revé c) Hymann
i' 0 R

liz 2oliz
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Tranel classe (a) drun coté, (b) et (c) de 1^autre et montre 

que les modèles de type (b) et (c) ne rencontrent pas les 
mêmes dit-f icultés que les modèles de type (a). Cependant, il 

oppose è la "version -flottante de l’approche ex trasyl 1 ab i- 

que" les mérites de la conception qu’il défend depuis long

temps, celle du traitement de la liaison par épenthèse (cf. 

Tranel (1981) et ici chapitre 3). Tranel (1984a) nous ques

tionne directement en deux points. D’une part, les problèmes 

qu’il soulève à propos du CSA (closed syllable adjustment) 

méritent d’être discutés en détail, ce que nous comptons 

faire ailleurs. D’autre part, à propos de la différence 

entre les traitements d’Encrevé (1983) et celui d’Hyman 

(1984), il remarque (note 15) ; “I find somewhat strained 

Encrevé’s formal distinction between segments anchored to a. 

skeletal position and segments with a corresponding position 

but not linked to it. The absence of a skeletal position for 

floating segments, as in Hymann’s formalisation, seems more 

appropriate, despite Encrevé’s argument from cases of "im—

possible" liaison (p.08 C cf. ici, exemple (62)1)". Sur 1 e

problème en cause.. la position de Hyman (19'84) telle que la

présente Tranel semble être celle de Vergnaud (1982). Comme 

nous l’avons exposé, une tel 1e .position obi ige à faire in

tervenir ici une convention spécifique - la convention sug

gérée par Vergnaud (1982) et formalisée par Kaye (1983) que 

nous avons exprimé en (32) - pour insérer une position dans 

le squelette lorsqu’il y a liaison. Nous pensons que cette
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convention est requise indépendamment■pour traiter les épen— 

thèses (comme dans l'exemple (60)) mais qu'il n'est pas in

dispensable pour autant de l'invoquer dans le cas de la 

liaison. Bernard Tranel a sans doute d'excellents arguments 

pour estimer que notre propre position est."somewhat strai

ned" et celle de Hymann "more appropri ate", malheureusement 

il ne les expose pas. Peut-être -faut-il les deviner à partir 

de l'expression "formai distinction". Pour nous, il ne s'a

git pas d'une simple distinction ."formelle", au sens où ce 

ne serait qu'une commodité notâtionnel1e. Ce qui est en cau

se, comme nous l'avons souligné, c’est la conception théori

que du squelette : pour nous, le squelette, comme l'ensemble 

du dispositif de la représentation tridimensionnelle, ren

voie, nous l'avons dit, à une réalité d'ordre cognitif (au 

sens large), mime si nous ne savons rien de son "inscrip

tion" cérébrale, réalité que nous ne pouvons saisir que dans 

ses traductions dans les réalités linguistiques observables 

dont la liaison est un exemple. C'est dans cette perspective 

que nous proposons que la forme non-marquée du segment flot

tant soit celle où le segment n'est pas ancré dans le sque

lette mais possède, néanmoins une position correspondante 

dans ce squelette. Nous estimons, donc, que c'est la posi

tion théorique consistant à poser des segments flattants 

sans qu'aucune position ne leur corresponde dans le squelet

te qui est "somewhat strained" : il nous semble qu'il faut 

des arguments très solides pour défendre l'idée que la si—
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tuâtion nórmale pour le locuteur consiste è encoder dans la 

base lexicale un segment sans qu’il y ait une place pour lui 

dans le squelette abstrait du mot. Cette conception se rap

proche à l’évidence des conceptions épenthétiques de la 

liaison; il est donc très logique qu’elle séduise davantage 

que la notre Bernard Tranel qui- a toujours soutenu la so

lution épenthétique. Mais nous, qui constatons empirique

ment de*s épenthèses tout à fait imprédictibles lexicalement 

- comme celle du second n de l’exemple (60) -, nous tenons 

beaucoup è distinguer la liaison de 1’épenthèse de segments 

consonantiques. n’appartenant pas à la définition lexicale du 

mot.

20. Je remercie Bernard Laks d’avoir discuté longuement avec 

moi ce problème.

21. La rédaction' de la Condition (41) tient compte de la 

contrainte de Kaye et Lowenstamm quant à la distribution des 

éléments nuis. Si on acceptait des éléments nuis dans une 

attaque branchante, par exemple, il-faudrait préciser que 

l’attaque nulle désignée en (41) ne peut appartenir à une 

attaque branchante.

22. Nous n’incluons dans nos représentations aucune frontiè

re. On sait qu’Elisabeth Selkirk, à la suite de Jean-Claude 

Milner, avait utilisé les frontières de mot pour intégrer
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indirectement l'information syntaxique dans la représenta

tion phonologique. Nous pensons, au contraire, que la liai

son requiert une information syntaxique directe, position 

traditionnel1e qui est aussi celle de Bernard Tranel. Quant 

à l'information morphologique que donnaient les frontières 

de morphèmes, il est probable qu'elle doit 'être représentée 

d'une manière ou d'une autre pour certains processus, mais 

elle n'intervient pas pour le traitement phonétique de la 

liaison, qui ne semble pas différer que CL soit flexionnelle 

ou non.

23. Lowenstamm et Kaye (1984), p.24 (nous traduisons).

24. Cornulier utilise 1’orthographe de Littré (et de bien 

d'autres), attribuant a h le genre féminin, et traite donc 

de 1'"h aspirée". Comme Voltaire, Grammont, Fouché, Delattre 

et même Grevisse, nous utilisons le masculin et traitons de 

1'"h aspiré".

25. Cornulier cite également des morphèmes comme —hard dans 

enhardir, mais pour nous il s'agit d'un, cas très différent 

que l'orthographe obscurcit î
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■forme de consonne nasale n^est ici

ft R A R ft R

a ardir
.t+nis3

Aucun enchaînement sous 

possible. En revanche l’hiatus (c’est-à-dire l’enchaînement 

vocalique) peut être évité par 1’épenthèse d’un dans

l’attaque vide ancrée.

Bross (1979) estime, è l’inverse de Cornulier, que dans par 

héros, pour héros, tout héros on -fait 1 ’ enchaînement (qu’il 

appelle liaison) ; "the consonant that immediately precedes 

héros must here constitute a syllable with the é of héros" 

(p. 8Ó9).

26. Martinon (1913), p.338, recommandait la prononciation

dénasalisée pour mon, ton, son. Gr.ammont (1914), p.134, ad

met les deux s "On peut dire to-n ami, so-n ami, mo-n ami,

mai s oi i dit plutôt ta ■n ami, so n ami, mô n ami". Martinet

(1945), p.145, estime, pour mon ami, que "la prononciation

n 1 0 paraît être une innovation. Elle est p r es que gêné r ale

à Paris. Les régions périphériques de l’Ouest et du Sud-Est 

sont celles qui maintiennent le mieux la prononciation tra

di tionnel le" . Dans notre enquête sur le discours public des
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homines politiques, les voyelles de mon,- ton, son sont tou

jours nasalisées en liaison de même que celles de bien (pour 

laquelle Grammont (1914) indique également les deu;-; pronon

ciations). Dans divin H en-fant, divin s'entend généralement 
avec voyelle orale dans le cantique II est né le divin 
enfant, mais la prononciation avec voyelle nasale et conson
ne nasale (que Fouché (1959) considérait comme "surannée" 

dans le divin Homère et cas semblables) s'entend encore pour 
ce cantique chez les protestants français, et représente la 

norme dans les chorales protestantes de Suisse romande.

27. Nous n'avons pas quantifié ces observations; mais celles 

des auteurs sus-cités ne le sont pas davantage... De plus, 

la dislocation ici- relevée s'observe dans notre propre pro

nonciation.

28. C'est après avoir rédigé ce traitement des nasales que 

nous avons reçu l'étude de Jean-François Prunet ; "Liaison 

and Nasalisation in . French s Evidence for Word Syntax" 

(1985), où l'auteur propose un traitement qui se situe éga

lement dans le cadre tracé par Vergnaud (1982), et plus gé

néralement. dans le . type de phonologie défendue par Kaye et 

Lowenstamm, Vergnaud et nous-même. Prunet pose des représen

tations qui sont naturel 1ement proches des nôtres, puisqu' 

elles s'inscrivent dans le même cadre théorique, mais en 

sont pourtant bien distinctes ;
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(1) p tit it Hiïii
AA AA

(T u u

p 3 t ami

Comme Vergnaud (19B2) et à la différence de Encrevé (1983) 

et ici même, la CL est représentée comme un segment flottant 

sans position correspondante dans le squelette; mais con

trairement à Vergnaud (1982) et A nous-même, Prunet pose un 

point dans le squelette pour 1 "'attaque (vide au niveau seg

mentai) drami, c’est-à-dire donne aux mots dits à initiale 

vocalique la représentât!on que Clements et Keyser (1981) 

suivis par Vergnaud (1982) et Encrevé (1983) proposaient 

pour les mots à "h aspiré", mots qui, à l'inverse d'ami, 

interdisent lai liaison. Cette modification ne paraît pas 

défendable, du moins cant que Prunet ne proposera pas- une 

autre représentation pour les mots en "h aspiré", dont il ne 

parle pas. S'agissant des nasales, Prunet propose pour bon 

et mon la représentai on lexicale (2a, b) :

(2) a) bon b) mon

y

D D n

La différtjrn-t; pu^ét? par F'ruiift (dans le t_adre de la théorie 

X-barre) entre les structures syntaxiques dominant les deux
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typt'ii dtí niut'^ fFi i_a^- dt; il=ili3u»ii f;-; |_i 1 i ljUS , SelC'ii 1 U1 , le

n -flottant, dans le cas du type bon, ne se lie au noyau pré
cédent que si et seulement si ce noyau n’est pas suivi par 

une attaque vide (car s’il est suivi par une attaque 

vide le n -fait la liaison en se liant à cette attaque) , mais 

que, dans les cas du type mon (analysés comme "speci-f yers" ) , 

il se lie àla -fois au noyau précédent et à l’attaque 

vide (3a, b) s

(3) a) bon ami CbonamiU b) mon ami Cmonami 3
U u u
/\ /\ /\X X XXX X
1 1 r'' Il T

«r

/VX XN
1 K

m cr
/\ /\X X X X

1 1 11 1 X 1 1 !
b On am i m o n 1 1 !a m i

Comme nous l’avons dit plus haut, cette tentative pour dis

tinguer entre les comportements des mots du type bon et mon 
en confiant à la différence de structure syntaxique le soin 

d’autoriser ou non les associations entre un segment nasal 

flottant et les positions disponibles dans le squelette ne 

nous paraît pas défendable pour peu qu’on considère, d’une 

part, la liste complète des mots des types bon et mon où il 
est clair que pour une mime catégorie syntaxique on rencon

tre les deux types de mots (malin / divin), d’autre part le 
fait qu’un bon nombre de mots présentent les deux prononcia

tions en variation inhérente (mien, ancien). Sur ce dernier 
point, autant il nous paraît acceptable de poser que les
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ont un1 ocuteuf t^ru-udsÿü iiiipré<_i5 qusnt â 1'3S'j3LJt_i st i i_jn ou

non du trait C+nasal3 avec la voyelle dans la forme lexicale 

de quelques mots (d’ailleurs en nombre croissant), autant il 

ne nous paraît pas acceptable de penser que les mimes locu

teurs modifient d’un instant à l’autre leur analyse syntaxi
que de la suite ancien ami, par exemple.

Prunet évoque par ailleurs le travailde Bouchard (1983), 

étude peu accessible dont nous n’avons pas pu disposer, qui 

propose les représentations (4a, b) :

(4) a) mon b) bon
NAS NAS NAS
Il . Iy c c cvc

i i i3 b O

D’après ces représentations. Bouchard semble s’inspirer du 

traitement autosegmental de la nasalisation proposé par 

Soldsmith. (1976a), tout comme le titre de son article laisse 

penser qu’il inscrit son travail dans un cadre assec proche 

de celui que nous avons adopté. Pourtant, au-delà de la dif

férence notationnelle, ses représentations sont bien dis

tinctes théoriquement des nôtres, notamment en ce que le

trait autosegmental Cnasl n’est jamais posé comme flottant 
au-dessus de la CL, et, d’autre part, n’est pas rattaché 

lexicalement à la voyelle de mon qui, pourtant, est toujours

C
Im

,-f¿e Iv'iAR4£''n 
V\
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prunoni-t'f licitáis.

29. On peut considérer que ces concaténations relèvent d’une 

"phonologie lexicale". Ce n’est pas le lieu pour débattre 

d’un sujet aussi complexe. Contrairement à Booij <1984), 

nous nous gardons ici d’étendre sans précaution particulière 

les opérations phonologiques au domaine morphologique (ce 

qui conduirait, dans notre modèle, à adopter les représenta

tions (77b) et (7Sb)> - comme si le "mélange" systématique 

opéré par SPE entre règles morphophonologiques et règles 

phonologiques n’avait pas à §tre repensé dans le nouveau 

cadre adopté par la phonologie actuelle. Reste — et c’est 

essentiel — que nous constatons que la concaténation des 

morphèmes, telle que le linguiste peut la constituer (ce 

qui n’implique aucune prédiction sur les grammaires du locu

teur) , semble suivre les memes conventions d’association que 

celles que nous avons posées précédemment pour la phonolo

gie.

30. "E muet” est le nom du phénomène en -français, qui se 

réfère strictement à 1’orthographe du français. Schwa, em

prunté à l’hébreu, a été adopté par les linguistes pour dé

crire ce phénomène de voyelle instable (et le plus.souvent 

phonétiquement réduite) dans les langues en général. Pris en 

ce sens, schwa, à l’inverse de "e muet", se réfère à la pro

nonciation.
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31. Nous écrivons schwa, comme Dell (1973) par exemplen Mais 

schwa s’écrit ' aussi bien shewa, avec un "e muet" : dans le 

nom même du phénomène, un schwa (ou shewa) fonctionne. Selon 

Joüon (1965 = 1923), p.30, note 2 : " >0 Yy i £®uà, d’aprèsTJ " '
l’hébreu biblique 1 Yy "néant, rien’. Le schewa indique. • T
ou un rien au sens propre, ou un rien au sens figuré, à sa

voir presque rien". Mais cette étymologie est contestée 

(cf., par exemple, Lambert (1938), p. 22, note 2).

32. Les problèmes posés par le C.S.A. ne nous paraissent pas 

devoir ê'tre nécessairement abordés à la manière de Tranel, 

si l’on adopte notre cadre théorique•général - celui dans 

lequel nous pouvons justifier nos choix représentationnels. 

Mais pas plus pour le "e muet" que pour la liaison (cf. note 

19) nous ne pouvons traiter ici des problèmes complexes liés 

au C.S.A. Mous le ferons dans une étude ultérieure.

33. L’apostrophe est également utilisée pour l’élision de 

certains composés de que ; presque, lorsque, etc.

34. Vergnaud (1982) (qui, rappelons-1e, n’a jamais été dif

fusé sous forme écrite? cf. ici la note 27 du chapitre 3) 

n’avait abordé que très rapidement la question de la repré

sentation du "e muet". Nous signalons ces propositions, qui 

n’étaient peut-être qu’une première esquisse, parce qu’elles 

ont joué un rôle important dans l’élaboration de notre pro—
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pre i_uni_ f p 11 ui i » Pruntit (lvS5) citt; susiai Vt^ryiiaud (ÍTU2) 

pour le traitement du "e du -féminin"; ses notes sont identi

ques aux nôtres (cf. note 40).

35. Les pronoms je, ce postposés au verbe s'élident mime 

devant pause 5 qu'entends—je CkataîMl, que vois—je CkSvwaïü, 
aimais-je Címí“]. Pour ce, c'est le cas dans qu'est-ce 
Ckísl. Mais le, pronom, postposé ne s'élide pas (cf. (S4c)).

36. Cf. par exemple Delattre (1966), p.26.

37. Cf.. Dauzat (1906) : "Pour le français, Palsgrave avait 

posé la règle suivante : l'accent porte sur la dernière syl

labe, ou quand celle-ci est un e muet, sur l'antépénultième. 
Mais ce qui pouvait être vrai au XVI*m*s siècle ne l'est plus 

de nos jours, quoique cette règle continue à traîner dans la 

plupart des manuels" (p.62). Quatre vingts ans après Dauzat, 

on ne peut que constater que cette "règle" "traîne" plus que 

jamais dans les travaux phonologiques, quoique les phonéti

ciens l'aient abondamment contredite. Il est très intéres

sant que les phonologues contemporains qui évoquent et invo

quent si ' vol on t i ers cette “règle" semblent ignorer qu'elle ai 

été posée par Palsgrave, jamais cité. Cette origine donne à 

réfléchir. Non seulement Palsgrave écrivait au siècle, 

et, comme le remarque Dauzat, les choses ont eu le temps de 

changer. Mais même pour le 16*m® siècle, on est fondé à
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avoir des doutes sur l'analyse de Palsgrave, anglais écri

vant pour des anglais une des premières véritables grammai

res consacrées à la langue française. On saiit aujourd'hui à 

quel point on a tendance à transposer dans une langue étran

gère les . structures de la sienne propre s. Palsgrave a très 

bien pu prêter au français ce qu’il pratiquait en anglais, 

l’accent de mot. Premier à écrire une grammaire du français, 

il a imposé sa lecture de la langue aux grammairiens fran

çais. Parce que cette règle a perdu son auteur, socialement 

et historiquement bien déterminé, elle a joui de l’autorité 

de ce qui ne venant de nulle part s’impose comme la vérité 

toujours déjà là. Ne provenant pas d’un livre mentionna- 

ble, elle provenait de la langue elle-même, à l’évidence...

JS. C’est Jean Lowenstamm qui a attiré notre attention sur 

cette formulation.

39. Cf. F. Dell (1977), B. Laks (1977 et 1980).

40. Prunet (1985) a repris une représentation de ce type 

mais sans référer explicitement aux constituants syllabi

ques : "We ‘will assume, following the spirit of Vergnaud 

(1982), that the feminine desinence consist in the following 

structure s

(T

X X
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Suff-i King this (desinence to petit .we obtain

/\
u <r

V X X X

p S) t i t II (p.5) .

41. Lrarticle commençait ainsi s "Il est sans doute un peu 

prématuré de dire que l'avenir du vélo(e) est l'avenir du 

vélo, mais à n'en pas douter le Tour de France féminin

Le rédacteur détermine par l'article masculin le un 

nom qu’il pourvoit de la désinence féminine <e). Ce (e) per

met de passer de la signification "sport cycliste" à celle 

de "sport cycliste pratiqué par des femmes".

42. Pour le français méridional, nous proposons que le "e 

muet" final des polysyllabes, qui est majoritai rement pro

noncé devant pause (cf. entre autres Martinet (1945) p.39, 

Walter (1982)), soit représenté par un segment flottant. 

Soit pour petite la représentation suivante ;

(1) A R ARAR

N N C N

p W titS

Dans sa thèse de 3*me3 cycle qui porte sur le français méri —

460



di onal ("Le variant et 1 •’i nvar i ant " , 1983) Michel de Fornel ,

qui cite notre propositionf lui préfère une solution diffé

rente assez proche de celle que Vergnaud (1882) propose pour 

le français standard : une repr ésentat i on lexicale sans S), 

mais où les consonnes finales fixes sont "liées à une posi

tion dans le squelette et pourvues dans la couche syllabique 

d'un élément A (attaque) flottant"; si ce A final s'ancre 

dans le squelette alors un S) épenthétique se développe. Cet

te proposition ne parait pas pouvoir être retenue, surtout 

pour le français méridional. En effet de deux choses l'une :

a) ou bien on admet que lexicalement toute syllabe est bran

chante et le concept d'<un A final est contradictoire. Si 

toute syllabe branche le A flottant suivant toute consonne 

finale fixe sera obligatoirement suivi au niveau lexical 

d'un R flottant (et vide). En conséquence on ne pourra plus 

distinguer lac et laque, tous deux représentés comme suit ;

(2) A R A R

N N

i ¡ Í1 a k

Or, dans le midi, la distinction entre ces deux types de 

mots est très majoritaire, l'un se prononçant sans C®3 et 

l'autre avec Câl;

b) ou bien on ne retient pas la notion de syllabe minimale
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et donc on accepte un A -final, ce qui permet de distinguer 

laque représenté comme (2) de lac représenté comme (3) :

(3) ARA
il.

C’est apparemment la position de Fornel, qui ne parle de R 

-flottant que comme repr ésentati on du e de la graphie (son 

unique exemple porte sur 1’"e féminin" puisqu’il s’agit de 

petite). Mais cette position ne parait guère défendable 

puisqu’elle signifierait qu’il existe, 1 exicalement, des 

syllabes réduites à 1’attaque - position qui n’a jamais été 

défendue £ les phonologues qui ne posent pas la syllabe 

branchante comme .syllabe minimale admettent, en effet, comme 

syllabe minimale une syllabe réduite à la rime, la rime 

étant acceptée par tous comme un composant obligatoire de la 

syllabe.

43. A noter que notre façon de voir ne s’aligne pas sur 

celle qu’on avait, généralement suivie dans le cadre SPE, 

consistant è. poser la meme suite segmientale pour la meme 

"famille" de mots s petit, petite, petitement. L’identité 

des suites proprement segméntales dans une représentation à 

la SPE et dans la nôtre ne doit pas masquer les différences,
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qui sont essentielles. Car dans la. repr ésentat i on unilinéai

re de SPE, le t avait le même statut dans les trois mots 

cités alors que dans notre système tridimensionnel, dans le 

premier mot le t sera une C flottante, dans le second une 

consonne finale fixe (c’est-à-dire ancrée dans le squelette 

mais non. interprétée syl1abiquement) et dans le troisième 

une consonne fixe, ancrée dans le squelette et interprétée 

syllabiquement dès le niveau lexical. Ainsi, dans le système 

SPE, on a la même entrée lexicale /pS)tit/ à laquelle se 

rajoute le morphème /S)/ ou le morphème /S>mant/; tandis que 

dans le nôtre les représentations tridimensionnelles des 

trois mots varient de façon très importante pour la consonne 

finale du radical, t :

A R A R

N N C

p 3 t i t

R • A R A R

N IM C

p S) t i t

44. De ce point de-vue, nous sommes en désaccord avec Booij 

(1984) par exemple.1orsqu’i 1 pose des autosegments flottants 

(ou, plus exactement, des segments extrasyllabiques qui en 

sont, dans son cadre, l'équivalent) pour les consonnes fina

les fixes des adjectifs féminins au niveau lexical, dans 

l'intention de conserver la même structure syllabique lexi
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cale pour le masculin et le -féminin, par exemple ;

premi ère

S
I(T

/h. As + 0

45» Dans le même ordre d^idée, on pourrait relever un résul

tat secondaire, peut-être moins convaincant parce que davan

tage lié aux phénomènes précis que nous avons étudiés. Parmi 

les variations concernées ici en français (non méridional), 

on constate que les variations socialement distribuées sont 

celles qui mettent en jeu la présence ou l’absence d’un seg

ment (CL facultatives, "e muets") et la syllabation des fi

nales (enchaînement ou non) - alors que les phénomènes tou

chant è la nasalisation, par exemple, sont partagés par tous 

les locuteurs de notre enquête. Parmi ces variations socia

lement distribuées, on remarque (cf. plus bas chapitre 5) 

que seules celles qui portent sur la présence ou l’absence 

d’un segment sont socialement distinctives : le non-enchaî

nement n’apparaît que chez les locuteurs qui font des liai

sons facultatives, mais il n’a pas, pour l’instant, de 

valeur distinctive (cf. 5). La présence ou l’absence d’un 

segment étant une variable particulièrement repérable, on ne 

s’étonnera pas que ce soit un terrain de choix pour l’exer-
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cictí usí la d i i rn_ t i Di i sociale. Le phénoniêntí bitii i_uniiu df 

la chute dee 1 i qui des . sui vant une obstruante à la -finale en 

•français (table prononcé Ctabl, semble prononcé Csabl, qua

tre prononcé Ckatl, etc), variation socialement distribuée 

et socialement distinctive, en est un autre exemple -frap

pant. On pourrait donc formuler l'hypothèse que si les auto- 

segments flottants sont des lieux de variations linguisti

ques potentielles,, les autasegments flottant sur la ligne 

segméntale sont des lieux privilégiés pour les variations 

socialement distinctives.
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cii_tí df Is d i ír>t i n L. t i ui i sociale. Lu phénomène bien uunnu de 

la chute- des liquides suivant une obstruante à la -finale en 

français (table prononcé Ctabl, semble prononcé Csabl, qua

tre prononcé Ckatü, etc), variation socialement distribuée 

et socialement distinctive, en est un autre exemple frap

pant. On pourrait donc formuler l’hypothèse que si les auto

segments flattants sont des lieux de variations linguisti

ques potentielles, les autosegments flottant sur la ligne 

segméntale sont des lieux privilégiés pour les variations 

socialement distinctives.
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Clüt; d tí la d i i rn_ 11 On í=í_iC i a 1 tí . Lt; phénomène bitii i_On:iLl d tí 

la chute des liquides suivant une obstruante à la -finale en 

français (table prononcé CtabD, semble prononcé CsSbl, qua

tre prononcé Ckatll, etc), variation socialement distribuée 

et socialement distinctive, en est un autre exemple frap

pant. On pourrait.donc formuler l’hypothèse que si les auto- 

segments flottants sont des lieux de variations linguisti

ques potentielles, les autosegments flottant sur la ligne 

segmentais sont des lieux privilégiés pour les variations 

socialement distinctives.
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CHAPITRE V

Questions sociologiques

La phonologie qui vient d'être présentée s'appuie, pourj les 

•faits empiriques, sur les résultats de notre enquête. S'a- 

gissant de la liaison, elle rend compte, au premier titre, 

de la compétence mise en oeuvre dans la production linguis

tique par un ensemble d'hommes politiques -français dans leur 

parole publique entre 1973 et 1981. Mais, une -fois explorées 

les structures linguistiques rendant possibles les varia

tions qu'on observe"dans l'usage de la liaison, l'intérêt de 

disposer d'une enquête sociologiquement contrôlée est de 

permettre un autre type d'explication, qui relie ces varia

tions à leur socialisation. De même qu'une sociolinguistique

qui ne se 

tâche, une 

les nôtres
sociologie

p r é occuper ai t pae de grammaire ne -ferait paie e-a 

linguistique disposant de données précises comme 

n'a aucune raison de ne pas passer le relais à la 

car ces données ne renvoient pas seulement aux
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réalités grammatical es mais aussi à l'ensemble des paramé 

tres sociaux en jeu quand on pairie : de ce point de vue 

elles sont, pour reprendre les termes de Bourdieu, le pro 

duit de la rencontre entre des histoires sociales incarpo 

rées dans des sujets parlants et des marchés linguistique 

situés dans un champ social.
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5.1. Les liaisons -facultatives

Le fait de pouvoir supposer derrière la multiplicité des lo

cuteurs de notre échantillon d’hommes politiques un système 

phonologique unique concernant la liaison ne doit pas faire 

oublier la grande variabilité affectant les liaisons facul

tatives. Le graphique 2 (page suivante) qui traduit les 

données du tableau 1 (chapitre 2.1.) présente ces 21 diri

geants politiques rangés de haut en bas par ordre de gran

deur croissante du pourcentage des liaisons facultatives 

réalisées (partie droite) auquel est adjoint le pourcentage 

des liaisons facultatives qui sont réalisées sans enchaîne

ment (partie gauche).

A considérer ce graphique, on pourrait 'être tenté de tirer 

des conclusions sociologiques un peu trop évidentes : si les 

adolescents de la Maison pour tous de Villejuif ne réalisent 

qu’un pourcentage minime de liaisons facultatives, et si, 

parmi les dirigeants politiques, G. Marchais, député de 

Villejuif, secrétaire général du Parti communiste, ancien 

ouvrier, fils d’ouvrier, et dont les études se sont arrêtées 

à la fin de l’école primaire, présente le taux de liaisons 

facultatives réalisées le plus bas, tandis qu’A. Peyrefitte, 

ancien élève de l’Ecole normale supérieure (ENS) et de
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Partie gauche du graphique ; il s-’agit du pourcentage des liaisons 
facultatives réalisées sans enchaînement sur l’ensemble des liaisons 
facultatives réalisées dans l’ensemble des discours étudiés pour 
chaque locuteur.

Partie droite du graphique ; il s’agit du pourcentage des liaisons 
facultatives réalisées sur l’ensemble des liaisons facultatives 
possibles dans l’ensemble des discours étudiés pour chaque locuteur.

GRAPHIQUE 2
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l’Ecole nationale d'administration (ENA), ancien Ministre 

gaulliste, membre de l’Académie Française, présente le tau;-; 

de liaisons, facultatives réalisées le plus haut, ne peut-on 

établir une corrélation simple et directe, qui vaudrait pour 

l’ensemble des locuteurs français, entre origine de classe, 

capital scolaire et taux de réalisation des liaisons facul

tatives? Ce serait survoler de trop haut pour bien voir 

le paysage. Non seulement la faiblesse numérique de notre 

échantillon et la composition de sa population interdisent 

toute analyse statistique de type sociologique, mais en 

outre, si on examine de près nos résultats, la situation se 

révèle beaucoup plus complexe. Ch. Fiterman, ministre de 

1981 à 1984, communiste, est, comme G. Marchais, un ancien 

ouvrier fils d’ouvrier; il est pourtant situé sur cette 

échelle juste au-dessous de M.-F. Garaud, conseiller réfé

rendaire à la Cour des comptes, dont le père était avoué, et 

juste au-dessus de L. Jospin, premier secrétaire du Parti 

socialiste, professeur dans un Institut universitaire de 

technologie, et qui est, comme A. Peyrefitte, fils d’insti

tuteur et ancien élève de l’ENA. P. Mendès France, ancien 

premier ministre, ancien avocat, fils de commerçant pari

sien, présente un taux égal à celui de M.-F. Garaud, et à 

peine inférieur à celui de P. Mauroy, premier ministre de 

1981 à 1984, ancien professeur de l’enseignement technique, 

fils d’instituteur. Mais P. Mendès France est le seul de 

1’échanti1 Ion à être retiré de l’action politique au moment
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où il s’exprime : il .entretient un rapport particulier au 

champ, et aux comportements qu’il suppose. Duant aux six 

locuteurs dont le taux dépasse 5? 7., leurs origines sociales 

sont assez disparates, et si leur capital culturel est assez 

similaire, il n’est guère di-fférent de celui des locuteurs 

réalisant entre 40 7. et 55 7. de liaisons -f acul tat i ves; leur 

point commun propre est peut-être celui de la position occu

pée dans le champ politique : ils sont, ou ont été, Prési

dents de la République ou candidats potentiels à cette 

présidence, mis à part A. Peyre-fitte qui présente la singu

larité dans l’échantillon d’appartenir à la fois au champ 

politique et au champ littéraire et intellectuel. Si l’on 

prend en compte, dans ces comparaisons, les chefs d’Etat 

(tableau 5, chapitre 2.3.), on constate que tous atteignent 

des taux dépassant 60 7., sauf G. Pompidou qui possède pour

tant un capital scolaire parmi les plus élevés (ancien élève 

de l’ENS, agrégé des lettres); on observe aussi que les di

rigeants socialistes que furent L. Bl um et F. Mitterrand 

différaient fortement de L, Jospin, leur successeur.

La complexité du problème apparaît encore mieux si l’on con

sidère en outre les fluctuations liées aux variations du 

marché. Les taux que rapprochent le graphique 2 et le 

tableau 1 sont des pourcentages obtenus en additionnant pour 

chaque locuteur les résultats de l’ensemble des interven

tions retenues dans le corpus. Ils neutralisent donc la
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variation d’un discours è. l'autre pour un m'ë'me locuteur, va

riation à considérer di tíérefiiment d'ailleurs selon qu'elle 

opère à l'intérieur d'un même "style" de parole publique 

(discours monologué, entretien avec la presse, débat entre 

hommes politiques), ou d’un de ces styles à l'autre. Comme 

nous l'avons déjà montré, le tableau 2 (chapitre 2.1.) donne 

une idée de cette variation, alors que le marché médiat 

ne change pas (marché "omnibus" des auditeurs-électeurs). 

Pierre Léon a obtenu des variations beaucoup plus fortes 

dans l'étude de dix discours du général de Gaulle prononcés 

de novembre 1959 à novembre 19ôl (moyenne 59 7.) : de 9 % de 

liaisons facultatives réalisées (été 1962, province) à 100 7. 

(le 7.4.60 à Londres; le 12.7.61, TV, Paris). Ces pourcenta

ges, difficiles à admettre s'agissant de discours entiers, 

ne sont pas surprenants s'il ne s'agit que d'extraits, comme 

il est probable (1). Car à l'intérieur d'une même prise de 

parole publique nous avons observé une dispersion frappante 

des liaisons facultatives réalisées, et plus encore des 

liaisons non-enchaînées (qui apparaissent le plus souvent en 

séries dont la localisation dans le temps de la prise de 

parole est variable et semble aléatoire). C'est dire que le 

degré de tension (de survei1 lance, de formalité) varie (dans 

certaines limites) a l'intérieur d'un même style de parole 

sur un marché unique. Il est probable que le contenu du dis

cours contribue à cette variation, mais aussi, dans une in

tervention publique de longue durée (conférence de presse
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tigue, l’estimation de la réception du discours par l’audi

toire, etc. : dans ces cas nous avons constaté de -fortes 

variations de proportion entre début et fin d’une part, par

tie intermédiaire de l’autre. Rappelons encore que, contrai

rement aux affirmations des ouvrages classiques, certaines 

liaisons facultatives sont "traitées11 non pas catégorie par 

catégorie mais mot par mot par certains locuteurs, qui lie

ront catégoriquement c’est, pas, ou très mais variablement 

sont, dans ou chez, sans qu’on puisse exclure que tel ou tel 

de ces choix soit plus "distinctif" (légitimant ou délégiti

mant), sur tel ou tel marché, qu’un taux moyen plus ou moins 

élevé sur l’ensemble des liaisons facultatives.

Que 1 ’ éuhevfcfciu des détermiiiauits dt; la variation L.unceri¡emt 

-le taux de réalisation des liaisons facultatives apparaisse 

très emmêlé ne signifie pas qu’il faille renoncer à la re

lier aux caractéristiques sociales des locuteurs, alors que 

tous les faits évoqués semblent pouvoir, au contraire, trou

ver là-, un par un, une explication. Mais pour en rendre 

compte globalement, il serait nécessaire d’élaborer un modè

le très complexe articulant systématiquement toute une série 

d’informations sociales qu’il faudrait réunir par une enquê

te sociologique spécifique. S’agissant d’un fait linguisti

que explicitement "manipulé" par le système d’enseignement 

comme l’est la liaison, il faudrait certainement, outre 1’o—
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rigine sociale et le capital scolaire, prendre en compte la. 

notion de génération, entendue principalement au sens de 

mode de génération, c’est-à-dire non comme classe d’Sge bio

logique mais historique. Une génération réunit des agents 

ayant participé (différemment) à une m'ë'me histoire sociale : 

s’agissant de l’acquisition de la langue, une m'ë'me généra

tion de locuteurs a été exposée (diversement) à un m'ë'me état 

du système d’enseignement (défini par le mode de recrutement 

et de. formation des enseignants, par le mode d’accès des 

enseignés à tel niveau d’enseignement, par la durée de la 

scolarité obligatoire, etc.) (2). Le champ scolaire ayant 

subi de profonds changements à plusieurs reprises (dans les 

années 40, dans les années 60, après mai 63 et à nouveau ces 

dernières années), on peut supposer que ces modifications 

ont atteint l’enseignement de "points sensibles" de la so

cialisation du langage comme la liaison. Ainsi, il paraît 

probable que les dirigeants politiques ayant eu accès à 

l’enseignement primaire public avant la seconde guerre mon

diale ont rencontré des instituteurs cherchant à inculquer 

la "peur du hiatus", qui ne doit pas être pour rien dans les 

taux élevés de liaisons facultatives réalisées m'ë'me en "en

tretien".

Il est significatif de rapprocher les citations déjà données 

de Bauche, Guiraud ou Peytard et Genouvrier tendant à répan

dre l’idée d’une fâcheuse disparition de la liaison, imputa—
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ble directement à la langue familière, de l'opinion qu'ex

primait Pierre Martinon en 1913 : "Il est à noter que pour 

quelques liaisons qu'on -faisait autrefois et que nous ne 

■faisons plus, en revanche la diffusion de l'enseignement a 

rétabli dans. 1'usage courant de la conversation beaucoup de 

liaisons que le i?4""«* siècle et le lSt,m*! n'y faisaient déjà 

plus. Au ly**«« siècle,, les personnes . 1 es plus instruites 

disaient couramment sans liaison, d'après les témoignages 

des meilleurs grammairiens cités par Thurot : vene(z) ici, 
je sui(s) assez bien, voyon(s) un peu et encore corn- 
men (t) avez—vous dit, ils doiven(t) arriver, nous somme(s) 
allés; toutes façons qui subsistent plus ou moins dans le 

langage de la bonne compagnie, celle qui, par tradition, 

garde dans la conversation comme dans les manières cette 

simplicité qui est une de ses élégances. Il nous faut répé

ter ce que nous avons dit maintes fois dans cet ouvrage s le 

parler des gens du monde n'est pas celui des professeurs, 

des acteurs et, en général, des gens qui font profession de 

la parole, avocats, hommes politiques, etc Depuis le

temps de Molière les façons de parler prétentieuses qu’il 

raillait si bien ont gagné du terrain, et elles ont atteint 

des classes sociales qui jusqu'à présent en étaient exemp

tes. Mais aujourd'hui comme autrefois le dire de l'abbé 

d'Olivet reste vrai : "La conversation des honnêtes gens est



L’idée que la langue française a par nature horreur du vide 

entre deux voyelles (ce qu’on supposait qu’était le "hia

tus") était si bien répandue par le système scolaire que 

.Louis Clédat précisait, de son côté, en 1917 : "Les liaisons 

empêchent des hiatus, mais elles ne sont pas, comme on le 

croit souvent, destinées à les éviter, et elles ne reposent 

pas sur une. raison euphonique. La prononciation lé(s) ans, 
au lieu de lé—zan, nous choquerait beaucoup évidemment, mais 
ce n’est pas que l’hiatus léans blesse notre oreille, car 
nous l’avons dans Orléans, où il ne nous gêne en aucune fa
çon Si un ze s’est intercalé dans vas—y, ce n’est pas
que l’hiatus a—i soit pénible en soi, car nous prononçons 

trahi, naïf, sans aucune difficulté (...). Notre langage est 

plein d’hiatus que nous ne remarquons même pas" (4). Mais 

ces orthoépistes ne semblent pas avoir été très entendus : 

en 1979, David Gaatone.ne croit pas inutile d’expliquer une 

fois encore que la liaison n’a pas pour finalité d’éviter 

des hiatus dont la langue française s’accomode très bien

(5).

On aura noté que Martinon (1913) opposait "le parler des 

gens du monde" et "celui des professeurs et, en général, des 

gens qui font profession de la parole" comme si l’on pouvait 

distinguer entre un usage gratuit de la langue relevant d’un

pédant ou d’un provincial"." (3).

476



art de vivre, pratique pure ayant en elle—m'ë'me sa propre 

•fin, et un usage intéressé de la langue au service d'un mé

tier pour lequel la langue.n'est qu'un moyen, usage impur 

par définition, partant vicié, impropre. A cette idéologie 

cachée la sociologie rappelle que le parler des "gens du 

monde" était une de leurs meilleures sources de profits sym

boliques; et que c'est dans la mesure où, pour les moins 

scolarisés, il se confondait avec celui des "gens du monde", 

d'où il tirait sa légitimité, que le parler des "gens qui 

font profession de la parole" pouvait avoir quelque effica

cité et leur valoir quelques profits symboliques et maté

riels. En 1913, ces deux types de parlera étaient en concur

rence objective pour la légitimité linguistique, et notam

ment pour le contrôle du pouvoir en matière de langue comme 

la bataille pour la réforme de 1'orthographe venait de le 

manifester. Ce que Martinon fait entendre, c'est un des der

niers échos de la vieille querelle mondains/lettrés. On sait 

que la légitimité sociale du monde des salons disparaîtra 

assez vite, comme s'effacera discrètement la "bonne compa

gnie" oisive et cultivée, au profit d'une classe dirigeante 

qui sera de plus en plus formée par les Grandes écoles. 

L’usage de la plupart des dirigeants politiques s'exprimant 

en public reflète évidemment Deaucoup plus le langage de 

leurs enseignants des facultés de droit, de Sciences-po. ou 

de 1'ENA et celui de ces autres enseignants que sont pour 

eux les journalistes des média audiovisuels que celui de
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Swann, des Guermantes ou de Monsieur de Norpois. Reste qu'il 

n'est peut-ë’tre pas faux de rattacher à cette apposition la 

différence entre les taux de liaisons facultatives réalisées 

respect i veiTient, par exemple, par Maurice Couve de Murville 

et par Alain Peyrefitte, l'un et l'autre analysés en entre

tien (6). M. Couve de Murville, qui appartient socialement à 

la "Haute Société Protestante", inspecteur général des Fi

nances, ancien ambassadeur, responsable pendant dix ans de 

la diplomatie française avant d'être Premier ministre est 

réputé pour une utilisation permanente de la litote, qui 

s'associe à son élégance puritaine pour lui construire 

l’image d'une distinction à 1'anglaise uni que dans les mi

lieux politiques français. Il réalise une liaison facultati

ve possible sur deux (49 '/.) , fréquence qui parait très "con

venable", pour reprendre son terme favori, A. Peyrefitte 

réalise lui, dans ses interventions politiques (pour son 

.discours d'académicien cf. ci-dessous la note 9), 66,7 X de 

liaisons facultatives possibles, taux moyen le plus élevé de 

notre échantillon. Si celui-là s'en tient à un taux plus 

mesuré que celui-ci, c'est par sens des "convenances" (cel

les que seuls reconnaissent les pairs) et non par relâche

ment. Si celui-ci affiche sans réserve un, savoir parler tout 

scolaire, c'est probabisment parce qu'il ne connaît pas de 

légitimité linguistique plus haute que celle de l'Ecole : 

bien qu'il ne sorte jamais de la correction grammaticale un 

tel usage manifeste, chez un locuteur maîtrisant parfaite—
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mtíiit i tn nui- üiu, le luS'iiu y appurt au IcAiigaot; qui s7 illu^Lr u 

ailleurs par 1rhypercorrectioncomme Labov l'a montré à 

propos de la-'"lower middle class" (7) « Ainsi un moindre taux 

de liaisons -facultatives réalisées pourrait 'être parfois le 

signe d'une vigilance supérieure. Il n'est pas sûr d'ail

leurs que de telles dispositions s'accordent très bien aux 

positions politiques du premier plan, le marché des audi- 

teurs-él ecteurs étant sans doute plus sensible aux normes 

scolaires du bon usage qu'à celles de cette fraction de la 

haute société qui y résiste encore.

Mais la formation (familiale, scolaire, mondaine...) m'ex

plique pas tout. Un modèle complexe de la distribution so

ciale de la variation sur les liaisons facultatives devrait 

tenir compte aussi des pressions qui s'exercent sans cesse 

dans l'ensemble des champs de l'expression publique. L'évo

lution de la langue de la presse et des journalistes des 

media audio-visuels est évidemment à retenir s l'apparition 

des premiers "gros-mots" en toutes lettres dans Le Monde (à 

comparer aux fameux trois points de suspension de La p... 

respectueuse de Sartre) est sans doute ün symptôme de 1'évo

lution de l'usage recevable qui n'est pas sans rapport avec 

le taux de réalisation des liaisons facultatives. Il fau

drait encore analyser les modifications des signes du 

savoir-vivre dans les autres pratiques sociales, ainsi dans 

le domaine du vêtement l'évolution du port de la cravate
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pour les Dn Si its, un du melon gris à Chantilly. Le ta

bleau 7' (chefs d'Etat) présente, par e::emple, une baisse 

sensible du tau:-: de liaison au début des années 70 affectant 

è la fois G. Pompidou, V. Giscard d'Estaing et F. Mitter

rand, qui semble d'autant mieux correspondre à 1'après mai 

68 qu’elle s’estompe rapidement.

Considérant la liaison sur une période asses longue, il fau

drait également tenir compte de l’évolution "technique" de 

la parole publique et des styles nouveaux qu’elle a entraî

nés. L’entretien avec la presse ou le débat politique radio

diffusés ou. télévisés ne deviennent une forme d’expression 

publique courante qu’assez récemment, et les taux réalisés 

dans les différentes périodes récentes traduisent aussi ce 

changement (et. tableau 5) „ Un modèle complexe ns devrait 

pas négliger non plus l’apparition d’un style de parole his

toriquement tout à fait neuf dans un champ connexe de la 

parole publique i le "style faussement parlé" des journalis

tes de radio et de télévision. On sait en effet que le jour

naliste qui communique les nouvelles en semblant regarder 

l’auditeur suit en réalité le déroulement visuel de son tex

te sur un appareil intégré à la caméra qu’il fixe? de meme, 

à. la radio, le ton et les dialogues apparemment improvisés 

entre membres de la rédaction donnent une impression de lan

gage direct alors que les journalistes lisent un texte 

écrit. Ce style imprévu pa^r les manuels de prononci at i on
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journalistes lorsqu'ils interrogent les hommes politiques, 

et par là m'ë'me celui de ces derniers, et enfin l'attente 

stylistique des.auditeursS'agi séant des hommes politiques, 

ces éléments s'intégrent dans la notion de génération sous 

la forme notamment du moment d'entrée dans le champ poli

tique, et du moment d'accès à une position donnant "droit" à 

la parole publique.

S'agissant d'hommes politiques on ne peut manquer de s'in

terroger aussi sur la part.de stratégie "politique" qui peut 

entrer dans un usage intensif ou modéré de la liaison facul

tative, Un ne peutP ici? cela va de soi ? disposer d’ indices 

qu ' i nd i r ec t s. riais certains comportements pourraient trouver 

ainsi une explication au moins partielle. En considérant de 

près les variations stylistiques de l'emploi de la liaison 

par V. Giscard d'Estaing et F. Mitterrand entre 1978 et 1981 

(chapitre 2.1., tableau 2), nous avons relevé que l'usage de 

ces locuteurs confirme la thèse classique qui veut que la 

proportion de liaisons facultati ves réalisées croît avec 

1'"élévation" du style, ou, pour mi eux dire5 avec la tension 

du marché eu égard à la dimension légitimante de la maîtrise 

du langage. Cette relation vaut pour tous les locuteurs étu

diés. Pourtant. à l'inverse de ce que laissent penser les 

orthoépistes, qui attribuent à chaque "hauteur" de style la
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réal i '^aLi un Ut; ttíllft i_atsyons^ df liaituns f acul tat i vttt-, 

il n'en est pas moins vrai que la hauteur ou la bassesse 

relative du ton et du style mesurée en termes de pourcentage 

de liaisons facultatives réalisées varie considérablement 

d'un locuteur à l'autre, même à '1’intérieur d'une unique 

catégorie sociale et professionnelle pour un type de prise 

de parole donné sur un marché donné. Les pourcentages que 

nous avons présentés pour les responsables de l'état sur une 

cinquantaine d'années (2.2., tableau 7) manifestent une va

riation importante (de 44,5 7. à 80 7.), révélatrice sur le

plan diachronique, mais qui n'est pas directement interpré

table en termes stylistiques, parce que s'y trouvent confon

dues des interventions de style différent et que, d'autre 

part, les interventions ne sont pas toutes saisies dans leur 

intégralité. Mais on peut raisonner sur quelques cas précis 

de discours de meme type, de même marché et pris dans leur 

intégralité de V. Giscard d'Estaing, F. Mitterrand et d'un 

homme politique d'une autre génération et n'appartenant pas 

è l'échantillon réuni par notre enquête, L. Fabius, ün se 

souvient que V. Giscard d'Estaing présente le taux le plus 

élevé dans une allocution manifestement écrite, prononcée à 

Verdun-sur—1e—Doubs à la veille des élections législatives 

décisives pour la poursuite de l'exercice de son mandat de 

Président de la République, radiodiffusée et télévisée en 

direct (12.U3.1978) : 78 7; et F. Mitterrand dans son pre

mier message de bonne année adressé aux français en tant
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que Président de la République dans une atmosphère politique 

très tendue, allocution écrite et probablement lue sur 

prompteur, radiodiffusée et télévisée en direct (31.12. 

19S1) : 80 '/.. Dans les interventions que nous avons recueil

lies depuis qu’il est Premier Ministre, Laurent Fabius pré

sente le plus haut taux de liaisons -facultatives réalisées 

dans une circonstance et sur un marché très tendu dans son 

discours de présentation a l’Assemblée Nationale comme Pre

mier ministre, discours écrit, et d’ailleurs lu sans dissi

mulation, radiodiffusé et télévisé en direct (24.07.1984) : 

51 y. (effectif : 117; pourcentage de liaisons facultatives 

réalisées non-enchaînées ; 24 7.). Ce taux frappe par sa mo

destie s . il est inférieur au taux le plus bas présenté par 

F. Mitterrand dans notre enquête (54,5 "/. dans le débat du 

05.05.1981 avec v. Giscard d’Estaing). Une explication par 

la jeunesse et l’inexpérience relatives du locuteur ferait 

long feu : L. Fabius, qui était ministre depuis plus de 

trois ans, n’en était pas à son premier discours important, 

et chacun a salué l’habileté de cette présentation de soi.

Notons que L. Fabius est proche de V. Giscard d’Estaing tant 

par son origine sociale (bourgeoisie parisienne) que par la 

durée et le niveau de scolarisation (Giscard a suivi l’Ecole 

Polytechnique et l’E.N.A., Fabius l’Ecole Normale Supérieure 

et l’E.N.A.). Quant au taux de liaison, Fabius est plus près 

de G. Pompidou, Premier ministre comme lui, et comme lui
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ancien élève de 1'E.N.S., maie d'origine sociale tr 

gnée de la sienne (père instituteur provincial) - 

l'autre étant très éloignés d'A. Peyrefitte, de mê'me 

sociale que Pompidou, ancien élève de l’E.N.S 

l'E.N.A.,- coiTime Fabius,

i. _ J. i __ ^t !=• tf i U 1 —

1 un et

origine 

. et de

Ces consi dérations ne conduisent pas à relativiser le lien 

entre fréquence de réalisation de la liaison et habitus. Au 

contraire. Ce qui est caractéristique de l'habitus linguis

tique de ces hommes politiques dotés des meilleurs titres 

scolaires, ce n'est pas un pourcentage de 1iaisonnement mais 

un rapport de maîtrise au langage, une aptitude à manipuler 

à leur gré la langue, au moins dans ce qui relève de leur 

conscience linguistique — ce qui est le cas pour la présence 

de la consonne de liaison, mais ne l'est probablement pas 

pour sa syllabation è l'attaque ou è la coda. M'ë'me s'il s'a

git d'une stratégie qui n'est pas entièrement explicite pour 

eux-mêmes, il est apparent que les taux de 1iaisonnement 

modérés de Pompidou et Fabius (qui ne s'expliquent pas par- 

un habitus de type HSP comme pour M. Couve de Murville, au

tre Premier ministre, ou ."Ecole des Roches" comme pour M. 

Poniatowski) s'accordent bien à l'image modérée (relevant en

France de la sr ctuitiuii dite — pc.r a n e. c h r u n i e m e — "radi 

qu'ils veulent proposer d'eux-mêmes et de leur intention 

politique. Tout comme les taux très élevés de V. Giscard 

d'Estaing et F. Mitterrand contribuent è construire une ima-
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que certains hommes politiques qui ont été moins longtemps 

exposés au système d^enseignement tenteraient volontiers de 

relever leurs pourcentages de liaisons réalisées s'ils en 

prenaient connaissance. Ainsi les 1iaisonnements relative
ment semblables dans leur modération des Premiers ministres 

Debré et Couve de Murville d'une part, Messmer et Mauroy 

d'autre part, Pompidou et Fabius enfin, pourraient s'expli

quer par des habitus assez différents, tandis que les taux 

de Chirac et Barre, Premiers ministres fort 1iai sonnants, 

s’origineraient dans une stratégie politique différente de 
celle de Pompidou et Fabius à partir d'habitus linguistiques 

guère éloignes» On pourrait vraisemblablement mettre en lu 

mi ère des corrélations fines si on étudiait pour chaque 1o- 

cuteur 1 ' smc_oi de chaque ca.tégorie de liaison f seul tac i vs » 

Un locuteur peut en effet présenter des pourcentages impor

tants en se bornant à lier les consonnes des finales des 

formes verbales (qui représentent 55 7. des liaisons faculta

tives possibles dans les deux débats télévisés entre v. 

Giscard d'Estaing et F» Mitterrand lors des campagnes pour 

l'élection à la Présidence de la F:épubl i que) ; un autre réa

lisera des taux plus modérés tout en effectuant des liaisons 

facultatives moins courantes» Ce genre d'analyse permettrait 

peut-être de distinguer les deux manières très différentes 

selon lesquelles l'habitus linguistique influence la pronon

ciation : selon qu'il joue comme "destin", enfermant le 1o-
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cuteur dans les limites d'une maîtrise linguistique très 

étroite, ou comme "liberté", o-ffrant au locuteur avec une 

distance à l'égard de la langue la possibilité de "choix" 

adaptés à ses stratégies, conscients ou inconscients.

Etant donné le groupe professionnel sur lequel portait notre 

enquête, on peut s'interroger sur une autre notion également 

développée par Pierre Bourdieu, celle de l'homologie relati

ve entre champ de production et champ de consommation (en 

l'occurence ; de réception) des biens symboliques. Les hom

mes politiques étudiés sont en effet répartis de façon très 

précise et parfaitement explicite dans le champ politique 

français, et de même leurs discours dans le champ de produc

tion des prises de position politiques. Bourdieu a mis en 

lumière le-; lien entre dispositions (habitus), positions et 

prises de position. Dans notre enquête les prises de posi

tion ne sont examinées que dans un de leurs aspects phonolo

giques, mais des moins contrôlables et des moins repérés. 

S'agissant de la fréquence de réalisation des liaisons fa

cultatives nous avons souvent évoqué les dispositions. Si on 

considère maintenant les positions dans le champ politique, 

certaines corrélations apparaissent. Sur les douze membres 

de notre échantillon (de vingt et un locuteurs) qui appar

tiennent à la partie droite du champ, le quart réalise en 

moyenne moins de 40 7. de liaisons f acul tat i ves, contre les 

deux tiers 'pour les neuf locuteurs appartenant à la partie
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gauche; et la moitié en réalise plus de 49 %, contre un 

tiers pour les locuteurs de gauche (proportion qui s'abaisse 

à un quart si , pour obtenir le m'ë'me nombre de locuteurs dans 

chaque partie du champ, on ajoute au;-: résultats de l'enquête 

des observations récentes que nous avons effectuées sur la 

parole publique de L. Fabius, J.-P. Chevènement et J. Lang). 

Sachant que les électeurs (qui constituent l'essentiel du 

champ de réception des prises de position politiques) sont 

inégalement distribués à droite ou à gauche du champ politi

que selon leurs origines sociales et leur scolarisation et 

donc leur usage de la liaison (en 197B, par exemple, deux 

tiers des ouvriers environ étaient électeurs des hommes po

litiques situés à gauche du champ, et un tiers seulement 

électeurs des hommes politiques de la droite), on peut con

clure qu'il y ai une homologie relative entre champ de pro

duction de discours politiques et champ de réception quant 

aux usages linguistiques. G. Marchais réalise beaucoup plus 

de liaisons facultatives (IS,S X) que ses électeurs de Vil

lejuif (3 7. pour les adolescents interrogés par B. Laks en 

1975 et devenus donc électeurs dans la période où nous avons 

enregistré G. Marchai s), mai s il est de tous les hommes po

litiques celui qui en réalise le moins, tout comme les locu

teurs étudiés à Villejuif appartiennent au groupe des locu

teurs franged s qui en réalisent le moins; cette relation est 

vraie de la majorité des hommes politiques de getuche. Mais 

cette homologie relative relève d'explications sensiblement
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différentes selon les hommes politiques en cause. Dans cer

tains cas, il paraît clair que l'origine sociale des locu

teurs est déterminante pour les positions occupées dans le 

champ (G. Marchais, E. Maire,.., d'un côté, V. Giscard d'Es

taing, M. Poniatowski..., de l'autre), et les dispositions 

linguistiques correspondent relativement aux dispositions de 

la fraction de leurs électeurs qui partage cette origine. En 

revanche, lorsque l'origine sociale n'est pas déterminante 

dans la position occupée dans la partie gauche du champ po

litique, si les dispositions contribuent à l'homologie rela

tive, ce n'est pas parce qu'elles entraînent automatiquement 

un langage proche de celui de l'électorat visé, mais parce 

qu'elles offrent la liberté d'adopter une stratégie conforme 

aux attentes supposées de l’électorat visé (par exemple 

1'homme politique se situant à gauche s'efforcera de ne pas 

faire trop "bourgeois" ni "intellectuel distant", etc). Les

choses val ent de meme dans la droite du ohamp, où, selon

qu'i1 est ou non d'origine bourgeoise, l'homme politique

laissera s'exprimer des.manières conformes à son habitus de 

classe originel-, ou usera des dispositions acquises plus 

tardivement (par exemple, linguistiquement, durant une sco

larité prolongée) pour donner des gages de "culture" et de 

"distinction" caractéristiques des attentes de l'électorat 

visé (y compris par la fraction populaire de cet électorat).

Reste que, dans notre échantillon, une proportion importante
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(un- tiers) des locuteurs se situant à la gauche du champ 

présente un pourcentage >de liaisons -facultatives très élevé, 

qui ne correspond pas à la position relative de la moyenne 

de leurs électeurs. C^est le cas de F. Mitterrand ou M. 

Rocard, qui liai sonnent encore plus que J. Chirac ou V. Gis

card d^Estaing. On peut leur supposer une stratégie (une 

fois encore : vraisemblablement tout à fait inconsciente 

dans sa traduction phonologique) visant à fixer une partie 

de l'électorat qui tient sa position sociale de ses titres 

scolaires plutôt que de ses origines (cadres moyens, ensei

gnants...) et qu'on peut imaginer sensible aux signes lin

guistiques scolairement marqués; mais aussi une stratégie, 

non contradictoire avec celle-ci, tendant à s'imposer à tous 

les auditeurs non pas comme semblables ou représentatifs 

mais au contraire comme exceptionnels, et aptes de ce fait à 

occuper des fonctions d'exception. Une grande distance au 

langage et une grande maîtrise linguistique permettent au 

mime locuteur de jouer alternativement (et parfois simulta

nément) la stratégie d'identification et la stratégie de 

l'imposition de- légitimité; ainsi De Gaulle dans les ex

traits analysés de par P. Léon cités ci-dessus (chapitre

5.1.), qui passait de 9 X dans des allocutions de visites en 

province à 1UU X dans une conférence de presse à Paris.

De façon générale, et sans se borner aux hommes politiques, 

on peut poser que le taux relatif (pour un groupe de locu
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teurs donné) de réalisation des liaisons -facultatives cons

tituerait un excellent indice de tension du- marché, qui 

pourrait i'tre utilisé par les sociologues comme une variable 

de contrôle sinon de découverte. On pourrait aussi dessiner 

un profil linguistique d^un locuteur (ou d’un groupe de lo

cuteurs) selon sa sensibilité au marché en matière de liai

son : comme on l’a vu, cette sensibilité varie avec les 

locuteurs même dans une catégorie comme celle des dirigeants 

politiques qui sont tous, précisément, des professionnels de 

l’adaptation de la parole au marché. Nul doute qu’on peut 

reconnaître des profils linguitiques bien distincts, et des 

traits sociaux (et pas seulement psychologiques) qu’on peut 

relier à une plus ou moins grande “maniabilité" qui s’étend 

à la phonologie. Pour une telle étude, il faudrait disposer 

d’un échantillon de locuteurs socialement représentât!fs. 

C’est aux sociologues à se saisir de ce genre de questions, 

pour lesquelles la connaissance détaillée des structures 

phonologiques qu’établissent les linguistes n’a pas d’utili

té parti culière, une fois que ces derniers ont mis en évi

dence les points facilement identifiables et quantifiables 

sur lesquels construire de semblables profils.
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5.2. La liaison sans enchaînement

Autant la. partie droite du graphique 2 (liaisons facultati

ves réalisées) est justifiable d'une explication sociologi

que pour peu qu'on lui donne toute la complexité nécessaire, 

autant la partie gauche (liaisons sans enchaînement) conduit 

à renoncer à avancer une explication de ce type. Car, con

trairement aux accusations de réductionnisme souvent por

tées, en toute ignorance, contre la sociologie, celle-ci 

sait parfaitement reconnaître des phénomènes dont elle ne 

peut rendre raison. Pour la liaison sans enchaînement, en 

effet, trait phonétique par lequel les locuteurs "bien 

usants", et eux seuls, s'écartent du bon usage (aussi bien 

pour la norme mondaine que pour la norme scolaire), ce qui 

frappe le plus dans le graphique 2 c'est que ce trait semble 

distribué au hasard sur la population de l'échantillon. On 

voit en effet qu'il n'y a aucun parallèle- entre le pourcen

tage des liaisons facultatives réalisées et le pourcentage 

■des liaisons qui se font sans enchaînement ; à tous les ni

veaux de l’échelle les taux les plus hauts voisinent avec 

les plus bas. Si l'on range les locuteurs de notre échantil

lon selon les taux de liaisons facultatives réalisées sans 

enchaînement, on obtient la liste suivante, par ordre dé

croissant : M. Debré (18,7 %), G. Marchais (18,6 X), E.
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Maire (17,7 7.), L. Jospin (16,7 7.), J * Chirac (15,2 7.), M. 

Poniatowski ' (14,7 7.), R* Barre (13,5 7.), Ch. Fiterman 

(13,5 7.), F. Mitterrand (12,5 7.), V. Giscard d’Estaing 

(11,1 7.), M. Pelletier (10, B 7.), M. Couve de Murville 

(9,7 7.), C. Cheysson (8,5 7.), S. Veil (7,6 7.), P. Messmer 

(6,9 7.), P. Mauroy (6,7 7.),. P. Mendès-France (5,2 7.), M.-F. 

Garaud (3,2 7), A. Peyrefitte (1,7 7.), M. Rocard (0 7). Une 

telle liste paraît tirée au sort s si on se reporte aux di

verses dimensions sociales que nous avons évoquées, qu’on se 

tourne vers l’origine sociale, vers la formation scolaire et 

culturelle, ou. vers les positions dans le champ politique et 

les stratégies qui peuvent s’y rattacher, il n’est pas pos

sible de monter un modèle sociologique expliquant cette dis

tribution des fréquences d’emploi de la liaison sans enchaî

nement. Les comportements ici ne relèvent pas de dimensions 

sotiales pouvant définir des groupes ou des sous-groupes 

mais, apparemment, se rattachent aux traits proprement indi

viduels ; ils sont idiosynchrasiques — et il n’y a pas d’i— 

diosociologie, la sociologie ne portant le regard sur les 

pratiques individuelles que pour autant qu’elles sont le 

produit de déterminations caractéristiques d’un ensemble 

d’individus. De ce point de vue, une seule chose émerge qui 

ne parait pas hasardeuse ; alors que 1’écart entre les pour

centages varie de 18,7 7 à 0 7, M. Couve de Murville réalise 

9,7 7, c’est-à-dire qu’il se situe juste au milieu de l’é

chantillon, à mi-chemin des positions extrêmes, alors que
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M. Detaré - qui réalise comme lui une liaison facultative 

sur deux - occupe une de ces positions. Sans vouloir solli

citer ce chiffre, il semble qu’il vienne confirmer l'inter

prétation déjà faite à propos de M. Couve de Murville, en 

tant que porteur, d'un habitus social spécifique, lorsque 

nous avons rapproché son usage moins de celui de son groupe 

professionnel actuel (hommes politiques) que de celui- des 

"gens du monde" tel que Martinon se plaisait à le décrire au 

début du siècle. Il éclaire aussi cet habitus : non pas la 

conservation d’un bon usage éternisé mais l’adaptation d'une 

règle de convenance à toute situation. Si ce raisonnement 

est correct, il doit nous faire prendre au sérieux ce taux 

"moyen" de non-enchaînement, qui signifierait qu'un habitus 

rendant particulièrement attentif aux manières d'etre con

duit non seulement à repérer ce phénomène au moins incons

ciemment, mais aussi à l'adopter - c'est-à-dire à l’évaluer 

positivement. Il n'en reste pas moins vrai que la distribu

tion des fréquences de non—enchaînement sur l'ensemble de 

l'échantillon est, sociologiquement parlant, aléatoire. Ce 

"flottement" soci.al du phénomène - flottement limité évi

demment aux locuteurs qui réalisent des liaisons facultati

ves, lesquels sont socialement bien identifiables - est pro

bablement lié au fait que le non-enchaînement n'a pas été 

relevé par les spécialistes du langage et que les orthoépis- 

tes n'ont mime pas songé à mettre en garde contre lui les 

Français, réservant aux étrangers leurs recommandations de
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-Faire l’enchaînement. Ne relevant pas jusqu’à aujourd’hui de 

la conscience linguistique explicite des locuteurs et des 

auditeurs, la liaison sans enchaînement n’est pas instituée 

comme opérateur de distinction sociale, d’où suit une dis

tribution socialement atypique.

C’est un tout autre problème que d’établir qui produit des 

liaisons sans enchaînement parmi les locuteurs du -français. 

Seuls les locuteurs qui réalisent des liaisons -facultatives, 

avons-nous dit, peuvent en taire entendre; mais le tont-ils 

tous, et dans tous les styles? Notre enquête quantifiée ne 

permet évidemment pas de répondre, puisqu’elle se limite à 

une population très particulière analysée sur un marché très 

spécifique. Mais il ne faudrait surtout pas conclure du fait 

que nous avons établi la réalité linguistique de la liaison 

sans enchaînement dans la parole publique des hommes politi

ques que c’est un trait qui leur appartient en propre (S). 

Certainement pas. Les innombrables observations que nous 

avons faites quotidiennement depuis une disaine d’années, 

les centaines de notations prises "au vol 11 nous permettent 

d’affirmer en toute certitude que l’emploi de la liaison 

sans enchaînement n’est pas une caractéristique particulière 

des hommes politiques. On le rencontre dans des proportions 

semblables ches la plupart des locuteurs de toutes les caté

gories de professionnels de la parole publique : journalis

tes de radio et de télévision, intellectuels (et notamment
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etc. On l'" observe également ches presque tous les locuteurs 

non pro-fessi onnel s de la parole publique qui réalisent des 

liaisons -facultatives; mais d’une part les proportions de 

liaisons sans enchaînement nous semblent très nettement 

inférieures ches eux à ce qu’elles sont ches les profession

nels de la parole publique; d’autre part, ches ces locu

teurs, majoritaires évidemment parmi ceux qui réalisent des 

liaisons facultatives, nous n’avons observé ce phénomène 

avec une certaine généralité que depuis les dernières an

nées.

Un sondage réalisé sur un échantillon de dix intellectuels 

connus dont nous avons examiné une intervention (ou un ex

trait d’intervention) sur les media d’audience nationale 

(radio ou télévision), entre 1979 et 1982, présente des ré

sultats tout à fait accordés à nos observations directes non 

quantifiées. Neuf des dix locuteurs réalisent entre 48 7. et 

68 7. des liaisons facultatives (9) alors que la moitié seu

lement des hommes politiques se situent dans cette partie de 

l’échelle. Le taux le plus haut, 74 7., est atteint par A. 

Peyrefitte dans son discours de réception á l’Académie fran

çaise, dont les caractéristiques stylistiques (monologue 

solennel, lecture d’un texte) et le marché immédiat (les 

académiciens, protecteurs institutionnels de la langue fran

çaise) offriraient une explication commode à ce degré de
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s's)-;pr i ffiant coiThTis homme politique , en débat spontané, réa

lisait 67,7 7. de liaisons f acul tat i ves; P. Boulez (à "Apos

trophes"), qui présente un tau:-: de 41 7., est le seul de cet 

échantillon à dif-férer sensiblement des autres locuteurs par 

la formation scolaire. Quant aux liaisons sans enchaînement, 

on observe le même genre de distribution atypique que pour 

les dirigeants politiques : si P. Bourdieu, F. Braudel, G. 

Duby et M« Serres n'en réalisent ici que de rares (moins de 

4 7 des liaisons facultatives réalisées) et A. Peyrefitte 

aucune devant l’" Académie française, les cinq autres locu

teurs (tous professeurs au Collège de France, comme les 

trois premiers cités ci—dessus), R. Aron, R. Barthes, P. 

Boulez, M. Foucault, J.-C. Pecker en réalisent de 10 V. à 

17 7., taux comparables à ceux de la majorité des dirigeants 

politiques étudiés. Un regard .sur la diachronie nous est 

offert par deux enregistrements plus anciens : une interview 

de J. Lacan en 1970 ("Radiophonie") et une d’A. Gide en 1950 

(1’enregistrement bien connu de la leçon d^interprétation du 

l“1" Scherzo de Chopin donnée à la pianiste Annick Morice), 

examinés à titre de discours-témoins. L’un et l’autre pré

sentent un taux très élevé de liaisons facultatives réali

sées (Lacan 68 7., Gide 83 7, taux record sur l’ensemble des 

interventions non-lues que nous avons analysées - F. Mitter

rand atteignant 84 7, mais en lecture), mais aussi un pour

centage très remarquable de liaisons sans enchaînement :
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lóP 1 a pt-jur Lat-an t;t 24 X puUr (âgé de quatre vingt un 

ans) qui parle lentement, tait une pause après chaque mot et 

commence ainsi sa leçon improvisée : "Vous t avec v un maî

tre...", c’est-à-dire par deux liaisons non-enchaînées, la 

première en contexte de liaison obligatoire, sans aucun ac

cent sur la voyelle du second mot.. Gide et Lacan ne sont 

certainement pas des locuteurs ordinaires, même dans le 

champ intellectuel, l'un et 1^autre parsemant de traits dis

cordants une élocution très recherchée (ainsi ils usent vo

lontiers tous les deux des et-F acamen t s du "e muet" qui pas

sent pour "populaires" : "là-dedans, "p^it-'ë'tre", "devant"), 

mais ce coup de sonde n'en prouve pas moins que des locu

teurs très légitimes, maîtrisant mieux que quiconque l'usage 

de la langue, violaient la norme de l’enchaînement des con

sonnes de liaison il y a trente ans comme il y a dix ans.
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5.3. Un nouveau bon usage?

La liaison . sans enchaînement est aujourd'hui un fait lin

guistique non contestable. Du passé, nous dirons seulement 

qu'on pouvait à coup sûr entendre de telles réalisations il 

y a. une cinquantaine d’années (cf. L. Blum, A. Gide), et 

qu’il n’est pas impossible qu’on en ait toujours entendu. 

Mais jusqu’aux dernières décennies ces prononciations res

taient probablement exceptionnelles, même ches les profes

sionnels de la parole publique (puisque J. Agren n’en a pas 

remarqué). Notre enquête permet de penser que le phénomène 

s’est grammatical isé dans les années 70, au moins ches les 

professionnels de la parole publique, ce qui a permis à tous 

les Français de se familiariser inconsciemment avec ces pro

nonciations. Aujourd’hui, la liaison sans enchaînement pa

raît en pleine croissance parmi l’ensemble des locuteurs 

fortement scolarisés. Il serait naïf de prétendre expliciter 

les causes directes ou indirectes de faits linguistiques 

restés encore non conscients pour la presque totalité des 

locuteurs et auditeurs. Il est pourtant nécessaire de rap

procher l’évolution linguistique des pressions sociales 

exercées sur la langue depuis une vingtaine d’années. Ce 

sont principalement l’allongement de la scolarité obligatoi

re, et donc de la fami 1iarisation à la norme scolaire de la
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langue; un grand élargissement de l'accès à l'enseignement 

secondaire, et donc à l'apprentissage de 1'anglo—américain 

et, maintenant, de l'allemand, langues où l’enchaînement 

entre les mots ne se pratique guère; enfin le développement 

des media audio-visuels et des styles de parole qui leur 

sont propres. Chez les professionnels de la parole publique, 

la liaison sans enchaînement pourrait 'être le produit de la 

combinaison de deux tendances : d’une part la tendance à 

suivre la norme scolaire en matière de liaisons facultati

ves, tendance aiguisée par la "peur du hiatus" et la con

science de la valorisation sociale de ces liaisons: d’autre 

part la tendance, peut-être influencée par le modèle anglo- 

américain, à bien individualiser les mots, et donc à les 

enchaîner moins, dans l’intention d’être bien entendu pour 

être bien compris, tendance peut-être accentuée à la radio 

et à la télévision par le fait de s’adresser à des auditeurs 

qu’on ne voit pas et qu’on désire retenir. Bien détacher les 

mots sans renoncer à faire entendre la consonne de liaison 

conduit inévitablement à la liaison sans enchaînement, qui 

cumule ces avantages. liais on ne doit pas oublier que les 

locuteurs en question, s’ils contrôlent plus ou moins sciem

ment la présence de la consonne de liaison, ne sont certai

nement pas conscients de la position qu’ils lui donnent dans 

la structure syllabique, comme nous avons pu le constater 

chez tous ceux à qui nous avons fait remarquer leur pronon

ciation. Il est pourtant des cas où le locuteur recourt
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intentionnellement au non-enchaînement de la consonne de 

liaison, parce qu'il redoute les effets que produit la syl

labation enchaînée, Dn ne doit pas sous-estimer les pièges 

inquiétants que le français tend au locuteur du simple fait 

que l'enchaînement, en détruisant les frontières des mots, 

laisse apparaître, par homophonie, des mots nouveau;-;, des 

mots sous les mots, produisant des significations inatten

dues, incontrôlées et parfois périlleuses. C'est l'effet 

Zému (-"Je suis il ému..." -"Vive Zémui". cf. Cohen (1963)) 

les écrivains l'ont souvent utilisé et les rébus y recourent 

constamment. On rappellera, pour mémoire, la célèbre lettre 

du ça me dit, 24 Ah ou dix huit sans vint te cette par la

quelle Charles Fourier répondait à une invitation pourras 

l'air dix nez rats sein ment dés, dix manches d'oeufs sept 

ambre (10). L'écriture de cette lettre surprend, qui repose 

sur 1'homophonie généralisée et la liberté de segmentation; 

c'est qu'on oublie que l'oral se présente sous cette forme 

en français, où l'enchaînement est normal ainsi que l'absen

ce d'accent de mot, ce qui laisse le soin de la découpe des 

mots dans la continuité de la chaîne pariée à l'auditeur 

— qui ne peut s'y retrouver qu'en construisant un sens à 

partir des indices qu'il extrait en faisant appel non seule

ment à ses connaissances lexicales mais aussi à sa connais

sance du "monde". Les langues qui isolent les mots les uns 

des autres limitent cette source-là de malentendus. Le locu- 

a, normalement, la possibilité de ne pas faire

500

teur français



la liaison s'il redoute une contusion- Mais, auj ourd •’hui , il 

peut recourir aussi bien à la liaison sans enchaînement s^il 

entend conserver à la fois la prononciation de la CL et la 

segmentation que les mots présentent à l'" écrit. On s’en rend 

compte à l'étude des reprises que font les locuteurs. Nous 

en avons quelques exemples très clairs, notés à l'écoute, 

lors de la campagne des élections législatives de 1978. Un 

ancien Premier Ministre s "Quand Monsieur Mitterrand était 

ministre, et Dieu sait qu'il 1 ' a beaucoup fi été, euh beau

coup -f été..." Cbokupete7:í»bokup7ete] : le locuteur entend 

soudain dans ce qu’il dit un "écho" désastreux, qu'il ratu

re, avec une précipi tation qui ne fait que souligner son 

embarras; mais au lieu de sacrifier la CL, cause apparente 

du problème,, il supprime l'enchaînement, cause réelle, et 

intercale un coup de glotte de protection entre la CL et la 

voyelle suivante : les frontières sont explicitées, les mots 

ont retrouvé le visage familier qu'ils ont à l'écriture, 

1'homophonie est conjurée. Un ancien ministre : "Le Prési

dent, que j'ai beaucoup il ai ... beaucoup P euh je veux dire

aidé..." Cbokupebokup(7)àïSvoedir(7)edel : reculant, semble- 

t-il, devant l'enchaînement qui laisserait passer une homo

phonie qu'il juge déplacée, le locuteur ne se contente pas 

de reprononcer le mot avec la CL en position de coda mais, 

deux précautions plutôt qu'une, éloigne davantage le danger
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unen introduisant un "je veux dire" qui brouille si bien la 

piste que, contrairement au cas précédent, l'auditeur ne 

retrouve plus la motivation de la reprise. Ces pièges de 

l'oralité, cette traîtrise de 1'enchaînement des mots entre 

eux, où leur individualité se perd et parfois leur identité, 

ne doit pas 'être pour rien dans la croissance du non-enchaî

nement aussi bien pour les CF que pour les CL. Comme ils 

devaient compter dans la modération à lier les mots que mon

trait la "bonne compagnie" toujours soucieuse de ne pas 

laisser paraître l'envers du décors (11).

Les langues qui autorisent les sandhis posent nécessairement 

des problèmes à leurs locuteurs. D'après Varennes (1971, 

p.20) c'est aussi le cas de la langue qui a -fourni ce terme 

aux linguistes, le sanscrit, mais de façon encore plus aiguë 

qu'en français, les brouillages de frontières y étant beau

coup plus complexes et se retrouvant â l'écrit s "Poussé à 

l'extrême le samdhi ("jonction") transforme les phrases 

sanskrites en autant de rébus". Ce qui est intéressant c'est 

que les utilisateurs actuels du sanscrit résistent à l'in

stabilité des frontières de mot : "Il va sans dire que ceux 

qui utilisent la langue comme instrument de communication 

s'efforcent de réduire le samdhi à son minimum (en multi

pliant les pauses par exemple)". On ne peut manquer de rap

procher cette pratique de celle du non-enchaînement en fran

çais. En tout cas, les reprises que nous avons observées
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dans lesquelles une CL était impliquée ru avaient jamais pour 

effet de rétablir la prononciation conforme au bon usage 

(enchaînement) mais toujours, à l'inverse, d'établir une 

liaison sans enchaînement, sans qu-il y ait nécessairement 

de raisons d'euphonie ou d'eusémie comme dans les exemples 

cités ci-dessus» Alors que De Gaulle (en 1958, dans l’exem

ple déjà cité) insistait en passant de la. liaison enchaînée 

(nous avons f! assumé) à l'absence de liaison (nous avons / 

assumé), Rocard, par exemple, dans la mime intention d'in

sistance, passe de la liaison enchaînée (peut H imposer) à 

la liaison non-enchaînée (peut -f imposer) (12).

Doit-on conclure que les professionnels de la parole publi

que, et derrière eux l'ensemble des locuteurs les plus sco- 

larisés, pratiquent de façon croissante la liaison sans en 

chaînement parce qu’ils l'éprouvent inconsciemment comme une 

distinction linguistique supplémentaire consolidant la dis

tinction avérée que produit la réalisation de liaisons fa

cultatives? Si nous avions borné notre enquête aux débats 

des campagnes présidentielles entre V. Giscard d'Estaing et 

F. Mitterrand, par exemple, nous aurions peut-être été tenté 

par ce raisonnement. Mais lorsqu'on constate que G. Marchais 

et E. Maire présentent un pourcentage de liaisons non- 

enchaînées supérieur à celui de V. Giscard d'Estaing et F. 

Mitterrand alors que leur fréquence de réalisation des liai

sons facultatives est très nettement inférieure à celle de



ces locuteurs, on doute de la pertinence d'une explication 

par une stratégie de distinction. L'ensemble de la distribu

tion apparemment aléatoire des taux de liaisons non-enchaî

nées chez les hommes politiques ne va man i-Fest ement pas dans 

ce sens. Mais rien n'indique que s'ils prenaient conscience 

du phénomène les locuteurs reviendraient à l’usage tradi

tionnel. Ainsi lorsque le caricaturiste vocal Thierry Le 

Luron se mit, en 19B1 (sur France-Inter), à prononcer avec 

insistance les consonnes de liaison à la pause en prenant la 

voix de R. Barre, par exemple : il faut que vous le sachiez, 
Csasjíz:! (preuve que T. Le Luron avait perçu que les con

sonnes de liaison -faisaient l’objet, dans le discours pu

blic, de traitements inaccoutumés, mais qu’il analysait 

mal), aucun -freinage particulier ne se fit sentir dans les 

réalisations de son modèle ni des autres hommes politiques.

En réalité, l’évaluation sociale de la liaison sans enchaî

nement est à ce jour inopérée, et il n’y a pas de nécessité 

qu’elle se produise aussi longtemps que ce phénomène passe 

inaperçu. Le fait de le prendre pour objet scientifique ne 

pourrait influer sur son histoire sociale que si la discus

sion sortait du domaine des spécialistes. Dans cette éven

tualité, on ne peut prévoir si cette publicité jouerait en 

faveur de la liaison sans enchaînement ou contre elle. Mais 

on peut assurer qu’il se trouverait des voix pour sommer les 

grammairiens de "dire le droit". La liaison sans enchaîne
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ment, du p u 1 i ¡ i. dt Vue dt le 1 l i iQUl que, n ^ est , Cfr tt;S, ¡¡Í 

belle ni laids, ni conforme ni contraire à quelque nature 

supposée de la langue. Mais, l'association instituée de la 

langue et de la loi tendant sans cesse, ironiquement, à 

réinstaller le linguiste en position de juge ou d'arbitre 

des élégances, mettre au jour un fait obscur, le nommer, 

l’expliciter pourrait suffire à influencer, directement ou 

indirectement, l'usage.
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5.4. Une évolution linguistique?

Les remarques explicatives que nous avons avancées sur la 

liaison sans enchaînement sont peut-être demeurées trop so

ciologiques pour un phénomène dont la distribution ne paraît 

pas sociologiquement explicable. On peut se demander si on 

n’en rendrait pas davantage raison en se situant dans une 

perspective où la distinction entre linguistique et sociolo

gie s’estompe parce qu’elle relève de l’une et de l’autre, 

celle d’une évolution de la langue à la fois proprement lin

guistique et socialisée de part en part. Il serait étrange 

que les configurations lexicales, qui depuis l’installation 

en français de consonnes latentes, rendent structuralement 

possibles, comme nous l’avons montré en 4.2., aussi bien 

l’enchaînement (syllabation à droite) que le non-enchaîne

ment (syllabation à gauche), après avoir favorisé catégori

quement pendant des siècles l’enchaînement soient le lieu 

d’un renversement, léger mais significatif, de cette tendan

ce, sans que rien d’autre ne puisse y être rattaché dans la 

langue d’une part, dans la socialisation générale de la lan

gue de l’autre, au-delà du champ particulier des locuteurs 

qui sont les producteurs principaux du phénomène étudié. 

Autrement dit : la liaison sans enchaînement n’est-elle pas 

le symptôme d’un "mouvement de la langue" française, pour
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parler en termes traditionnels?

La liaison non-enchaînée a pour conséquence de -faire enten

dre davantage de mots se terminant par une consonne, c'est- 

à-dire par une syllabe -fermée. Le -français est classiquement 

considéré comme une langue qui a tendance à supprimer les 

consonnes à la -finale pour présenter des syllabes ouvertes 

(cf. Delattre (1965)). On peut déjà opposer à cette tendance 

le non-enchaînement des consonnes fixes. Mais ce non-enchaî

nement est mal documenté : alors que l'enchaînement des con

sonnes de liaison a toujours été précisé dans la description 

de la liaison, et considéré comme catégorique, l’enchaîne

ment des consonnes fixes n’est pas toujours signalé, et ne 

fait pas l’objet d’indications catégoriques. En particulier, 

l’enchaînement des CF avec la C initiale du mot suivant ne 

semble avoir été décrit que par Delattre, et on manque d’ar

guments phonologiques pour décider où passe la frontière 

syllabique dans des cas semblables. Le non-enchaînement de 

de nombre de CF devant voyelle a été clairement montré par 

Malécot (1975a) alors même qu’il ne relevait aucune CL non- 

enchaînée, ce qui laisse penser que pour les CF le phénomène 

n’est pas récent, si m'ëme il n’a pas toujours été entendu. 

En tout état de cause, les liaisons non-enchaînées, phénomè

ne en forte croissance depuis quelques années, sont assuré

ment un pas allant contre la tendance à la syllabation ou

verte.
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Si 1ph s• ¡•_!iièi it; nt; L-onutirnai t ptrunt; •frau.tion it-olaDi t du 

corps social, les professionnels du discours public, il n^y 

aurait pas encore à s’interroger sur une évolution de "la 

langue". Mais cette question est autorisée par le fait, ex

posé ci-dessus, que'1 a' majori té des locuteurs français réa

lisant des liaisons facultatives font entendre des liaisons 

non-enchaînées et, d’autre part, par une tendance - observa

ble dans toute la population - à prononcer des consonnes 

finales ailleurs qu’en contexte de liaison dans certains 

mots.

Nous n’avons pas observé de liaison sans enchaînement dans 

les paroles de locuteurs peu scolarisés, mais nous y avons 

reconnu un fait présent aussi chez des locuteurs très scola

risés qui lui est, pensons—nous, apparenté ; la prononcia

tion de le consonne de liaison du mot quand placé devant un 

mot commençant par une consonne; ainsi quand je, quand vous 

prononcés CkatSS)], Ckcftvul. Dans les corpus étudiés ici, on 

entend ces réalisations aussi bien parmi les hommes politi

ques que parmi les intel1ectuels (13). Elles relèvent du cas 

général que nous avons évoqué d’une consonne de liaison pro

noncée devant consonne (cf. 4.2.5.); mais il s’agit d’un cas 

très particulier ; exceptionnelle pour les autres mots, cet

te réalisation de quand devant une consonne se rencontre 

chez de nombreux locuteurs du corpus et apparaît souvent 

comme nettement majoritaire chez un locuteur donné, ce qui
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laisse à penser qu’il y aurait là une tendance à la gramma— 

ti calisation, bien qu’on n’entende que très rarement le Ctl 

■final quand le mot est suivi d’une pause (par exemple dans 

la question : Quand?). Mais le phénomène est encore plus 

remarquable en ce qu’il s’observe aujourd’hui à Paris parmi 

toutes les catégories de locuteurs dans la parole quotidien

ne (vari abl ement le plus souvent, mais à une -forte -fréquen

ce, notamment chez les en-fants où le -fait est quasi géné

ral), y compris donc, bien évidemment, chez les locuteurs 

qui ne font jamais entendre de liaison sans enchaînement 

(14). Or devant consonne le Ct3 en question est variablement 

rattaché à la coda syllabique (non-enchaînement) ou à l’at

taque du mot suivant (enchaînement consonne-consonne); ce 

qui implique, apparemment, que les locuteurs effectuant ces 

r és.11 sat i ons admettent dans leur grammaire la possibilité de 

rattacher une CL à la coda syllabique même s’ils n’en usent 

que pour ce seul mot.

En fait deux traitements linguistiques se proposent : 

a) .ou bien les locuteurs concernés ont une seule forme lexi

cale pour quand, la forme (la) :
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(1) quand a)

A K 
Il C

I: i t

I ,C+nasD

où Ct3 est une consonne -flottante comme les CL ordinaires; 

et dans ce cas, ils possèdent, outre la Condition d'associa

tion des segments -flottants à la finale de mot ((83) du cha

pitre 4) qui régit toutes les CL y compris celle de quand 

dans les cas où ils ne prononcent pas le t flottant devant 

consonne, une condition particulière pour ce mot (étendue 

parfois peut-être à quelques autres) disant que la C flot

tante s’ancre devant V et devant C mais non devant pause, 

b) ou bien ces locuteurs ne possèdent que la Convention or

dinaire sur les finales flottantes ((83) du chapitre 4), 

mais possèdent deux formes lexicales, en supplétion, pour 

quand : l’une correspondant à la représentation (la), avec 

une consonne flottante, 1’autre à la représentation (1b), 

avec une consonne fixe.

Dans le premier cas, il faut supposer que les locuteurs ad

mettent dans leur grammaire la possiblité du non-enchaîne

ment d’une CL, même s’ils ne le pratiquent que pour le seul 

mot quand. Mais ce serait d’autant plus étonnant que ce non-

fa)
A R 

N C

I: i t

C+nas3
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enchaînement ne se maní-f esterai t jamais devant V, mais seu

lement devant C. Il nous parait plus correct d'adopter la 

seconde solution, au moins aussi longtemps que nous n'aurons 

pas observé, ches des locuteurs ne pratiquant jamais la 

liaison non-enchaînée, un Ekatl non—enchaîné devant une voy

elle. Il est d’ailleurs tout à -fait remarquable que nous 

ayons observé des prononciations tkatl devant C chez des 

locuteurs ne faisant pas entendre la consonne de liaison 

(liaison aujourd’hui facultative) entre quand et un mot à 
initiale vocálique (locuteurs disant quand / il est / arrivé 
Ckailearivel mais quand il vous serez là C katvusrel al ) ; faits 

qui plaident aussi pour la supplétion. Ce qui n’interdit 

nullement de penser qu’une telle supplétion prépare le ter- 

rain à la première solution envisagée.

Cette prononciation de quand est probablement assez récente 
en français non méridional s elle n’a jamais été signalée 

dans les manuels classiques à notre connaissance, nous n’en 

avons retrouvé aucune trace dans les enregistrements anciens 

que nous avons écoutés, et nous ne l’avons remarquée à Paris 

que depuis cinq ans environ bien que Malécot (1975a) l’y 

ait notée il y a une dizaine d’années (15). Il faut sans 

doute rapprocher cette évolution du fait que des mots pour 

lesquels on entendait traditionnel1ement des prononciations 

avec et sans consonne finale devant consonne et même à la

pause s’entendent aujourd’hui presque <-uUJ uUr 5 ctVfcíC consul | —



ne : c’est natsiriment le cas de but, -fait, coût, si;:, di;-c 

dans notre corpus de dirigeants politiques (16). Chec les 

locuteurs suivant cet usage, ces mots ont une consonne -fina

le fixe ou tendant à se fixer, La parenté linguistique entre 

la liaison sans enchaînement, la prononciation de la finale 

de quand devant consonne et de la finale de but, fait, etc 
devant consonne et à la pause, tient en ce que ces réalisa

tions ont .pour effet, dans les trois cas, d'augmenter le 

nombre de syllabes prononcées fermées à la finale de mot.

La parenté linguistique entre ces divers faits phonétiques 

dont la distribution sociale est bien différente incline à 

la prudence sur la question générale de. savoir s'il faut 

poser des grammaires très distinctes pour des locuteurs dont 

les productions linguistiques sont très éloignées du point 

de vue de l'évaluation sociale : des différences qui sont 

phonologiquement tout ä fait superfici el 1 es peuvent très 

bien se traduire par une véritable stigmatisation sociale, 

comme c'est souvent le. cas pour les traits régionaux. La 

1iai son sans enchaînement est un phénomène limité aux locu

teurs légitimes, mais les traitements linguistiques de la 

liaison (et de quand devant consonne) que nous avons posés 

pour les différents locuteurs nous convainquent que cette 

réalisation particulière ne pose pas de problème de compré

hension aux locuteurs qui ne la font jamais entendre. Lors

que les adolescents de Villejuif, par exemple, entendent G.
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Marchais ou E. Maire prononcer c’est -r un ou dans v un? rien 

ne permet de supposer qu’ils aient une di-f-f i cul t é à relier 

ce signal phonétique au:-: suites qu’ils prononcent eux—mêmes 

sous la forme c’est / un, dans / un.

La langue des professionnels de la parole publique et plus 

parti culièrement des responsables de l’Etat à qui la légiti

mité politique confère sans doute pour la majorité de leurs 

auditeurs une légitimité en matière de langue française, 

pose d’ailleurs une question sociolinguistique rarement 

aperçue. Quels rapports linguistiques entretiennent des au

diteurs avec une forme de langage qu’ils écoutent mais ne 

produisent pas (et à laquelle., en outre, ils ne peuvent ré

pondre)? La langue des media n’est pas le français commun, 

au sens où tous les Français ne s’expriment pas ainsi, mais, 

de nos jours, tous les Français passent quotidiennement plu

sieurs heures à l’entendre. L’idée commune veut que la lan

gue d’un individu soit la langue qu’il parle. Et c’est sur 

elle en effet qu’il est socialement jugé, évalué, sanction

né. Les linguistes eux-m'ëmes font en général comme s’il y 

avait une symétrie relative entre audition et locution, du 

moins en ce qui concerne la langue maternelle, et comme si 

la locution suffisait à définir la langue (cf. l’expression 

de "sujet parlant"). C’est pourtant par l’audition que s’ac

quiert d’abord la langue ainsi que l’a souvent fait remar

quer Roman Jakobson, qui n’a cessé d’insister pour que les
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deux compétences constituant le savoir linguistique soient 

également prises en considération : la compétence d’auditeur 

et la compétence de locuteur, qui sont tout' à -fait dissymé

triques (17). Saussure lui-même avait, on ne peut plus clai

rement, situé la langue du coté de l’audition. C’est même le 

premier -fait qu’il souligne lorsqu’il récapitule les carac

tères de la langue : "On peut la localiser dans la portion 

déterminée du circuit où une image auditive vient s’associer 

à un concept (...). Elle est . si bien une chose distincte 

qu’un homme privé de l’usage de la parole conserve la langue 

pourvu qu’il comprenne les signaux vocaux qu’il entend" 

(18). Compte tenu de l’époque où s’élaborait le Cours de 

linguistique générale, cette distinction n’aurait pas dû 

permettre de -fonder la -fiction d’une langue commune. Car, 

au début du siècle, la parole émise par les locuteurs légi

times ne vient pas souvent frapper les tympans paysans ou 

ouvriers. Aujourd’hui la situation est à cet égard boulever

sée : en France, on peut affirmer que la langue légitime pé

nètre dans tous les foyers et dans presque toutes les oreil

les (19). Ainsi, dans les conditions modernes de transmis

sion de la parole, une langue minoritaire en locuteurs peut 

se trouver majoritaire en auditeurs. Sans se prononcer sur 

la compréhension au sens sémantico—pragmatique, mais seule

ment sur la capacité à associer un signal phonétique et une 

représentation phonologique, on peut aujourd’hui supposer 

une compétence phonologique commune d’auditeur pour 1’ensem—
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ble desa l-ranQai 5 , !_u.'!T!pétfnct' uuMiniiUiit; qui ne ret-uuvre qtruns 

raíble partis de la. coripêtence d'’auditeur de chacun mais qui 

n’en représente pas moins un -fait absolument nouveau da^ns 

l’histoire de la langue. Il ne -faudrait évidemment pas con

clure à la constitution d’un "trésor commun" : qui dit tré

sor dit jouissance du capital, or seule la locution permet 

de -faire des profits en matière de langue maternelle. Les 

media modernes instituent dans la circulation de la parole 

une curieuse économie : l’un donne et l’autre ne fait que 

recevoir? mais c’est celui qui donne qui accumule le capi

tal, dont celui qui reçoit se trouve dépossédé. A l’imposi

tion de jure de produire une seule forme de langue sur les 

marchés contrôlés par la norme étatique (marchés scolaires, 

administratifs, etc.) se surajoute désormais l’imposition de 

facto de prêter i 'oreille tous les soirs à 1 ai même langue 

légitime, qui envahit l’espace domestique.jusque-1à protégé 

. (20).

Pour en revenir à la possibilité d’un mouvement de la lan

gue, une volonté de rapprochement de 1 ai langue d’auditeur et 

de la langue de locuteur pourrait évidemment jouer un rôle, 

si on admet qu’un mime sujet de 1 ai langue "gère" cognitive- 

ment ces deux sortes de compétences, et tend à les assimiler 

autant que faire se peut - ne serait—ce que parce que les 

principes grammaticaux qui y sont à l’oeuvre sont les mimes 

et parce que les paramètres les différenciant, n’étant pas
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arbitraires, sont susceptibles de se recouvrir. Dans cette 

perspective, l'existence d'une langue commune d'auditeur 

renforce la possibilité de mouvement de la langue de produc

tion chez tous les locuteurs (21).

Mouvement de la langue est une expression impropre, certes, 

puisqu'elle traite "la langue" comme un organisme autonome, 

apte à se mouvoir. Mais elle traduit la constatation banale 

qu’en matière linguistique il semble, assez souvent, y avoir 

histoire sans sujet historique clairement assignable - même 

si, ça et là, se repèrent des agents à l'oeuvre sur tel ou 

tel point. "Quelque chose suit son cours". Dans la lettre à 

Madame Straus dont nous .avons cité une phrase pour ouvrir 

cette étude sur la liaison, Marcel Proust, un très grand 

sociologue du français, écrivait encore ; "Les seules per

sonnes qui défendent la langue française (comme "l'Armée 

pendant l'affaire Dreyfus"), ce sont celles qui "l'atta

quent" („..) Parce que son unité n'est faite que de contrai

res neutralisés, d'une immobilité apparente qui cache une 

vie vertigineuse et perpétuelle". Parmi ces "contraires neu

tralisés", il. y a sans doute la langue qu'on écoute et celle 

qu'on parle? il y a certainement, s'agissant d'une langue 

telle que le français, la langue qu'on parle et celle qu'on 

écrit. Faire bouger la langue ici, la défendre en l'atta

quant, c'est sans doute répondre à la demande inconsciente 

de tout sujet individuel de la langue d'un rapprochement
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Kfitrtí 1 e;=- 'furiiit;t3 ursiü tit éur i t «s» le di vissant si profundé- 

ment (22). Nous notions tout à l’heure que les phénomènes 

tels que la liaison sans enchaînement et les prononciations 

nouvelles affectant quand et, différemment, des mots comme 

but, coût, fait avaient en commun de favoriser la syllaba

tion fermée. Ce qui pourrait aussi correctement se dire : 

d’augmenter le nombre de finales prononcées comme elles s’é

crivent. On doit remarquer en effet que l’écriture orthogra

phique du français autorise nettement le non-enchaînement, 

et même qu’elle y tend puisqu’elle accroche systématique

ment, sauf, rares exceptions, la CL à la coda : on peut sup

poser que, si 1’orthographe imposait pour toutes les conson

nes de liaison l’écriture avec un trait d’union de chaque 

côté de la C, la rattachant aussi bien au mot suivant qu’au 

mot précédent, comme elle fait dans les inversions pour les 

formes verbales de la troisième personne du singulier ayant 

perdu dans toute autre position le t latin (aima—t-elle, a— 

t—il), la liaison sans enchaînement aurait eu beaucoup plus 

de difficulté à s’installer dans la prononciation des 1ocu- 

teurs "cultivés", comme elle fait ces dernières années en 

dépit de l’usage reçu (23). Ce point n’est pas sans impor

tance. Il y a plus d’un siècle que les linguistes français 

lancés dans la lutte pour la réforme de 1’orthographe souli

gnent l’immense écart entre forme orale et forme écrite de 

la langue. Il se pourrait que l’écartèlement entre l’une et 

l’autre devienne pour les usagers tellement coûteux qu’il ne
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soit plus supportable., Pui sque 1 ’ orthographe est intoucha

ble, divinité archaïque dont les sectateurs sont assez puis

sants pour imposer à toute la communauté un culte exigeant 

des sacrifices incalculables, il ne serait pas étonnant que 

les locuteurs empruntent, petit à petit, la seule voie de

meurée ouverte pour Lin rapprochement : prononcer comme on 

écrit, puisqu’il paraît exclu qu’on puisse jamais écrire 

légitimement comme on prononce. Il est tout à fait logique 

que cette tendance se manifeste d’abord dans la parole des 

professionnels du discours public, qui sont tous aussi des 

professionnels de l’écrit. Les locuteurs du français sont 

peut-être en train de s’orienter, dans leur pratique mais 

sans le savoir, vers la seule solution au problème de 1’or

thographe à laquelle les linguistes n’aient pas songé.
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NOTES Dü CHAPITRE V

1. Pierre Léon ne donne pas d11 indication sur 

sur les quantités étudiées (Léon, P. (1971), p.

ce point, ni 

134) .

2. L'état du champ scolaire n'est qu'un exemple de "l'ef-fet 

de génération". Ainsi pour le rapport à la langue française 

et au patois, on a pu observer une rupture nette parmi les 

paysans entre la génération ayant participé à la première 

guerre mondiale et celle qui la précédait immédiatement 

- laquelle était en continuité sur ce point avec sa devan

cière..

3. Martinon, P. (1913), pp. 391—392. Martinon suit ici de 

très près Emile Littré, qui écrivait, en 1866, dans sa Pré

face au Dictionnaire de la langue française : "Il est encore 

un point par où notre prononciation tend à se séparer de
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cells ce nos p è r s je veux dire des gens duet nos aï eu

dix-huitième et du dix-septième siècles : c’est la liaison 

des consonnes. Autrefois on liait beaucoup moins; il n’est 

personne qui ne se rappelle avoir entendu les vieillards 

prononcer non les EtS-z—Unis comme nous faisons, mais les 

Etâ—Unis. A cette tendance je n’ai rien â objecter, sinon 

qu’il faut la restreindre conformément au principe de la 

tradition qui, dans le parler ordinaire, n’étend pas la 

liaison au-delà d’un certain nombre de cas déterminés par 

1’usage, et qui, dans la déclamation, supprime les liaisons 

dans tous les cas où elles seraient dures ou désagréables. 

Il faut se conformer à ce dire de l’Abbé d’Olivet : 'la con

versât i on ... Csui t la citation d’Olivet donnée par Martinon!’ 

".- Aujourd’hui encore les anciens élèves de l’Ecole des 

Roches traitent comme un signe d’appartenance la prononcia

tion Comment / allez—vous.

4. Clédat, L. (1917), pp. 164-165.

5. Baatone, D. (1979), pp. 312-634.

6. Une analyse de ce type pourrait sans doute s’appliquer à 

d’autres locuteurs du corpus réalisant autour de 50 % des 

liaisons facultatives. Il n’est pas exclu qu’il faille cher

cher de ce côté le principe des taux modérés présentés par 

1 es discours des trois locutrices de l’échantillon.



/. i_t, Lab uv ( 1V/L ) , p p « 124 t;t ^ v, Lt Ltírñne d7 hi y p t r c u r i- s c “■ 

tion, dû semble-t-il à Heussler (1939), est employé ordinai

rement pour décrire un comportement -fautif à l’égard de la 

norme par application abusive d’une règle normative mal as

similée (les liaisons mal-t—à—propos par exemple). Labov a 

judicieusement étendu l’usage du terme à des manifestations 

non fautives mais qui outrepassent l’usage des usagers légi

times, trahissant un désir de "bien parler" fondé non sur la

maîtrise linguistique mais sur l’insécurité sociale s "To
«describe this phenomenon, the term hypercorrection will be 

used, since the lower middle class speakers go beyond the 

highest-status group in their tendency to use the forms con

sidered correct and appropriate for formal styles (This is 

of course an extension of the usual use of the term to indi

cate an irregular mi saippl i cati on of an imperfectly learned 

rule)" (p.126).

B. Ce point déjà souligné dans Encrevé .(1983) ne semble 

pas avoir toujours été bien compris, puisque Prunet (1935), 

par exemple, cite cette étude comme une discussion "on a 

formai style"; ce qui l’autorise à considérer que, partout 

ailleurs que dans le discours public des professionnels de 

la parole publique, la liaison s’enchaîne toujours. Nous 

avons établi, au contraire, que les professionnels de la 

parole publique manifestent de façon parti culièrement claire 

un phénomène constatable aussi dans le style familier de la
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ma j of itê des iui_uteurs réalisaiit u^s 11 c<. i si_i¡ ü + ai_ul test i vt^s.

9. Placé dans le texte, un tableau -formei des données de cet 

échantillon di ntel 1 ectuel s risquerait de faire oublier que 

les quantités ici étudiées sont en général nettement plus 

faibles que celles que nous avons analysées précédemment, et 

que, ne portant que sur une intervention, elles n'autorisent 

aucune conclusion sérieuse locuteur par locuteur, bien que 

l'ensemble soit significatif. Aussi préférons-nous présenter 

ici pour chaque cas, dans l'ordre, le nom du locuteur, l'ef

fectif des liaisons possibles, le pourcentage de liaisons 

facultatives réalisées, le pourcentage de liaisons faculta

tives réalisées non-enchaînées, la date et le media :

R. Af un....... 118, 50 7., 17 7., 10.10.81, A2.

R. Barthes.... 109, 58,8 7., 11 /a q 21.10.79, Fr.-Musique.
|—ir . Boulez..... . 90, 41,1 7., 10,8 7., 19.09.81, A2.

p. Bourdieu... e Ö ■—1 q 58, 8 /d q 2, 7 20.12.79, A2.

F. Braudel.... . 87, 62 7„, 1,8 7., 20.12.79, A2.

G. Duby....... 118, 55 7., 3,8 "/•, 09.11.82, Fr.-Culture.

M. Foucault... . 45, 53,3 7., 12,5 '/■j 17.10.81, Eur. 1.

J. C. Pecker... . 60, t r\ “t* O O ? -J* Xq 12, 2 7-, 20.O6.81, A2.

A. Peyrefitte. 137, 74 7-, o 7., 14.10.77, Fr.-Cul ture.

M. Serres..... « 56 q 48,2 7„, 3,7 7., 1981, Fr.-Musique.

10 . In S. Debout (1974) C1Griffe au nez" ou donner "have ou



art". Ecriture inconnue de Charles Fourier). Simone Debout 

commente excellemment ■ "Les mots différents qui se précipi

tent des mêmes sons font surgir ce que la conscience et la 

morale réprouvent, 1'’envers atterrant des grands sentiments 

et des nobles pensées (...) Il suf f i t douvri r le langage 

pour qu'il parle lui-m'ë'me contre 1 ^ ordre et le savoir".

11. C'est dans l'intention de suivre les bonnes manières des 

gens du monde que Nyrop (1902), après avoir conseillé à ses 

lecteurs d'éviter des liaisons aux résonnances gênantes com

me en fl agent, il est fl ouvert, trop fl heureux, insistait s 

"Par exemple, on s'abstiendra de faire entendre le p de trop 

dans une phrase comme celle ci s vous ne ferez jamais un bon 

marin : vous êtes trop homme de terre (et non trop pomme de 

t e r r e ) ''. . .

12. M. Rocard sur A2, le 26.11.1978. Cette reprise notée à 

l'écoute est d'autant plus remarquable que nous n'avons re

levé aucun exemple de liaison sans enchaînement dans les 

enregistrements de M» Rocard dépouillés pour notre enquête 

quantifiée. L'écoute de discours récents (1985) révèle que 

ce locuteur fait maintenant un emploi modéré mais régulier 

du non—enchaînement de la CL.

13. Nous relevons ces réalisations, par exemple, chez J. 

Chirac (Quand Monsieur Mitterrand Ekatll, déjà citée, quand



i o
chez R. Aron 

10.10.78) ou

.3.78) ou J. Lscanu.et (quand je, 18.6.81),

(quand je, trois fois, quand les CkatSlel, 

chez R. Barthes (quand ce Ukats^l, 21.10.79),

fcr l_ C n

14. On observe les mêmes prononciations en province. Mais 

au-dessous de la Loire on entend beaucoup plus souvent qu?à 

Paris un schwa après le Ctl s CkatSSSl; il semble bien que 

ces réalisations n'y soient pas récentes. De façon générale, 

il faut souligner que toute notre . étude sur la liaison non- 

enchaînée porte sur le français du type dit standard, c'est- 

à-dire qu'elle ne prend pas en compte les variations régio

nales. Il ’est connu que dans la France méridionale bien des 

locuteurs font suivre les CF de schwa dans de nombren;-; con

testes (cf. chapitre'4, note 42^; d'après nos observations, 

quand les locuteurs de ce type réalisent des liaisons sans 

enchaînement, ils font le plus souvent suivre CL d'un schwa. 

D'un autre côté, en Alsace, les locuteurs âgés bilingues 

depuis l'enfance présentent une proportion considérable de 

liaisons sans enchaînement. C'est notamment le cas des 

Strasbourgeois "cultivés" ayant été scolarisés avant la fin 

de la premi ère guerre mondiale (c'est-à-dire sous adminis

tration allemande), chez qui le non-enchaînement s'étend 

couramment aux liaisons obligatoires. Nous avons relevé des 

faits semblables chez des français ayant été élevés aux 

Etats-Unis. Yves-Charles Morin nous précise (communication
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U típersonnel 10) qu ■' & liontréa. 1 lai p r on onciation du t -Fi 

quand "est presque la nortue aussi Dien devant voysi 

devant consonne, ce qui II lui II -fait penser que ce n7 e 

une innovation récente".

15. C^est Yves-Charles Morin qui nous a signalé cette obser

vation de Malécot (qui nous avait échappé à la lecture). 

Encore -faudrait-il s’assurer que ce n’est pas chez un locu

teur d’origine méridionale que Malécot a entendu cette -forme 

à Paris.

i tí U U tí

St pels

16. Cette réaf-firmation de certaines consonnes finales 

soulignée par des observateurs contemporai ns (cf., par- 

pie, Jacques Cellard Le Monde, 9.S,81). Fait, but diff

C]« GUtii id dans 1 '' US=iy e en ue que, noms sir-¡gui 1 ers, ils

t r ent pas, en principe, dans des conte;< tes de liai so

Ht3. final de coût (et.de surcoût) s’entend fréquemment 

lorsqu’il est suivi du /z/ de liaison du pluriel s les 

économiques Clekutzekonomi kl (M. Poniatowski, 10.3.78).

17. Cf. Roman Jakobson (19/5) : "Nous devons rester

a été 

e;-; em— 

èrent 
n ’ en — 

n. Le 

même 
coûts

con

scients de la possibilité que ces deu>: . compétences, celle du 

locuteur et celle de 1’al 1ocutaire, sont rad1 calement sépa

rées, ainsi que de la position privilégiée qu’occupe habi

tuellement la réception par rapport à l’émission. Tel est le 

statut des bébés qui ont appris à comprendre la langue des

CT* c?
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301t (...). Ch 

membres dispose

'i w eux — m't'iTies incapables de dir 

:ue communauté linguistique et 

: drune compétence multi-forme,

uUe i-e

ohauun de seS 

et notre com

pétence de production est tout à fait différente de notre 

compétence de perception de la parole".

18. Saussure (de), F. (1972), p. 31.

19» D’après le sondage sur "les pratiques culturelles" ef

fectué en décembre 1981 et janvier 1982 par le Service des 

études et recherches du Ministère de la culture, 95,7 7. des 

Français interrogés possèdent un poste de radio et 93,1 7. un 

poste de télévision; 62,5 7. déclarent regarder le journal 

télévisé tous les jours ou presque»

20. Il ne s’ensuit pas nécessairement que la compétence 

d’auditeur reproduise la compétence du locuteur entendu. On 

peut très bien supposer que dans le cas de la liaison sans 

enchaînement la. compétence phonologique se fait par non pri

se en compte des éléments "redondants" (dont les liaisons 

facultatives). Ceci renvoie à la question très difficile du 

lien qu’il y a pour un même locuteur entre la grammaire qu’ 

il met en oeuvre dans la l’audition et la grammaire qu’il 

met en oeuvre dans la locution s’agissant de sa langue ma

ternelle (cf. 4,3.). On peut sans doute défendre une posi

tion de séparation très forte (du type de celle qu’on cons—
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tate dans le cas tras fréquent d'une seconde langue bien

comprise mais très mal prononcée, pour laquelle il faut sans

doute poser des représentations phonologiques différentes

pour l'audition et la locution); on peut aussi pencher pour

une relation syst émaiti que entre les deux. Cette dernière
♦

position paraît assez compatible avec une situation où une 

scolarisation longue s'efforce .précisèment d'établir cette 

relation. De ce point de vue, on peut considérer la présence 

d'une proportion même très faible de lia^isons facultatives 

chez les locuteurs les moins scolarisés, ou le passage d'une 

catégorie de liaison obligatoire au statut de liaison facul

tative chez les locuteurs à fort capital scolaire, et plus 

généralement tout ce qui touche à la variation inhérente, 

comme l'effet d'une communication entre compétence d'audi

teur et'compétence de locuteur.

21. Reste qu'en matière de changement en cours, rien n'est 

simple. "It isn't so easy' to know when we've located a lin

guistic change in progress" remarque Labov (1981b), qui 

rappelle qu'il a lui—même dû modifier plusieurs fois ses 

analyses sur la direction d'un changement en cours. Sur 

cette difficile question des changements "in progress" rien 

n'égale le travail considérable que Labov a mené aussi bien 

théoriquement qu'empiriquement depuis des années, après 

avoir été le premier à soutenir, contre toute la tradition 

ancienne et‘récente de la linguistique, que, malgré les dif—



ticultés évidentes qu'il souligne, les changements phonéti

ques peuvent être étudiés dans le temps où ils opèrent et 

s'étendent (c-f. Labov (1972, 1981a)). L'i nterrogat i on sur 

un éventuel "mouvement de la langue" n'est qu'une conséquen

ce seconde de notre travai 1. Notre enquête n'était pas 

orientée vers la description d'un changement, puisqu'elle 

visait à nous -fournir un matériel empirique précis en vue 

d'élucider le problème théorique du mode de localisation 

dans la structure des phénomènes de variation. Pourtant le 

rapprochement s’’impose entre les résultats que Labov a obte

nus dans l'étude du changement, tout parti culièrement ces 

dernières années dans sa grande enquête de Philadelphie (La— 

bov et al. (19S2)), et les données que nous avons traitées 

ici, malgré la disproportion entre l'étendue de son enquête 

et le caractère limité de la notre. Ses conclusions, selon 

lesquelles certains comportements phonétiques nouveaux sont 

introduits dans des groupes sociaux particuliers tandis que 

certains autres semblent a-f-fecter la communauté toute entiè

re (Labov (1984a, 1985)), corroborent et renforcent nos ré

sultats quantifiés et nos observations non quantifiées con

cernant la syllabation à gauche d'une part (limitée, en 

production, aux locuteurs fortement scolarisés, et favorisée 

par les professions de la "parole publique"), et, d'autre 

part, la prononciation de consonnes dites de liaison en de

hors des contextes de liaison pour un certain nombre de mo

nosyllabes affectés mot par mot (qui parait se rencontrer
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dein i* Luutfcs i ess udLégori ei=- dtí i _t=uu -•) »

22» Dans sa Préface au Dictionnaire de la langue française. 

Emu 1e Littréj qui soulignait is 'grand écart entre la pro

nonciation réelle et 1/orthographe" dans les langues comme 

le français "qui ont appliqué au;? sons nationaux un système 

orthoqraphique provenant de la tradition d'une langue étran

gère", déplorait la "tendance générale qu'on a, de nos jours 

à conformer la prononci at i on è. l'écriture". "Dr, ajoutait- 

il, dans une langue comme la nStre dont 1'orthographe est 

généralement étymologique, il ns peut rien y avoir de plus 

défectueux et de plus corrupteur qu'une pareille tendance".

On pourrait lui donner tort, et sur son observation et sur

son jugement. D7 a b o r d , il n ' eso pas s>ir qu'il ne surestime

pas l'effet de l'écriture. Sur la liaison, par exemple. On a 

souvent voulu lier le maint!ers de la consonne de liaison 

dans la prononciation à la forma de 1'orthographe française, 

mais, en même temps et contradictoirement, on n'a pas cessé 

depuis cinquante ans de se plaindre de sa "disoarition" 

alors même que l'enseignement de l'écriture ne cessait de se 

généraliser et de se prolonger. On constate en tout cas qu' 

une partie des liaisons (liaisons "obligatoires") semble 

avoir toujours été prononcée par tous les locuteurs alors 

même que l'écriture n'stait pratiquée que par une partie des 

locuteurs; que la catégorie des liaisons obligatoires s'ap—

9



22. Dans sa Pré-face au Dictionnaire de la langue -française, 

Emils Littré, gui soulignait le "grand écart entre la pro

nonciation réelle et 1^orthographe" dans les langues comme 

le français "qui ont appliqué au:-: sons nationaux un système 

orthoqraphique provenant de la tradition d'une langue étran

gère", déplorait la "tendance générale qu'on a, de nos jours 

è conformer la prononciation à 1^écriture". "Or, ajoutait- 

il, dans une langue comme la nôtre dont 1'orthographe est 

généralement étymologique, il ne peut rien y avoir de plus 

défectueux et de plus corrupteur qu'une pareille tendance".

un pourrait lui donner tort, et sur son LJ LJ tr- cr1 f vation et sur

s o ri j u q e m e n t. u ■ a b o r d , il n'est pas sûr qu'il ne sur■est i me

pas l'effet de l'écriture. Sur la liaison, par exemple. On ai 

souvent voulu lier le maintien de la consonne de liaison 

dans la prononciation à la forme de 1 ' orthographe française, 

mais, en même temps et contradietoirement, on n'a pas cessé 

depuis cinquante ans de se plaindre de sa "di sparition" 

alors m’ème que l'enseignement de l'écriture ne cessait de se 

généraliser et de se prolonger. On constate en tout cas qu' 

une partie des liaisons (liaisons "obligatoires") semble 

avoir toujours été prononcée par tous les locuteurs alors 

mi'me que l'écriture n'était pratiquée que par une partie des 

locuteurs; que la catégorie des liaisons obligatoires s'ap—



iauvrir. en ce ?cle où la proportion de -français sachant 

est.plus forte que jamais, et que par exemple 

on à observé au Québec dans la prononciation de la consonne 

nasale de on en liaison d'abord une nette diminution puis 

une remontée, sans changement notoire dans le système éduca

tif et alors même que l'écriture de on n'a jamais été cause 

de faute orthographique; que les CL des liaisons obligatoi

res s'écrivent ni plus ni moins que. celles des liaisons fa

cultatives ou interdites, mais que cette, égale inscription 

dans l'écriture n'empêche pas les différences de comporte

ment que décrit cette tripartition; que l'opposition entre 

usages "mondain" et "lettré" sur les liaisons facultatives 

réalisées dans la conversation ordinaire divise deux catégo

ries de locuteurs également familiers de 1'orthographe. En

nécessaire ni une condition suffisante de la prononciation 

des liaisons ï les français n'ont pas besoin de savoir l'or

thographe pour encoder des consonnes flottantes, et ce sa

voir n'entrai ne pas nécessairement à en prononcer le plus 

possible» Il faut se souvenir ici de la remarque de Sapir, 

citée plus haut (4.1.2»), p. 257 : "Les personnes instruites 

mais sans formation linguistique particulière attribuent 

d'ordinaire ces réactions à l'influence de 1'orthographe

(...) L'explication proposée revient à mettre la charrue 

avant les boeufs". Mais l'influence de 1’orthographe ne doit 

pas non plus être sous-estimée. Si elle n'est pas directe-

CT
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l’ë'tre indirectement, selon les méthodes même d’enseigne

ment s on se souvient de la. dictée de Topaze ("Des mou- 

tons. . . moutonsse (l’élève le regarde ahuri). Voyons,, mon 

enfant, faites un effort. Je dis moutansse. Etaient (il re

prend avec finesse) étai-eunnt. C’est-à-dire qu’il n’y avait 

pas qu’un moutonne. Il y avait plusieurs moutonsse". (Acte 

1; scène l))q l’inculcation systématique de la peur du hia

tus s’appuie aussi sur la présence des consonnes finales 

dans l’écriture. Reste qu’à mesurer l’écart considérable 

entre la forme écrite et la forme orale de la langue on de

meure sceptique devant 1’affirmation de Littré, avancée il y 

a cent vingt ans ; si "une tendance générale à conformer la 

prononciation a l'écriture" eKissait bien alors, pourquoi a— 

t-elle eu si peu d’effets?

Quoi qu’il en soit, si une telle tendance se constate, il 

n’y a pas lieu de s’en affliger. S’il se trouve que la liai

son sans enchaînement, par exemple, est favorisée par la 

forme de notre écriture, on ne saurait parler de corruption 

parce qu’il y a évolution. L’attaque menée contre la langue 

la defend. On ne se trouve pas seulement ici devant un pré

jugé "conservateur"; Littré semble suivre implicitement l’i

dée courante des linguistes selon laquelle l’écriture est 

seconde, et devrait être subordonnée à l’oral. Pourtant dans 

une si tuâtion telle que celle du français, c’est l’inverse
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moins directe., à l’origine de l’essentiel de la notre, pré

cède évidemment la prononciation moderne;; et depuis que le 

•français s'écrit (Serments de Strasbourg) c'est encore 1 ’ o- 

rai qui s'éloigne de l'écrit, puisqu'il évolue plus vite que 

lui. Littré en est conscient qui note s "Il y a des e-fforts 

qrammatieaux pour conformer l'écriture à la prononciation, 

mais ces efforts ne produisent jamais que des corrections 

partielles, l'ensemble de la langue résistant, en vertu de 

sa. consistance et de son passé, à tout système qui en rema

nierait de fond en comble 1'orthographe". Il est loin d'etre 

sûr qu'il soit impassible au pouvoir politique d'imposer une

u U i=f

au

ora

orme de 1'orthographe,. dont tout laisse penser qu'elle 

nécessaire aujourd'hui et que son absence risque d'avoir 

graves conséquences sur la diffusion du français^ 1« en— 

e "attaquer" serait "défendre". Mais c'est une question 

férente de celle de "1'antériorité" s que la 'forme écrite 

u.elle du français, soit antérieure à sa forme orale ac— 

-lie, n'implique pas qu'elle doive 'être figée pour 1 ’ éter— 

é. Quelle que soit 1'orthographe officielle, et même si 

e est aussi peu défendable que celle imposée aujourd'hui 

français écrit, dans une société telle que la notre il 

a pas de raison de nature linguistique permettant de 

er une primauté de la forme orale sur la forme écrits. Il 

des langues aujourd'hui qui n'existent que sous forme 

le ce qui ne les empêche pas d'avoir, parfois, traversé
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des millénaires (berbère)5 d'autres qui n'existent que sous 

•forme écrite - état qu’il est très abusif d’assimiler à. ce

lui de la mort d’une langue s la langue que parlait Vercin- 

qétor i >; est morte^ celle de ilules César a continué ¿1 établir 

des communications (scientifiques, religieuses) très préci

ses et complexes entre usagers ne l’ayant jamais parlée (au 

sens plein) jusqu’à la fin du siècle; d’autres enfin 

qui possèdent l’une et l’autre forme- Le français est au

jourd’hui une langue bénéficiant de ces deux formes, qui 

sont indissociables dans 1’acquisition de la langue pour 

1’immense majorité des locuteurs : bien que l’exposition à 

l’écrit varie selon la condition sociale, les enfants sont 

soumis à 1’aporentissage de l’écriture au plus tard à six 

ans, c’est-à-dire avant de maîtriser parfaitement la forme 

orale (aussi peu savante soit—elle) qui leur est proposée 

par leur entourage depuis le premier jour. Déplorer l’influ

ence de l’une sur l’autre est déraisonnable ; c’est exiger 

que le locuteur tienne radicalement séparées deux formes 

manifestement apparentées - même si leurs localisations cé

rébrales sont distinctes. Littré précise : "L’écriture et la 

prononciation sont dans notre langue deux forces constamment 

en lutte". C’est le sujet par1ant-et-écoutant, lisant-et- 

écrivant qui est le lieu privilégié de cette lutte, dont les 

facteurs lui sont extérieurs, mais dont il paie le prix. Il 

serait légitime qu’il tende à soumettre l’une des deux for

ces à l’autre pour jouir lui-même d’un peu de paix»



23. Var snnes' ( 1971 ) soul i gne que pour Is sanscrit la presse 

n’hésite pas à. t r an s-f armer l'écriture pour faciliter la com

préhension s "Certaines publications modernes (journaux, 

revues) vont jusqu'à ignorer le samdhi, mais les textes 

classiques sont tous édités selon les normes traditionnel- 

les". L’écriture du français présente sur celle du sanscrit 

l'avantage de proposer une segmentation invariable de la 

chaîne en mots, les phénomènes de samdhi se limitant à la 

f or me or ale.
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-22 oct. 1978, Parie. Entretien, "Club de la presse"; 

Eur. 1

- Avril 1981, Paris. Débat, "Dialogue" avec L. Jospin; 

Fr. Culture

Michel Debré
- Mars 1980, Paris. 

Eur. 1

-24 fév. 1981, Paris. 

-13 avril 1981, Paris

Entretien, "Club de la presse";

Discours, campagne électorale; TFl 

Entretien, "Le grand débat"; TFl

Charles Fiterman 

-17 sept. 1981, Pari 

—lu oct. 1982, Paris 

Eur. 1

Interview; RTL

ntretien, "Club de la presse";

Marie-France Garaud

-10 janv. 1982, Paris. Entretien, "Club de la presse"; 

Eur. 1

Lionel Jospin

-14 mars 1976. Déclaration, sur le résultat des élections;

TFl

-31 janv. 1981. Interview; Eur. 1

- Mars 1981. Entretien, "Club de la presse"; Eur. 1

545



16 déc 1981 Fr InterEntretien, "Fe. ce au public" 5

Jean Lecanuet

- 9 avril 1978, Parie 

-16 juin 1981, Paris, 

Eur.l

-21 juin 1981, Parie.

Entretien, Fr. Inter 

Entretien, "Club de la presse";

Débat, résultats des élections; TFl

Edmond Maire

-28 oct. 1979. Entretien, "Club de la presse", Eur.l

-16 fev. 1982. Entretien, "Face au public"; Fr. Inter

Georges Marchais

-14 mars 1976. Déclaration, sur le résultat des canto

nales; Eur.l

-10 mars 19/8. Entretien, "Club de la presse"; Eur. 1

- Nov. 1979. Entretien, "Club de 1 a presse"; Eur. 1

'I3 avril 1981. Déclaration, campagne électorale; TFl

Pierre Mauroy

-18 fév. 1981. Débat, avec M. D’ Ornano; Fr. Inter

-21 sept. 1981. Déclaration; TFl •
- 5 sept. 1982, Entretien, "Club de la presse"; Eur. 1

Pierre Mendès France

-13 mars 1974. Débat, "Dialogue" avec S. Mantsholt; Fr.

546



■ 1 ó d é , Entret i er 'Face au public"” Fr» Inter

Jean Lecanuet 

- ? avril 1978, Paris 

-16 juin 1981, Paris. 

Eur .1

-21 juin 1981, Paris.

Entretien, Fr. Inter 

Entretien, "Club de la presse";

Débat, résultats des élections; TFl

Edmond Maire

-28 oct. 1979. Entretien, "Club de la presse", Eur. 1

-16 -fev. 1982. Entretien, "Face au public"; Fr. Inter

Georges Marchais

-14 mars 1976. Déclaration, sur 1 e résultat des canto
—.-.t—.— . f— . . . _ -jn d 1 5 dU.I* m X

-10 mars 1978. Entretien, "Club de la presse"; Eur. 1

Nov. 1979. Entretien, "Club de la presse"; Eur. 1

-13 avril 1981. Déclaration , campagnei électorale; TFl

Pierre Mauroy 

-18 -fév. 1931. 

-21 sept. 1981
cr___ __ j_ -iQr-i'—k““ \J tofcrp L b X / O .cl

Débat, avec M. D'Ornano; Fr. Inter 

Déclaration; TFl

Entretien, "Club de la presse"; Eur.l

Pierre Mendès France

-13 mars 1974. Débat, "Dialogue" avec S. Mantsholt; Fr.

546



Cul ture
-29 mars 1983» entretien, "Club de la presse"; Eur.l

Pierre Messmer
- S fév. 1981. Entretien, "Club de la presse"; Eur.l

Michel Poniatowski
-10 mars 1978. Entretien, "Club de la presse"; Eur.l

- 1979. Entretien, "Cartes sur table"; A2

-21 juin 1981/ Débat, résultat des législatives; TFl

Alain Peyrefitte
-20 fév. 1978. Débat, avec G. Marchais; A2

Monique Pelletier
-26 mars 1981. Débat, avec P. Juquin; RTL

Michel Rocard
-14 mars 1978, Paris. Déclaration, campagne électorale 

TFl

- Nov. 1979, Paris 

Inter

- Juin 1981, Paris 

TFl

Entretien, "Face au public"; Fr

Déclaration, campagne électorale

547



Simone Veil

-19 -fév. 1981, Paris. Interview; RTL

-21 avril 1981, Paris. Interview; Eur.l

-17 oct. 1982, Paris, Entretien, "Club de la presse"; Eur

548



TABLE DES FIGURES

CHAPITRE I 

Planche 1. 

Planche 2. 

Planche 3. 

Planche 4. 

Planche 5 

FT anche 6

CHAPITRE II 

Tableau 1

Tableau 2

Sonagrammes 1 et 2............•.p. 4Ci

dec ill ogr aiTimee i et 2»».«.»..»■•«.p. 47 

S o n a g r a m m e s 3 et = 49

Sonagraffiffies 5 et 6........ ................. p. 50

Sonagrammes 7 et 8............  ............p. 56

Tableau de cl assi-f i cati on sommaire

des liai sons.............................p

Les hommes politiques actuels;

les données (1978-1981p. 90 

F. Mitterrand-V. Giscard d’Estaing: 

variations stylistiques (1978-1981)......p. 96

549



Tableau 3„

Tableau 4.

Tableau 5.

Tableau 6.

Tableau 7. 

Graphique :

CHAPITRE V 

Graphique !

Débate V. Giscard d Estai nq-F „ Mi tterrand ;

les données quantitatives.................p. 104

Débats Giscard d^Estaing-Mitterrand: liaisons 

des mots invariables monosyllabiques....p. 106

Débats V. Giscard dEstaing-F. Mitterrand;

liaisons non-enchaînées. . . . .............. p. 108

Les hommes politiques actuels;

les données diachroniques.......... .....p. 112

Les chefs d'Etat; les données...........p. 114

.Les chefs d'Etat; liaisons non-enchaînées 

par périodes de temps et par discours...p. 116

.Les hommes politiques actuels: liaisons 

non-enchaînées et liaisons facultatives 

r éalisées .......................p. 469

cr cr/*i wj n



TABLE DES MATIERES DU PREMIER VOLUME

PRESENTATION......... .......................... ........... . . p. 2

PREMIERE PARTIE ï PHONOLOGIE

LA LIAISON AVEC ET SANS ENCHAINEMENT

CHAPITRE I

La liaison sans enchaînement. ..... ........... .......... p. 24

1.1. Positions classiques et modernes.............p. 24

1.1.1. La liaison en -français et la théorie

linguist! que.  ......... . p. 24

1.1.2. La liaison...............................p. 28

CT CT H vJvJ 1



L ' ent_haïnt;iiitint p. 31

i.2. La réalité phonétique du non-enchaînement....p. 43

1J3. Le problème des données........................ p. 63

NOTES DU CHAPITRE I............... ........................ p. 75

CHAPITRE II

Les dirigeants politiques et la liaison........ .p. SS

2.1. Données d'ensemble (1978—1961)................p. SS

2.2. Analyse d'un corpus réduit................... p. 103

2.3. La question diachronique......... .p. 111

2.4. Données et grammaire........................p. 117

NOTES DU CHAPITRE 11....................... .............p. 124

CHAPITRE III

Brève histoire du traitement de la liaison en
phonologie générative................. . ...p. 133

3.1. Vingt ans de recherches. ........  p. 133

3.2. Phonologie "abstrai te" . . .........  p. 152

3.3. Phonologie "concrète".......................p. 1S5

3.4. Période de transition...................  p. 204

3.5. Phonologie multi-1 inéaire.........p. 208



NOTES DU CHAPITRE III.... ■ ■ ■ ■P-

CHAPITRE IV

La phonologie actuelle et le traitement

de la liaieon........................ ................... p.

4.1. Phonologie tridimensionnelle.de la syllabe..p.

4.1.1. La syllabe........................ ...... ..p.

4.1.1.1. Syllabe minimale................... p.

4.1.1.2. Elément nul.......................... .p.

4.1.2. La représentation tridimensionnel1e.....p.

4.1.2.1. La question du squelette...........p.

4.1.2.2. Relations entre squelette et 

autosegments.......................p.

4.1.3. Principes et paramêtres......«p.
4. 1.3.1. Une phonologie sans règle?......... p.

4.1.3.2. Principes "No Crossing Lines"...... p.

4.1.3.3. Principe de contour ................p.

4.2. La liaison en français........  .p.

4.2.1. La CL comme segment f1ottant............p.

4.2.2. La CF fi nale............................p.

4.2.3. L-’association des segments f 1 ottants. . . . p.

4.2.4. L'association des constituants

syllabiques flottants......  p.

4.2.5. Analyse d’exemples empiriques............ p.

4 Le h aspiré P



La question des nasales.... . . . . p

4.4.1. Le problème............... . p . 362

4.4.2. Les mots du type "bon"................... p. 368

4.4.3. Les mots du type "mon"................... p. 371

4.5. L-" élision; la question des "e muets".........p. 379

4.5.1. Segment -flottant?.............  p. 379

4.5.2. La repr ésentat i on du schwa -final des

mots monosyllabiques...................... p. 384

4.5.3. Segment -flottant et règle de troncati on. p. 394

4.5.4. La représentation du "e muet" final

des mots polysyllabiques................. .p. 398

4.5.5. La représentation des schwas internes...p. 410

4.6. Variation et structure...... ............. ....p. 414

4.6. 1. Les repr ésen t at i ons 1 e;-: i cal es ...........p. 414

4.6.2. Les conventions........................... p. 422

4.6.3. L’hétérogénéité grammaticale............. p. 424

4.6.4. L’autosegment f1ottant..................p. 427

4.7. Récapitulatif des Principes, Conventions

et Conditions...................................p. 431

4.7.1. Principes et conventions universels.....p. 431

4.7.2. Paramètres du français............ p. 433

NOTES DU CHAPITRE IV. .......... ....... .................. p . 435

CHAPITRE V

Questions sociologiques.........  p. 466

nrcr /i



5. 1 r Ltíiz- 1 i ai sans*, f au_ul tat i via^ .p. 4ô3

5.2. La liaison sans enchaînement. .........p. 491

5.3. Un nouveau bon usage?....... ................. p. 49Ö

5.4. Une évolution linguistique?................. p. 506

NOTES DU CHAPITRE V................ .......................p. 519

SOURCES P-

Les cher s b'Et at............................ . p. 535

Les hommes politiques actuels..................... p. 544

TABLE DES FIGURES. .............. .......................... p. 549

TABLE DES MATIERES DU PREMIER VOLUME....................p. 551

(La lis 

trouve

te des 

en -fin

ouvrages cités se 

du second volume)

cnrcr






